
Acerca de este libro

Esta es una copia digital de un libro que, durante generaciones, se ha conservado en las estanterías de una biblioteca, hasta que Google ha decidido
escanearlo como parte de un proyecto que pretende que sea posible descubrir en línea libros de todo el mundo.

Ha sobrevivido tantos años como para que los derechos de autor hayan expirado y el libro pase a ser de dominio público. El que un libro sea de
dominio público significa que nunca ha estado protegido por derechos de autor, o bien que el período legal de estos derechos ya ha expirado. Es
posible que una misma obra sea de dominio público en unos países y, sin embargo, no lo sea en otros. Los libros de dominio público son nuestras
puertas hacia el pasado, suponen un patrimonio histórico, cultural y de conocimientos que, a menudo, resulta difícil de descubrir.

Todas las anotaciones, marcas y otras señales en los márgenes que estén presentes en el volumen original aparecerán también en este archivo como
testimonio del largo viaje que el libro ha recorrido desde el editor hasta la biblioteca y, finalmente, hasta usted.

Normas de uso

Google se enorgullece de poder colaborar con distintas bibliotecas para digitalizar los materiales de dominio público a fin de hacerlos accesibles
a todo el mundo. Los libros de dominio público son patrimonio de todos, nosotros somos sus humildes guardianes. No obstante, se trata de un
trabajo caro. Por este motivo, y para poder ofrecer este recurso, hemos tomado medidas para evitar que se produzca un abuso por parte de terceros
con fines comerciales, y hemos incluido restricciones técnicas sobre las solicitudes automatizadas.

Asimismo, le pedimos que:

+ Haga un uso exclusivamente no comercial de estos archivosHemos diseñado la Búsqueda de libros de Google para el uso de particulares;
como tal, le pedimos que utilice estos archivos con fines personales, y no comerciales.

+ No envíe solicitudes automatizadasPor favor, no envíe solicitudes automatizadas de ningún tipo al sistema de Google. Si está llevando a
cabo una investigación sobre traducción automática, reconocimiento óptico de caracteres u otros campos para los que resulte útil disfrutar
de acceso a una gran cantidad de texto, por favor, envíenos un mensaje. Fomentamos el uso de materiales de dominio público con estos
propósitos y seguro que podremos ayudarle.

+ Conserve la atribuciónLa filigrana de Google que verá en todos los archivos es fundamental para informar a los usuarios sobre este proyecto
y ayudarles a encontrar materiales adicionales en la Búsqueda de libros de Google. Por favor, no la elimine.

+ Manténgase siempre dentro de la legalidadSea cual sea el uso que haga de estos materiales, recuerde que es responsable de asegurarse de
que todo lo que hace es legal. No dé por sentado que, por el hecho de que una obra se considere de dominio público para los usuarios de
los Estados Unidos, lo será también para los usuarios de otros países. La legislación sobre derechos de autor varía de un país a otro, y no
podemos facilitar información sobre si está permitido un uso específico de algún libro. Por favor, no suponga que la aparición de un libro en
nuestro programa significa que se puede utilizar de igual manera en todo el mundo. La responsabilidad ante la infracción de los derechos de
autor puede ser muy grave.

Acerca de la Búsqueda de libros de Google

El objetivo de Google consiste en organizar información procedente de todo el mundo y hacerla accesible y útil de forma universal. El programa de
Búsqueda de libros de Google ayuda a los lectores a descubrir los libros de todo el mundo a la vez que ayuda a autores y editores a llegar a nuevas
audiencias. Podrá realizar búsquedas en el texto completo de este libro en la web, en la páginahttp://books.google.com

1

https://books.google.com.ar/books?id=mRX6wNpu2A0C&hl=es


A propos de ce livre

Ceci est une copie numérique d’un ouvrage conservé depuis des générations dans les rayonnages d’une bibliothèque avant d’être numérisé avec
précaution par Google dans le cadre d’un projet visant à permettre aux internautes de découvrir l’ensemble du patrimoine littéraire mondial en
ligne.

Ce livre étant relativement ancien, il n’est plus protégé par la loi sur les droits d’auteur et appartient à présent au domaine public. L’expression
“appartenir au domaine public” signifie que le livre en question n’a jamais été soumis aux droits d’auteur ou que ses droits légaux sont arrivés à
expiration. Les conditions requises pour qu’un livre tombe dans le domaine public peuvent varier d’un pays à l’autre. Les livres libres de droit sont
autant de liens avec le passé. Ils sont les témoins de la richesse de notre histoire, de notre patrimoine culturel et de la connaissance humaine et sont
trop souvent difficilement accessibles au public.

Les notes de bas de page et autres annotations en marge du texte présentes dans le volume original sont reprises dans ce fichier, comme un souvenir
du long chemin parcouru par l’ouvrage depuis la maison d’édition en passant par la bibliothèque pour finalement se retrouver entre vos mains.

Consignes d’utilisation

Google est fier de travailler en partenariat avec des bibliothèques à la numérisation des ouvrages appartenant au domaine public et de les rendre
ainsi accessibles à tous. Ces livres sont en effet la propriété de tous et de toutes et nous sommes tout simplement les gardiens de ce patrimoine.
Il s’agit toutefois d’un projet coûteux. Par conséquent et en vue de poursuivre la diffusion de ces ressources inépuisables, nous avons pris les
dispositions nécessaires afin de prévenir les éventuels abus auxquels pourraient se livrer des sites marchands tiers, notamment en instaurant des
contraintes techniques relatives aux requêtes automatisées.

Nous vous demandons également de:

+ Ne pas utiliser les fichiers à des fins commercialesNous avons conçu le programme Google Recherche de Livres à l’usage des particuliers.
Nous vous demandons donc d’utiliser uniquement ces fichiers à des fins personnelles. Ils ne sauraient en effet être employés dans un
quelconque but commercial.

+ Ne pas procéder à des requêtes automatiséesN’envoyez aucune requête automatisée quelle qu’elle soit au système Google. Si vous effectuez
des recherches concernant les logiciels de traduction, la reconnaissance optique de caractères ou tout autre domaine nécessitant de disposer
d’importantes quantités de texte, n’hésitez pas à nous contacter. Nous encourageons pour la réalisation de ce type de travaux l’utilisation des
ouvrages et documents appartenant au domaine public et serions heureux de vous être utile.

+ Ne pas supprimer l’attributionLe filigrane Google contenu dans chaque fichier est indispensable pour informer les internautes de notre projet
et leur permettre d’accéder à davantage de documents par l’intermédiaire du Programme Google Recherche de Livres. Ne le supprimez en
aucun cas.

+ Rester dans la légalitéQuelle que soit l’utilisation que vous comptez faire des fichiers, n’oubliez pas qu’il est de votre responsabilité de
veiller à respecter la loi. Si un ouvrage appartient au domaine public américain, n’en déduisez pas pour autant qu’il en va de même dans
les autres pays. La durée légale des droits d’auteur d’un livre varie d’un pays à l’autre. Nous ne sommes donc pas en mesure de répertorier
les ouvrages dont l’utilisation est autorisée et ceux dont elle ne l’est pas. Ne croyez pas que le simple fait d’afficher un livre sur Google
Recherche de Livres signifie que celui-ci peut être utilisé de quelque façon que ce soit dans le monde entier. La condamnation à laquelle vous
vous exposeriez en cas de violation des droits d’auteur peut être sévère.

À propos du service Google Recherche de Livres

En favorisant la recherche et l’accès à un nombre croissant de livres disponibles dans de nombreuses langues, dont le frano̧ais, Google souhaite
contribuer à promouvoir la diversité culturelle grâce à Google Recherche de Livres. En effet, le Programme Google Recherche de Livres permet
aux internautes de découvrir le patrimoine littéraire mondial, tout en aidant les auteurs et les éditeurs à élargir leur public. Vous pouvez effectuer
des recherches en ligne dans le texte intégral de cet ouvrage à l’adressehttp://books.google.com

1

https://books.google.com.ar/books?id=mRX6wNpu2A0C&hl=es










BIBLIOTHÈQUE SJ.

Les Fontaines

éO - CHANTILLY

THÉORIE

D E

1/ I M P O T.

/s x^

xuu
,7 'I :

M DCC. LX.





AFERÏ1SSEMENT*

UN grand Prince , né pour commander &

fait pour le Thrône par les mains de la

Nature , vécut parmi les troubles civils dans'

son enfance '& dans fà jeunesse : entouré daní

eet âge , qui pompe tout , des prestiges''& des

préjugés ordinaires dans les CóUfs mêmes les

plus orageuses , il entendoit rapporter tous les

malheurs du tems à l'ambition des Grands , aux

intrigues des Femmes , & à l'affoiilissement dé

l'Autoritè. Ori n'avoit garde de lui dire' que les

esprits turbulens ne trouvent jamais à émouvoir

un Peuple , qu'alors qu'il est malheureux , 8c'

que tel qui passe dárvs fon íiécle & chez les His--

toriens pour l'auteur des révolutions , n'est

qu'un homme déplacé par le déplacement de

rous les autres , & qui devient l'incendiàire de-

fa Patrie par les mêmes qualités qui Péri éussent

rendu le lustre & le défenseur dans des tems

heureux. On n'avoit garde de lui raontrer les

Ministres intéressés , 8c. par coriséqueht occupés

du foin de se faire des Créatures , donnant par-

là même le signal des partialités ; les revenus

du Prince devénus la folde des engageniens de

toute efpéce ; le tréfor épuisé rië pouvant íuf

fire en même terris à l'aviditë des Notables &

aux guetres de la Nation ; le befoin multipliant
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les Edits, 8ç ces Edits injustes , parce qu'il faut

être dur pour arracher au befoin & donner au

superflu i déplacés & ruineux, parce que la du

reté est toujours ignorante & aveugle. On n'a-

voit garde , dis-je , de lui montrer tout cela. H

crut donc , & par hauteur & par fystême , que

l'autorité arbitraire , que l'autorité fans bornes

.étoit la base nécessaire du bonheur des Peuples

& du lustre de I'Etat. Ainsi , en confondant l'au

torité dfebitraire ou dissolue , qui détruit la puis

sance des Souverains, avec l'autorité fixe ou

abfolue , qui constitue la puissance monarchi

que , il y tendit par principe & par tempéram-

ment , & ne s'en relâcha pas un instant pendant

tout le cours d'un long regne. II sacrifia à cette

idole sa perfonne , fon tems & le travail le plus

aífidu. Plein de grandeur naturelle , de talens &

de constance , il en imposa à fon Peuple & à ses

voisins ; il réunit tout à fa splendeur perfon

nelle, & fon Etat subit avec lui les révolutions

du tems & de l'âge. II fut jeune , il sut brillant ,

il sut fort , il sut splendide ; il déclina , il vieil

lit , & tous les ressorts de fon Empire vieillirent

avec lui & avant lui.

Sur la fin de fon regne , le Prince & fon Etat

n'étoìant plus que le lion de la Fable. Une de

ses créatures dans la plus étroite saveur, & par

ticulierement attachée à sa perfonne , obtint du

Prince accablé de malheurs, qu'il écouteroit un

homme de génie , un homme de bien, en qui

elle avoit U plus grande confiance , dont les.
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systèmes d'Etat lui avoient paru lumineux , &

à qui le Prince lui-même avoit confié un emploi

très-impojrtant. Cet homme joignoit à beau

coup d'élevation & de feu , une ame douce &

bienfaisante, un cœur tendre & sensible, & des

principes affermis sur un point qui donne tou

jours de l'audace & de la force à ceux qui la

prennent pour appui. Le Prince accoutumé à se

posséder , lui donna la plus tranquille audien

ce, & I'écouta pendant trois heures entieres ;

mais fon cœur nourri depuis long-tems de flat

terie , ne s'ouvrit point au langage de la vérité.

Un long regne , une longue habitude d'affaires

prises en un sens qu'on a toujours regardé com

me le seul véritable , qu'on a long-tems cru

voir prospérer , préparent mal une ame fiere à

Tccevoir la semence de la vérité simple & dé

nuée de faux ornemens. L'esprit n'a plus de

forces pour se retourner , & le plus grand des

efforts est de condamner fa pratique passée. Le

cœur n'a plus de foyer propre à concevoir , à

réchauffer le germe de l'espoir , & à préparer

sa croissance. Le Prince dit en fortant : Je viens

d'écouter long-tems rhomme le plus imaginaire de

mon Royanme.

Ce font les principes de cet homme imagi

naire que nous rassemblons ici , divisés en plu

íieurs Entretiens, pour le délassement du Lec

teur. Quand leur pratique aura déçu autant de

Rois, accablé autant de Peuples , Sc détruit au
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ttnt d'Etats qu'en a déçu , accablé & détrúlè

la pratique contraire, nous fouscrirons à l'arrêc

de ce grand Prince, exemple éclatant de for

tune & de malheur ici-bas.
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THÉORIE

DE L'IMPO T.

I. ENTRETIEN.

T>e la Contribution en général.

EIGNEUR , vous aves

vingt millions d'hommes &

de sujets , plus ou moins.

Ces hommes ont tous quel

que argent ; ils font tous a-

peu-près capables du genre

de service que vous demandez , 8e toute

fois vous ne pouvez plus avoir de service*

sans argent , ni d'argent pour payer les

services. Cela signifie , en langue narurelle ,

que votre peuple se retire de vous fans le

sçavoir , attendu que les volontés font ea.
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core ralliées à votre personne , e.n la sup

posant isolée des agens de votre autorité,

£c d'autre part, fans oser le dire, vu que

nous sommes en un siécle mol & craintif;

votre puissance n'est autre chose que la réu

nion des volontés d'une, multitude forte &

active à la vôtre , d'où suit que la disjonc

tion des volontés ést çe qui coupe le nerf

ja votre, puissance. Voilà le mal ; voici d'où

il provient.

En- considérant la nature de l'homme , il

est aisé d'appefcevoir qu'il' ne sçauroit être

rallié qu'a un seul objet , & mû que par

J'espoir du succès. Cet óbjet est Jòn avan

tage. La beauté , la bonté , la justice , J'har-

monie ; tout enfin ce qui l'attire , ou pas

sagerement , ou à demeure , a véritable

ment cette forme , ou en emprunte les

traits. La vertu , en un mot , cette puissan

ce universelle , n'a jamais pu le captiver

cjue par-là. Dieu ne ï'a pas autrement vou

lu. ll s'est montré comme bienfaiteur pré

sent & sutur avant d'exiger fon tribut, l'a-

*fnotir , avant d'exercer son autorité ; & ce

jr'est qu'à titre d'ingrats que nous pouvons

être coupables envers lui. Or s'il vous plaît

de considérer maintenant en quoi consiste

J'avantage des hommes , vous verrez d'un

c©up d'œil la régle tracée d'un bon & juste

gouvernement , & jugerez vous seul ensui

te si le vôtre s'écarte de cette trace , 6c
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dans quels points il conviendra le redresser

pour rallier a vous toutes les volontés de

vos sujets qui s'ébranlent, & pour raffer

mir votre puissance.

L'homme en général fait consister son

avantage a jouir librement & sûrement de

sa personne & de ses : biens. Ainsi que . l'étre

moral & l'être physiq.ue> font si étroitement

liés entr'eux qu'ils nous semblent indivisi- .

bles : ainsi que Tame & le corps ne font

dans notre sentiment qu'un seul & même

être, .de même nos biens .moraux & nos

biens physiques forment .entr'eux , dans

notre opinion , la plus étroite communautés

Chaque homme ici bas a ses droits de ju

ridiction & ses droits auflì de compascui-»

té, & l'immunité entiere &. religieuse de

ces deux espéces de droits est la base de

tout gouvernement prospere. II ne s'agit

plus que d'ébaucher à vos yeux le tableau

de ces droits ; c'est ce que je vais tâcher de

faire.

Les droits de jurisdiction pour chaque

individu , c'est d'être maintenu à la place

que la nature , la fortune ou. le besoin lui

ont attribuée. Celui qui est seul veut la li

berée de son être 8c protection , alors qu'ua

autre , ouune association d'autres voudront

le déplacer. Le maître veut l'autorité fui

fan domestique ; le domestique veut l'exé-

cution des pactes de son engagement, Le
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fils veut fa place dans la maifon paternelle ;

le pere veut ['autorité dans fa maison. L'ha-

bitantjd'un hameau veut avoir part aux a£

faires du hameau , en raison de l'influence

qu'il sent naturellement que son séjour , fon

état, ses intérêts & son talent lui attribuent ;

Ainsi de celui qui tient à une Ville , à une

Province, &c. Si vous observez cette gra

dation , ou seulement si les arrangemens

émanés de votreautorité ne la contredisent

pas ( car les choses prennent d'elles-mêmes

leur place , si on ne les en empêche ) dès-,

lors la multitude des individus concourra

au maintien de votre jurisdiction 8c à l'u-

sage que vous en voudrez faire ; & c'est ce

concours de tous au vouloir d'un seul , qui

s'appelle la puiflance. Les hommes seront

bien , sentiront leur bien être , & en rap

porteront tous les fruits a celui à qui ils le

doivent. L'action de votre puiflance ne

vous coûtera point d'effort , parde que tous

les ressorts en seront à leur place, 8c qu'ils

feront ravis d'y être ; & fon poids vous

étonnera , parce que l'enfemble a des for

ces prodigieuses & immenses. Mais si au

contraire vous vouliez supprimer toutes

e.es jurifdictions naturelles , pour y substi

tuer celle de vos agens de choix , & des

agens de vos agens , ne soyez pas étonné

que l'inquiétude fût dans tous les indivi

dus le trouble 8c les divisions dans toutes
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les familles , le désordre dans toutes les vil

les , le découragement dans toutes les pro-r

vinces ; que la cité, la patrie , le maître ne

sussènt plus qu'un nom ; que chacun ne

fongeât qu'à faire ses affaires personnelles

per sas if nefas ; qu'on les fît par la force ,

st l'on avoit encore la force ; par la décep

tion , si l'on n'avoit plus que de la décep

tion ; par la désertion enfin » s'il ne restoit

que cette reísourcé : & comme en cet état

forcé de choses , ce feroit en votre nom

qu'on auroïc tout envahi , ne soyez point

etonné de voir la déception vous tout re

demander , vous tout reprendre , vendra

tous les services , éluder tous les ordres ,

frauder tous les contrats , & le nerfde votre

puiísance vous rompre à chaque instant

dans les mains.

Ce cercle vicieux feroit le méme dans le

fond , mais bien plus rapide encore dans

la forme , & bien plus dangereux dans ses

effets , si le gouvernement fa ifoit la même

méprise sur l'article des droits de compas-

cuite. Pour démêler cette seconde partie

dans le même ordre, que la premiere,

voyons d'abord en quoiconsistent ces droits.

La terre a été départie aux citoyens ,

pour en tirer par leur travail les biens à

leur usage ; ce qui constitue la seule riches

se. La jouiísance du fonds & des fruits tient

à deux pivots , sûreté Sc liberté.
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La liberté , on ne l'engage à personne

pour queique prix que ce puiífe être ; car

c'est elle seule qui constate la propriété : on;

ne consent point a la racheter , parce qué

c'est un'bien naturel , sans lequel on renon

ce à toute poísession. La lésion de la pro

priété est regardée comme injustice., 8e

íbufferte comme telle : je m'explique. L'in-

juíìice est un fléau qui met l*homme en

défense , s'il conçoit pouvoir y résister , ou

qui le chasse s'il en perd l'espoir. Mais sou

vent il souffre l'injustice comme un fléau

qu'il croit paísager. Un ouragan , un trem

blement de terre ne font point déserter un

pays, parce qu'on espere que cela va pas

ser, lien est de même de l'injustice; sem

blable au fléau , rïon-seulëment ellé suspend

tous les travaux des- hommes consternés ,

mais encore elle lès détruit , elle les arra

che. La lésion de la propriété est une injus»

tice notoire au sentiment de tous. L'infrac-

tionde la liberté dans ía jouissance du fonds

& des fruits de la terre , selon la portion

que lesioix primitives; & les arrangëmens

de la société en ont departi à chaque ci-

royeri, est' lésion de la propriété. 1l n'y a

donc point de Composition sur l'article de

la liberté.

A l'égárd de la fureté , c'est autre chose.

Ghacun sent la nécessité d'une force active

qui le défende au dedans de la cupidité ìri
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testine } au dehors de celle des étrangers.

En consequence chacun consent à contri

buer à cette force publique , qui consiste

réellement dans ce consentement. C'est

donc son avantage que chacun considére

dans cette contribution. Diminuez l'avan-

tage , fon offre diminuera ; retirez tout-à.

sait l'avantage , il retirera son offre. En un

mot , c'est ici un marché comme tous les

autres , rien pour rien , c'est la devise de»

hommes , 8c Dieu lui même l'a voulu. Si

vous vouliez la contribution forcée , exor

bitante & destructive , vous vous porteriez

à la violence , vous en viendriez ài'infrac-

tion de la liberté , à la lésion de la proprié

té & à l'injustice , 8c vous rompriez les lien»

& l'accord constitutif de-la société & de la

fouveraineté.

IJ s'agit maintenant d'examiner quelle

est la nature de cette contribution , & pour

cela il ne faut pas perdre- de vue que c'est

ici un marche , une redevance qui a pour

objet l'intérêt commun. Or dans tout mas»

ché chacun veut rigoureusement y trouver

son point. Les principes moraux , la con

venance , les vertus patriotiques, la géné

rosité , &c. peuvent , il est vrai , civiliser

ce principe inhérent à la substance humai

ne , & c'est par là que la richesse en mœurs

est le plus grand trésor pour la société;

mais à considérer la chose en.politique qui

A iv
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rapporte tout à la connoissance des hom

mes , il faut toujours regarder les vertus

morales comme un calcul du bon esprit ,

qui préfére l'enthousiasme du sentiment de

bien faire au petit profit méchanique que

lui promettènt l'astuce & le quant à loi.

Quand Curtius se jetta tout armé dans le

gouffre , il prisa moins ía vie que la gloire

de s'être dévoué pour fa patrie, & donna

fa vie en échange de cette gloire qu'il esti

mait davantage. Tout en un mot revient

à cette regle : chacun cherche à donner le

mains & a tirer ìe plus.

Un Prince doit donc fe dire : je suis à la

tête de ce peuple soumis à m'obéir , parce

qu'il espere que je lui vaudrai plus que je

ne lui coûterai. Où il perd ses droits , là se

trouve la frontiere de mon empire. Où

l'intérêt commun se détruit , là s'ébranle

mon empire. Là où tout conspire au bien

général , là tout conspire à aísurer mon aur

torité ; là je suis vraiment posseíseur de la

réunion de toutes les fprcesqui y réíident;

là je suis puissant en raifon de la quotké de

ces forces.

II faut donc que je vaille plus à mon

peuple que je ne lui coûterai : & mon pro

fit à moi dans cet échange consistera en puis

sance , & le bon emploi de cette puissance

réunit son bonheur & le mien. ll est donc

certain que qui íert le public , me sert , eo
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ce qu'il sait portion de cet équivalant que

je dois donner au peuple. Si je veux me

lervir du nom de finance pour exprimer la

contribution universelle au service public,

il se trouvera que le pécule en est la moin

dre partie ; car quand cet homme dit : je

suis homme de qualité , donc je n'ai d'autre

métier à faire que la guerre ; que partant d*

là , il sollicite , comme la vie , un emploï

borné à l'obéissance passive, & court man

ger 2.0000. liv. en six mois pour faire un*

campagne , tandis que le plus fort prorata

dont j'eusíe pu charger son oisiveté pour

les frais de la guerre , n'auroit pas produit

à mes coffres 200®. liv. qu'il paye même

comme les autres , je dois regarder le pré

jugé qui le fait agir , comme une portion

considérable de mon trésor , & penser que

route opération de facilité , de faveur ou

d'injustice qui ten droit a rebuter ou à di

minuer ce préjugé , est une déprédation en

finance. De même , quand ce Magistrat in

tégre consume sa vie à vuider les débats,

sens autre profit que l'attitude de l'air de

décision , & la considération qu'elle lui af-

tire ; quand ce municipal se paye d'un

chaperon , d'une robe d'Echevin ? ou de

l'estime de ses compatriotes , fi un régime

arbitraire & exclusif les désabuse de cette

utile ambition , & ne leur laisse plus que

cèll« de faire à part leurs propre* âfFaïfe's i,
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dépredation en finance. De même , quand

on détériore les mœurs par tous autres en

droits , ainsi que nous l'avons dit ci-defius,

'c'est une détérioration en finance.

Tóut le secret donc de la-finance est que

le peuple paye le plus qu'il est pofiîble , &

qu'il pense payer le moins. Parce moyen

il payera de gré , & nous donnera la force.

Payer le plus qu'il eft pcjjìòle , c'est nous

rendre le plus de service possible ; & penser

J>ayer le moins , c'est attendre plus de fa

contribution qu'on ne l'éstime en valeur.

C'est ce qui se peut en tout , piiilqu'on a

vu très-comra-unément disputer avec achar

nement la place1 la plus périlleuse „ comme

étant la place d'honneur. Or puisqu'on peut

engaser les hommes à solliciter comme

grace l'avantage d-ê^re reçus a -offrir la.

contribution de leur vie , on peut par la

bonne conduite leur rendre précieux le

droit de contribuer généreusement en tout

genre.

Cela pese% c'est une grande maladresse

du gouvernement , quand négligeant de

tels avantages > q.u'íí peut se procurer par

«nie conduite analogue aux motifs intéres-

íans,. il se sccíuit à ne considérer comme

finance qu'une petite & infiniment petite

portion de «ontnbtìtion en pécule * & qu'ií

trouv* rnòy.eh ençorc d'en ordonner la le

vée ,dç maniéré que le peuple pensè payer
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le plus possible & retirer le moins, 8t trou

ve par conséquent sa condition forcée , in

juste , &c.

Je l'ai dit ; les principes moraux & phy-

íìques se tiennent comme Tame & le corps.

Jamais il n'y eut de désordre d'état phy

sique , qu'il ne soit également au moral ,

ou pour mieux dire , qu'il n'ait commencé

par-là. Quand le gouvernement, qui est la

boussole des mœurs & des préjugés ,, les

laisse dégénérer 8ç subvertir Tordre natu

rel, qui est de tendre au bien général, 8c

de ne chercher que par lui le bien particu

lier, le même desordre s'établit au physi

que , l'on intervertit l'ordre de perception,

de la finance pécuniaire , on en gaspille le

produit dans le reversement. Telle est la

cause du dérangement & des maux qui en

résultent en ce genre , tel est leur tableau»

De-la dérivent leur marche , leur progrès

& leur fin. Cherchons-en maintenant le-

reméde.

Par ce que nous venons de $iie de ía na

ture de la finance , on voit aisément que le

système qui en feroif consister le rétablisse

ment dans l'œconomte , est celui d'un aveu

gle. Jë suppose néanmoins qu'on entende

par œconomie l'épargtie en recette' 8ç en

dépense ; car si l'on prenoit c.e mot dans le

sens qui íignifie l'ordre , la juste distribu

tion 8c le boa emploi , ce seroit moi sans



THE O R I E ,

contredit qui aurois tort. Mais quant à

i'épargne en finance , loin qu'elle puisse être

utile, elle seroit très -nuisible. Pour sentir

la vérité de ce principe , il saut suivre no

tre spéculation au moral , que j'ai démon

tré être en cette matiere si indispensable-

ment lié au physique , qu'il saut nécessai

rement que l'une des deux parties subisse

tous les dégrés d'altération que l'autre est

forcée d'essuyer.

Plus le public peut retirer de service des

particuliers, plus fans doute la république

est forte & prospere ; comme aussi plus les

particuliers obtiennent de protection &

d'appui du public , plus les peuples font

heureux. Personne ne niera ces principes y

dont il résulte néanmoins invinciblement

que le tribut appèllé finance , qui n'est au

tre chose que le service réciproque & res

pectifdu public & desparticuíiers, ne fçau-

roit peser aux peuples par son étendue ,

mais au contraire par le dérangement in

troduit dans fa destination , ce qui équivaut

à dire par fa diminution.

II résulte de cette démonstration , que

plus le particulier paye au moral , & plus le

public dépense , plus aussi le peuple esl heureux*

Le malheur donc n'est point dans la chose ,

ìí ne sçauroit être que dans le déplacement

de son objet. L'objetde la finance dans la

recette est le service du public ; dans la dé» v
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pense il est le maintien & la íûreté des par

ticuliers ; & ce ne sçauroit être que par î'in-

tervertissèment de cet ordreque la percep

tion de la finance devient a charge au pu

blic , & sa quotité insuffisante aux besoins

du public.

En quoi consistent les besoins du public ?

c'est a avoir les forces nécessaires pour rem

plir toutes ses fonctions. Quelle est fa fonc

tion ? c'est , comme nous avons dit , de

pourvoir aux besoins des particuliers. Quels

font donc les besoins des particuliers ? c'est

i'abondance & la tranquillité au dedans ,

la sûreté au dehors.

En nous arrêtant à cepoint, où je crois

être arrivé par des conséquences simples 8c

qu'on ne peut nier, nous voyons donc d'a

bord quelle est la charge publique. C'est de

pourvoir , i°* A I'abondance , qui comprend

Ja subsistance & les commodités, a - Au

repos , qui embrasse la justice , le bon or

dre & les mœurs. 3°* A la sûreté , qui ren

ferme la politique étrangere & la défense:

Voilà la charge , voilà la mise indispensa

ble de la force publique.

C'est un principe physique qui doit s'é

tendre au moral ainsi que tout autre > que

moins on peut employer de forces à une

opération , pourvu qu'elle se fasse à propos,

mieux on opere. Ce principe est de la plus

grande certitude dans tout ce qui a traie
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au gouvernement. Toutes les choses qui

font à fa charge vont d'elles-mêmes , en

vertu de la loi naturelle qui fait le point de

réunion de la fociété. Tout va , dis-je , de

foi-même vers cet objet , & celui du gou

vernement au-dessus de tout cela , ne doit

être que de veiller a ce que rien n'inter-

vertisse la marche naturelle des choses. St

au contraire il veut être en même temps

acteur & inspecteur ; s'il veut opérer &

veiller au détail , conduire ce qui ne peut

être mû & dirigé par l'intérêt & les facul

tés des particuliers , non-feulement il se

surcharge par un double emploi , mais en

core il veut tirer de ses forces un secours ,,

auquel elles ne surent jamais ni ne sçau-

roient être proportionnées.

Tout homme , par exemple , qui laboure

8c qui séme , travaille à pourvoir à la sub

sistance. II travaille donc pour le public r

& l'emploi de tout son tems & de toute

fa sueur est un tribut total quotidien & con

tinuel qu'il fournit au public. Certaine-

mentvous ne pourriez lui en imposer au

tant que son intérêt particulier & cantonné

lui en impose. Oh ! si au lieu de cela , vous

vous chargiez de faire labourer tous les

champs, en vertu de ce que c'est à vous a.

faire le service public y 8c que le foin de la.

subsistance de vos sujets en est lá premiere

fonction, vous croiriez faire votre charge>
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je le veux ; mais vous feriez dans le fait

la plus grande faute politique. A cet égard

vous ientez cela: c'est cependant ce qu'on

fait tous les jours en votre nom , fous pré-

texte de la police , de prévoir les malheurs,

les disettes & autres masques du monopo

le, qui abusent de votre sollicitude pater

nelle ; car dire au laboureur ,.je veux avoir

la clef de votre grenier : c'est lui dire, je

veux ordonner , à vos frais & à vos risques ,

de votre administration journaliere ,. de

votre travail , de vos semailles , de vos ré

coltes, de vos achats , de vos ventes, de

vos repas , de vos momens , &c. par mon

autorité confiée à une multitude d'agens

étrangers à vos intérêts & aux miens.

U résulte donc de ceci que la premiere

& principale partie des devoirs du gou

vernement & de la charge publique , a

sçavoir le foin de la subsistance & des com

modités , va d'elle-même : que tout homme

qui travaille se donne tout entier , lui, son

tems y ses fonds. & ses fruits , en tribut &

en sinance , & en accroiflement de votre

trésor & de vos forces : que tout votre foin

én cela ne doit être que de l'encourager

que toute autre intervention de votre part

l'arrête , & qu'au lieu d'opérer ce surcis ,

vos veilles ne doivent avoir d'autïe cbjfit.

o^ire d^ernpêcher que quelque autre ne l'o*

pére.
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Il vous reste à cet égard un autre foin

très-important, c'est d'assujettir a ce genre

de contribution personnelle tous vos sujets ,

c'est-à-dire , de faire ensoite qu'ils s'em-

ployent tous à quelqu'un des points renfer

més dans les diverses classes des charges

publiques ce qui se trouvera tout natu

rellement , sitôt qu'ils se donneront un em

ploi d'utilité quelconque , & qu'ils le rem

pliront bien ; car une conséquence de no<

principes qu'on ne sçauroit nier , est que

tout ce qui est oisif , est à votre charge, &

que tóut ce qui s'employe utilement , tra

vaille a votre' décharge. Tout travail est

recette pour le fisc ; toute oisiveté est dé

pense.

Voyons maintenant la seconde portion

de vos charges , autrement dit , de vos frais

& de vos besoins. Nous venons d'établir

qu'elle consisteàpourvoir auréposde l'Rtat

qui embrasse la justice, ía police, le bon

ordre & les mœurs. Nous trouverons en

core que celle ci va d'elle-même , & que le

désir universel composé de tous les inté

rêts particuliers , concourt à son maintien.

.En effet , indépendamment de ce qu'en

général chacun a besoin de jouir en paix

du fruit de fon travail & de prendre en

sureté fon repos , les hommes mêmes les

plus turbulens , & ceux d'entre eux qui

sent pat penchant les plus voués-à la rapi-

.
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ne , voudroient être seuls eux & leurs com

plices à intervertir l'ordre général , & se-

roient bien fâchés de se voir réduits à la

défensive par le circuit de désirs ravisseurs,

pareils a ceux qu'ils couvent dans leur sein.

Tout le monde enfin veut le regne de la

justice sur les autres , & ceux - mêmes qui

le recusent pour eux. Cette justice d'ail

leurs n'est point un être idéal, indéfini ,

susceptible comme leCameleon des différen

tes couleurs des objets qui i'environnent ;

elle est non-feulement de convention uni

verselle entre les hommes, elle est non-

feulement de convenance 8e de persuasion,

elle est avant tout de sentiment invincible ,

irrésistible , imbû dans la pâte de notre

existence, & agissant dès le premier bouil

lon de cette flamme divine dont le foyer

émeut nos cœurs , dont les effets nourris

sent notre ame , dont la sumée échauffe

notre esprit. Le sentiment de la justice en

un mot est notre vie. C'est un sentiment qui

nous lie à la loi naturelle : nous naiflons

adeptes de cette loi. L'extension de nos

organes nous en développe les préceptes :

notre corruption & notre foiblestè ne peu

vent en éteindre en nous la lumiere ; &

l'effronterie même qui semble se fairegloire

de la braver , lui rend un hommage forcé,

puisque le soin de faire un manifeste sup

pose toujouis l'existence notoire d'un en

nemi.



1 8 THEORIE

Tous leshommes donc veulent la justice f

du moins la justice tutélaire , 8c cette cons

piration générale force tous les hommes à

reconnoître une justice abfolue , une justice

fans acception. Tous les hommes convien

nent géneralement entr'eux de ce que c'est

que la justice. La police & le bon ordre ne

font que les régles de détail qui constatent

son exercice relativement à la forme de Ja

société. Les mœurs ne font que les gestes

& le tableau de son regne volontaire. H

s'ensuit de-là que cette maíìe imposante de

vos devoirs , reçoit encore son impulsion

d'elle-même. 11 s'ensuit que tout homme

attentif à fe bien conduire , attentifà biert

régler Ion domestique , a bien éléver fafa-

mille , à maintenir la paix entre les voisins ,

à donner bon exemple dans son canton , a

édifier, à instruire la société , &c. que tous

les hommes , dis-je , vous payent en tribut

tout le tems & tout le travail qu'ilsdonne-nt

ace foin utile & rapportant. ll s'ensuit que

les Ministres de la Religion, qui est la pre

miere régle des moeurs 6c le premier point

de la réunion' de la fociété , employent à

votre décharge tout le tems qu'ils mettent

à l'instruire ?c à l'édifier. II s'ensuit queles

interpretes des loix civiles vous payent tout

Je tempsqu'ils palTent au Tribunal. 11 s'en

suit enfin que l'amour du devoir , quel'hon?

neur, que l'estime, que l'émulation 8c au
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tres principes des vertus publiques & pri

vées & des mœurs , lont un trésor réel

pour vous , en ce que ce sont les vraies pié

ces de la machine , formées 8e arrangées

pour contribuer toutes ensemble à l'exécu-

tion du mouvement régulier que la société

doit recevoir sous vos auspices & fous vo

tre direction immédiate. Tous autres agens

détachés que vous voudriez y introduire ,

ne feroient que des corps hétérogenes qui

subvertiroient la direction du chef & l'acl-

tion des membres. Vous ne fçauriez ja

mais suppléer par vous-même au principe

actif & général' de cette organisation inti

me , 8c bien moins encore par les forces

décevantes de l'intérêt sordide.

Si au lieu decela, vous vous chargiez

de substituer vos ordres pour le culte au

zélé qui le maintient , vos interprétations

& vos applications des loix a l'attache

ment aux anciennes regles , de faire or^-

donner la' police de chaque canton par des

envoyés exprès , de substituer Tempire de

vos surveillans'al'àutbrité'd'omestique', &c.

en vertu de ce que tout est fous votre au

torité , que c'est à vous a faire le service

public , & que la justice , la police , le bon

ordre & les mœurs en font une portion in

dispensable , fans examiner fi dans le droit

ce ne seroir pas entreprendre sur notre li

berté naturelle , il est certain que dans* lie
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fait vous tenteriez d'assujettir a une action

étrangere un méchaniíme qui ne peut agir

régulierement que par ses propres ressorts.

Je vous laisse néanmoins à considérer st

dans la multitude de foins qui vous acca

blent , & dont vos agens feignent d'être ac-

cablés , il n'entre pas pour la plus grande

partie , de ces fausses mesures & de ces

faux poids,

II résulte donc de ceci , que la seconde

partie des devoirs du gourvenement & de

la charge publique \ sçavoir le soin du

repos & du bon ordre de votre Etat , que

toute cetce partie , dis-je , va d'elle-même ;

que tous en cela font naturellement portés

a vous offrir leur tribut , & que votre foin

ne doit tendre qu'à les contenir dans leur

état naturel , a les exciter & encourager }

que la vertu est en recette pour VQtre tré

for , & le vice en dépeníe ; que les gens

de bien lont à votre décharge , & les cor

rompus a votre charge; que vous devenez

immensement riche en proportion de ce que

vos sujets font vertueux & citoyens , &

que vous vous ruinez fans ressourceen pro

portion de ce qu'ils reçoivent ou qu'ils don

nent de fauííès impulsions , & qu'ils de

viennent vicieux 8c sordidement intéressés,.

II Teroittrop long de déduire ici à com

bien de rameaux tient cette partie princi,-

p*le de votre finance. II est aisé d'apper
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cevoir seulement qu'il n'est pas un princi

pe , pas une maxime de gouvernement ,

pas un mot , pas une action , pas un geste

d'indifférent dans la personne des Princes ,

maîtres des opinions , distributeurs des

emplois publics , législateurs & administra

teurs primitifs de la justice , dispensateurs

e'quitables des récompenses & des graces ,

arbitres des mœurs : qu'ils doivent avoir

fans cesse devant les yeux qu'à chaque

instant ils amassent ou dépensent eu ce gen

re. Venons au Troisiéme point.

„ Nous avons dit que le troisiéme point de

la charge publique étoit de procurer aux

sujets la sureté qui renferme la politique

extérieure & la défense. Certainement cet

arcicle va de lui-même plus encore que tout

autre; car s'il faut travaillera fa subsistan

ce , chacun peut se croire juge du tems

qu'il doit donner au travail , & de celui

qu'il peut accorder au repos ; & la paresse,

le goût du plaisir , ou toute autre amuse

ment peuvent emporter la balance. S'il

saut concourir au bon ordre dans fa partie,

ou en faire respecter les régies aux autres ,

chacun peut se flatter de pécher en sécret ,

ou d'être retenu dans son devoir par des

considérations de parenté, de voisinage,

de partialité enfin. Mais s'agir-il de courir

au-devant des incursions de l'ennemi , de

prévoir & d'empêcher chez ses voisins le-s
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évenemens d'un incendie qui peut gagner

notre territoire , chacun s'y porte de faic

ou d'affection , ou en contribution : per

sonne n'est arrêté dans ce cas majeur par

faiblesse ou par ménagement ; aucune con

íidération de détail ne s'oppose au bien pu

blic.

Votre devoir à la vérité est d'action en

ceci , au lieu qu'il n'étoit ailleurs que d'ins

pection & d'encouragement ; c'est a vous

ici à ordonner & à agir : mais tout pousse

à la roue : tous s'élancent náturellement

vers le point que vous leur marquez , pour

vu que le principe de leur obéissance soit

toujours soigneusement conservé : Je m'ex-

plique.

C'est ea vertu de la vifibilité du danger

& de l'attaque , que chacun court aux ar

mes & à la désense. C'est autant que vos

intérêts paroîtront liés à ceux du public ,

& par coníéquent des particuliers, qu'on

se portera de cœur a servir vos intérêts dans

la politique étrangere. Au moyen de ces

deux points , celui qui vous servira avec le

plus d'ardeur , fera celui qui montrera le

plus de cœur ; celui qui vous servira avec

îe plus de succès, fera celui qui acquerera

le plus de gloire. L'émulation de montrer

du cœur & d'acquérir de la gloire , est ce

qu'on appelle l'honneur, le plus précieux

trésor de vos coffres.
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L'honneur , ce gage precieux dont vous

.êres le principa-l & preíque le seul promo

teur, a , comme -toute autre chose, son

acabit ou son aloi nécessaire. La pierre de

touche de ce métal moral , est le devoir.

L'honaeur dérivé du devoir ,-est malléable ,

divisible , durable & d'un prix infini; mais

hors dela, ce n'est qu'un faux honneur, à

qui toutes ces qualités sont resuíées. Orle

áevoir ne sçauroit jamais s'écarter de son

principe. Le principe du devoir de vous

servir à la guerre & dans les cabinets ,

vient de ce-que' votre intérêt est insépara

ble du bien public. Si par hasard vos in

térêts s'écartoient du bien public, ce genre

de solde , apellé l'honneur , deviendroitim-

ropre d'autant a votre service. S'ils lui

evenoient contraires tout-à- faic ( il sem-

'ble horrible de le dire, il le'feroit fans doute

de le supposer ) mais , Seigneur , il n'en

est pas moins vrai que l'honneur feroit à

ne vous pas obéir.

Oui , Seigneur, rappellez -vous Saiil

dans un combat ordonnant à son serviteur

de trancher ses jours ; Saiil cet oingt pre

mier & direct de:Dieu ê*toit pour son peu

ple le plus respectable des Rois , mais il

ordonnoit à son sujet de frapper le public

en sa personne. II ordonnoit le crime , &

le crime ne 'sçauroit être une Joi.

Vous pouvez donc être servi de tout Je
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pouvoir , & du concours entier de toutes

Jes forces réunies de votre peuple en cette

troisiéme partie de votre charge , ainsi que

dans toute autre ; vous le pouvez , vous

l'êtes en effet, mais c'est aux conditions que

vous ne divertirez point cet emploi de son

objet naturel & visible. On ne le pourroit

sans tout perdre , quand on le voudroit.

Et pourquoi le voudroit-on , puisque tous

ros intérêts , votre grandeur , votre ri

chesse , votre puissance font inséparable

ment unies à cet objet , le bien public , qui

constate votre existence , comme il vous

doit la sienne toute entiere ?

En proportion , je l'ai dit ; de ce que vos

vues s'écarteront de leur objet naturel ,vos

forces perdront de leur nerf principal , &

vous ferez obligé d'y íuppléer par l'acces-

foire. Nous traiterons une autre fois de ca

substitut. H me suffit maintenant de vous

avoir fait entrevoir par quels reflorts s'a?»

chemine l'accomplissement d'une grande

vérité prouvée par les faits , mais jusques

ici peu développée, à sçavoir qu'un Prince

se ruine en raison de ce qu'il substitue le

pouvoir arbitraire aux principes moraux &

physiques , qui faisoient concourir l'uni-

versalité de ses sujets à fa puissance , qui

n'est autre chose que la prospérité publique ;

de vous avoir fait voir comment il peut le

placer au faîte de la vraie grandeur , Scias

sernbler
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sembler tous les biens autour de lui & a fa

disposition, en présentant à ses sujets la car

riere de l'eftime & d» l'honneur dans la

route du devoir , en les tournant vers la

vertu pratique, en les excitant au travail.

Eh ! Seigneur , tout le monde ici-base(t

non-feulement porté, mais encore obligea

se procurer son propre avantage. Se pour-

roit-il que le devoir d'un être quelconque

fût contradictoire à celui d'un autre être

semblable à lui , né pour vivre avec lui &

pour lui ? Sepourroit-il que l'intérêt de ma

tête ne fût pas l'intérêt de ma main , l'in

térêt de mon Prince le mien ? Non , ne le

croyez pas ; ne croyez pas même que no

tre intérêt nous soit caché, & que le secret

du cabinet renferme le bien ou le moins mal

poísible de votre peuple, dont son peu de

lumieres lui resuse la connoiflance.L'intorêc

du pauvre , l'intérêt du riche , l'intérêt du

grand, l'intérêt du Monarque, la rétribution

dûe au service public, tout cela , quand il ne

s'y introduira pas , fous le prétexte insidieux

de Pintérêt particulier du chef , des parues

hétérogenes 6c corrompues , ne fera qu'un.

Tout cela fera par soi-même indivisible,

il n'y aura qu'une forme , qu'une vie &

qu'une organisation commune , qui distri

buera, par une circulation réguliere & dans

une proportion eflèntielle, les sucs qui vivi

fient le chef-8cles membres. Je crois avoir

B
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énoncé les élémens de cette vérité : j'efpere

parvenir à en développer toute la science.

II. ENTRETIEN.

De la rétribution en général.

J'Ai dit que le principal de la finance con-

sistoit en honneur fondé sur l'amour du

devoir , en vertus civiles & en travail.

II faut maintenant en conside'rer l'accessoi-

re. En ces sortes de matiéres le développe

ment est la meilleure des définitions.

II est convenu que chacun de vos sujets

en vaquant à ses véritables intérêts, rem

plit vos coffres fans le sçavoir ; mais pour

qu'il n'y ait jamais d'illusion dans ce com

merce réciproque de services & de finance,

il faut que les intérêts de chacun s'y ren

contrent , ainsi que le vôtre.

Nous avons dit que l'intérêt des parti

culiers consiste en subsistance , en bon or

dre 8c en sureté. Le plus indispensable de

ces intérêts est la subsistance , puisqu'il faut

vivre avant tout. Celui-là force nécessai

rement tous les aútres : Si donc le service

du public demande de quelqu'un son dépla

cement, de manière qu'il ne puisse pour

voir à fa propre substance ; il faut que le
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public y pourvoie à ses frais.

Tel sut le principe de la solde. Cet hom

me coure au devant del'ennemi : son voisin

sait sa tâche journaliere en attendant : cela

est de droit naturel. Les premiers Romains

élifoient leurs soldats , parce qu'ils ne leur

donnoient point de paye ; ils leschoifissòient

en état de porter avec eux quelque subsis

tance d'épargne , en attendant'que les dé

pouilles de l'ennemi ypourvufient; mai#.

ces guerres ne pouvoient être que des cour

ses. On se hâtoit de donner bataille , parce

qu'il salloit revenir labourer son champ.

Quand on voulut leur faire passer l'hiver

devant Veyes , il fallut leur fournir la

folde.

La solde donc est un dédommagement

donné par le public en equivalent de la sub

sistance de celui qu'il déplace pour son ser

vice , & qu'il empêche de se la procurer a.

Jui-même. 1l est plus important qu'on ne

sçauroit dire , de ne pas perdre de vue

l'instkution de cet objet, & de ne pas le

laisser dégénérer en récompense , 8c encore

moins en libéralités ; ceseroit la plusfatale

des déprédations , puisque par-là l'on sub-

ílitueroit aux êtres moraux & si puissàns ,

un être physique, qui n'agiroitplus que par

des impulsions entiérement opposées à i'or-

dre politique & à l'intérêt public.

II ne faut jamais oublier que chacun se
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doit tout entier au service du public ,séloa

ion étac, ses talens & ses forces , puisque

chacun y rencontre son service particulier .;

que chacun s'y doit à ses propres frais au-

tantqu'il y peut suffire ; -qu'on n'y doit met

tre tout son avoir , & ne demander ou n'ac

cepter de secours qu'autant que ce service

exige aurdelà de ses forces ; que la solde

enfin est toujours une forte de servitude.

Le riche donc dok contribuer beaucoup

plus que Je pauvre , & couler beaucoup

inoins , proportion gardée. Pour ne point

mettre ici d'équivoque , examinons ce que

,e'est que cette proportion.

J'^ntens par cette proportion , non les

.distinctions d'état ; il n'en est aucune d'ad-

tnissible en cette matiere ; non les distinc

tions de dignité ; la dignité est toute mora

le , & n'a deíolde qu'en ce sens-là ; mais les

distinctions de devoir & des frais d'emploi.

Pour éclaircir ce principe par un exemple

isimple^ celui qui vous sert à pied n'a be.-

íbin pour marcher que de chaussure , tan

dis que son camarade cavalier a besoin d'un

jeheyaJ. -Celui .qui doit découvrir le pays &

£a.ire ledouble de chemin , aura befoin d'en

avoir deux , & ainsi du reste.

H .Pour -vérifier íi mon principe est auflî

idéal .qu'il pourroit d'abord vous le paroî-

tre , considérez, Seigneur , si dans votre

îltat , dont l,es fondemens surent démontrés

,G solides .par fa durée- les choses ne £p
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trouvoient pas primitivement ordonnées d©

la forte. Mettons à part toutes les préten

dues immunités & priviléges que l'erreur

destems & l'ignorance desprineipes afait

attaquer & défendre comme tels. Dans le

fait, il n'esl aucun privilége admissible vis-

à-vis du service public considéré dans son

vrai point de vue.

Le culte est une charge premiere du pu

blic. Si les Ecclésiastiques poflédent des

biens dans l'Etat, autres que ce qui est

attribué à l'entretien du culte par la loi

primitive, c'est à titre de propriétaires ran

gés dans la classè que déterminoit le genre

de ces biens. Les fiefs Ecclésiastiques fai-

foient le service de la guerre , 8tc. mais le

culte est une charge. Les Ministres de la

Religion , dont toute l'autorité , tout le ter

ritoire étoit spirituel , ne possédoient rien en

propre comme tels. Le culte cependant

e.xigeoit des frais très-considérables , des

entretiens de temple, le service quotidien

& continuel des autels , les priére* publi

ques, Instruction journaliere, l'adoption

des naiííans, le secoursdes mourant , l'au-

thentickédes mariages , le soulagement des

pauvres , la consolation- des affligés, li

falloit des hommes en grand nombre tou*

joursoccupós de ce foin sociablesu premier

chef, il falloit pourvoir a la subsistance

honnête de ces hommes, de maniere qu'il*
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pussent se donner tout entiers à ces devoirs

étrangers, aux soins de la vie animale: on

leur attribua la dîme des produits, fans

détraction des frais , ce qui est fans doute

une des fortes contributions que le peuple

puiflè payer.

Assurément dans ces tems de conquête

& d'invasion , on regardoií la défense 8c

le service en guerre , comme le premier

des besoins ; assurément les émolumens at

tribués à l'ordre destiné à être toujours prêt

à marcher a la guerre & a y conduire les

autres , surent d'autant moins limités, que

la force qu'il avoit en main présida au re

nouvellement de cette société. Ces émolu

mens se bornerent cependant à la supréma

tie ou noblesse territoriale , à la possession

de quelques terres franches , & à des rede

vances, dont la plûpart même surent con

tinuellement annexées à la tradition des

terres qui en étoient chargées. Pourquoi

cela? C'est qu'au milieu des ténébres de

l'ignorance & d'une sorte de barbarie , on.

ne laissa pas de sentir que la guerre n'a

qu'un tems , passé lequel chacun peut ve

nir vivre de son bien ; que ses besoins peu

vent être subits , & que l'autorité est plus

néceísaire à ses chefs que la chevance.

Voyez ensuite quand les Tribunaux de

Justice furent érigés , quelle sut & quelle

est encore la solde ou émolument attribué
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aux Juges. Voyez dans la Magistrature

municipale des Villesle montant des hono

raires des Magistrats, ce ne sut, ce n'est pres

que rien encore. Pourquoicela ? C'estqu'un

notable n'est tel dans la société , à moins

de quelque mérite personnel qui tire cer

tains hommes de l'ordre commun ; un no

table n'est tel , dis-je , que parce qu'il a

quelque superflu. Le superflu est une sub

sistance qui rend sa personne disponible à

un certain point. Or ce n'est que de sa per

fonne , de ses lumieres & de fa probité

dont le public a besoin pour siéger au Tri

bunal , ou pour vaquer aux affaires de fa

Ville. Si les affaires qui le compétent ,

demandent fon déplacement , alors il est

payé , non de fa peine , mais en raison de

fa subsistance. Ainsi les députés de certains

ordres & de certains cantons sontpayés par

leur corps ou par leurs pays pendant touc

le temps que dure leur déplacement Sc leur

assistance a l'aflèmblée.

Ainsi donç la solde n'est point gain , elle

est moins encore récompeníe : elle est seu

lement subsistance & dédommagement.

C'est un point qu'il ne saut point oublier.

Nous allons avoir occasion d'y revenir ,

& ce grand principe est une des bases de

la grande & véritable œconomie.

Cependant quelque riche que foit un

'homme, tout le tems qu'il donné au pu

B iij
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blic dans une partie qui le dérange de fa

chose particuliere , lui doit être compensé

en émolumens , attendu que très-certaine

ment fa chose particuliere souffre de son

absence. S'il demeuroit en souffrance , o»

dérangeroit à son détriment l'ordre équita

ble & distributif de sa mise personnelle , ce

qui éq.uivaudroit à lui faire injustice. Qui

donc est chargé de lui fournir son équiva

lent , puisque la solde n'est ni engagée , ni

propre a cet usage ?

C'est. ici qu'il en saut revenir au princi-

.pal en finance , c'est-à-dire , à cette solde

morale qui peut seule être appellée. récom

pense , & qui l'est en effet en ce qu'elle est

une compensation d'une valeur, ou mérite

honorable , d'un dommage, physique 6c

d'une privation réelle-

Cette récompense consiste en contente

ment de soi-même ,( & en gloire & estime

publique y fruit intérieur & extérieur de la

vertu. Ce genre de monnoie se multiplie à

l'infini par de doubles & triples rapports.

Je m'explique.

En raison de ce qu'un homme sacrifie

de tems , de peine & de travail ; en raison

de ce que ce travail est plus ou moins dur,

plus ou moins périlleux ; en raison de ce

qu'il se prive de plus ou moins de jouissan

ce, son service est plus ou moins désintéressé:,

en raison aussi de ce que ce service est
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plus , ou moins utile & recommandable ,

de ce qu'il est plus néceflaire , plus rap

portant à la société , & que la capacité né

cessaire est plus ou moins difficile & dif-

pendieuse à acquérir , il est juste qu'il ob

tienne plus ou inoins de récompense , &

la justice naturelle qui vit & regne dans le

eœur des hommes , en tout du moins ce

qui ne touche pas à leur intérêt particu

lier , est tellement balancée , que la dis

tribution de cette récompense va d'elle-

même selon les regles de l- équité , si quel-

que force majeure ne s'oppose à cette dis

tribution 8c n'en ordonne le renverse

ment.

Ce renversement peut provenir d'abord

d'une erreur principale , du genre à-peu-

près de l'idolâtrie.

Les services 8c les emplois ont reçu par

le consentement public , dès les premiers-

tems , la récompense dont nous parlions

ci- dessus , en censidération & dignité tóu-

jpurs proportionnées à l'importance & à-

ï'excellence du service qui résultok de eec

emploi. Les hommes toujours portés h

perdre de vue l'ame des choses pouf s'at

tacher au corps , ont aisément 8c peu-a-

peti donné dans l'erreur de croire que cet

te récompense étoit annéxée à l emploi

8c non au service qui en. résultoic.. De cetxœ

pie-mie» e etreur ii n'y a. qu'un pas a. lat
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seconde qui change tout-à-sait lá face des

choses. Cette seconde consiste , après avoir

revêtu l'emploi de ce qui n'étoit dû qu'au

service , d'investir la personne de l'em

ployé des attributions usurpées qui con

fondent la considération avec le salaire.

Mais ce n'est que jusqu'à un certain dé-

gré qu'il nous est permis de dénaturer le

fond des choses. Le fond résiste , la corde

rompt^& tout se replace de foi-même ou

se perd. II arrive donc qu'en raison de ce

que la personne veut s'approprier la con

sidération dûe a l'emploi, & l'emploi celíe

du service que le public a droit d'en at

tendre , l'ordre s'intervertit , les effets

changent de' nature , la considération

échappe a celui qui voulut l'usurper , le

vuide se sait sentir y & il faut nécessai

rement remplacer la récompense qui suit

l'usurpateur , par des profits d'une autre

nature.

I» Pour rapprocher davantage cette réfle

xion de votre attention , permettez-moi y

Seigneur , de prendre pour exemple votre

personne sacrée , qui néanmoins est privi

légiée , de forte que nulle autre ne peut

faire comparaison' avec elle ; en effet, c'est

vous , perfonnellement vous , qui êtes sa

cré par les Ministres du Très-Haut, irré

vocablement élu souverain sur son peuple

par le droit du sang & de la nature.
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Chacun , il est vrai , possede de droic

Divin & naturel tout ce qu'il possede ; mais

la qualité de souverain n'admet aucune

comparaison.

Cependant ( passez-moi le terme , puis

que la chose est de fait ) vous êtes le pre

mier des employés de votre Etat. Tout

votre tems & tous vos travaux font en

gagés au public ; & tandis que tous , ou

presque tous , peuvent le servir en vaquant

à leur chose particuliere , qui a toujours un

attrait plus sensible pour nous , vous seul

ne pouvez vous détourner un instant de

l'objet auquel vous êtes voué , à sçavoir

Yintérêt public , que vous ne lui fassiez

un tort & un vol manifeste. Cette charge

est pesante , très - pesante en effet , & son

poids est la mesure des émolumens de touc

genre qui vous surent attribués.

C'est en effet le besoin du peuple qui

fait son consentement à la souveraineté ;

c'est ensuite le poids qu'il sent être néceí

saire à la souveraineté , qu'il donne tout

entier à la personne du fouverain , seul

représentant de la souveraineté. Voyez le

Chef d'un Empire voisin du vôtre , au

moment de fon sacre. Des Princes égaux

à lui en puissance , mais ses vassaux en ju

ridiction , se font honneur de lui servir

de grand Maréchal , de grand Echanson,

&c. Q„:el peut être le principe de cela ?

B vj
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aar de tout tems le service períonnel' ^,

qui n'est point secours momentané , accor

de à celui qui ne peut s'aider lui-même ,

sut une forte d'acte de servitude. Le prin

cipe de, cet usage sut que , dès que les

Peuples1 reçoivent un chef, soit par élec

tion , soit par droit héréditaire , ils sentent

la nécessité d'établir sa prééminence & son

pouvoir par tous les actes extérieurs les

plus frappans. Cette nécessité n'a d'autre

principe que le bon usage qu'il doit faire

de ce pouvoir , & ce bon usage n'est autre,

chose que le service du public.

Si au contraire vous disiez : c'est moi

que les Grands de mon Etat doivent ser

vir , cela leur est honorable , parce que

je suis leur maître ; utile , parce que je

puis les avantager ; la souveraineté est à

moi , & ses actes sont mon service propre

& personnel ; íi vous agissiez en cor fi-

quence , personne ne vous contrediroit

parce que la contradiction est un bien re

fusé aux Rois ; mais les effets vous parle-

roient en leur langage : vous verriez les

Grands vous vendre leur service & vous

importuner fans cesse par des demandes ,

de nouvelles graces étrangeres a leur em

ploi ; vous les verriez prompts à se livrer

a la jouissance & à la dissipation sitôt qu'ils

auroient fait leur moisson , ardens à vous

demander la survivance de leur prétendue.
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prerogative pour Jeurs enfans , germe de

nouveaux moissonneurs ; vous verriez les

vrais actes de votre souveraineté toujours,

traversés par des remontrances, des plain

tes 6c des négatives en beau langage ;,

vous verriez le service public de toutes

parts , la déprédation & la mauvaise vo

lonté manifestes par-tout.

Certainement votre dignité alors serok

fort altérée , & votre récompense diminuée

de beaucoup ; car cette récompense con*-

siste en dignité , en gloire , en amour des.

peuples , & en puissance résultante du

concours de leur affection & de la réunion

de leurs forces mises en œuvre par votre

volonté. Dès ce moment il faudroit que

votre solde augmentât , en raison de ce

que vos grands avantages diminueroient ;

6c cette solde- ,. chaque jour plus insuffi

sante, seroit chaque jour plus à charge au

public, & de fait , & de volonté»

Ce grand exemple vous démontre comr

ment le renversement des principes ©pére

tout-à-coup la pauvreté. Daignez l'appli*-

quer aux différens gradins qui régissent 8s (

servent le public sous vos pieds , & vous

découvrirez en un trait les principes & les.

conséquences de la plus grande des dé

prédations ea finance-- En proportion de

ce que l'intérêt public 8c le desir du bien,

public animeront tous, les employés à sua;
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I

service , les ressources & la richesse d'un

Etat seront immenses ; en railon aiifli de

ce que l'intérêt particulier , ou masqué ,

eu à découvert , sera leur mobile , la pau-

N vreté & l'accablement seront sans reméde.

Ceci nous conduit à envisager la chose d'un

autre sens.

On peut compter quatre classes d'hom

mes soudoyés dans un Etat , par les reve

nus des biens fonds , & par les dépenses

des entrepreneurs de culture , de manu

factures & de commerce. De ces quatre „

deux trouvent leur subsistance dans la ré

production & dans l'accroissement de celle

de la Nation. Les deux autres font em

ployées au service de la Patrie , & aux

services & ouvrages utiles aux hommes ;

l'une de ces dernieres est préposèe à la dé

fense de la Nation , & l'autre travaille à

préparer & à mettre en œuvre les produc

tions , autant qu'il est nécessaire pour son

usage.

La premiere de ces quatre classes est

celle des ouvriers colons payés à la jour

née , & des artisans & domestiques nécef»

/ faires du commerce au profit de la Nation.

L■;s ouvriers colons font renaître , & ac

croissent la subsistance plus directement ;

mais les ouvriers commerçans procurent

auflì le même avantage , puisque sans le

commerce 3 point de valeur vénale ; & saris
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la valeur vénale, point de produit , que

pour la subsistance bornée t journaliere &

informe. i

La seconde classe est celle des ouvriers

employés aux travaux publics, 8t payés par

l'Etat ou par la Nation , dont ces travaux

fertilisent le territoire & accroissent l'opu-

lence en ouvrant les débouchés. On ne

fçauroit trop provoquer le goût d'une Na

tion pour ce genre de dépense que les

Provinces doivent s'imposer , & qui en

présentant une ressource de subsistance

pour les hommes qui ont besoin de gagner

leur vie, les occupe utilement & fans dom

mage , puisque leur paye , qui rentre dans

la circulation , soutient la consommation &

la population , au dédommagement des

Provinces mêmes qui les employent. C'est

a cela qu'il faut employer le superflu d'u

ne Nation , & non en domestiques inutiles,

en Commis de finance &c. Les travawx

publics font aux travaux particuliers ce

que font les artères à tous les vaisseaux qui

nourrissent & vivifient Jes différentes par

ties du corps humain.

La troisiéme classè est celle des troupes

foudoyées. L'homme , qui abandonne loti

champ pour courir à la défense du terri

toire universel , doit trouver sa subsistance

aux dépens du public. La folde est ['équi

valent de cette subsistance : elle ne sçau
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loit être récompense , car on ne compense

point le péril de la vie par du pain. La

gloire , l'honneur & le devoir , sont les

vrais objets de l'ambirion du Militaire T

font la récompense de ies travaux ; mais

la solde est L'équivalent de sa subsistance.-

II faut que certe solde fournisse compléte

ment à ses besoins ; il le faut , & par équi

té animale , puisqu'en proportion de ce

qu'une bête de somme travaille , elle doit

être nourrie & soignée ; & par œconomie,.

puisque l'entretien conserve un outil pré

cieux ; & par prudence , puisqu'il est dan

gereux de resuser justice a qui a les armes

à la main* U le faut enfin par politique r

puisqu'il importe tant à un Etat d'avoir

des soldats fideles & contens de leur fort

& que l'homme ne s'arrête 6c ne se plaît

qu'où il croit trouver son avantage.

' Te n'établirai point ici comme une classe

digne d'être considérée , celle des hommes,

dont les travaux n'ont pour objet que

l'agrément & l'ostentation. Cette por

tion d'hommes précaires , est malheu

reusement la plus étendue dans les Etats,

qui ont perdu de vue les principes ; mais

elle ne croît qu'en raison de la richesse pri

vée & de la pauvreté publique-

La quatriéme classe , qu'il ne saut point

confondre avec les ouvriers, occupés aux;

charrois ôt aux travaux du commerce , Sfc
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que j'ai rangés dans la premiere , com

prend les hommes qui font gagés pour le

service personnel des hommes , & ceux

qui subsistent, par la vente de leurs ouvra

ges , dont une partie est achetée par l'é-

tranger. Cette classe considérée relative

ment au commerce extérieur , a trop fas

ciné les yeux dans ces derniers tems : 01»

L'a considérée comme le fond du commer-

ee d'un Etat , tandis; qu'elle n'est qu'un

petit intermédiaire de l'exportation , qui

transporte les ouvrages que ces hommes

fabriquent , au lieu de transporter ce-

qu'ils consomment pour leur subsistance.

Dans ce point de vue , cette classe d'hom

mes plus précaires que tous les autres , ne

doit être considérée que par fa. consomma

tion qu'elle paye du fruit de son travail

& des profits de son commerce extérieur.

Mais ce commerce , tant, étendu puisse-

t-il être , est renfermé dans le commerce

d'exportation de la Nation , & l'on ne

doit point s'en faire un ob'et à part , car

ce feroit faire un double emploi dans le

calcul des revenus de la Nation : erreur

capitale , d'où dérivent toutes les erreurs-

physiques de l'administration.

Rentrons dans l'ordre du service public»

Chacun , avons nous dit , se doit tout en

tier , 8c par penchant & par devoir , à son

propre avantage. Notre avantage réel »
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sitôt que nous sommes en société, ne peut

se trouver que dans l'intérêt public. Le

don de notre personne entraîne avec soi

celui de nos facultés. Ce qu'on y ajoute

en solde , n'est comme je l'ai déjà dit ,

qu'un supplément , quir n'est justement ac

quis , qu'autant qu'il est indispensable.

- »Vous le voyez , Seigneur ,* par un exem

ple pris dans vos troupes mêmes soudoyées.

Les Régimens étrangers y font payés sur

un pied plus fort que ceux de la Nation.

Le principe de cela sut que vos Sujets

n'alloknt point à la guerre pour de l'ar-

gent , qu'ils ne reçevoient que la solde in

dispensable , ne comptant point se' ven

dre , & que les étrangers en venant ser

vir , venoient faire un métier. La Nation

la plus libre , & la moins soùdoyée , est

surement la plus belliqueuse. Je suppo

se , comme de droit , que ce soit de

gré que Jes erme'es s'y recrutent ; car fi

c'étoit de force , outre que ce feroit un

attentat le phis injuste de tous , ce feroit

' la plus grande preuve de foiblefíè & la

plus lourde faute politique.

Le public donc ne doit à ses agens les

plus nécessaires & les plus dépourvus ,

que la subsiítance , & rien aux autres. Or ,

à quel point feroit le désordre si l'on fou-

doyoit des emplois qui ne seroient point

remplis ; si l'on en entafíoit plusieurs íur
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les mêmes têtes dispenses d'en exercer

aucun ; si l'on en rendoit les émolum'ens

plus ou moins étendus au gré de la faveur

ou d'une habitude fatale ? Ce ne feroit au

tre chose , que de dépouiller le labeur

public pour revêtir & gratifier l'oisiveté

privée. Quelle voracité , quelle jalousie ,

quel mépris , quel découragement ne déri-

veroient point de-là ! Le peuple verroit

dans les Grands , dans les Favoris , non-

feulement des citoyens indignes renonçant

a tous les devoirs de l'humanité , à toutes

les loix de la société qui leur ordonnent

un travail relatif , mais encore des bri

gands civilisés , empressés à se partager ses

dépouilles. II ne verroit dans l'autorité

que la violence attentive à lui ravir le né

cessaire pour en gratifier ses Satellites ?c

Flatteurs. Dès-lors , scission & demembre

ment interne de la société ; rébellion ca

chée ; ou ce qui ser'oit pis encore , admis

sion volontaire de l'injustice & de la rapa

cité dans tous les cœurs , apothéose de ces

vices destructeurs , supposé* désormais

inhérens a la substance humaine, & mobi

les éternels de toutes les actions des hom

mes pour lesquels la vertu ne sut jamais

qu'un masque.

C'est alors que la fociété ne se soutien-

droit plus que comme par miracle & ea

attendant l 'heure marquée dans les décrets
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de celui qui traça de son doigt les limites

de l'Océan. C'est alors qu'elle s'ébranleroit

à toute attaque , qu'elle fléchiroit d'elle-

même fous son propre poids , que tous les

services seroient à l'enchere , tous les en-

gagemens en contrats , toutes les clauses

livrées à la dispute & à la subtilité. Alors

rintérct public ne seroit plus qu'un prétex-

te ; l'honnêtt'té même lui resuseroit son

contingent, comme à un Sicophante , &

même son service personnel , parce que

l'honnêteté ne sçait point composer avec

la corruption , & que la corruption seroit-

telle, que ses pactes de vénalité devien-

droient les rites sous-entendus de l'inaugu-

ration des candidats dans les places les

plus délicates ; qu'un homme en place

n'auroit plus de parens , d'amis , de con>

mençaux , de connoissances ; que tout cela

deviendroit son ennemi, prêt à l'entraîner

dans les injustices palliées du nom de fa

veur, de grâces , de bienfaits , &c. ou à ls

taxer d'oubli , de dureté & d'ingratitude.

Voilà donc comment par l'erreur; de

droit & de fait sur les principes , on inter

vertit tout l'ordre de la réaction d* la fi

nance. Son action consiste à tourner toutes

les forces & toute l'affection des citoyens

vers l'émulation , la vertu 8c le devoir , &

à s'approprier tout kur produiten ce gend

re. Sa réaction consiste à leur procurer
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abondance , repos , sûreté , & a dépenser

tout le produit de leur action à l'acquit de

cette dette. Je viens de rous montrer dans

une esquisse très - imparfaite , comment en

perdant de vue la nature des choses , on

arrache au contraire aux peuples la subsis

tance , pour la livrer à la rapine; comment

on les prive de tout repos , en intervertis

sent tout ordre & toute police naturelle ;

comment enfin on leur ôte toute sûreté, en

excitant la rapacité universelle , & en éta

blissant l'anarchie , qui eí,ì Ja guerre de

tous contre tous.

Mon dessein n'est point de faire des trai

tés de morale : j'ai voulu feulement vous

faire envisager la finance dans fa véritable

étendue , qui embrasse tout le régime poli

tique, & il ne me convient que d'en pré

senter, en parlant, les alpectsles plus frap-

pans dont votre génie & votre expérience

dans ces matieres vous développeront les

rapports mieux que je ne sçaurois faire.

Les deux entretiens précédens ont feule

ment désigné comment le dérangement

de la finance pécuniaire ne sçauroit pro

venir que du désordre de la finance morale

& de la finance réproductive , & que- ce

dernier équivaut à dire l'ébranlement en

tier de la société. Si jamaií une Nation est

tellement affoiblie & obérée , qu'elle soit

.obligée de faire se qu'on appelle chez lès
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particuliers banqueroute , certainement tous,

les principes moraux de cette société íeroht

alors bien altérés , 6c la génération qui

succédera à ce terrible événement ne res

semblera pas plus à celle qui í'aura précé

dée , que les Chinois aux Vandales. Mais

à la seconde révolution de cette eipéce pour

la même Nation , tout seroit perdu ; bien

tôt son nom seroit effacé de dessus la terre ,

ou, qui pis est , mériteroit deTêtre.

Après avoir ainsi désigné les objets gé

néraux , passons aux détails de l'adminis-

tration particuliere en ce genre , en- cher

chant la vérité dans les principes, & ceux-

ci dans la simplicité.

s§— .

III. ENTRETIEN.

De VlmpSt pécuniaire*

N Ou S avons dit que tout le monde

servoit l'Etat en travaillant à son pro

pre bien par les voies de droit ; mais nous

avons dit aussi que l'Etat avoit besoin de

plusieurs services actifs qui ne pouvoient

lui être rendus que par des sujets disponi

bles , transportables, &6. & par conséquent

détournés de leur chose particuliere, pour

ne vaquer qu'à la manutention des lois, &
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à l'exécution des commandemens du maî

tre à qui le foin public est dévolu.

Nous sommes convenus qu'il seroit néan-

moins très-ruineux de dispenser ces hom

mes voués à l'obéistance , de toute autre

obligation & de toute autre vue que de

tenir les pactes , & de recevoir le prix de

leur engagement. Les hommes dignement

voués font précieux , 6c ne font pas rares :

les hommes vendus font lâches 8c ruineux.

Pour cinq fols vos soldats tuent leurs enne

mis au péril de leur vie ; un bourreau se

fait payer cher , quoiqu'il ne coure pas de

danger. Ne croyez pas , Seigneur , que

quand je cite ici cette chétive paye de vos

ioldats , je la regarde comme établie selon

les vues d'un gouvernement équitable 8c

tendant à la prospérité. Cette solde est in

suffisante , & ne convient qu'à des marau

deurs , ou elle ne suppose que des hommes

traînéspar force a la guerre. Le soldat doit

être traité à peu-près comme le journalier.

S'il travaille moins , il risque plus. Ce n'est

que de nos jours d'avarice & d'oubli qu'on

a prétendu.payer ainsi le soldat, 8c il seroit

aisé de vous montrer par les tarifs des mon-

noies rapprochées du prix des denrées , que

la paye ne va pas a la sixiéme partie de

celles qu'avoient les troupes fous vos pré

décesseurs. Nous cherchons la prospérité

d'un Royaume , &c cette prospérité pour
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voira à tout. Le militaire est un objet ca

pital, & mérite plus de considération. La

misere le deshonore , & l'approche de l'état

de galérien. C'est ce qui cause tant de dé

sertion & la perte de tant d'hommes , par

la cruauté & l'esclavage qui y sont attachés.

Mais cet objet n'entre point dans nos spé

culations actuelles.

L'Etat a besoin d'une multitude de ser

vices méchaniques , & les ouvriers ont be

foin de subsistance. Cette subsistance doit

être fournie par l'universalité des sujets,

puisqu'elle est employée au service de tous.

Quand je dis l'universalité , bien enten

du que pour fournir , il faut avoir. ll ne

faut pas sur-tout que les services s'entre

croisent. Si dans un incendie on détour-

noit celui qui puise l'eau pour le faire mon

ter .sur les toits , ce seroit mettre le désor.

dre , au lieu d'y apporter de l'ordre.' On'

opéreroit néanmoins un renversement sem

blable , si Ton prétendoit faire contribuer à

la masse publique tous les hommes qui ne

possèdent rien cn fonds , & qui ne vivent

q-ue de la rétribution accordée à leur tra

vail.

Pour mieux sentir la vérité der ce prin

cipe , il faut se rappeller ce que nous avons

.dit , que tout ce qui laboure , travaillepour

l'Etat , & ainsi du reste. Les détourner , se

iait fair£ le xenyeisement donr nous par

iions
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lions tout-à rheure ; mais leur faire rache

ter la liberté de demeurer à leur attelier ,

6c l'exemption de se porter au loin pour le

service de l'Etat, c'est tomber dans la mê

me erreur. Pourquoi cela ? C'est qu'ils n'ont

pas de quoi se racheter , & que prendre

sur eux , c'est prendre sur leur nécessaire:

or , ôter le nécessaire à l'homme , équivaut

à dire le déplacer. Vous mettez une taxe

sur son travail , qu'il ne peut payer , parce

que celui qui ne poflede rien , n'a rien. II

faut que cette taxe que vous imposez sur

sa sueur , soit payée par celui qui lui pro

cure du travail ; ainsi le travail devient

plus cher. II faut que celui qui paye l'ou-

vrier le faste moins travailler , afin qu'il

retrouve dans cette épargne ruineuse la

taxe établie sur le principe fécond de la gé

nération des richesses & du produit net,

qui est la source de l'impôt légitime , & la

' seule masse des biens renaissans qui puisse

se partager avec mesure & avec regle.

Mais nous avons dit que tout travailloit

pour l'Etat , & nous n'avons à cet égard

fait aucune distinction du moral & du phy

sique. Nous avons ajouté qu'il falloit mê

me , pour opérer la richesse de l'Etat , tâ

cher de détourner tout de ce côté-là: ce se-

roit donc dire qu'il faut tendre a soustraire

tous les hommes à l'impôt. Certainement

çe ne fera pas sur les oisifs qu'on pourra
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l'asseoir , puisqu'il est démontre' que loin

de rien produire , ni pour eux , ni pour

l'Etat , ils font en chair oc en os à fa charge.

Quels seront donc les hommes contribua

bles , puisque ceux qui travaillent n'ont

rien qui ne soit déja donné à l'Etat , 6c que

ceux qui ne travaillent pas n'ont rien aussi

qu'ils n'ayent détourné de la masse publi

que ?

JLa réponse à cela est , que ce ne font

point les hommes quelconques qui font su

jets à l'impût ; ils le font tous à la contri

bution personnelle , de la maniere que j'ai

expliquée. Mais c'est de la masse des biens

continuellement renaissans par le travail ,

qu'il faut extraire le montant des frais pu

blics. Dieu , l'instituteur de la dîme & du

premier impôt, le régla ainsi. II n'ordonna

point que tour- a-tour les différens ordres»

d'entre le peuple viendroient vaquer au

culte des autels , feule charge publique

établie par fa légiílation. II choisit une classe

exprès , & rapportant tout dans fa légiíla

tion à l'ordre des familles, il confia le culte

à une famille , lui resusa tout patrimoine ,

& assigna fa subsistance sur le bien des au

tres familles.

Cet exemple unique & décisif nous dé

signe encore quelle est la forte de bien &

de possession contribuable. Dieu n'a point

£tabli de taxes compliquées ; il n'a pas dé
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signé des droits de tout genre sur toutes les

manieres d'être & d'agir de la société. 1l a

assigné une portion du produit continuel

lement renaissant , parce que c'est le pro

duit qui sert à la subsistance , & que c'est

uniquement a la subsistance qu'il faut pour

voir , parce que l'homme n'a de biens que

les richesses de la terre , & qu'il ne peut

donner part qu'à ses biens.

Telle est encore en nature la contribu

tion en faveur de ce besoin primitif de la

fociété, je veux dire du culte. Comme son

exercice est répandu sur toute la surface du

territoire, l'emploi de ce tribut est toujours

voisin de la contribution qu'il exige, qui

est reçue & consommée en nature. Les au

tres besoins de l'Etat étant sujets à être

transposés , & demandant des secours dis

ponibles , la contribution qui correspond

à ces parties a été réduite en argent , ma

tiere commune entre les peuples , & repré

sentative des valeurs. Mais quoique l'Etac

ne semble plus aujourd'hui avoir besoin

que d'argent , il ne faut pas perdre de vue

la feule source d'où il peut venir. Croire

que c'est l'argent qui fait la valeur , c'est

croire que c'est le miroir qui créel'image.

Voilà, donc , du moins dans les Nations

agricoles, sur quelle nature de choses uni

quement on peut asseois la demande de la

contribution qu'on appelle imposition. C'est

' Cij
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sur les produits de la terre , qui seuls font

des biens. Maisees produits se doivent.

A la subsistance de ceux qui les font

naître , & à l'entretien de leurattelier , fans

quoi il n'y auroit point de reproduction , &

l'on ne vivroit qu'une année.

II en est encore, une portion considé

rable dûe à la subsistance de ceux qui les

façonnent & les approprient aux besoins

universels , fans quoi le produit brut n'au-

ioi.t presque aucune propriété.

1°' Ceux qui les ,voiturent & les tran£

portent , doivent trouver aufll leur subsis

tance prélevée , sans quoi il faudroit que

chaçun vînt vivre au tas.

En un rnot , toutes les nécessités indis

pensables pour la prpduction , l'appropria-

lion , la circulation 8ç communication des

biens dans la société , font des frais de pre

mier besoin , qu'il est indispensable de pré

lever avant d'avoir rien de libre.

Toutes ces parties font , comme de droit,

franches , libres & immunes ; & l'on sent

que tout ce qu'on voudroit lever sur ces

objets-là ne seroit plus acte d'ami , deman

dant contribution pour l'employer à l'a-

vantage de la société , puisqu'il n'y sçau-

roit avoir d'avantage plus prochain que de

satisfaire à ses premiers besoins ; ce seroit

au contraire ravage d'un ennemi cruel 8ç

frauduleux ; dont Te bu* déguisé seroit d'af:
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rêter tous les echanges de biens , qui íbnc

le premier rapport physique de la société ;

de bannir l'inÛustne , qui rend usuels 6c

précieux les biens que nous tenons des don»

de la nature ; d'éteindre enfin la produc

tion de ces biens , & de procurer ainsi l'é-

puisement total , & bientôt la destruction

absolue de la société.

Mais , dira t-on , ce n'est point fur la sub

sistance de ces employés de tout genre que

nous prétendons prélever la portion de

l'Etat , mais sur les profits qu'ils font au-

delà. Personne ne prosite dans l'Etat , que

parle support& fous la protection de l'Etat :

Donc il faut que chacun contribue d'une

portion de son profit au maintien de cette

puissance qui le lui a procuré. Cette allé

gation seroit très mal raisonnée au moral &

au physique.

Pour s'en convaiucre au moral , il suffit

de se rappeller ce que nous avons dit ci-

dessus, que ce foible extrait des biens des

particuliers , que nous appelions finance ou,

richesse pécuniaire t n'est point ce qui cons

titue la puissance d'un Etat & de son Sou

verain ; c'est au contraire la liberté íc la

propriété des biens, le labeur , l'honnêteté

& la sûreté des citoyens. La fouveraineté

n'a pas de plus belle prérogative , que de

représentes la Divinité ici bas ; deplus no

ble , de plus utile & de plus sûre fonction ,
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que de l'imiter. C'est par la condensation ,

. Faction & la réaction des éiémens , que

Dieu fait mouvoir l'univers , qu'il a créé

pour fa gloire ; c'est par eux qu'il le main

tient & qu'il manifeste fa puissance; Ces

fons donc de regarder la contribution des

sujets comme ce qui constitue la puissance

du Souverain. Quand un Prince ne consi

dere plus fa force que par-là , il est bien

foible & bien voisin de sa ruine.

Au physique , la petite cupidite' qui fe-

roit envier les profits de l'agence des diffé-

rens artistes des besoins , seroit bien aveu

gle. Ne leur donnez jamais de privilége ,

jamais d'exclusion : la concurrence les tien

dra toujours dans un juste niveau ; il n'y

aura pas d'autre profit que celui de la ré

tribution , qui leur appartient convenable

ment fans aucun retranchement ; & ce qu'ils

peuvent se procurer d'aisance , est néceísai

re au soutien de leur bonne & meilleure

exploitation. Ils l'y employeront toute en

tiere , s'ils la voyent sûre , immune & pro

tégée. Si au contraire elle est enviée 6c

proscrite , ils la cacheront , 8e leurs riches

ses & leur industrie seront autant de biens

réels perdus ou stériles pour le public &

pour vous. En un mot , nous avons dit que

Jes personnes & leur emploi ne pouvoient

être contribuables. Ne sortons point de

cette regle , si nous ne voulons nous enga
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ger dans un labyrinthe d'erreurs & de dé

sastres.

Avant donc d'extraire la portion de l'E-

tat des biens des citoyens , il faut prélever

les frais de tout genre ; c'est une induction

simple, naturelle , frappante , & qui n'au-

roit jamais dú avoir besoin de tout le dé

veloppement que nous venons de lui don

ner , u' le régime absurde & ruineux qui la

contrarie n'étoit passé en habitude , au

grand dommage de l'humanité entiere, &

sur-tout de votre Etat.

C'est donc sur k produit net qu'il faut

asseoir la quotité déterminée pour les be

foins de l'Etat. Mais ce produit net, com

ment le connoître ? II semble que la cer

taine science divine ait elle-même renoncé

à ce genre d'appréciation , puisqu'elle a

simplement ordonné la dîme des produits

pour l'entretien du culte , c'est-à-dire , la

dîme du' produit total , fans détraction de

frais. Mais s'il vous plaît de considérer les

vues particulieres & uniques de la Provi

dence qui entroient dans l'institution de ce

peuple privilégié ; si nous nous rappelions

que Dieu eût voulu lui interdire toute cora-

munication & tout commerce avec les étran

gers , ce qui supprime d'abord la valeur

vénale , seule mesure des biens parmi nous,

& les réduit à leur valeur usuelle ; que lors

de l'établiflèment de la loi > l'entretien du

C iv
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culte constituoìt dans les premiers temsde

cette institution hy érarchique & patriar-

chale , toute la charge civile & politique

de L'Etat ; qu'il surrhoit à cet Etat ,. selon

l 'objet de sa fondation , que le peuple y fût

nombreux, ameuté, & sans aucuns rap

ports avec ses voisins ; vous verrez , Sei

gneur , que la loi écrite étant imparfaite t

& seulement préparatoire de celle que nous

avons le bonheur de connoître & de suivre

quant au moral y les institutions civiles &

fiscales qu'elle renfermoit n'étoient aussî

que la base , & nullement la plénitude de

celles qui nous conviennent aujourd'hui.

Vous remarquerez seulement quant à la

base , que Dieu voulut lier la contribution

de maniere que le revenu public ne pût

hausser qu'en proportion de ce que hausse-

roient les produits , c'est-a-dire , les biens

des particuliers , & qu'il fut forcé à dér

croître en raison de ce que les produits tom-

beroient : car il est de vérité éternelle que

fi l'impôt excéde la proportion avec le re

venu , il le détruit , & le détruit lui-même"

en détruisant le revenu»

II n'y a, Seigneur, que cette forme féa

le qui soit simple, équitable , & qui puisse

durer. Quel énorme sacrilége en effet que

de présenter le Prince à ses peuples comme

un ennemi puissant , intérieur & éternel y

qui ne cherche que des prétextes pour, dé
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pouiller ses sujets , ruiner ses Etais , détrui

re l'héritage de ses successeurs , & qui at

tentif à ne jamais revenir sur ses pas , at

tend qu'une forte d'habitude , de patience

ait consolidé un droit onéreux pour en pro

poser un autre , ne mesurant sa puislance ,

& ne prisant l'aecroissèment de son autori

té , que sur le taris des enlévemens qu'on

fait à ses sujets. Un tel crime n'auroit de

vengeur qu'au tribunal du Dieu de justice

& d'équité , s'il étoit possible que cet at

tentat de droit procurât dans le fait à cette

avidité inique la forte d'avantage qu'une

administration aveugle & fiseale ose en at

tendre. Mais il arrive en peu de tems tout

au contraire , que cette imposition désor

donnée & excessive étant obligée, pour se

masquer, de fe disperser , attendu que l'in-

j,ustice réunie & à découvert fait horreur à

tous , elle tend des réseaux si compliqués »

fi insidieux , si multiplié* , que la surchar

ge & les frais en absorbent l'impot & le»

revenus de la Nation. ll arrive que touC

' l'arbre politique abandonné aux vers ron

geurs qui dévorent ses racines ,- & couvert

de chenilles ardentes à confiruire leur co

que sur le feuillage , se dessèche & périt h

la sois. U arrive que tous les sucs- intérieurs

íbnt détoufnés du cours naturel &- nécessai-

se que leur indiquoit la circulation ; qu*

les- iofluences extéíieurcs ne tcouvent nul

C r
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accès pour penétrer ; que l'arbre languit ,

meurt & tombe piéce à piéce , s'il n'est pas

dans son destin que la cognée en débarrafle

la surface de la terre.

II est nécellàire , non seulement pour le

bon ordre 6c la prospérité , mais encore

pour l'ordre indispensable , à moins de ne

vouloir se détruire soi-même de ses propres

mains , que les revenus de l'ELtat soientassis

de maniere qu'ils croissent ou décroissent

en raison de ce que les revenus des sujets

croîtront ou décroîtront : fans cela il n'y

aura jamais de justice , ni de mesure , ni

d'ordre , ni de coníistance dans les effets de

la société , de richesse , de force , de puis

sance assurée pour le Souverain : il n'y aura

jamais de proportion entre les membres

d'un même corps ; il n'y aura jamais d'en-

grenure entre des ressorts qui ne peuvent

jouer que tes uns par les autres.

II faut donc que le gouvernement soit

seul juge des besoins politiques. Mais pour

être juste juge dans le droit, pour être ha

bile juge dans le fait, il faut qu'il ait dans

les mains le poids & la balance. La puis

sance ne peut s'étendre au-delà des forces ,

& les forces excédées jettent dans l'impuif-

f nce. II n'est point de besoin indispensa

ble , si l'on ne peut y pourvoir qu'aux dé

pens d'un plus gr-and besoin. II n'est point

de guerre nécessaire , si la guerre doit ap
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porter de plus grands mauxque ceux qu'el

le veut prévenir. Dans les guerres & dans

les traites de paix , la puissance en impose

plus que les expéditions militaires victo

rieuses qui épuisent ks forces ; & la con

servation des forces est plus redoutable à

.l 'ennemi que les efforts démésurés , & que

les subventions ruineuses de finance ; c'est

par les traités d'alliance que l'on doit mul

tiplier les forces ; c'est par cette ressource

que les petits Etats durent mutant que les

grands. Les opérations prudentes du cabi

net sont supérieures aux opérations jactan*

rieuses de la guerre , inspirées par une fausse

gloire qui n'éblouit que le bas peuple, &

qui est très-préjudiciable dans l'ordre po

litique. Le discernement fi indispensable

de ces effets ne peut se faire que par la con-

noiflance de la perte Sc du gain que l'on a

à prévoir dans les entreprises judicieuses &

balancées entre le risque que l'on court , &

la probabilité des succès. Mais cette con-

noissance , le Prince ne la sçauroit avoir

qu'en ayant dans ses mains le tarif dé l'état

de ses sujets.

Les choses d'ici-bas ne dépendent point

du hazard. Dieu , le créateur & le dispen

sateur des biens , n'a mis ici-bas le hazard

pour rien : fa sagelíe , éternelle comme lui,

préside a tout éternellement , si elle y a

présidé un svul instant y comme nous n'en

i

P vj
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pouvons douter. A la vérité , la plus grande-

partie de ses desseins dans les dispensations

même le plus à notre portée , échappe à

nos calculs faux 6c intéressés , & à notre

jugement également foible & présomp

tueux ; mais dans tout ce qu'il nous importe

de sçavoir, dans tout ce que fa Providence

nous donna à régir , un peu d'attention

nous fera démêler aisément les causes pré

paratoires de tout événement. Des erreurs

de calcul préparent les batailles perdues y.

ces échecs n'ont de suites que relatives à.

d'autres erreurs. Un Prince éclairé , qui

auroit devant les yeux l'état moral & phy

sique de ses sujets , des intérêts & des vues

actuelles des autres Nations , en commen?

çant une guerre en pourroit prédire les évé-

nemens, indépendans des défections , des

surpriíes de nuit , des pertes des Géné

raux , des épidémies , des vents, des écueils

& autres accidens dont notre aveuglement

a composé le domaine de la fortune.

U faut qu'un Prince en faisant la guerre

connoisse r non pas les ressources de ses

Etats, expédient terrible auquel on ne doit

avoir recours que dans les guerres inévita

bles & extraordinaires , où il n'y a d'autre

reflburce pour re salut de l'Etat & du pa

trimoine du Souverain, que. là guerre elle-

même ; mais- dans les guerres ordinaires ,

qui n'ontpour objet que des prétentions lî
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tigieuses , ou des prétextes spécieux d'am

bition , il saut , dis-je , que le Prince con»

noisle la partie des revenus publics qu'il

peut y employer, fans prendre sur le fonds

des richeslès néceflaires pour soutenir la

prospérité de ses Etats , 8c pour maintenir

la puiilànce qui doit en imposer dans les

traités de paix ; & si la guerre fermoic

quelque débouché , il doit sentir auísi-tôt

ce que ce débouché apportoit de valeur à

telle ou telle autre portion du domaine pu

blic. C'est là. le seul moyen de rendre les

Princes pacifiques par intérêc. Tout homr

me à qui l'on proposera un genre d'acte

qui groísit sa dépense , & en même tems

diminue ion revenu , se resusera à cette

dépense , si ce n'est un forcéné , ou fi quel

que cause majeure & inévitable ne lui in*

terdit le choix a cet égard.

Si au contraire le Gouvernement livré a

des prestiges flatteurs , regarde la capitale

de l'Etat, composée d'une infinité de peti

tes fortunes limitées , comme un fonds iné

puisable & fans bornes ; s'il regarde la

guerre uniquement comme une occasion de

fouiller dans la poche des sujets , dès -lors

toutfera placeaux insinuations deCour; les

moindres d'entre les írélons qui entourent

lia personne du Souverain Y pousses par des>

vues d'ambition ou. d'intérêt du phls bas

alloi p feront illusion, à. la sagessè 8c à la.
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bonté du Maître : les idées vagues de gloi

re , de politique , d'intérêt des Princes ,

d'équilibre , de raison d'Etat , & autres

grands mots vuides de sens , & flexibles a

tous les cas 8c à toutes les interprétations ,

prendront la place des véritables intérêts

du Prince , inséparables de ceux de la Na

tion , & ceux-ci des intérêts de l'humanité

entiere : on bâtira sur les brouillards , on

cimentera sur les nuées , le vent soufflera

sur l'édifice , & il n'en restera que les ruines

fur la Nation entiérement exposée aux en

treprises ambitieuses des Puissances voisi

nes. C'est à ce période que tous ces fanfa

rons d'Etat , ou parvenus à leurs fins , ou

trompés dans leurs espérances, deviennent

muets , lorsqu'il s'agit'de trouver des se

cours & des remédes contre des maux

qu'ils n'avoient ni sçu , ni pu , ni voulu

prévoir : c'est alors qu'il n'est point de res-

îources qui n'aggravent 8e n'empirent le

mal. En effet , T'embarras du Gouverne

ment n'est autre chose que le malheur de

l'Etat , & n'a de reméde , fi l'on en conser

ve l'espéce , que son rétablissement graduel

& succefllf , en anéantissant les abus &

leurs pompes ; mais il faut les détruire

dans le principe. ,

Lejfcul reméde pour éviter les rechutes

fréqimites dans un tel Etat, ou pour dissi

per la cause de ce mal , varié dans sessymp*
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tomes, mais toujours mortel , c'est que les

revenus public soient dansl'Eratcequ'étoit

en Egypte la toise qui défignoit par la hau

teur des débordemens du Nil , quelle de-

voit être la fertilité de l'année. U faut pour

cela que l'imposition porte sur le produit

net des biens fonds , & non sur les irais qui

le font naître , sur ceux qu'on fait pour les

façonner , sur ceux enfin de lur exporta

tion.

Pour pouvoir extraire & décharger ces

trois articles , il faut d'abord que les pro

ductions ayentune valeur vénale ; car fans

cela elles ne pourroient fournir à aucune de

ces trois parties de frais , réproduííion ,fa

çon & exportation. C'est aufli la valeur vé

nale qui peut feule déterminer la part de

l'Etat , qui a besoin de recevoir en valeur

& non pas en nature , qui doit recevoir en

proportion & non en quotité déterminée.

Si la contribution doit être d'un vingtiéme

sur un feptier de bled , où il vaut vingt li

vres , l'Etat doit avoir vingt fols. Mais s'il

ne vaut que dix livres, le Cultivateur ne

retirera pas ses frais, & l'Etat & les Pro

priétaires des biens n'y peuvent rien pré

tendre. S'ils exigeoient alors, on ne semeroit

plus. Par-là le Gouvernement fera de lui-

même intéressé au Commerce qui aocorte

la valeur vénale , à la sureté qui la main

tiens , a la justice 6c au bon ordre qui l'ac-
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croît , en multipliant le nombre & les ri

chesses des sujets qui croîtront toujqursoù

regne la justice ; au travail enfin qui mul

tiplie les produits , seuls biens réels. Par-là,

l'intérêt de l'universalité des sujets seral'in-

térêtdu Prince ; l'intérêt de son cœur sera

l'intérêt de sa tête , celui-ci l'intérêt de son

bras, & ce dernier l'intérêt de son trésor.

On dira peut-être qu'il faut assurer l'a-

bondance avant que de provoquer le débit

qui accroît la valeur vénale , de crainte d'at

tirer la cherté &. la famine. Mais ces idées

font contradictoires; car le bas prix ne pro

curerajamais l'abondance. Jamais leCulti-

vateur ne fera les avances , puisqu'il ne

peut les faire qu'en faveur du profit qu'il

retirera de la moisson actuelle ; ainsiil faut

que le profit dévance l'accroifíement des.

produits ; ceux qui ne voyent que le pain

dans l'agriculture , jetteroient l'Erat dans

une disette universelle , si on leur confioit

la direction de l'agjriculture & du commer

ce des productions de la terre. La terre est.

la íource de toutes les richesses d'une Na*

tion agricole ; mais on n'obtient ces riches

ses que pas les dépenses de la culture ôc

parla liberté du commerce des productions-

qu'else fait naître.

Tel est , Seigneur , le seul point d'appui

íòlid* , équitable & éclairé , que puisse

a;voir laíuiançe représentative , ou le- con».
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tingent que doivent fournir les Citoyens ,

en supplément des services puiíîàns& réels

que chacun d'eux rend en vaquant à fa

chose particuliere. Pour sortir de Tordre des

hypothéses , & réaliser à vos yeux cette idée,

je présenterai tout-à-l'heure le plan d'une

administration fimple & œconome qui porte

sur cet objet , & j 'espére vous faire voir par

un relevé des produits de votre Empire ,

dans l'état de dépériísement & de misere

óù il se trouve actuellement, qu'en don

nant l'être à cette méthode facile & pros

pere , & rendant la vie à vos sujets étouffés

fous tant d'entraves d'un fisc usuraire &

ruineux , vous vous trouveriez auífi riche

que vous le pourriez être dans les temsoù

tous les revenus del'Etat n'étoient pas en

gagés. Ce calcul fera fans préjudice de la

prodigieuse & très-prochaine augmenta

tion suture , provenant de ce que tout ce

qui se perd en rapine & en faux frais , fera

incontineBt rendu à vos sujets ; & comme

rien ne chomme dans leurs mains , qu'au

contraire tout y prospere , les produits dou

bleront , tripleront & décuplerontdans peu,

& votre revenu suivra la même progres

sion.

Mais avant d'entrer dans ce détail , je

dois vous présenter encore quelques véri

tés sommaires sur l'influence que le Com>-

merce 8cl'industrieontíur la prospérité de
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l'Etat & sur la nécessité palpable de leur

pleine & entiére immunite.

ga—-— , 1 g —"u^

IV. ENTRETIEN.

De Vinjluence du Commerce, & de FIn

dustrie.

LE Commerce & l'Industrie n'ajoutent

rien aux produits , mais ils leur don-

j nent la valeur ,. .rien quant au fond , mais

tout quant à la forme ; rien à leur qualité

de biens , mais ils peuvent seuls lui attri

buer celle de richesse.

L'Etat ne peut prélever fe« revenus que

fur ce qui est richefle ; car ce qui est biens }

est dévolu à la subsistance de la partie ap-

pellée travail. L'Etat ne peut donc établir

son droit que par l'opération du commer

ce, nécessaire précurseur de la finance.

L'on a dit à tort que la finance étoit

avide de sa nature , elle ne l'est qu'où ses

droits ne font pas fixés & assurés. On en

pourroit dire autant de la propriété , si fa

condition étoit Ja même. Si dans une Fer

me la portion du maître n'étoit pas établie

& circonscrite , s'il la donnoità exiger àdes

hommes étrangers à la chose, toujours ap

puyés dans leurs entreprises , & revêtus
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d''in pouvoir limité seulement par des clau

ses susceptibles d'une extension continuelle,

Certes le Propriétaire seroit bientôt ausii

effrayant que le fisc.

fl est même certain que la finance ne peut

porter de coup réel au produit que par con

trecoup , & en s'attaquant au Commer

ce. C'est aussi par le même cercle qu'elle

détruit les revenus de l'Etat. Nous venons

de démontrer qu'ils rje peuvent être éta

blis que par le moyen de l'agence du Com

merce.

fin effet , tant que nos denrées n'auront

pas de valeur , la force peut les piller , mais

elle ne sçauroit se faire un revenu de cette

déprédation. Le brigandage peut en consu

mer les fruits , mais c'est tout l'usage qu'il

en sçauroit faire. Ce genre de dégradation

ne peut avoir lieu dans un Etat en régie.

Rarement voit on faire le mal , que le mal

faiteur n'espére en retirer un bien.

La feule déprédation durable des pro

duits d'un Etat est celle qui s'opere parla

gêne & le dérangement du Commerce.

Si la cupidité déchaînée est aveugle ,

celle qui s'établit a l'ombré des regles est

condamnée par fa nature même à prendre

l'ombre pour le corps. Le Commerce

meslager de valeur ne l'est point de la ri

chesse , qui est autre chose , & qui con

siste en biens naturels : mais la cupidité
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incapable de cette distinction , crok le

Commerce riche parce qu'il apporte la

richesse i le guette au paflage , le sait

rançonner , infeste les débouchés , inter

cepte les valeurs , & bien-tôt découra

geant & détournant leur agent , isole les

produits d'un Etat & en bannit toute ri

chesse.

Le désastre résultant de ce genre de pi

raterie manifeste , se fait bientôt sentir de

toute part. D'un côté le Commerce rebuté

se présente inoins au passage , diminution

fur les droits. De l'autre , moins de fré

quence de fa pàrt sur les terres fait tom

ber les valeurs ; le surpoids dont il chargé

les marchandises , fait baisser le prix des

ventes de la premiere main au préjudice

des revenus des biens fonds , & augmen

te par la taxe , par les frais & par les

exactions , le prix des achats , au préjudi

ce de la consommation; ainsi double dom

mage : dommage pour le débit , & dom

mage pour la valeur réelle. Mais le dom

mage sur le débit porte encore par lui-mê

me sur la valeur réelle ; d'où s'ensuit que

la mesure de l'Impôt r légere ci-devant ,

devient un fardeau accablant. Comment

alors faire concevoir à l'avidité qu'il se-

roit de son intérêt de décheoir , non-seule

ment de ses espérances mais encore de

fon habitude ? Elle outre au contraire tou
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tes ces voies ; nouvelles surcharges sur le

Commerce , rigueurs sur ies terres dégé

nérées en exactions , & l'eftet suivant in

vinciblement les gradations, de la cause ,

on en vient en moins d'un siécle à faire ,

eh regle & par les formes , une terre en

décret & de nulle valeur , d'un territoire

jadis fertile & plantureux.

C'est ainsi que l'esprit de fiscalité , faas

régle & fans assiette fixe , énerve tfabord

la fociété ; Ja trouble , l'aigrit , la dessèche,

la dissout enfin , uniquement en privant les

hommes du truchement 8c du colporteur de

leurs besoins. L'homme ne peut pourvoir

à fa subsistance que par un travail opiniâ

tre & continuel , mais en général , il ne fait

pas lui-même assez de cas de fa subsistance

pour se condamner à ce trayail par ce seul

motif. L'océao des désirs est l'éléroent na

turel de l'activité humaine. Plus il entre

d'objets combinés dans son espoir , plus il

redouble d'efforts & d'action. Rapprochez

le point d'appui , vous diminuez les forces

mouvantes ,& si vous réduisez l'homme à

ne désirer que fa subsistance , son accable

ment & son inertie prendront sur ce désir

même ,. il rétrécira sa subsistance , jusqu'à

ce que languissant dans ses foyers déserts ,

ou s'expatriant pour jouir d'un meilleur

fort , ou bien errant 8c vagabond sur vos

terres désolées comme les Nations sauva
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ges , il échappe entièrement par la mîse're

indépendante, au fisc, à l'empire & à la

société.

Le Commerce est donc le truchement

& le colporteur des besoins des hommes ;

ii est l'aiguillon de leurs désirs, & par-là

méme de leur travail. II donne du prix à

tout , en offrant par-tout en échange d'un

inutile superflu , quelque chose qu'ilreçoit

un prix de la néceísité & del'opinion. C'est

ce prix qu'on appelle valeur , c'est cette va-

ieur qui constitue la richejse. Plus il y a d'é

change , plus y a de valeur & de richeíse ;

& ce n'est que sur cette richesse que le fisc

peut s'asièoir & régner avec régie & puis

sance. C'est par-là que le Commerce , tra

vail second , est le moteur du travail pre

mier , & qu'il oblige l'homme à provoquer

par les plus continuels & les plus opiniâ

tres efforts, les produits, seuls biens d'ici-

bas.

Si l 'importance & la néceísité de l'im-

munité totale du commerce n'avoit été

prouvée ci-dessus , cetre analise simple de

sa nature & de ses propriétés , en feroit la

preuve complette. Vainement voudroit-on

combiner ces notions sensibles & d'une vé

rité évidente, avec les vues d'une politi

que également fausse & rafinée. Vainement

vous diroit-on , que si le Commerce enri

chit i'Etat en donnant de la valeur àsespro
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duits , c'est en offrant ces produitsàla con

fommation ; mais que si au contraire il ap-

portoit dans l'Etat les produits étrangers

pour alimenter la pareslè de vos sujets , il

feroit tomber chez vous l'agriculture , &

vous ruineroit ; qu'en conséquence il con

vient de charger chez vous les produits

étrangers pour les hausser de prix , & leur

ôter ainsi l'avantage de la concurrence.

Cette fausse politique feroit également in

juste, frivole & nuisible ; injuste , en ce

que sitôt que vous avez accordé à vos voi

sins le bénéfice de la paix , elle comprend

non-feulement la liberté , mais encore l'a»

mitié & confraternité qui est de droit na

turel entre les hommes. Or , non-feulement

c'est rénier toute amitié, mais c'est attenter

à la liberté de vos voisins, que de leur pro

hiber l'échange de leurs biens avec les vô

tres. Cette spéculation est frivole , en ce

que si le travail de vos voisins vousJette

dans la paresse, la misère s'ensuit nécessaire

ment : bientôt vous n'auriez plus de quoi

payer , ni leurs denrées , ni leur industrie ,

6c ce Commerce dévorant feretireroit de

lui-même. Mais il n'en va point ainsi : nul

ne vous aporte son produit qu'il ne se char

ge du votre en retour. C'est le commerce

exclusif qui dessèche les Etats aveugles qui

l'ont privilégié ; mais il est aussi impossible

que le Commerce libre fasse cet effet-la,
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qu'ill'estque la fréquence des passans faffe

croître l'herbe dans les chemins. Cecte po

litique enfin est nuisible , en ce que vous

donnez à vos voisins l'exemple & le droit

d'user de semblables prohibitions. Ainsi

s'établit sur la surface de l'Europe , qui se

prétend commerçante & civilisée , le systè

me de la barbarie & de l'oppreslìon du com

merce. Ainsi chaque Etat se fait de son pto-

pre fisc une barriere , qui croît 8c s'élev»

chaque jour entre lui & le Commerce.

Ce mélange d'idées si peu faites pour

se combiner ensemble , à sçavoir le désir

de jouir des avantages du Commerce , &

celui d*en priver ses voisins , a donné nais

sance à la plus absurde deroutes les incor

porations , je veux dire la régie du Com

merce admise entre les foins du Gouver

nement.

On a dit : tels ou tels pays prospérent

par le Commerce , je veux proípérer aussi

par ce moyen. On ne s'est point avisé de

chercher si iel ou tel autre canton de son

pays n'avoit pas reçu un accroissement de

culture , & conséquemment de prospérité

par l'influence des Commerçans ; mais on

avouluse procurer aussi la sorte- de splen

deur & d'abondance que ces utiles agens

attribuent à leur résidence. II faut pour

cela attirer chez foi l'industrie , l'aider

dans ses premiers e'tabliflemens , exciter
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les sujets à suivre ses ncuveîles voie*. Jus-

ques-là tout est bien; l'encouragement du

Commerce, sur-tout dans les premiers tems

de son établiííèraent , est un objet d'autant

plus digne d'un gouvernement paternel ,

qu'il procure en cela l'avantage universel.

Mais on passa le but; on voulut ériger e» - -

ordre foncier , un état purement précaire.

On fit un corps de Commerçans. Ce corps

eut des députés ; ces députés eurent trait

directement avec des agens autorisés du

Gouvernement ; & les affaires , & les in

térêts ,, & la balance du Commerce devin

rent affaires , intérêts & balance d'Etat.

Mais de quelle nature ont été ces affai

res ? Préciíément de la même classé & ca-

thégorie que l'erreur que j'ai analisée tout-

à-I'heure ; c'est-à-dire , d'un genre de poli

tique injuste , frivole & nuiíible. A peitie

on a cru pouvoir, se passer de ses voisins

pour Rétablissement de ses premiers chan

tiers , qu?on a voulu privilégier fes pro

pres colporteurs sur ceux deroute la terre.

On a cessé de les considérer par raport a

leur utilité ,& l'on a voulumes envisager du

xôté de leur existence.

Quels font les vrais Commerça ns d'un

ïtat? Çe font fans contredit ceux qui, soit

Turcs , Maures ou Chrétiens , offrent

dans l'Etat le meilleur prix de ce qu'ils

achetent , & donnent à meilleur marché cc



74 THEORIE

;

qu'ils vendent. On a considéré au contrai

re , comme Commerçant regnicole, celui

qui a fixé son séjour sur tel rivage del'Etat,

8c qui se vêt selon la mode du pays.

Grand principe naturel & visible : il

n'esl de vrai regnicole que celui dont le

bien 6c l'état né peuvent échapper à la

fociété. Tout le reste vit , agit & prospére

sous la foi de l'hospífcalité , de l'humanité*

& de la seine politique , qui voit & juge

combien l'action de tous ces individus

ajoute au travail , & conséquemment à la

prospérité de l'Etat. Mais qtie^cet homme

ioit présent lui-même a Paris , à 'Faction

dont il est le mobile, ou qu'il l'ordonne de

Nantes ou d'Amsterdam à ses Commis ,

il est également indépenda»t de l'autorite

publique , quant a ses biens qu'il peut lui

foustraire atout instant,. & ce n'est poinc

sa personne qui constitue son état.

Mais , a-t-on die , votre Commerce en

tretient vos matelots pour vos forces mari

times , pour la pêche , pour le cabotage , &

vous nourrit ainsi une infinité de sujets né

cessaires ; votre Commercé vous paye des

droits, vous donne des correspondances 8t

ides facilités dans le monde entier ; Vous

forme des sujets instruits & éclairés /con

fomme chez vous les profits de son' travail,

vous offre, des ressources dans le rems de

^aiamicé , 8çc. . , . . Que veut' diretoutceJa î.
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Si votre Commerce entretient des matelots,

c'est fans contredit une des moindres por.

rions d'utilité, auprès de celles que je viens

de- lui attribuer , quoiqu'elle soit très-essen

tielle. Je les ai si bien connues toutes ,

que je viens de dire qu'il doit être protégé,

êc jouir d'une pleine & entiére immunité.

Mais je ne veux point borner. l'idée de vo

tre Commerce , au petit nombre de Corst-

merçans qui résident dans vos ports. Je

veux atisfi. les préserver de l'exclusion qu'ils

recevroient ailleurs. Qu'ils jouissent chez

vous des douceurs du climat& des avanta

ges de la police , de celui d'être a portée

du pays le plus abondant en matiéres pre

mieres , & du peuple 'le plus portéà l'acti-

vité ; mais qu'ils ne prétendent pas au

droit exclusifd'alimenter & de servir votre

peuple, ce seroit le plus criant & le plus

destructeur des Monopoles. Si votre Com

merce vous paye des droits , tant pis ,

comme je viens de le, prouver tout à-l'heu-'

ne ; mais qu'il ne prétende pas acheter à

ce prix ràsiujettifíèment de tout autre a

de plus; grands droits. S'il vous donne des

correspondances dans le monde entier, cc

seroit payer trop cher un tel truchement,

dont l'entremife deviendra inutile quand

le monde entier arrivera chez vous sous-la

foi de la justice , de l'hospitalité & de la

faine politique. S'il instruit une partie de'
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vos sujets , bien mieux le fera-t-il quand

il deviendra libre , immense & universel;

s'il consomme chez vous les profits de son

travail , il consommera au double quand

il sera au double plus fréquent. Mais tour

nons le feuillet , si nous voulons asseoir

.nos vues avec justesse du côté de la con-

íommation & du profit : C'est la consom

mation & le profit de vos sujets que vous

devez coníidérer dans le Commerce , &

non la consommation & les profits du

Commerce aux dépens de vos sujets. S'il

vous offre enfin des ressources dans les

tems calamiteux , c'est encore une décep

tion de principe. Le Commerce aísimilé

dans bien des sens à la finance par tous

les abus dont on a échafaudé son existence

pfeuiopoliûque , l'est encore plus par cette

opinion de ses forces 8ç de ses ressources.

1l peut tout pour vous en ce genre par

celles que son influence procure à votre

territoire 8ç à vos sujets ; mais il ne peut

rien par lui-même parce qu'il n'est rien.

S'il accumule des fortunes disproportion-

nées à son trayail 8c oisives , ce n'est qu'aux

dépens de la fortune publique de votre

Etat ou de vos voisins , ce qui revient au

même , puisque Je monopole exercé sur

vos voisins surcharge 8ç détériore les pro-

4uits qui doivent vous être offerts en

^change 4u yôtrc, N'amendez jamais <£©
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ressources généreuses, de la main de l'in-

térêt personnel. N'espérez pas faire chan

ger de tempérament & de caractere a la

cupidité. Les riches précaires vous ven

dront toujours bien cher leur secours. Les

Nations qui possedent les plus riche*

Commerçans , ont aussì les plus forts

créanciers. Votre vraie reísource est dans

l'accroissement des richefles de votre peu

ple ; je dis des richesses , c'est a-dire , des

produits. Une portion vous en est dévolue

de droit. Cette portion grossira en raison

de ce que la totalité deviendra plus forte,

& vous ne devrez cette reísource à per

fonne qu'à vous. Protégez le commerce ,

excitez-le à venir en foule hauflèr les va

leurs de ces produits ; comptez que c'est le

seul bien que vous en puissiez retirer , 8ç

que celui-là renferme tous les autres.

Au lieu de cette marche simple & con

forme à la nature des choses , l'érection du

Commerce en affaire d'Etat , a non-feule

ment compromis entre eux les Princes voi

sins , mais encore a érigé en Princes & en

contrepoids essentiels dans la balance poli

tique , les Commerçans resugiés dans cer

tains cantons pour y vivre fous les loix &

les formes de leur propre association. Les

Souverains des grands Etats agricoles

avoient en eux d'utiles serviteurs , d'au

tant plus actifs 6c plus soumis , que ce fer
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vice saisoit tout le fondement de leur exis

tence ; au lieu de cela , on a voulu les for

cer à recevoir la loi d'exclusion : on ne les

a contraint qu'à nous opposer des forces

précaires , mais destinées ci-devant à nous

procurer l'abondance l'on a commen

cé des guerres dispendieuses pour l'alter-

native entre des malheurs humiliansou des

succès désastreux.

Au dedans , autres erreurs dérivées du

jnême principe. Le Commerce prétendu

regnicole devenu excluiif sur tout l'Etat &

fur ses appartenances les plus éloignées ,

rongé par le fisc à titre de rachat de ses

droits , & rongeur pour le territoire en

vertu de son privilége , renferme dans

fon propre sein le même esprit d'injustice

dont on a cru faire la base de son exis

tence. Chaque Port voudroit un,privilége ,

non de franchise , mais d'exclusion d'au

trui. Chaque maison voudroit une étape

particuliere à elle afllgnée. On forge , on

controuve de prétendues raisons d'utilité ,

de police , de nécessité pour s'approprier

une portion de la liberté publique , 8c l'on

trouve la porte ouverte à toutes les décep

tions , & quelquefois à la corruption mê

me , dans un gouvernement , qui s'étant

écarté des vrais principes dans la base de

l'édifice » ne sçauroit y revenir dans les

détails. Les mêmes abus s'introduisent
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dans la carriere de l'industrie , & ache-

vent d'operer ainsi l'abstraction générale

du travail dans l'Etat.

L'industrie est au Commerce ce que le

Commerce est à l'Agriculture ; elle don

ne une valeur aux matieres premieres en

les appropriant à nos besoins & à nos dé

sirs. L'accroisiement provenant de son tra

vail , accroisíement réel quant a la forme ,

quoique fictif quant au fond , augmente le

bénéfice du Commerce,, diminue fa char

ge , & en assurant ía .subsistance d'une

multitude d'individus qui seroient à char

ge à la société, produit , rapproche, assu

re & multiplie le bénésiqe universel.

Tous çes avantages de l'industrie , cer

tains quand.on le^ considere selon leíur pla

ce naturelle dan* le gçajjdfçrèje.de pros

perité , pnts'été interceptés chez les Na

tions avides , par íe déplacement de la

chose , & tournés même de maniere à la

rendre nuisible &. fatale, à la vraie prospé

rité., -Gprnrne la .fabrication donne de la

valeur aiix -denrées ,& de, la facilité au

Commerce , orç, ea a senti l'importance ;

mais au Heu d'importance troisiéme -,;on

en a fait, une importance premiere. Un

chargement de matieres ouvrées , a-t on

dit , vaut cinq.cens mille livres^ tandis que

le même chargement en denrées ine vaut

que cent mille livres. 1l y a donc les quatre

D iv
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cinquiémes de profit au premier fur le se

cond. On n'a-pas senti que ces quatre cin

quièmes étoient en valeurs déjà confom-

mées , & qùi n'apportoient aucun profit

que la coníommation des ouvriers , hom

mes précaires , hommes nullement regrii-

coles , & dépendans des moindres varia

tions dans les goûts & les fantaisies.

Cette erreur en a entraîné une autre

vraiment capitale , & qui a influé sur

tout : c'est que , comme il est à-peu-près

impossible de traiter avec le fabricant par

échange de matieres commerçables , il a

fallu lui proposer de l'argent. L'argent

étant à bon droit la matiere la plus recher

chée quant aux besoins du Commerce ,

comme la plus tranfportable , la plus ra

pide dans la circulation :, & celle dont fap-

préciation est appuyée du consentement Je

plus universel , on a regardé comme le

plus utile Commerce celui qui apportoic

le plus d'argent ; & les fabriques ne li

vrant gueres leurs ouvrages qu'a prix d'ar

gent , on les a en conséquence regardées

comme le plus utile des commerces.

C'est la purement le renversement du

gradin de prospérité dont par ce moyen

la base est en l'air , & dont toute la masse

porte dès-lors à faux sur le plus foible des

trois échelons. On a voulu ignorer que

Pindustrie n'est que la ressource servile de
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ceux qui n'ont point de véritables fonds , &

qui ne trouvent pas deplace dans le grand

Commerce ; que toutes ses racines tien

nent aux doigts des ouvriers , toujours

prêts à transmigrer pour íuivre le cours

de l'abondance réelle ; que si elle attire

de l'argent dans l'Etat , cet argent n'y

demeurera qu'autant qu'il trouvera a se

répandre sur des parties de richesse réelle ,

propres à l'entretien de ces machines & à

la subsistance des machinistes ; que la

meilleure vente enfin étant celle qui ap

porte le plus de profit net , les frais dé

duits , la plus défavorable est presque

toujours celle des ouvrages les plus pré

cieux , attendu que la forme qui est toute

en frais , y vaut mille fois le fond sur le-

qnel presque seul se trouve le profit.

Si l'on considére l'Induslrie , dont les

ouvrages coutent moins dans le pays qu'ils

ne couteroient chez l'étranger, l'Indultrie, *

dis-je , qui d'ailleurs ne provoque pas le

luxe exhorbirant de décoration , comme

une annexe très-utile & très-commode au

fond de la richesse territoriale ; si on J'en

visage comme une suivante du Commerce

qui ajoute à son titre naturel d'agent des

besoins , l'emploi subsidiaire de courtier

des. commodités & superfluités ; si en con-

iè'quence on la regarde comme le fidele se

cours du commerce , ôç par là comme
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devant influer avec force sur les valeurs

& sur la richesse , on est dans le vrai.

Mais la mettre au premier rang entre les

élemens de la profpérité , & comme telle

dans les foins œconomiques du Gouverne

ment , c'est renveríement d'êtres , c'est

erreur.

C'est pourtant ce qu'ont fait les Gou-

vernemens , qui dans leurs vues pour la

prospérité publique ont mis l'action a la

place de la jurifdiction , le luxe à la place

de la reproduction , la vente stérile à la

place des achats profitables dans le com

merce extérieur réciproque. La richefle

d'un Etat ne peut venir que de l'action

universelle. II ne faut à celle-ci que poli

ce & liberté. L'intérêt particulier fera le

reste. Si au lieu de cela , le Gouverne

ment veut imprimer le mouvement à la

roue , son impulsion , trop farte sur cer

taines parties , dérange les autres , arrête

la marche prospere de l'intérêt particulier,

& le fait accourir à foi , ce qui est la plus

suneste de routes les révolutions d'Etat.

Dans le desir d'envahir le Commerce ,

fut englobé celui d'attirer toute l'Industrie.

On ignora un principe certain , & dont la

démonstration se retrouve à chaque pas.

C'est qu'il vaut mieux vendre les matieres»

premieres , que de leur faire perdre sur :la :

prix de la premiere main cn faveur des
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Manufactures ; car cette perte premiere

tk multipliée ne se peut jamais retrouver.

* En perdant de vue l'existence naturelle des

choses , & leur place dans le grand cercle

de prospérite' , on s'egara dès le premier

pas. Si l'on avoit considéré l'Industrie

dans fa véritable utilité , qui est de facili

ter la consommation , qui seule nécessite

& fait valoir la réproduction , on auroic

compris que les plus utiles des fabriques

étoient les plus grossieres, comme propres

au plus grand nombre de consommateurs.

On auroit senti , que si le peuple étoit en

état de portér des habits & des souliers ,

trente millions d'habit* de laine par an ,

& foixante millions de paires de souliers

occuperoient plus d'ouvriers , occasion-

neroien't plus de vfrntes , feroient entrete-.

tenir plus de, bestiaux , procureraient plus

d'engrais , & par conséquent plus de

moissòns , que ne pourroient faire tous les

tapis , toures les teintures fines , toutes

les étoffes de soye & de cpton , toutes les

glaces & toutes les porcelaines de l'Europe.

On auroit vû que le profit constant de l»

forte consommation est démontré par le

sait , puisque , 'tandis que les plus íublimes

manufactures ne se foutiennentqu'à grands

frais des Souverains pour l'établistëinent

& pour les achats* des milliers & millions

de petits dstailkurs subsistent sans appuj.
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í'ur la vente des marchandises les plus vi

les. Mais alors qu'on s'égare , on n'a plus

de guide fixe , on court à la lueur , à l'é-

clat , dont tout l'effet est d'ordinaire de

nous égarer encore davantage.

En conséquence on gratifia d'abord les

plus rares manufactures , non-feulement

de dons fastueux & opposés à l'œconomie ,

compagne néceísaire de l'industrie , maii

encore de priviléges greffés sur un bois qui

leur étoit étranger , ridicules par conié-

quent , caducs , & seulement scandaleux.

On appauvrit d'abord ainsi le fabricant

en lui ôtant la modestie , & bientôt après

l'on acheva de le gréver par le poids du

fisc , qui toujours mêlé dans les vues com

merçantes du Gouvernement , n'a jamais

le tems de laisser mûrir fa proye. Les fa

briques grévées de la forte , & par leur

propre faute & par la finance , ne purent

se présenter a la concurrence , & dès - lors

l'exclusion de toute main d'œuvre étran

gere de dessus la surface de l'Etat , devint

une suite inévitable de leur existence , 8c

«ne précaution néceflaire a leur maintien.

C'est alors que la même main qui avoit

attiré l'industrie dans l'Etat , scella le dé

cret de son bannissement. En effet, ce n'est

point à la consommation à arriver à l'indus

trie; c'est à l'industrie à se présenter à la con-

(pnimation. Les sujets appauvris par la pro.
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hibitìon de l'industrie,dont on ne laissoit plus

qu'un filet chez eux , ne purent atteindre

au haut prix des matieres ouvrées dans le

pays. Les marchandises encherissant cha

que jour , en raison de ce que les matieres

premieres étoient plus rares & l'industrie

plus chargée , les marchandises ne pou

vant , dis-je , se rapprocher de la pénurie

des sujets , on vit la nudité d'une part , la

cessation des ventes de l'autre , & la fa

brique tomber par-tout , ou ne tenir plus

qu'à des variations d'ouvrages de nulle

valeur , qui malgré toutes les métamor

phoses de la mal façon , ce Protée toujours

attentif à rapprocher la fraude & la mise

re , ne saisoient que différer de peu de

tems la chute totale des manufactures.

Plus on se ruine , plus il devient indis

pensable de ruiner. Le mauvais effet des

prohibitions nécessita de plus strictes pro

hibitions , couvrit le territoire de gardes

& de fraudeurs, ravit autant de sujets à l'in

dustrie , & de moyens à la consommation.

' Pour brider mieux encore ta consomr

mátion en encherissant de plus en plus lés

objets de ses besoins , on imagina , fous di

vers prétextes , mais par des vues en effet

d'intérêt- particulier , de subdiviser & mul

tiplier à l'irtsini le secret des prohibitions.

On établit des corps de métiers , on pri-:

yile'gia jes maîtrises sur la consommation
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des sujets & sur l'industrie ; on fit enfin

de petites Nations à part des plus vils Ar

tisans ; Nations toutes séparées , toutes

ennemies de l'industrie étrangere à leur

petite République fiscale , toutes autorisées

à faire maintenir leur privilége exclusif

par la violence & par les loix. On établit

pour toutes ces miseres des Conseils d'Etat,

qui s'occupoient íérieusement à multiplier

les reglemens & les entraves de l'indus-

trie. Ces tribunaux supérieurs , qui s'appel-

loient Conseils de Commerce , n'éten-

doient pas leurs vues fur le Commerce des

denrées du crû , il étoit abandonné à une

police prohibitive , & à des extorsions qui

anéantissoient les revenus de la Nation. :

Qu'euíTentpû faire de pis les plus cruels,,

les plus perfides ennemis d'un Etat , àgui

l'effusion violente du sang auroit été prohi

bée par une force majeure ? C'est pour

tant là , Seigneur , l'histoire de, ce qui se

paíîe dans vos Etats, Les bornes d'une

audience m'empêchent de réfuter ici ,pjft@

au long les fausses raisons dont on . a pré

tendu pallier tous ces abus ; raisons ,:^ui

se font au fond que de foibles b.rp,uillards

de préjugés , qui ne sçauroient en imposer

qu'au vulgaire le plus groísier ,. a ceuJc

aussi dont le moindre changement de

routine effraye la moleíse , ou , ce qiot

est bien plus .commun':...qu'on ne pense. *
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aux aveugles volontaires qui espérent

trouver leur bien particulier dans le mgl

public.

ll est dangereux , dirat-on , qu'un

corps noué d'un bout à l'autre se dénoue

d'un seul trait. Non , Seigneur , le corps

de votre Etat a toute la force & la volon

té nécessaire : & quant au remede il con

siste tout entier en un point ; rendre son

immunité entiere au travail & à tout ce

qu'il embrasse , & asseoir les revenus du

fisc , copropriétaire naturel , dans l'Etat,

sur le produit , ainsi que le íont tous les

autres revenus quelconques.

Avant de détailler la maniere dónt peut

se faire ce grand changement , je dois vous

montrer dans le même sens précis où j'ai

présenté toute cette matiere , quels font

les inconvéniens iuféparables de la forme

de régie intérieure de cette partie dans vos

Etats. Je dis de la forme seulement , sans

considérer quant à présent les vices du

fond, qui entraînent néanmoins les autres ,

mais que j'ai désignés ci-dessus en passant.
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V. ENTRETIEN.

De la forme de Régie intérieure

abujive.

LA contribution du Citoyen au trésor

public est-elle un tribut , ou une dé-

pouille ? La question seule seroit un crime.

C'est un tribut , confié , précieux , & l 'exé

cution du premier des devoirs physiques

ici-bas. Si c'est un tribut , c'est à celui qui

l'ofFre à le présenter. Dieu dit : Ils se con

tenteront des oblations des dixmes , & ne dit

point , ils leveront la dixme. Dieu, notre

Créateur , notre Pere & notre souverain

Seigneur, a rejetté les offrandes forcées ;

il n'agrée que celles que le cœur précéde

& accompagne. Le tribut est le droit des

Princes la dépouille est le crime des

Tyrans.

Les Magistrats & les Ministres font en

ce genre revêtus du sacerdoce temporel.

C'est aux premiers à présenter aux Sou

verains la portion de tribut des peuples

confiés à leur garde ; c'est aux derniers à

en faire , fous la direction du Prince ,

l'emploi le plus fidélement dirigé vers son

objet. Tout ce qui s'ingere d'office à s'^en
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«.émettre dans ces rapports, qui ne sçau-

roient être trop rapprochés , met le doigt

entre l'arbre & l'écorce. A plus forte rai

son , toute méthode qui tendroit à y intro

duire des tiers , uniquement en vue de leur

profit, doit-elle être abominable &. pros

crite.

Tel est le principe de l'aversion de tous

les âges & de tous les peuples , qui livra à

l'anathême & à l'ignomie les Fermiers des

revenus publics. En raifon de ce que Jes

Nations ont conservé plus de féve & de

force , cette ignominie a été plus entiere,

& la profession plus détestée. En raison de

ce que ce préjugé s'est affoibli & civilisé ,

pour parler le langage de la corruption , les

Etats ont été plus voisins de leur ruine par

le moral & par le physique.

Pour mieux développer les raisons qui

justifient & consacrent a jamais ce sentiment

universel d'ordre public & de loi naturelle,

il faut considérer ce que c'est que Ferme

dans son principe. Un homme prend le

champ de son voisin à ferme , ainsi que les

bestiaux & les divers atteliers qui le fai-

foient valoir, c'est-a-dire , qu'il prend a sa

tâche la direction de tout le travail, lescas

fortuits des récoltes, & donne tant du pro

duit au propriétaire. Un autre reçoit le

champ tout nud , y transporte lui-même
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ses propres richesses , semblables à celles des

anciens Patriarches , consistant en bestiaux

& fourages ; il convient pareillement de

la rente qu'il fera au propriétaire -, qui oc

cupé à d'autres emplois , ne pourrok faire

valoir son champ fans le secours d'un agent

& de dépenfes pour en faire naître despro

duits , de sorteque le Fermier agit en tout,

$c à tôus égards à profit. De plus. grandes,

propriétes & composées d'obje.ts divers en

rapports , occasionnent encore un troisié

me ordre de Fermiers.:Ges derniers sont

par rapport aux divers exploitans des fer

mes particulieres , en lieu & place du Maî

tre ; ils reçoivent en produits la redevance

convenue & statuée , & comme il est plus

commode au Fermier particulier de.payer

en produits , 8c aux Maîtres de recevoir en

en argent , le Fermier intermédiaire , :ou

général , fait ses affaires en qualité d'agent

de ces deux commodités contraires. ll re

çoit en produit, commerce les deniées, &

paye en argent. Ce qui .revient en quelque

maniere aux fonctions & ai'érat du Com

merce , c'est-à-dire, à l'état d'agent néces

saire dans les Nations.

Ces trois classes renferment tousles gen

res de Fermiers naturels & permis , en ce

que tout profite par leur entremise. Le

champ profite , puisqu'il est labouré & fer

tilise ; l'attelier , parce qu'il est mis en œu
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rre ; & le Maître , en ce qu'il partage Je

produit du travail de celui qui fertilile son

champ ; en ce qu'on vaque pour lui à di

vers objets sur lesquels il ne pouvoit se par

tager ; en ce que le Fermier ne tire sa parc

que sur la fécondité d'un fond qu'il sait va

loir par son travail & par ses dépenses ; en

ce que le possesteur du bien tire de fa pro

priété même , le revenu ou produit net qui

lui apartient, déduction faite de la dépense

& de la rétribution de l'exploitation qu'il a

affermée , pour s'épargner un tems & un

travail dont il peut disposer pour d'autres

emplois de la société.

La base donc de toute Ferme licite est ,

que la partie productrice , la partie active

& le possesseur du fond y profitent licite

ment & équitablement , chacun en propor

tion de sa mise ; ensorte qu'aucun ne pren

ne , ni sa part , ni sa rétribution sur autrui ,

ce qui comprend tout. II faut nécessaire

ment que ces trois conditions s'y rencon

trent , íans quoi la Ferme ôteroit à l'un

pour donner a l'autre, cequiseroit unein-

justice. Voyons maintenant si ces trois con

ditions se peuvent rencontrer dans les Fer

miers des revenus publics.

D'abord labourent-ils le champ de l' Etat?

Ils n'y prétendent pas; mais leurs parti

sans auroient une maniere indirecte de le

fcire entendre. Cette illusion n'est point
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í'axiome sacrilége de quelques barbares

antropophages qui, dans des tems & des

lieux de ténèbres , ont osé avancer que

la surcharge faisoit travailler le peuple que

l'aisance rendoit indolent & pareíseux. Le

Gouvernement & la société sont trop éclai

rés aujourd'hui pour ne pas condamner à

l'interdiction du feu & de l'eau tout inso

lent écho de cette politique parricide ; mais

ils se retournent d'une autre maniere. Les

agens du fisc , disent-ils , font la richesse

du peuple , comme ils íont celle du Sou-

verain , & parle même moyen, ils réali

sent d'une part au trésor des portions du

revenu trop éparses , trop distantes & trop

peu contfues pour être exactement perçues*

que par une agence éclairée & intéressee ;

ils réalisent de l'autre au peuple la pré

íence du Souveraisi , par une influence &

des rapports avec la Capitale qui le civili

sent , & qui attirent l'attention du Gouver

nement sur toutes les portions du territoire.

Que fignifieroit toute cette allégation S

Quelles font ces portions de revenu réali

sées ? ll est démontré que le revenu public

ne peut être qu'une portion du produit net

des biens du Royaume , & non une por

tion des dépenses de retribution & de l'ex-

ploitation de ces biens. Or , au-dela du pro

duit net, tout est dépense d'exploitation &

de rétribution. L'imposition , ni la Ferme ,
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ni les frais de l'exploitation de la Ferme du

íìíc , ne doivent donc pas porter sur ces dé

penses , car cette charge retomberoit dou

blement sur le produit net , qui seul doit

contribuer aux revenus publics ; ainsi tou

tes Fermes & tous Fermiers d'imposition

fur le travail ,sur la subsistance , sur le com

merce , sur Tindustrie & sur la rétribution

quelconque , sont contre le droit public &

contre l'ordre naturel. Contre le droit pu

blic , parce qu'une telle imposition aug-

menteroit la charge & diminueroit le revenu

réel du fisc , & le revenu de la Nation :

. contre l'ordre naturel , parce qu'elle n'au.

roit , ni mesure , ni proportion connue ni

réguliere avec les revenus du Royaume ,

& qu'en portant sur la rétribution , elle

anéantit , dans toutes les maniéres d'agir ,

l'exploitation qui est la source des richesses

de la Nation & de la puissance du Souve

rain.

L'intervention & la fatale vigilance des

Fermiers fàit-elle accroître les produits ?

La valeur vénale donne aux produits la

qualité de richeíse, & cette valeur vénale

est apportée par le Commerce. Les Fer

miers amenent-ils le Commerce ? Ce font

au contraire ses pires ennemis , comme nous

venons de le voir. S'ils découvrent un filet

de commerce , ils ne tendent qu'à asseoir

dessus un dxoit.de péage, qu'a l'arrêterpar
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cent formalités insidieuses. Toute la vivi-

fication donc qu'ils apportent sur le terri

toire de l'Etat , est celle que la vue d'un

oiseau de proye donne à une basse-cour ;

tout s'agite , tout s'écarte , tout se £ache ,

Sout suit.

Voyons maintenant s'il» font l'avantage

du .Maître. A cet égard , tout est dit dans

Particle précédent , puisqu'on ne sçauroit

ruiner les sujets , qu'on ne ruine aulli le

Souverain ; mais pour traiter cette matiere

par les principes , il faut analiser le genre

de propriété qu'ils ont à mettre en œuvre:,

&c discuter la forme de leur agence & les

moyens qu'ils ont de la rendre fructueuse»

Pour traiter d'abord du premier point ,

voyons quelle analogie il peut y avoir du

petit au grand , entre un particulier qui

afferme ses biens & ses droits , & un Sou

verain qui afferme des revenus de contri

bution indirecte , à charge à la Nation par

les frais Sc les vexations d'une perception

difficile , compliquée & insidieuse ; car fl

le Souverain posiede d'ailleurs en propre

des domaines , il est en cette partie proprié

taire & citoyen comme les autres. II peu*

Jes affermer fans risque, pourvu que les

droits en loient bien éclaircis , & que le

Fermier ne soit nullement autorisé à la re-

cherche desobjets négligés ou périmés, qui

dans la constitution de l'Etat est confiée à
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des Tribunaux respectables & éclairés.

Quant à ce qui est des revenus publics, ,

le Souverain en est de droit le demandeur ,

le détenteur 8c le dispensateur ; mais il n'en

est aucunement, le propriétaire personnel.

Indépendamment de toutes les raisons mo

rales- qui se présentent en foule à l'appui

de cette vérité , il en est une physique ,

générale & srapante. Nous ne sommes pro

priétaires de revenu , qu'autant qu'il nous

est licite de l'employer à notre propre usa»

ge ou a notre propre satisfaction , & com

me ïl nous plaît , pourvu que nous le dé»

pensions ; car dans lé droit public nous ne

fommes propriétaires de revenus qu'à cette

condition. Mais toute contribution publi

que est consacrée à l'usage 8c au bien pu

blic , régie par l'autorité souveraine, & il

faut que la totalité soit employée à sa desti

nation. II saut plus ; il faut que le Souve

rain ne leve que ce qui est nécessaire à cette

destination, sans quoi le surplus seroit un

enlevement fáit a d'autres parties de son

domaine politiqueoùce surplus auroit pros

péré , & par conséquent un vol qu'il se se

roit à lui-même. Du moins , ce revenu doic

être établi -fur ut> fond productifqui puisse

le fournir annuellement fans frais , & san9

préjudicier à laréproduction de la masse des

revenus du Royaume ; autrement cette

xdntribution-ne seroit pas un,revenu, ce se-

Xoit unéï déprédation.



p<5 THEORIE

Le particulier donc afferme sa proprié

té , & le Souverain sa jurisdiction : diffé

rence immense , puisque l'un est licite ,

l'autre est monstrueux ; puisque l'un dé

barrasse le Propriétaire , l'autre lie les

mains au Souverain.

Mais une différence plus importante en

core, & dont l'examen nous amenera a la

discuísion du second des deux points de

comparaison que nous nous étions pres

crits , c'est que les droits que le particulier

afferme , font connus , définis , circonscrits ,

ou du moins ils le doivent être. Si les Fer

miers veulent les étendre au détriment

du plus foible , les Tribunaux & la Justi

ce souveraine sont les Juges de la ques

tion , font les dépositaires de la loi &

de l'autorité qui lui donne force. Com

bien de Propriétaires cependant font mal

heureusement entraînés par l'avidité de

leurs Fermiers dans des procédés injustes

contre le plus foible , dans des Procès rui

neux pour toutes les parties , dans des

préventions , des animadversions , des

haines contre leurs voisins, contre leurs

vassaux , contre le pauvre enfin , c'est-a- ,

dire , contre le Ciel; Ces entremetteurs

intéressés font les bons valets ; vantent de

prétendues découvertes ; ont des rapports

continuels avec le Maître ; accusent tout le

monde de s'entendre contre ses intérêts ;

peignent
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peigneiat toute demande d'éclaircissement

des couleurs de la mauvaise volonté & de

la rébellion ; serrìent en un mot par tous

moyens la zizanie , biens certains de lasser

les redevables par la multitude des entre

prises , d'-en surprendre quelques-uns , d'en

étonner d'autres par la peur du crédit du

Patron , 6c au pis aller de n'échouer ja-: ~*

mais qu'à ses dépens , aumoyende l'Etat

'des non-valeurs.

: Tous ces incertvéniens capitaux sont'

forra craindre de k part des Fermiers du

revenu d'un Propriétaire particulier un -peu

cunfidérable , q.ui'íe livre à leurs insinua

tions. M-ais combien plus inévitables ^coin-

bien plus affreux seront-ils auprès du sou

verain. Maître , qui n'a de juge que fa con

science, 'que rien ne peut avertir , puis-

qu'il.est sans cesse environné d'une centu

ple haiè armée contre l'indifcrete vérité ; :

qui .n'a de Tribunaux que sous ses pieds ; à

qui l'on rend suspects ceux qui sont a por

tée du pauvre, & paf conséquent loin du

Trône , auprès de quil?on en érige , qui se :

font un mérite & unefortede devoir d'être

fiscaux. Qui portera k un malbetireúx Prin

ce hors de portée d'entendre d-aútre voix '

que celle des ennemis de son peuple & deï

liens , la plainte , pu la désense du pauvre

opprimé. ? Qiaquâïtête ess attaquée à parc1'

par, une coloane-d'eïn>eaîis ard_ens Si info '
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tigables. Si l'opprimé s'écrie seul , il ne

sçauroit être entendu: fi plusieurs s'unissent

pour élever ensemble leurs voix , c'est une

rebellion manifeste. Ainsi , toute une terre

fertile livrée , comme autrefois l'Egypte

fous un Prince aveugle &c endurci , au fléau

des sauterelles , & dépouillée de ses mois

fons , abandonnée des cultivateurs , & toute

union , tout amour si néceísaire entre le

Souverain & ses sujets , font changés en

prévention dans le droit , dureté dans le

lait d'une part , crainte , désolation & mur

mure de l'autre. ;

Loin donc quel'inta'rêt des sujets & celui

du Prince, soient d'avoir des Fermiers pu

blics, c'est un grand malheur pour les uns &

pour les autres. Je ferois honteux, Seigneur,

d'avoir abusé devosmomens de loisir , pour

trous occuper d'une dilcuflion de cette vé-

rité , si les Rois étoient à portée d'enten

dre ce qui est trivial pour leurs moindres

sujers.

Des trois avantages qui devaient fe réu

nir dans la Ferme pour qu'elle ne fût pas

désastreuse , à sçavair celui du fond , celui

de l'agent 8ç celui.du maître ; en voilà deux

entiérement resusés aux Fermes publiques,

qui tirent confusément une contribution , à

grands frais & à grand profit , sur des ob

jets qui ne comportent, nirégle , nimesure

relative au produit jjet des biens fonds,
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source de tout revenu chez les Nations agri

coles , & qui exigent , pour les produire,

des richesses dont le dépouillement est né

cessairement la ruine d'un Etat. II ne reste

donc plus dans la Ferme que l'avantage

inique du Fermier. Je dédaignerois de con

íidérer ce dernier si frappant par ses effets,

si ruineux pour les mœurs 8c pour la ver-

gognepublique , odieux enfin dans son as

pect à î'égal d'un tableau de proscriptions,

si quelques traits de détail à cet égard ne

jettoient une lumiere nécessaire sur le tore

violent 8e continu que cette méthode fait k

l'Etat & au Maître.

De quelques prestiges que les Financiers

ayant pû fasciner les yeux du Gouverne

ment , en intéressant ou la vanité , ou li

paresse , ou la cupidité de tout ce qui l'ea-

toure , à la protection de leurs déprédations,

il est impossible qu'ils puissent le tromperai!

point de s'en faire livrer les peuples en chair

& en os , & de faire donner a bail les le

vées directes , comme les tailles , les dixiè

mes , la capitation , &c. Toutes ces par

ties se levent en recette , & n'engraissent

que des Receveurs , autre classe de Publi

cains redoutables : car il y a encore a cet

égard mille moyens de s'enrichir olont on ne

néglige aucun; cependant quoiqu'on puis

se en vexant les peuples de la campagne,

faire monter la recette d'exaction au dou
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bledela recette légitime; quoiqu'on sça-

che , au moyen de l'art des colonnes en

papier, des non-valeurs & des débets, per

suader toujours au trésor royal qu'on est en

avance avec lui , que le service se fait sur

le crédit , & tirer de ces avances d'énormes

intérêts , toujours repris sur le fond , ce ne

font là que des profits lents , des fortunes

bornées , au prix de celles qu'on peut faire

fur un bail bien entendu , porté sur des

objets dont le 'Gouvernement ne peut con-

noître l'étendue, & de telle nature que le

sçavoir faire ait ses coudées franches & son

plein jeu. Afin donc que les Fermiers Gé

néraux puissent se rendre nécessaire à une

administration qui ne ménageroitplusrien,

il faut qu'on y transforme les levées sur toutes

les parcelles de confommation , de circula

tion & d'action possibles ; il faudroit que

le fisc s'emparât de telle denrée nécessaire à

la vie , & prétendît la survendre à l'excès

aux sujets quand la nature l'a donnée pour

rien. Dès-lors , occasion d'entretenir des

armées pour couvrir les frontieres des pays

prohibés aux dons de la nature , signal d'es

clavage sur tout le territoire ; Prisons , Ga

leres , Gibets & Tribunaux patibulaires ac

cordas exprès à la cruauté des Traitans ,

pour punir inhumainement le misérable qui

use d'un droit naturel : & a travers ce ca-

faos apparent de faux frais , iï est aisé de
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dérober au Gouvernement le véritable pro

duit de ces extorsions entées sur une injus-

tice' légale , & d'obtenir à vil prix ce qui

vaut des trésors ; de ne rendre le sang enfin

que comme si on l'attiroit des vaisseaux ca

pillaires , tandis qu'on saigne le peuple à

la gorge. II saut charger toutes les con

sommations ; raison pour avoir un Commis

à chaque bouche , pour battre la campagne

à main armée , pour investir en régle les

Villes où les hommes se retirent, & pour

les faire blasphémer deux sois par jour à

l'entrée & à la sortie, à ce mot sacré de sa

nature , mais tant & tant prophané, les

- droitsduRoi.il faut taxer toutes les denrées,

toutes les marchandises, les arrêter à tous

les passages extérieurs , les déballer , les

souiller , obliger tout ce qui travaille à se

tenir sans cefle en garde contre les embu

ches de la Ferme , des tarifs insidieux , des

injustices dévoilées & appuyées , & enri-

. chir le tout par une multitude de droits tou

jours accrusachaqueoccasion , & sanscesse

expliqués à l'avantage des Exacteurs. II

faut repaître chaque jour 8ç à chaque heure

du venin de la fraude , des terreurs & des

haines , toute la partie commerçante de la

Nation. II faut enfin tarifer & vendre tous

les services que le sujet a le plus de droic

d'attendre de son Souverain. La Justiceest

taxée par des droits assis fur tous les acte*
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qui sollicitent la Justice ou qui émanent

d'elle, l'authenticité des actes qui consti

tuent l'Etat de Ckoyen , ou qui assurent fon

patrimoine , tout enfin devient sujet à des

droits mal établis , mal expliqués , toujours

susceptibles d'extension , de révision & de

tortures ; 6c plus la guerre intestine qui ré

sulte de ce régime insultant au droit Natu

rel , est vive & continuelle , plus le Fer

mier profite & devient important , & plus

l'ordre & l'honnêteté pubsique s'annéantis-

sent.

En effet ,fans relaeheaux portes del'au-

torité , le Fermier trouve moyen de l'inté-

resser lans cesse au maintien de ses ravages

& de ses déprédations. Car , i°- Le Gou

vernement qui. devient pauvre en raison

de ce qu'on ruine ses sujets, a toujours plus

de besoins que de moyens , premiere dispo

sition à la dureté. a°. Les plaintes les plus

justes & les plus ménagées de la part des

peuples , font aisément présentées comme

désobéissance ,8c dès-lors l'autorité prend

fait 8c cause. 3°* L'hydre immortelle des

Fermes multipliée en tous lieux qui n'a

d'autre ocçupation que cette terrible guer

re , attaque en mille endroits a la fois, 8c

en mille genres différens des hommes li

vrés à des professions diverses , à des pré

jugés craintifs , à l'ignorance & à la pau

vreté. II faut pour la défense toujours rui
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neuse , recourir aux titres de ses anciens

droits , montrer aux Tribunaux fiscaux 8c

à leurs chsfs les Registres de leurs ancien

nes préventions , & souvent de leur con

trariétés les plus choquantes. Ne leur fût-

on importun qu'a, titre d'embarras , qui

vient troubler ces ratures hâtées, tendan

tes au délai du courant qu'ils appellent tra

vail , & qui les force à décider sur des points

qu'ils eussent dûfçavoir, qu'ils n'ont point

voulu apprendre , & qu'ils ont honte de

paroître ignorer ; ne fût-ce , disje , qu'a

titre d'importun , on leur est à charge , 011

s'Oppose aux volontés du Roi, l'on' est con

damné. 40. Tandis que l'Etat s'appauvrit

& s'épuise ainsi, déchirant ses playes de

ses prop'res mains , les Fermiers deviennent

les seuls riches & s'élevent sur le monceau

des dépouilles de la Nation. Or , dans un

Etat pauvre par volonté ou par ignorance ,

. lerichepeut être insulté ou méconnu ;. mais

dans un Gouvernement pauvre par cupi

dité , le riche est le .vrai Souverain , puis

que le Souverain lui-même n'est plus le

maître qu'en vertu de l'opinion qui reste

encore de fa richesse , ou des facilités qu'il

a pour envahir celledes autres. Le Fermier

donc, nouveau Salmonée ici-bas , secroit

semblable à fon maître, & de fait il l'esten

quelque forte. II a l'autorité & la chevance

seuls appas dont des hommes abbattus dé
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craintes & de désirs , foient susceptibles. G»

appuye son autorité , on retient ,. ou pouc

foi ou pour les siens quelconques, des parts à

ses profits, & le voila devenuJuge & partie,,

tandis qu'il n'a de Patrie que son trésor

caressé en vain par le Souverain , qui lui

a livré son- autorité sur la Nation.. C'est

ainsi que la rapine regne de fait avec un.

Empire absolu, jusqu'à ce qu'elle ait tout

ôté au malheureux peuple , £c même la

force de la détester. «

Ce n'est point ici le- lieu de considérer ce

que peuvent devenir les forces morales d'un

.Etat conduit par un tel régime , mais on

apperçoit aisément , que toutes ses forces

physiques doivent être détruites , & que

bientôt ilnedemeurera plus d'autre travail

sur cette terre que celui de cueillir les her

bes & de couper les bois, ou , pour mieux

dire, des chercheurs de trésors après la dé

vastation du Perou. Dès-lors les revenus de;

la Nation étant absolument dépéris , le Sou»

verain se trouve auísi dans un épuisement

étrange j il augmente le numéraire de l'ar-

gent : on lui montre la liste de ses revenus

grossie ehaque jour , & on ne lui dit pas que

ce ne sont que de fausses valeurs qui ne re

présentent pas le quart de ce qu'elles repré-

fentoient autrefois, qui parla rehausse éta

blie sur le prix des denrées, ne sçauroientlui

procurer le tiers de ce que ce quart équiva?
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soit alors , & qu'il n'est riche qu'en déno

minations. On ne lui dit pas que tout cela,

fût-il aussi réel qu'il est idéal , ne sçauroit

remplacer ce que la désolation du Commer

ce & de l'agsiculture, le désordre, le décou

ragement & la cupidité universelle lui ôtent

de forces 8t lui apportent de surpoids. On

ne lui dit pas qu'il faut qu'il paye tout le

monde , en raison de ce que tout le monde

estdevenu valet , & qu'il n'ejìsi mauvais Va-

ht qui veuille Jervir fans gages. II doit en

outre sçavoir, fans qu'on le lui dise , que

tous ces prétendus agens auxquels il a tout

sacrifié, n'attendent & ne guettent que le

moment de son besoin pour lui prêter à*

usure son propre bien , ou plutôt son maL

Le moment arrive nécessairement. Des

guerres & des secousses de tout genre pré-

sentent de nouvelles nécessités : le peuple

e'puisé ne peut rien fournir de réel ; le reste

même de sesvdcpouil!es ne peut arriver

qu'en régle, & la régie n'est plus rien ; les

besoins sont pressans. Qui sçuc d'ailleurs

ruiner son maître par la recette, a certai

nement un frere ou un cousin qui sçaura le

ruiner par la dépense ,- tout cela se tient par

lamain. Le trélòr Royal seroit inépuisable

que rien de ce qui en sort ne pourroir aller

à- sa vraie destination. Les meilleurs Prin*-

cesr & mêma les plus éclairés , ne lont-plus

les.maîtres d'i^rêtex la. corruption uni4t«r
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selle. On leur représente tout effort vers fa

régénération, comme des démarches dan

gereuses dans des tems de besoins , & qu'il

faut remettre à des tems de calme: quant

au présent , on ne peut que suivre la pente

du précipice. Toutes les pompes alors de

l'autorité tant aspirantes que refoulantes

réduites en fisc , tendent a deísécher le ter

ritoire , à ruiner le Prince , à engager le

fond même de l'Etat ravagé. On épuise les

emprunts : on arrête le cours de la circula

tion par l'interception de la rétribution &

des émolumens : on vomit des créations de

charges , des priviléges de toute espéce ; oa

engage en un mot, l'Etat, les íujets,- le

Prince , la subsistance , la terre , l'air , l'eau,

le feu , les redevances , les pactes , la foi ,

la loi , les mœurs , l'honneur : on est prêt

à tout livrera qui fait luire l'espoir de quel

ques avances : semblables à des gens qui se

noyent , on se prend à tout ; on s'empare des

obligations de payemens entre les citoyens ;

on fe surcharge d'engagemens de tous les

genres ; & après avoir détourné & desteché

toutes les reísources , on déclame contre le

discrédit , nom imposant qui masque en

core lVpuisement. C'est alors que le Gou

vernement n'espére plus rien des hommes ,

& les hommes n'espérent plus rien du Gou

vernement : fatale époque, où le souffle

é'un enfant peut renverser des Etats ± où
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I'abus de l'autorité a détruit la puissance',

& où la pauvreté a détruit l'autorité ; de$

Etats qui devoient être si forts & si stables ,

& qui paroissbient encore en leur entier à

des yeux distraits ou inattentifs.

Tel est , Seigneur , le tableau des con

séquences fatales & inévitables de l'erreur

énorme d'interposer une autorité , ou une

agence quelconque , entre la contribution

des sujets & la recette du Souverain. L'e-

xemple de tous les Empires qui ont précédé

le vôtre , & qui ont parcouru le cercle de

la civilisation , seroit dans le détail une

preuve de ce que je viens d'avancer. Tous

ont péri par les mêmes maux provenans de

la même cause. Par-tout les Souverains ont

trouvé plus de facilité à imposer sur tous

les objets d'exploitation , de rétribution 8c

de commerce , a mesure que les désordres

de l'adminiuration tarissoient la vraie sour

ce del'impôt, & que la ruine provenant

de l'imposition ruineuse s'acheminoir ; par

tout les Princes ont été plus néceísiteux en

raison de ce qu'ils impofoient davantage ,

& qu'ils s'abandonnoient a de mauvaises,

formes d'imposition : ressource perfide ,

que l'avidité saisit pour faire face aux be

íoins & aux charges qu'on s'impose, à pro

portion de la haute idée que l'on a des ri

chesses de la Nation. Par-tout ce surent des

Tiaitans qui formerent les projets de fc-
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nances les plus exorbitans & les plus déréV

glés : par-tout ils présenterent au Gouver

nement les expédiens les plus se'duisans , 5c

présiderent aux conseils particuliers des fir

nances: par-tout les Fermiers publics dotir

nerent la loi dictée par leur cupidité , -8c les

Princes 'n'en surent que les organes ; par

tout ces Wampires ont , par le produit de

leurs extorsions, acheté la Nation du Prin*

ce , & ont enfin livré le Prince , la Nation

& eux-mêmes à l'ennemi quelconque mar

qué par la Providence ,. pour fouler aux

pieds les vestiges du délire. & de la profa

nation.

Je ferois , Seigneur , un personnage

bien contraire à ma façon de penser , si en

vous peignant la désolation indispensable

qui résulte du régime des Fermiers publics,,

je ne faisois une distinction du moral partir

culier des individus , :d'avec. les effets de »

leur emploi. Ce seroit un meurtre , en un

tems sur-tout où toute la partie active & in-

dustriease de votre Nation a été jettée de

ce côté-là par l'impulsion de la méthode

publique , des mœurs , & des principes er

ronés du Gouvernement.. Telle eau desti

née à arroser & fertiliser les champs ,. Jes-

. inonde & les ravage , lorsqu'elle se.réunic.

& forme un torrent rapide ; mais ce n'est

pas elle qui se donne la pente & le mouve.-

j»ent qui la rend, si nuisible... II. est peik
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d'honnêtes citoyens qui dans cestems mal*

heureux n'ayent déliré , ou même sollicité

. des places de Fermiers , des intérêts dans

les traités , & qui ne soient persuadés qu'on

peut acquérir, légitimement le droit défaire

le mal , par un pacte contracté avec la puis

sance tutélaire. L'esprit humain est. ii in

conséquent , qu'il adopte aveuglément 8c

sans répugnance les idées les plus opposées

à la justice & à la raison , lorsque l'ordre

public est dérangé par des causes morales

ou physiques qui pervertissent l'administrar

tion. Ce ne font point des individus que

j'envisage ici , c'est ce concours détestable

d'agens déréglés , qui rompt tous les liens

de la société , qui ruine la Nation , qui dé

truit, la puissance du Monarque parl'auto-

rité même du Monarque, & qui anéantie

l'autorité par la ruine du Souverain & des-

sujets.

J'en dis trop peu rélativement à l'impor-

tance de la choie ,.trop relativement à fa

notoriété , qui ne fe fait que trop vivement

sentir par elle-même. Après avoir foulé aux

pieds l'idole. de ces tems de vénalité, & le

principe de la ruine de vos peuples, dai

gnez m'entendre dans l'exposition d'une

maniere simple de lever dès maintenant 6c

dès aujourd'hui des contributions régulie

res fur votre peuple ,. plus profitables que

a"en.oac jamais promis ks. voleurs qui aoc
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ëpuisé votre tresor , & de rendre en même

tenu à tous vos sujets la liberté , la joie &

bientôt l'abondance , dont vous profiterez

en proportion.

Tout ce que j'ai à proposer est simple &

démontré , & la seule forme d'imposition

qui soit réglée & légitime quant au droit ;

la seule démonstration de fait qui importe ,

c'est la preuve de ce que j'alléguerai relati

vement aux produits actuels dont dépend

votre recette journaliere. Je l'appuyerai

sur des relevés faits d'après une perquisi

tion exacte , & d'après les hyéroglyphes

mêmes des Ravisseurs, qui ne font pas in

intelligibles à tous. Le principal de l'opé-

ration dans l'état d'accablement & de mé

fiance où l'on tient depuis long-tems vos

sujets, est de donner un tel branle à la ma

chine , qu'elle aille presque d'elle-même ,

attendu que l'univerlalité de vos sujets est

devenue comme impropre de fait & de vo

lonté à tout maniement. J 'espere tracer ici

l'efquifle d'une idée recevabíe a cet égard.

De plus habiles & plus versés que moi ne

dédaigneront pas de la perfectionner , per

suadés au premier coup d'œil , que c'est ía

véritable voie , 8c qu'il ne s'agit que de

fapplanir.

.
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VI. ENTRETIEN.

De l*Imposition.

A Vant d'entrer dans le détail du plan

que je vous ai promis , permettez-

moi , Seigneur, de traiter devant vous une

queflion de la premiere importance pour la

conservation des Etats, pour la sûreté des

Souverains , & pour le bonheur de l'hu-

manité. Elle consiste à fçavoir si l'autorité

souveraine & abfolue implique le droit

d'imposer sur les peuples , fans l'interven-

tion de leur consentement.

Gardez-vous , Seigneur , de regarder

cette discuísion comme audacieuse. Ce sen

timent témoigneroit que vous êtes décidé

pour l'affirmative, & je me soumets aux

peines dues aux rebelles , si je ne vous dé

montre en peu de mots que cette affirma»

tive est un crime de leze-majesté. Je íçais

que je parle à la bonté & à la sagesse même.

Vous sçavez que l'Etat & la société nè

font sondés que sur la propriété.' S'il existe

des pays où les hommes ne possédent rien

en propre , ils ne font sujets de personne.

Ces pays font des déserts exposés aux cour

ses de quelques brigands. Rien ne peu: at
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tacher les hommes à un pays, que la prof-

priété ou le salaire. La où manque la pro>-

priété , là manque le salaire , là il n'y a plus-

d'Etat. Un Despote peut , par le moyeu

de ses Satellites , opprimer quelques ha-

bitans dispersés , ordonner à un pays im

mense de demeurer inculte , & faire payer

à des Caravanes & a quelques étapes de

commerce de quoi solder ces Satellites.

Mais ces Satellites mêmes aussi peu atta

chés au Prince que le Prince tient peu à.

l'Etat, Sc que les sujets s'intéressent peu au.

Souverain , ont suprêmement en propriété

leur solde, leursdroits, leurs prérogatives,,

leurs femmes. Ils font de plus eux-mêmes-

la force où réside la puissance, la force mi

litaire indépendante 8c redoutable, qui en.

impose tant au Despote même.. Où domine-

le despotisme militaire , le Despote est sub

jugué. Le despotisme est un gouvernement-

forcé , qui éteint la souveraineté absolue ,,

la souveraineté monarchique- Le Prince

tendroit en vain à la rétablir , les forces,

mêmes du despotisme s'y opposeroient vio

lemment ; la souveraineté monarchique ,:

& le pouvoir arbitraire despotique sont in

compatibles. Le Monarque impérieux 8c

imprudent veut parvenir, au despotisme-

par la force, & le Despote maîtrisé par la.

farce aspire aux droits de la souveraineté

monarchique, assucéepar Kautorité de& lûi&.
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La domination arbitraire & insatiable est

la chimere des Monatques & l'anéantiste-

ment de la Monarchie. Dans les Gouver-

nemens despotiques , les Communautés

nombreuses , je veux dire les grandes Vil

les , font d'autant moins soumises aux vo

lontés arbitraires du Despote sur leurs pro

priétés , qu'elles font sorcées , par la con

naissance qu'elles ont de la constitution ir-

réguliere du Gouvernement , à être d'au

tant plus rigoureusement en garde contre

les entreprises du Prince sur leurs proprié

tés. Aussi les usages à l'égard de l'impôty

font ils plus étroitement observés que chez

les peuples gouvernés par une autorité lé

gitime, & où la conspiration générale des

sujets pour Inobservation des loix , donne

au Monarque une suprématie & un pou

voir absolu, que les Princes n'ont pas dans

ks autres Gouvernemens, En un mot, fans,

propriété point d'Etat , point de sujets at

tachés au territoire , point de réunion

d'hommes. En raison de ce qu'on assure &

étend la propriété, on assure , étend & cor

robore la fociété & l'Etat, & ainsi en rat-

fon inverse.

Le droit d'imposer , est le droit d'enle

ver úne portion du revenu. Si ce droit est

indéfini 8c attribué a un seul , celui qui est

revêtu de ce droit a le pouvoir d'enlever

tout le revenu. Celui qui prend tout le re»
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venu , enlevé de fait touc le fonds. Donc le

droit indéfini d'imppser éteint toute pro

priéte'.

Des flatteurs intéressés pourront répon

dre à cela , qu'en enlevant la propriété aux

sujets , on l'aflure au Prince ; ce qui revient

au même pour l'Etat , puisque le Prince

est l'Etat , ce qui corrobore l'Etat , puisque

ce moyen éleve le Prince à la puissance su

prême. Ils ajouteront que Joseph , Ministre

inspiré de Dieu selon l'Ecriture , opera ce

revirement de la propriété , au moyen de

la disette qu'il avoit prévue ; d'où il résulçe

que cette opération n'est ni injuste , ni dé

sastreuse.

C'est ainsi, Seigneur , qu'on environne

les avenues du Thrône de précipices cou

verts des fleurs de la flatterie, & qu'on en

traîne malgré eux les meilleurs Princes &

leur postérité dans les gouffres du despo'-

tisme, qui détruit la puissance & enchaîne

la souveraineté. Le Prince est le chef de

l'Etat; mais il n'est point l'Etat , & ne le

sçauroit être. II a , comme puissance tuté-

laire , son droit de protection 6c de partici

pation sur toutes les propriétés; mais il n'est

point l'unique propriétaire : & s'il l'étoit,

il devroit par tous moyens chercher des

sujets , appeller des hommes au partage

de cette possession onéreuse & stérile. C'est

en effet ce que fit Joseph , qui par le moyen
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d'un agent invincible , & que la prescience

divine lui avoit annoncé, entraîna le con

sentement universel du peuple à une opé

ration de finance pareille à celle que je vais

vous désigner. Pendant les années abon

dantes , il remplit les magasins du Prince ,

de maniere que non-feulement il put four

nir à tout son peuple pendant les années

flériles, mais eneore vendre aux étrangers.

Quand la disette obligea le peuple de venir

a lui , il acquit d'abord la superficie des

terres, les bestiaux, &c. Nous allons voir

que ce ne sut qu'une acquilìtion fictive.

Eh ! qu'eût-il fans cela faic de tant de bé

tail ? La stérilité continuant , il acquit enfin

la propriété des terres , & sitôt que Dieu

rendit à la terre la fertilité , Joseph rendit

à chacun sa propriété , fous la condition

d'une redevanee pour le fisc à prélever sur

le produit. Par ce moyen extraordinaire &

Jégal, il établit le dro|t du fisc sur le titre le

plus volontaire & le plus incontestable , 6c

en réduisit la perception à la forme la plus

simple 8c la feule utile, en aísociant la re

devance auproduit. Seroit-ce là , Seigneur,

l'exemple qu'on voudroit vous alléguer en

faveur de l'extinction de la propriété ? Le

trouveroit on concluant encore pour l'opi-

nion qui prérend écarter le consentement

du peuple de l'extension des clauses d'un

marché naturel , fait entre le Souverain 8c
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ses sujets , pour subvenir aux frais de la

défense commune ?

Non , Seigneur , rien de ce qui n'est juste

ne sçauroit être profitable. II n'est pas juste

que celui qui ne laboure , ni ne seme , soit

le maître de recueillir a volonté. II n'est pas

juste que celui qui seme & laboure , ne

sçache jamais fous quelle condition il avan

ce ses frais , fa sueur & son travail. Cette

double injustice s'adresse à Dieu même,

non-feulement comme injustice, mais en

core comme calcul ; car c'est lui qui tient

dans fa main les récoltes & les moissons.

Quand un fisc aveuglé par la cupidité aura

dépouillé le cultivateur , c'est au trésor mê

me du Dispensateur des fleurs & des fruits

qu'il voudroit s'attaquer , qu'il s'attaque en

effet , puisqu'il force le possesseur précaire ,

ainsi que nous 1e sommes tous ici-bas , à lui

livrer le fonds , les engrais, les outils , les

dépenses & les produits du labourage , à

changer même la nature du climat , en

abattant les bois qui fervoient d'abri à son

canton. NTon , Seigneur , rien de ce qui est

injuste ne fçauroit être loi. Le Souverain

est le seul juge des besoins politiques : le

peuple ne connoît que íes nécessités physi

ques , mais lui seul les peut connoître. Cha

que homme, sous peine de souffrance , est

chargé d'y satisfaire , & c'est pour la sûreté

-de Texécution de cecte loi suprême, que
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les PuiíTances de la terre ont été instituées

par l'Auteur de la nature. Leurs devoirs

leur íbnt prescrits par cette loi même : tout

ce qui y contrevient est un déréglement

dont le Souverain est comptable à Dieu ,

& responsable au peuple , parce que la loi

lui ordonne, sous peine de malheur infail

lible , de pourvoir à la lûreté , a la subíis

tance , 8c aux besoins politiques & pliysi-

.ques du peuple. Les premiers de ces be-

íoins ne sçauroient jamais décider des der

niers ; c'est au contraire les derniers qui

doivent être la regle & l'objet des pre

miers. C'est la nécessité de cette combinai

fon qui constate le droit naturel & impreí-

— criptible des peuples , de concourir par

leur consentement à la demande du Prince

en fait d'imposition. C'est de ce concours

leul que peut naître la loi ; & toute levée

fans loi , & hors de la loi , n'est que bri~

gandage.

Cette discussion si essentielle au moral ,

l'est encore plus au physique , puisque le

brigandage est réprouvé de tous , &t que

la pleine puissance n'est au contraire que

le consentement de tous. Rappellez-vous à.

ce sujet ce que nousavons dit ci-ddliis , que

par une conduite analogue aux principes,

le Prince peut aisément engager ses sujets

à contribuer volontairement dans les cas

de péril , non-feulement de la totalité de
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leurs biens , mais encore de leur vie , notv-

seulement selon la regle générale & à leur

tour , mais encore par préférence , par

point d'honneur , & avec une émulation

difficile à contenir dans de justes bornes.

Mais après avoir traité cette question au

moral , il est très-important de l'analiser au

physique.

Si le Prince , dit-on , enlevois par un

impôt exorbitant tous les revenus ,| quel

mal en arriveroit-il ? Les revenus ne ren-

treroient-ils pas annuellement par ses dé

penses dans la circulation , & ne íeroient-

ils pas vivre de la forte toutes les clastes

d'Usufruitiers, de Gagistes, d'Artisans &

de Travailleurs de tout genre ?

II en arriveroit, i°* Qu'il n'y auroit plus

qu'un centre de distribution , & qu'une

,Ville dans le Royaume*

a0* Qu'on ne feroit occupé qu'à obtenir

des places & des emplois à la Cour , qu'à

folliciter des augmentations de gages 8c

des pensions , qu'à participer aux libérali

tés du Prince , qu'à éviter le travail , qu'à

parvenir à la fortune par toutes les voies

de collusion que la cupidité peut suggérer,

qu'à multiplier les abus dans Tordre de la

distribution & des dépenses.

3°* Comme Phomme quelconque n'est

qu'un , & ne sçauroit régir avec indépen

dance que ce qu'il voit & touche , le pro
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priétaire universel seroit dépendant pour

toute la portion de sa propriété qui íeroit

hors de la portée. Le gouvernement des

biens seroit donc livré à l'agence , c'est-à-

dire , à des particuliers à qui la propriété

seroit étrangere , & qui ne penseroient qu'à

leur propre fortune , & à celle de leurs

coopérateurs dans l'œuvre d'iniquité.

4°* Tout Agent qui songe à ion propre

fait , est forcé à conniver aux déprédations

des autres : d'où s'ensuit que tout à la Cour

dégénereroit en brigandage.

ç°* Que ceux que le Souverain enrîchi-

roit, précipíteroient les dépenses du côté

du luxe de décoration & de fantaisie , at

tendu que le bon usage des richeíTes mal

acquises est un phénomene ici bas , attendu

encore que pour sentir le prix de Ja riches

se , il faut l'avoir péniblement acquise.

ê°* Le petit nombre même d'entre ces

privilégiés, qui voudroient acquérir des

biens & assurer des revenus à leur posté

rité , porteroìent leurs richesses chez l'é-

trariger , sçachant bien que rien n'est assuré

dans le pays , ou chercheroient à se faire

des fonds' sur l'Etat , fonds d'une nature

sourde & fragile, mais rongeurs des gains

& des . facultés d'autrui , & par-là même ,

ressorts actifs de la révolution.

' 7°. Lu' culture" livrée à des manœuvres

prêtates , & par tant de voies accumulées
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privee des richesses , ne feroit que languir,

Jes revenus diminueroient chaque jour , &

s'anéantiroient enfin.

8°* Les Courtisans & les Favoris profi-

teroient de l'enfànce & de la caducité des

Souverains , pour s'emparer des revenus

du fisc , & pour acquérir une puissance

dangereuse à l'Etát & au Souverain.

p°* La Noblesse, sans patrie & fans pos

sessions , feroit réduite à un íervice militai

re purement mercénaire, tandis que la sol

de équitable & l'entretien nécessaire se-t

roient refusés au soldat.

io°* La Magistrature n'ayant plus ds,

propriétés , la Justice feroit vénale , & les'

loix même seroierit un mal ; car il ne faut,

plus de loix où il n'y a plus de propriété ,

& le vain simulacre de celles qui demeu-

reroient encore , ne seroit'plus qu'un spec

tre favorable à l'injuslice ; je le répéte, fl

ne sáudroit plus de loix , & fans loix que

devient la société & l'Etat ?

ii0* II n'y auroit que les Commerçant

qui ,' indépendamment d'une constitution

d'Etat si déíunie ,' si bouleversée 8c si pas

sagere , pourroient assembler des richesses,.

& se former , par leurs correspondances

avec les autres Nations, des possessions ou

des propriétés assurées. De-fa naîtroit dans

la N ation un Etat républicain 8c nécessaire','
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qui éluderoit la domination absurde & dés

ordonnée.

L'oppression enfin ayant appris au

peuple le secret de Diogène , de jetter sa

tasse & de boire dans le creux de fa main,

il s'abandonneroit à la paresse & à une or

gueilleuse indigence , & vivroit dans l'oi-

íìveté & dans l'indépendance. Le tableau

de l'Etat & de la société ne conserveroit

plus que le cadre , facile à rompre par le

moindre effort étranger. Un Etat voisia

du vôtre n'a pu , pendant près de deux íìé-

cles qu'il a possédé de bons Rois , se rele

ver de la dévastation où l'a réduit un mau

vais Prince qu'on appella le Démon dit

Midi. La nature a pris foin de marquer 8c

de désendre les frontiéres de cet Etat , mais

il est seul dans le cas.

En un mot, un Etat où le tribut enleve-

roit le revenu du territoire , feroit un Etat

en pleine anarchie, fans consistance & fans

durée. Depuis un siécle & demi on est

tombé dans l'erreur de calculer la richeíîe

des Souverains d'après le revenu de leur

fisc , comme s'il n'y avoit pour soutenir

leur puissance , d'autre contribution & d'au

tre produit que l'impôt pécuniaire. Si le

tribut d'uné , seule & unique espéce étoit

aísis de maniere qu'il ne fût que le thermo

metre de l'opulence des sujets , ce feroit à

bon dreit qu'on auroit cette opinion ; mah
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si son accfoissement dépend de nouvelles

branches d'imposition prescrites à l'obéifc

sance des sujets , c'eít tout le contraire.

Plus le Prince groísit ses revenus , plus il

altére la propriété dans son Etat , plus il

s'appauvrit réellement , plus il accroît ses

embarras , plus il travaille à íe mettre aux

fers de la déception & du brigandage. Le

Prince le plus riche & le plus puissant est

celui qui fait le plus de choses avec le moins

de revenus, & qui trouve dans la richefle

& dans l'attachement de son peuple des

reíîburces toujours prêtes dans l'occasion ,

& dont il craint lui-même d'abuser en sa

veur de la cupidité qui l'entoure.

L'opinion que les Princes peuvent im

poser à volonté sur leurs sujets , fans autre

acceísion que leur autorité , qui est censée

entraîner de droit le consentement de la

Nation , doit être regardée à jamais com

me une flatterie absurde , impie , qui tend

à les réduire à la misere , à ruiner leur pos

térité , Se à détruire leur état, pour aísou

vir la cupidité des Favoris du premier de

leurs Succeíseurs , assez foibles pour igno

rer que le pouvoir fans bornes 8ç fans me

sure d'un Souverain , n'est autre chose que

son plus étroit esclavage.

Vous ne m'accuserez point , Seigneur ,

de vouloir insérer de ceci que le consente-

nient formel du peuple , ôç énoncé par ses
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représentans assemblés , soit nécessaire en

tous lieux pour donner autorité de loi a

toute ordonnance fiscale. A Dieu ne plaise

que je prétende inculper aucune forme de

Gouvernement sondé sur des loix , & con

duit par des usages qui ne contrastent point

avec les loix constitutives de l'humanité &

de l'Etat. On verra ci-dessous au contraire

que je mets dans la main des Princes la no

tice & ia balance des revenus de leurs su

jets , & que c'est là la feule sauvegarde que

j'accorde aux peuples contre roppressìon.

L'illusion des besoins politiques disparaî

tra toujours devant la réalité des besoins

physiques , & l'on ne peut fans sacrilége

supposer un Souverain inítruit, & volon

tairement dévastateur. Si les tems les plus

reculés ont produit quelques monstres ca

pables de cet excès de délire , nous les

voyons de trop loin pour dilcerner les pres

tiges de flatterie qui les précipiterent vers

les premiers pas d'un tel aveuglément. Ces

hommes fans origine & fans postérité ne

peuvent , en maniere quelconque , être

comparés à des Souverains légitimes , suc

cessifs , & portés par l'exemple & par le*

mœurs a des vertus héréditaires. Loindonc

de vouloir borner l'autorité des Monarques,

je la veux sauver des embuches des flat

teurs intérestes , qui , fous le prétexte de la

rendre absolue , veulent en efled'enchaîner

F ij
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des entraves de l'arbitraire , qui rend les

Princes esclaves des pallions qui fermen

tent autour d'eux , & fauteurs des maux

de leur peuple qu'ils ignorent , & qu'ils

croyent souvent prévenir. Je veux qu'ils

honorent leurs sujets d'une correspondance

étroite & directe , dont les rapports les

éclairent dans l'exercice de leur toute-

puissance , & qui intéresse l'amour des su

jets au point de les porter à tout sacrifier

avec joie pour la gloire & la satisfaction

de leurs Souverains. En un mot , il faut

par- tout obéir au Souverain , fous peine

des maux de l'anarchie , le plus grand de

tous les maux. Mais le Souverain doitcon-

noître la justice, dont ií est l'organe abso

lu , qui est la seule désense dans le haut dé-

gré de puiíîance enviée où la Providence

î'a placé ; la justice enfin , qui n'a d'inter

préte que lui , d'appui que son autorité ,

inais qui donna l'être à l'autorité , & qui

feule en consacre l'usage.

$' De la proscription du droit illimité &

isolé d'imposer arbitrairement , résulte celle

de répartir arbitrairement les impositions ,

même légales & consenties. Ce seroit exer

cer sur l'individu fa tyrannie que nous ve

nons de proscrire quant à l'universalité. Si

de ces deux injustices on étoit obligé d'en

laisser subsister une , la derniere seroit pré

férable a la premiere. En eïfet ? l'univer»
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salité des sujets fait en quelque maniere un

corps , le Peuple. Ce corps comprend des

notables, & une infinité de gens que leurs

emplois mettent a portée de se faire enten

dre , & qui ont quelque part à ce que dans

un Etat corrompu l'on appelle la faveur.

L'intérêt particulier , en un mot , concourt

alors à défendre l'intérêt public ; au lieu

que dans le cas de l'arbitraire individuel ,

les puissans ne songentqu'à alléger leur far

deau personnel ; de grade en grade, tout

tend à le rejetter sur le soible & l'infirme,

& l'intérêt particulier concourt alors à l'ja-

juflice & à l'oppreífion.

Cette disposition universelle gangrené

sans ressource toute la partie contribuable ,

c'est-à-dire ., l'universalité des sujets. On est

porté a regarder comme un double fiéau la

charge que chacun s'est empressé à éloigner

de foi. En effet , il n'est avantage de la

nature, il n'est don du Créateur, qu'une

réprobation universelle de la part de ce qui

nous entoure , toute aveugle qu'elle puisie

être , ne nous force à craindre & à rejetter.

L'on a vu dans tel pays suir les bords des

rivieres navigables & de la mer , voisinage

naturellement avantageux a la subsistance

des riverains , parce qu'une police tyran

nique classoit les habitans , & les réduisoic

à un esclavage a-peu-près semblable à celui

des Hébreux en Egypte. Ailleurs on a vi}
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les Paysans maudire la taille de leurs en-

fans , qui les assujettissoit à tirer au fort ,

& tâcher à retarder leur croiísance. A plus

forte raison , sera-t-on forcé à regarder com*

rrreun malheur l'enlevement d'une portion

de son bien pour les besoins de l'Etat , sitôc

qu'on verra les plus riches chercher à s'y

íoustraire. Cet aspect présente deux maux,

la privation & .'injustice , où il importe-

roit à l'Etat de ne faire envisager qu'un

bien.

Tout enfin a des regles ici-bas. Dieu lui-

même a voulu s'en faire. Rien ne doit ni

ne peut être soumis à l'arbitraire. Celui

même qui prétendroitêtre seul l'institureur»

le dénonciateur & l'exécuteur de la loi

seroit dans l'institut , dans le prononcé &

dans l'exécution , forcé à s'asservir a des

regles d'une forte de raison pour être

avoué , du langage pour être entendu , de

la force pour être obéi.

Tout roule donc sur des regles ; mais

l'exactitude & la netteté de ces regles font

indispensables en raifon de l'importance de

l'objet qu'il s'agit d'établir. II n'est point

dans toute la science politique d'objet plus

important que la perception de la finance,

puisque de-là dépend , comme nousl'avons

démontré , toute la force & l'harmonie d'un

Etat. II n'est donc point d'objet qui de-

jpiande des regles plus exactes & plus nettes»
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En quoi consistent ces regles ? En deux

points principaux ; à sçavoir , l'assìete d'a

bord , ensuite ia maniere de la perception.

Traitons du premier de ces deux objets ,

nous viendrons ensuite à l'autre.

Sur quoi peut on asseoir l'impôt ? Est-ce

sur le travail, est-ce sur le produit ? Nous

avons dit que le travail étoit tout entier

engagé à l'Êtat. L'Etat ne peut prélever

sur lui même ; & tout ce qu'on a fait en ce

genre pour compliquer les levées , les états

de dépenses , 8c autres voiles du péculat ,

ne font dans le réel que des reviremensde

parties de dépenses. Le travail , en un

mot , est Faction organique de l'Etat. Im

poser le travail , c'est débiliter les forces ,

& ralentir Faction qui vivífie-l'Etat.

Le travail comprend au phyíique , dont

feulement il est ici question , l'agriculture,

l'industrie & le commerce. Ces trois choses

embrassent leur cannevas & leurs outils ;

leur cannevas , a sçavoir les quatre élé-

mens ; leurs outils, à fcavoir les hommes

& tous les ouvrages de leurs mains , soit

pour le transport , la consommation , les

commodités. Toutes ces choies ne s^au-

roient être imposées fans que l'Etat ne re

prenne sur lui-même , à-peu-près comme

quand vous prélevez sur votre extraordi

naire des guerres pour nourrir vos Invali

des. Mais il y a une différence extrême ,
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en ce que de l'argent de votre tréfor , votis

en prenez telle portion pour tel objet , fans

diminuer la masse , que de quelques frais

attribués a ce nouvel objet ; au lieu que

vous ne pouvez rien divertir de la masse du

travail de votre Etat , que vous ne surchar

giez la marche de ce travail qui constitue

toute votre richesse ; que vous n'introdui

siez dans la rotation universelle des corps

étrangers qui en arrêtent le mouvement ,

en éliment les parties , & qui grossissant des

débris de ses ressorts naturels , seront enfin

voler en éclats la grande roue policique.

On ne peut donc imposer le travail : il

ne reste après que le produit. Mais, dira-

t'on , le produit est encore un ouvrage des

mains des hommes, qui , par le moyen de

la regle que vous venez d'établir , doit être

immune comme tous les autres. Exami

nons cette question rélativement aux Na

tions agricoles , & nous trouverons que íon

dév eloppement corrobore la regle ci-dessus,

loin, de l'affoiblir.

Le produit provient de deux agens com

binés. Ces deux agens font le travail de

l'homme, & le don de la nature. Cette

bonne mere double , triple & décuple quel

quefois ce que le travail de l'homme lui a

confié". La totalité du rapport s'appelle pro

duit ; mais dans lé produit il n'y a que la

crue & l'accroissement , la dépense préle

vée , q,ui soit bénéfice»
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C'est sur ce bénéfke seul que vivent tous

les hommes qui ne font point cultivateurs,

ou , pour mieux dire , outils du travail de

la cultivation. C'est sur ce bénéfice seul

que l'Etat peut prélever sa portion ; de

maniere qu'en ceci , comme dans toutes les

autres parties , tout ce qui est travail est

nécessairement & indispensablement im-

mune, & il n'y a que ce qui est don de la

nature & bénéfice , qui puisse fournir àt

l'imposition.

Voilà , Seigneur, le grand secret de la

science fiscale developpé. Imposer avec

mesure , avec justice & équité , est non-

feulement de devoir moral & naturel , mais

encore de nécessité physique & politique,

puisque toute imposition désordonnée ruine

l'Etat & le fisc, & est semblable à l'opéra-

tion de cet oiseau fabuleux qu'on suppose

fe percer le flanc pour nourrir l'avide fa

mille qui l'entoure. Nous avons démontres

qu'on ne peut impeser sur le travail qui

embrasse tout ce que des vues aveugles 6c

cupides ont cru imposable jusqu'ici. L'im

position ne peut porter que sur le produit ;

mais dans le produit encore , H faut discer

ner ce qui est travail , & ce qui est profis

au-delà de la rétribution dûe au travail 8c

cte la restitution des frais , pour respecter

í'immunité du premier , 8c tirer unique>

anent suc le íecocuL-

F y
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Mais cTest ici le grand œuvre de la fi

nance. Comment discerner dans la malle

du produit ce qui est travaîl , c'est-a-dire ,

la portion qui correspond à la mise de l'en-

trepreneur de la culture , & qui opere la

fentrée de ses avances nécessaires pour rap-

peller la reproduction , d'avec lé profit ,

c'est-a-dire , le produit net qui compose le

revenu ? Comment séparer ces deux parties

si étroitement liées ? dire voilà la gerbe qui

appartient au travail , & voici celle qui

appartient au profit.

Nous allons tâcher de donner une forme

de régie intérieure & de levée , qui en re

donnant des forces au cultivateur , des

revenus au propriétaire , & la confiance à

fous les ordres de sujets , leur fasse perdre

l'habitude de ces viles précautions si éloi

gnées de l'antique générosité & jactance de

TàrNation , précautions par lesquelles tous

les sujets en général tendent a se montrer

pauvres , & à se faire un bouclier de l'ap-

pareil de leur misere. Un régime entiére

ment contraire à celui qui les a forcés a

cette dérogeance , les rendant à leur hon

nêteté premiere & à leur franchise natu

relle , ils ne craindront pas de développer

à leurs amis & à leurs compatriotes le se

cret de leur revenu , qu'ils cachoiérit a

leurs ennemis. Une forte culture , fuite né

cessaire de la liberté , s'étáblissârit fur les



D E V I M ? 0 T. jjx

tuines de la chétive exploitation à laquelle

l'épargne forcée & la misere ont livré les

terres , nécessitera des conventions publi

ques 8c réglées entre le propriétaire & le

cultivateur , attendu qu'un gros Fermier

qui apporte fur une terre à-peu-près féqui-

valent du fonds en fourages , agrêts, bes

tiaux & avances de toute espéce, ne veut

point être exposé aux caprices d'un pro

priétaire accoutumé à livrer à une íòrte

d'esclavage de malheureux métayers. De

toute* ces choses combinées , il se formera

une sorte de tarif public & connu des droits

de cultivation d'une part , de ceux de pro

priété de l'autre , & la masse de ces der

niers , qui seuls constituent le revenu , dé

cidera la quotité des droits du fisc , selon

la proportion convenue & établie.

Tel doit être , tel sera en effet le fruit de

l'admihistration fiscale , dont je vais vous

présenter le tableau , & ce sera à ce terme

seulement que le Souverain connoîtra la

vraie balance des revenus de ses peuples,

qui lui donnera l'exacte proportion des

siens. Mais pour arriver à ce point, en par

tant de celui où nous sommes , il faut com

mencer la réforme de l'administrárion :

C'est de cette réformation feule que peu

vent provenir les bons effets qui découvri

ront cette balance prospere ; comme aussi ,

quelque déplorable que soit l'état des ri
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chesses foncieres de la Nation, il faut que

les peuples se prêtent , & s'épuisent même. y

pour soutenir les dépenses de l'Etat : de

maniere qu'il ne prête le flanc . de nuile-

part , & qu'ils fournissent au Souverain ,

des mains de l'œconomie un revenu à-peu-

près égal à celui qu'il recevoit des mains

de l'exaction , & qui étoit pris sur le fonds

productif & absolu , & sur le capital de la

Nation. Je finis maintenant cet entretien

par la désignation de tous les genres d'im

positions qu'on peut appeller extorqués..

U faut appeller ainsi toutes les impositions

qui portent sur les biens stériles. Les mai

sons , par exemple , ne, rapportent aucun

produit ; elles tiennent lieu au propriétaire:

d'un fonds considérable , soit pour le prix

de l'emplacement , soit pour les frais de la

çonstruction ; elles le mettent seulement à

couvert , ou s'iL en tire un revenu par la

location , ce revenu n'est autre choie que

l'emploi du produit net de quelque terre

qui a déjà payé à fa source son droit de jouis

sance. Ma terre , par exemple , me rappor

te yooo.. livres de rente , les droits du fisc

bien éclaircis , prélevés. J'emploie ces jooo-

livres au loyer d'une maison ; si le fisc pré

tend encore son droit sur cette location , il

tire ce qu'on appelle d'un sac deux moutur-

res y '& sait une injustice tout auíE claire„

que s'il préle voit fur taute autre partie de.

saa dipeníe*
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On doit en dire de même des rentes pé

cuniaires. Assurément un Gouvernement

éclairé doit tendre avec foin a diminuer

fans cesse ce genre de richesse absorbante ,

qui , dans un Etat emprunteur & obéré >

constitue bientôt les seuls riches & aise's ,

& les soustrait en même tems à la qualité

de citoyens & de sujets , puisqu'il ne faut

pas oublier que nul n'est vraiment regni-

cole que celui qui a ses biens au soleil»

Toutefois on ne fçauroit imposer sur cette

forte de revenu qui a déjà payé , comme ci-

desíus y qu'on ne fasse un double emploi ;

Sc malheureusement cette surcharge retom-

beroit sur l'emprunteur : car il y a un pro

fit connu qui résulte des différens emplois

de l'argent , & qui décide du revenu qu'U

doit rapporter à celui qui le constitue à.

fente. Or le besoin soumet toujours l'em

prunteur à cette regle. Imposer un tribut

fur l'aliénation de l'argent , c'est diminues

les ressources de l'exploitation , qui fait

naître, & qui met en valeur Les richesses

de la Nation & du Souverain. L'impôt doit

être établi dans une Nation agricole avec

mesure & proportion immédiatement sur la

reproduction annuelle. Rien de ce qui est

en. action pour perpétuer cette reproduc

tion ,. ne doit être chargé d'impôt ; autre-

Bient ce seroit attaquer la vivification dans;

ía. cause. Cette vérité est fi. évidente gai
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elle-même, qu'on est forcé de la reconnoî-

fcr'e , comme une des loix primitives du

Gouvernement œconomique.

Les charges supposent dans leur institu

tion une charge , & non un bénéfice. Si des

émolumen's y ônt été attachés > ce font des

gages ; & c'est uri jeu d'enfant malin ,

grossier & avide, que de donner & rete

nir.

Les droits & prérogatives n'ont rien de

commun avee la vénalité qui les souille

néceísairement. S'ils coníistent en rede

vances provenantes d'un fonds productif,

ils font revenu , & doivent leur portion

corhrhë tout autire. A moins de cela , c'est

confondre la nature des êtres, que de pré

tendre glarier sur un champ stérile.

Les meubles font des agencemens dfe

commodité qui font richesse dans un Etat,

ën tànt qu'ils font d'une matiere ductilfc

qui peut être réduite en monrioie dans des

tems calamiteux, Ou qu'étant d'une espéce

généralement recherchée , comme analo

gue aux goûts des Nations policées , ils

íont richéfles corrimerçables ; mais ils n'ont

aucun produit , au contraire : or droits sur

les fruits font impôt : droits sur le fonds font

La justice & Ia police font «dues aux su

jets gratis, puisque c'est pour cela qu'ils

contribuent d'une portion considérable áe
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leur revenu , & du tribut plus essentiel de

leur obéissance. Prendre sur ces objets-là,

Í>ar quelque contour que ce puifle être, est

a manœuvre d'un pere qui se cache pour

voler ses enfans.

Les actes de toute espéce qui constatent

les conventions fociales entre les sujets ,

font une branche principale des deux objets

ci-dessus ; s'il faut un droit pour leur obte

nir l'autenticité dans les registres publics ,

c'est un droit de naturalisation , que le sujet

est obligé de payer à chaque sois qu'il fait

acte de regnicole : or ce droits fa qualité

de contribuable le lui a dûement acquis.

On a quelquefois voulu taxer le luxe ,

fous le prétexte du rétablissement du bon

ordre & de la modestie. Les loix fomptuai-

res ne valent rien ; car il y a un luxe con

venable au revenu des riches propriétaires,

dont il ne faut pas supprimer la dépense ,

parce que ce revenu doit rentrer annuel

lement dans la circulation. D'ailleurs , le

bon ordre , qui doit contenir naturellement

les citoyens dans leur rang , fournit des

moyens d'honneur & d'émulation propres

a réprimer le luxe désordonné. Mais elles

font bien pires , ces loix , quand elles ca

chent une embuche tendue par l'aviditédu

fisc ; elles font plus mauvaises encore ,

quand elles confondent le luxe de subsis

tance avec le luxe de décoration. Le luxe ,
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œconomiquement pariant, n'est autre cfio-

fe que le versement des revenus vers les

dépenses de décoration , aux dépens de»

dépenses de subsistance. La société ne tom

be jamais dans ce désordre , qu'en vertu

des vices dans le Gouvernement , qu'il faut

redreíser par sa racine. A cela près , le luxe

est une portion des dépenses du revenu,

qui doivent jouir d'une immunité que ce

revenu a payée. Qui voudroit charger les

dépenses, en viendroit à gréver le travail*

dont toutes les branches , ainsi que nous l'a-

vons démontré, doivent jouir d'une fran

chise absolue. Qu'on ne leur envie point

leur immunité : elles tendent toutes à haus

ser le prix de la vente de la premiere main ;.

elles contribuent toutes en mastë a la con

tribution prélevée sur la premiere vente?

qui constitue le revenu. Quand dans les-

plaines de la Louisianneon tue des milliers-

de bœufs , uniquement pour en avoir la

langue , & qir'òn laisse le reste aux oiseaux

carnassiers , ces bœufs ne valent que le

prix de leur langue ; mais aux lieux où leuc

chair sert a la nourriture, où leur graisse,

leur peau , leur sumier , leurs ossemens ,

tout enfin a son usage , son utilité & sori

prix , le bœuf vaudra trente pistoles ; & si *

fe droit du fisc sur cette vente , considérée

îélativement à la portion qui entre dans lc

sevenu a est le fol poui livre * cette verte
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vaudra quinze livres à l'Etat. Plus on fera

de ces ventes , plus l'Etat aura de quinze

livres. Si par hazard quelque homme in

dustrieux trouve de nouveaux usages à faire

de cette peau , s'il en fait des fouliers & des

bottes , s'il en couvre des voitures qui n'é-

toient autrefois que des charrettes ou des

carrioles de bois , s'il en relie des livres,

&c. pourquoi Jui envier l'immunité préten

due de son industrie. II a mis l'enchere au

bœuf par le double emploi qu'il présente,

& par la nécessité de se procurer la matiere

premiere. Cette production paye l'Impôtà

raison du revenu qu'elle rapporte. Laissez

l'industrie qui la met en valeur , libre &

franche de la nature , qui suit les entraves

& qui sçaura s'y soustraire avec lui ; lais

sez-la , dis-je, jouir de fa prétendue immu

nité : elle est votre fréfor , elle rentre dans

l'ordre du travail , qui est l'agent produc-

tifde votre fisc & de votre revenu.

C'est de la sorte que tous les manœuvres du

travail tant en gros qu'en détail , que ces

Commerçans , dont l'avidite fiscale envie &

voudroit engloutir la fortune , que ces arti

sans autrefois syndiqués par la cupidité bur-

sale, qui dansl'espoirdesçavoir oùles pren

dre pour les pressurer a u besoin les privilégia

sur l'industrie universelle & sur les besoins

des sujets ; c'est ainsi seulement , dis-je , que

tous les manœuvres du travail peuvent 8c



i38 THEORIE

doiventconcourir à la charge publique. Le

Tailleur faitl'habi: du Laboureur; le La

boureur n'est pas forcé de quitter la charrue

pour travailler à son vêtement. La femme

du Tailleur est occupée au ménage ,.& le

Tailleur n'est point détourné de son travail.

Le Commerce est chargé du débit qui as

sure la valeur vénale des denrées , &

pourvoit partout aux besoins de la Nation.

Le Propriétaire paye ou contribue de fa

personne pour la garde du champ. Le Mi

nistre des Autels invdque l'Auteur suprême

de tout bien , & apprend aux hommes à

le redouter comme Juge toujours juste ,

toujours présent. Le Magistrat décide les

contestations , & assure les droits des Ci

toyens. Les Domestiques font chargés des

fonctions quidétourneroient les Maîtres de

leurs emplois Ôc de leurs travaux. Ainsitout

le monde laboure , tout le monde cultive ;

c'est-à-dire 7 que tout Citoyen utile , par les

différens travaux , par les diíFérens emplois

qu'il exerce , coopére à la réproduction du

revenu de la Nation 8c du Souverain dans

un Etat, où le ministére des finances n'in

tervertit pas les mouvemens de la machine

œconomique. N'enviez donc point l'appa-

rente immunité de tous les ouvriers quel

conques. Leur industrie enrichit tous les

produits qui peuvent être manufacturés :

leur consommation haufle tous les produits
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qui doivent être confommés. Leur existen

ce est donc l'artere principale des revenus

de i'Etat.

Avant de passer au plaa réel que j'ose

Vous présenter , je dois dire un mot d'une

question souvent agitée avec assez peu d'en

tendement , & néanmoins importante en

matiere de finance. C'est de sçavoir , si les

trésors de réserve du Prince sont utiles ou

préjudiciables dans un Etat.

Les raisons principales contre cet usage

font : i0# Qu'un trésor amassé par celui qui

a en sa disposition une si sorte partie des re

venus de la Nation , devenant bientôt trop

considérable , obstrueroit & arrêterait en

fin la circulation. a°* Que l'humeur thésau

risante est très- déplacée dans celui qui a le

pouvoir d'accroître les revenus. 3 . Que

la dissipation de ces trésors , qui succede

aux tems d'epargne , non-feulement rend

Vaine & inutile cette précaution r mais

encore cause de grands maux dans TEtat.

La premiere de ces raisons est fans fon

dement. Si le monde n'étoit qu'une feule

Monarchie ,& que le Souverain mît enré-

serveune partie des revenus publics, il ren-

droit bientôt les métaux plus rares, & néan

moins une plus petite quantité d'argent

venant à représenter une plus forte portion

de valeurs réelles, la circulation iroit tou

jours jusqu'à l'entiére soustraction des mé
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taux, ce qui est une hypothèse idéale. Mais

comme chaque Etat ne fait dans le monde

qu'une famille , eu égard à tout le reste ,

le trésor du Prince sur ses épargnes ne re

tranche rien à ses sujets , s'il n'exige pas un

surcroît d'Impôt , & si la liberté du Com

merce extérieur supplée au retour de l'Im-

{>ôt dans la circulation ; dés-lors , dis-je ,

e trésor du Prince ne sçauroit être préjudi

ciable á réproduction annuelle des richesses.

La seconde objection est plus frivole en

core. Heureux les peuples qui obéissent à

des Princes œconomes , même jusqu'à la

parcimonie ; puisqu'il est dit que le juste

milieu est un point que l'homme atteint si

difficilement. C'est le désordre , c'est le dé- .

rangement , qui sait les injustes & les cupi

des. L'épargne qu'on apelle improprement

avarice , se fait d'ordinaire des régles d'é

quité d'autant plus strictes fur le bien d'au

trui , qu'elle est plus soigneuse du sien. Elle

a d'ailleurs très-peu de be'oins impérieux ;

'& l'exemple de tous les âges & de toutes

les Nations a démontré, que les Princes

appelles avares dans leur tems , ont bien fait

leurs affaires, & laissé leurs peuples très-

tranquilles.

La troisiéme raison est la plus forte.

Trois Princes renommés & laborieux ,

Charles V. François I. & Henri IV. lais

serent après eux un fréíor considerable a
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leurs Successeurs. Après eux , l'administra-

tion œconome sut bientôt forcée dans ses

barrieres; les Princes, les Grands & les

Favoris , pillerent ces réserves íi utiles &

íì imposantes ci-devant , & leur voracité

aiguisée retomba bientôt sur les peuples.

Ces exemples , & la continuité de leur prin

cipe qui fera toujours le même , feroient

désirer fans doute à un Prince sage , qui

laisse un Successeur foible & enfant , de

trouver dans son Etat une portion de cons

titution assez sorte pour pouvoir confier le

trésor à sa garde , en attendant qu'on pût

l'employer à sa vraie destination. Cesecours

est resusé aux Princes dont le Gouverne

ment penche vers l'arbitraire : ilsinvoque-

roientbien pour leurs testamens, pour tous

les plans de leur administration auxquels

ils font attachés , un, secours dont ils ont

cherché à se priver eux-mêmes ; mais il

n'en est pas de la liberté , comme de l'efi

. clavage qui ne vit que d'outrages & d'ab

jections ; celle-ci une fois exilée , il est pres

que impoísible de la rapeller.

Au reste , les objections contre un trésor

public pourroient-elles être écoutées en un

sems où l'on donneroit dans l'idée aveugle

de fonder les ressources de l'Etat sur les

trésors accumulés par un petit nombre de

sujets , & où l'on favoriseroit l'accroisse-

I»ent de ces trésors aux dépens du sang du
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peuple & de la vergogne publique ? Cette

mammona iniquitatis seroit-elle moins préju

diciable a la circulation , seroit-elle autant

à la déposition du Prince ? Trop de faits ,

& une trop terrible complication de faits ,

ont décidé cette question.

Après cette digressìon essentielle , & pour

rentrer , Seigneur , dans l'objet général de

cet entretien , il peut être résumé à trois

conditions néceísaires de l'imposition.

i°* Qu'elle soit établie immédiatement à

la source des reven,us.

a°* Qu'elle soit dans une proportion con

nue & convenable avec ces mêmes revenus.

3°* Qu'elle ne soit point surchargée de

frais de perception.

VII. ENTRETIEN.

Ventilation des produits ou rcvmus.de la

Nation.

N Ous venons de dire qu'il est trois

conditions essentielles & nécessaires

de l'imposition , sçavoir.

ï°" Qu'elle soit établie immédiatement à

la source des revenus.

i°. Qu'elle soit dans une proportion con

nue & convenable avec ces mêmes revenus.
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3** Qu'elle ne soit point íurchargée de

frais de perception.

De ces trois propositions qui renferment

tout , la seconde ett tellement de droit na

turel , simple & imprescriptible , qu'elle ne

demande aucune analise ; mais elle ne peut

recevoir auíïï nulle application dans l'Etat

actuel des revenus de votre peuple épuisé

& des besoins de votre Etat. C'est à l'ob-

jet qu'elle renferme , que tout le régime

du Gouvernement doit tendre par les

moyens que j'oserai indiquer dansl'examen

des deux autres questions. Mais vous allez

voir par les détails, que cet objet ne peut

de long-tems être qu'en espoir.

U ne s'agit donc à présent que de former,

un plan sur le modéle présenté dans les deux

autres propositions , c'est-à-dire , qui tende

à établir l'impôt immédiatementà la source

des revenus , & à l'établir de maniere que

le montant en arrive dans vos coffres ,sans

qu'il aitcouté des frais de perception. C'est

le premier de ces objets que je vais traiter

maintenant. Nous passerons ensuite au se

cond.

Nous venons de découvrir quelle est la

fourcedes revenus ; maisilnousreste àfaire

une opération plus importante qu'on ne

sçauroit dire, c'est d'en connoître la force

Sc l'étendue. L'ignorance sur ce point sut

ìe principe du desastre de tous les Empires
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ruinés , & du vôtre. Le Prince & le Gou

vernement se sont des idées.immenses de

l'opulence des sujets , dont ils composent

l'illusoire tableau des ressources de î'Etat.

Dans ces opinions imaginaires , non-feule

ment ils grossissent à volonté le capital ,

mais on multiplie à l'infini les intérêts en

raison des jouissances accumulées de tous les

individus , & l'onréalile ainsi une multitude

d'images répercutées & refléchies de tous

les aspects de la circulation. D'après des

hypothèses aussi séduisantes, le Gouverne

ment n'eít plus occupé qu'à fouiller dans

les prétendus trésors de la Nation , ík le

génie les plus insidieux , le plus propre à

i'ouvrir de nouvelles voies, à tendre de

nouveaux piéges , estle plus habile homme

en finance. Je le répéte, il importe plus

qu'on ne sçauroit dire , de connoître les

revenus de la Nation- Le seul plan de fi

nance , qui puisse être prospére & durable ,

consiste à parvenir au point que la masse

de ces revenus détermine la quotité de

l'Impôt. Mais aujourd'hui que le régime

contraire nous a jettés si loin au-delà , il

faut , pour lever le bandeau de l'illusion ,

vous faire connoître en quoi consiste la to

talité des revenus de votre Empire dans

l'état actuel , & vous verrez aisément par-

là à quel terrible prix on vous a vendu

les secours passés , qu'on vous présentoir

comme
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comme vos revenus , & qui n'étoient en

effet que la partie la plus précieuse & la

plus sacrée de vos fonds.

Je vous offre d'abord une triple évalua

tion des revenus de votre Nation, qui, ré

sumés en trois dépoúillemens différens , re

viennent néanmoins à la même quotité. S'il

est une maniere fixe & sure de rastembler

sous un même point de vue le précis d'une

infinité de détails si distans & séparés, c'est

assurement celle-ci , qui saisie sous trois as

pects considérés avec une égale exactitude

& bonne foi , représente le même point au

quel ils font arrivés par des routes si diffé

rentes.

'Le premier dépouillement est celui des

revenus de la Nation* en valeurs renaissan

tes. C'est celui des trois qui paroît le plus

porté sur une estimation hasardée. J'oie ré

pondre cependant que tous les Proprié

taires , qui d'après des connoissances pri

ses dans leur propre canton , ont étendu

. leurs notices sur les autres parties du Royau

me , trouveront le tarif plutôt enfléque ré

tréci.

Le second dépouillement est tiré sur Plm-

pôt territorial : On y admet en soustraction

les mastes de reflet, les franchises, 8cc.

Un coup-d'œil, jette simplement sur le tout,

fera voir encore que ce dépouillement aug--

Jïiente plûtôt qu'il ne íoustrait.

Q
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Le troisiéraent dépouillement est pris d'à- -

près le vingtiéme. Chacun íçait de quelle

miniere cet Impôt subventifëc passager suc

etabli & tariffé, avec quelles recherches &

avec quelle rigueur une multitude d' Agens,

d'Espions & de Délateurs répandus sur tout

le rerritoire, travailla à groísir les Procès-

verbaux , en démenti des déclarations;

combien on eut peu d'égard aux soustrac

tions de droit , 8c même portées par l'Edit,

a x frais d'entretien ,, d'exploitation , &c.

On peut dire en un mot , 8c cela au vû &

sçu de tous Propriétaires ou Cultivateurs,

que si le taux du vingtiéme est une pro

portion fautive , c'est bien plûtôt a charge

qu'a décharge , c'est par l'excès 8c non par

ïeiabais.

ï. DÉPOUILLEMENT.

JD« revenus de la Nation par les valeurs

renaij]autes.

Le premier dépouillement des quatre

genres capitaux de biens ; a sçavoir , les

Prés, les Bois , les Vignes & les Terres

labourables, se fait pour lestrois premiers

genres en divisant chacun d'eux par classes ,

& chacune de ces claíses par dégradation»

A l'égard du quatriéme genre , on se fixe

3.u résultat des détails çirconstanciés 8ç dé'
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»cisifs de la culture actuelle des terres chez

nous , exactement & profondement discuté

dans le Dictionnaire de l'Encyclopédie t

Article , Grains,

Premier Genre.

LES PRÉS,

On compte environ six millions d'arpen*

de près, herbages & marécages-, dont le

produit net paf arpent différe depuis aoo.

livres jusqu'à vingt fols: Or , pour trouver

le produit de ces íìx millions d'afperis , on

les divise par dégradations de produit net

«n vingt classes , dont les herbages for-

ment la premiere, & font tirés à un haut

prix en proportion de leurpetite quantité.

Les prés forment le second ordre , & sont

tirés en proportion de leur plus grande

quantité. Les marécages & les prés de peu

de qualité , abandonnés au pâturage des

bestiaux , forment la troisiéme classe pro

portionnée également à la quantité des pâ-

tureaux de ce genre.

Gij
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PRODUIT NET DES PRÉS,

Y compris l'Impôt & le revenu des

Propriétaires.

Premiere Opération j>ar degradation.

-tlajfhs. I. Ordre. Arpens.

1 200 1. fur 40,000

2 1 5.0 40,000

3 ico 40,000

4 #P .40,000
-5 70 40,000

<!oo Le prix moyen

. à iîo 1. fijr 200,000 Arp. 24,000,000 1.

II. Ordre. Arpens.

* 60 l. fur 300,000

,y je 300,000

t 50 300,000

y 45 300,000
'10 40 300,000

11 jj 300,000
11 3« 300,000

13 2J 300,000
.14 20 300,000

j»5 xi. 300,000

372 Le prix moyen

— .. à 37 l. 4 f. fur 3,000,000 Ar. iiir6o.o,o.e«l.

71-7.

8

Ordre.

1. fur

Arpens.

560,000

t 560,000

i .560,000

r"
.a ^60,000

',i 5 60,'000

20 Le prix moyen . . . ; . ;

___ . . à 4 l. fur 2,800,000 Ar. 11,200,000 1-

.'Prixmoy.gen. »le rarp.24l.8s. 6,ooo,oooAr. 146,500,000}.
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» Sur quoi il faut prélever la con

sommation des foins par les bœufs

de labour. On compte à-peu-près-

un million de charrues pour l'ex-

ploitation actuelle de Ta petite cul

ture , & quatre boeuf du fort àu

foible pour chacune , qui à qua

rante quintaux de foin par bœuf,

font cent foixante millions de quin

taux par an , à quinze fols le quin

tal , font cent vingt millions,' ce

qui revient sur íìx millions d'ar-

pens, à vingt-quatre livres l'arpent,

Cl . . . . 130,000,000--

Ces cent vingt millions' défal

qués sur cent quarante-íìx millions

huit cens mille livres , relie pour

le produit net 26,800,000

B O I S.

Qn comptë environ trente millions d'ar-

pens de bois & halliers. Ces trente millions,

étant divisés en coupes dè vingt années ,

la coupe annuelle fera d'un million crnq

cens mille- arpens. En divisant ces quinze

cens mille arpens par- dégradation de prix,

depuis quatre cens livres jusqu'à quarante-

livres l'arpent , répartis en trente classes

de cinquante mille arpens chacune , ils-

présenteront le produit net que la Nation,

tetire de ces bois.

G uy
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PREMIER ORDRE.

Arpens»

Les deux classes du pre

mier ordre , calculées à . . 2,000,000

de 400 liv. à 350 l'Ar

pent , donnent pour prix

moyen 375 liv. qui sur

cent mille Arpens , c'est-

à-dire , le vingtième qui

se coupe chaque année,

fait ►*-•'« 37,500,00*

II. ORDRE.

Les trois classes du se

cond ordre, estimées à . . 3,000,ocqj

dont la coupe est cent

cinquante mille Arpens,

calculées par dégradation

de 300 liv. à 225 livres,

donnent pour prix moyen

262 livres 10 fols , qui

font . .
39,375,000

III ORDRE.

Les quatre classes du troi

sième ordre, évaluées à . . 4,000,000

8r calculées par dégrada

tion de 200 liv. à 12$ liv.

donnent pour prix moyen

9,000,000 76,875,0001
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Arpens.

De Vautre part . . 9,000,000

162 liv. 10 s. qui sur la

coupe de 200,000 Ar

pens , donnent ' .

IV. ORDRE.

Les fix classes du qua

trième ordre évaluées à 6,000,000'

& calculées par dégra-

' dation de ico livres à

50 liv. donnent pour

prix moyen 75 livres ,

qui pour la coupe de

300,000 Arpens , don

nent r .

V. ORDRE.

Les fix classes du cin

quième ordre évaluées à 6,000,000

St calculées par dégra

dation de 45 liv. à 20

Hv. donnent pour prix

moyen 32 liv. 10 fols,

qui pour la coupe de

300,000 Arpens, don

nent -

VI. ORDRE.

Les neufclasses du íi

xième ordre évaluées» 9,000,000]

& calculées par dégra

dation de 18 Uvres à

67,87 Liv.

5,000

32,500,000

22)joo,©da»

, 9,750,000

30,000,000] 141,625,000
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Arpens. Liv.

De l'autre fart . .50,000,000 141,625,000

2 Hv. donnent pour

prix moyen iu 1. qui

pour la coupe de

450,000 Arpens don

nent ..4,500,080

30,000,000 146,125,000

Lesquelles- 146,125,000 lîv. on réduit à cent

quarante millions , les six millions cent vingt-

cinq mille livres excédantes étant abandonnées

aux Métayers de la petite culture , pour les bois

qu'ils employent à boucher leurs champs , à leur

usage , 8cc- qui font entrés en évaluation dans les

dépenses de ce genre de culture.

VIGNE S.

On compte dans le Royaume environ

ïeize cens mille Arpens de Vignes , donc

le prodáit net par Arpent différe depuis

trois cens livres jusqu'à trois livres. Un

Arpent de Vignes peut même ne pas don

ner de produit net , fans être abandonné

par cette raison , parce qu'en restituant

seulement les frais , il paye le travail du

Vigneron & fa nourriture.

Pour trouver à peu-près le produit net

des Vignes y on les divise par dégradation
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de 'produit en trente-deux classes de cin

quante mille Arpens chacune.

Sçavoir»

PREMIER ORDRE.

Arpens.

Les quatre classes du pre

mier ordre, évaluées à . . 200,000

& calculées par dégrada

tion de 300 liv. à 135 liv.

forment , à cause des dif

férentes proportions , ud

prix moyen de 233 livres

15 f. qui donne

II. ORDRE.

Les cinq classes du se

cond ordre , évasuéès a . . 250,000

& calculées par dégrada

tion de 85 livres à 52 liv.

forment un prix moyen de.

69 liv. qui donne

III. ORDRE.

Les cinq alasses du troi

sième ordre , évaluées à . . 250,000

& calculées par dégrada- '

tion de 50 liv. à 43 liv.

10 fols , forment un prix

«Boyen de 46.I. qui donne - --.

Liv.

46,750,009

17,250,000--

11,500,060

^700,0.00 75,500,00a

G v
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200, 000

Arfens.

De Vautre part ... 700,000

IV. ORDRE.

Les quatre classes du

4111e. ordre évaluées à

& calculées par dégra

dation de 42 I. à 27 1.

forment le prix moyen

de 36 I. qui donne- .

V. ORDRE.

Les cinq classes du cin

quième ordre évaluées á

& calculées par dégra

dation de 26 1. à 20IÌV.

forment un prix moyen

fie 22 1. 12 f. qui donne

VI. ORDRE.

Les neuf classes du si

xième ordre évaluées à

8c calculées par dégra

dation de 19 1. à 3 Iiv.

forment un prix moyen

de 10 I. 10 f. 6 i d. qui

donne .».»..

250,000

450,000

: Lív.

75,500,000

7,20o,aoo>

5,650,000

,6co

1,600,000 j 03,087,600

Le produit net des Vignes , y

compris le revenu des Propriétaires,.

4e la dîme & de l'irnpôt payé ea
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failles & en taxes sur les ventes de la

premiere main , se monte , comme

dessus, à 93,087,000

TERRES LABOURABLES,

Tiré de l'Encyclopédie , Article Grains.

Grande Culture.

La récolte annuelle de la grande Cul

ture est de six millions d'Arpens , dont

deux millions restent par année en jacheresi

les produits s'en répartissent :'

Sçavoir.

Pour les Pro. } Bled . . . 2i,ooo,oo»f

pnetaires. f Avoine . . 10,500,000 V 3 "

Pour la S Bled 7,ooo,ooím

caille. J Avoine . . jjjoosooo<
10,500,00*

r Sur le fclcd & au-

V tres impositions y

Capitation J annexées font le

& ustensiles. 'S tiers de la taille . ï,333,ï33?

V Sur l'avoine , > ),66f;66f

Bime nrijCstaJ . . . 10,488,88:,? , ;oe, „

du total. 1 Avoine . . 1,011,111 \ " 1

Total du revenu de la grande

culture , non compris les frais . . . . . 58,166,667

Irais & ÇBIed . . .127,000,000?

«rances du- <Avojne . . , 5,000,000 ? >4V>°0,000

Fermier. (. J

Total du revenu de la grande

culture, y compris Us frais . »-..', îoo,i66,6é7

G vj
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Petite Culture^

La récolte annuelle de la petite culture

est trente millions d'Arpens , dont quinze

millions restent en jachere tous les ans*

Les produits s'en répartissent:

Sçavoir.

Pour les Propriétai

res .... 45,000,000

Pour la Taille . . 15,000,00c

Pour la Capitation &

ustensiles , le tiers / s2>333,33*

<Je la Taille . . . 5,000,000/

Pour la Dîme sur

365 millions au 15 . 24,333,353

Pour les frais & avances . . . 300,000,000»

Total de la petite culture

fiais compris . . . . * 389>3 33>333

.
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RÉCAPITULATION

Des récokes de la grande & petite culture*

Pour les Propriétai

res de la grande

culture . . . 51,500,000

Pour ceux de Iá

petite . . . 45,000,000 ']

Pour la Taille de la

grande culture . . 10,500,00c

Pour celle de la

petite . . . 15,000,000'

Pour la Capitation- ^147,500,00©

& ustensiles de la

grande culture . .

Pour ceux de la

petite . . . 5,000,000^

Pour la Dîme de la

grande culture . . 12,500,000

Pour celle de. la

petite . ... 24»333>333t

Frais, dè la grande y

culture . . . 142,000,000^442,000,00©

Frais de là petite . 300,000,0003

Total de la grande &. petite cul

ture, frais compris . . . .580,500,000

On voit que fe total des revenu»

de la culture de la Nation , no»

compris les frais , monte comme ci-

. dessus à . 147,500,00*
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Et pour montrer par quelque exemple

le rapport de l'Impôt pris fur les terres

avec le revenu- des Propriétaires , nous

«n rapporterons deux tirés du Traité de

Monsieur Dupré de Saint Maur , Edition

de 174Ó. sur l'essai des Monnoies , page

25. où il dit : " En Sologne le Fermier

„ d'une petite métairie louée quatre cens

soixante - dix livres , paye deux cens.

r, dix- huit livres trois fols de Taille , ou-

tre cinquante & une livres six fols de:

„ Capitation.

Dans une autre Ferme louée deux-

cens soixante livres , le Fermier paye

„- cent vingt livres huit fols de Taille ,

& trente-fept livres onze fols de Capi-

tation-

On voit , dit l'Auteur , que souvent la

Taille excéde le tiers du produit des ter

res , & que la Capitation monte à-peu-près-

au tiers de la Taille.
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RÉCAPITULATION GÉNÉRALE.

Premier Dépouillement.

Les prés, confommation déduite 26,800,000

Les bois , étangs, pêches , chasses-

& autres effets seigneuriaux , mon

tant à 146,125,000 .réduits à cause

des parties- cédées aux Fermiers des

terres, à . . 140,000,000

Les vignes , 93,087,600

Les terres , y compris la dîme 8c

Fimpôt .... . . . - , 147,500,000

407,387,600

Deuxième Dépouillement,

Par l'Impôt territorial*

Fn tailles ...... - 43,15.8,159

Quartier d'hiver . .... 9,074,480

Imposition particuliere . . . 3,135,944

Capitation des pays d'Election . 25,192,000

Don gratuit 12,603,865

Capitation des pays d'Etats- . 9)927,054

L'Impôt territorial donne - 103,091,5-02

Mais comme cette fomme porte- ,,

non-seulement sur les terres , mais

encore sur les maifons , sur les hom

mes , fur l'induftrie ,sur le commerce

&: fur les bestiaux , il faut en dé

duire le quart , qui est -de . . . 25.772,87;

.
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II y a même une annotation b

faire sur la foiblesse de cette dé

duction ; car dans I'état ci -dessus

les deux articl«s seuls de la Capi-

tation forment entr'eux plus de

trente-cinq millions. Mais il est à'

remarquer que la Capiration des

Fermiers 8c Métayers est imposée

en addition de Tailles , & porte

par conséquent directement sur les?

rerres ; au moyen de quoi on a

cru pouvoir borner la foustraction '

des parties de ce genre d'knpôrs,

non englobées dans l'impôt territo

rial, à la déduction ci-dessus , c'est--

àT<iire , un quart du total.

Les trois quarts ressans , qui font ' '

la portion supportée par les quatre

genres capitaux des biens fonds ,

montent à 77,318,627-

Or comme cet impôt territorial

est au moins levé sur le pied du,

tiers du produit net des biens fonds ,

selon les relevés faits dans les pays

où il se trouve quelque produit net

désigné par les fermages , il faut

pour trouver la masse totale des

revenus de la Nation par cet im

pôt , doubler err outre la masse de -

cet impôt , ce qui complettera le

total du revenu des biens fonds con

tribuables , qui monte , L'impôt-

coœpm, à ....... ...
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z9' Les bois dont

Te produit ci-dessus

détaillé est de 146,

1*25,000- liv. &: sur

lesquels on déduit

6,125,000 liv. qu'à

l'avenir on peut fai

re contribuer à l'im-

pôt territorial: res

te . . . . . 140,000,000^

3°' Les biens do

maniaux privilégiés,

ceux exploités par

la Noblesse & par

les Propriéraires pri

vilégiés , à cause de. 181,000,000

leurs Charges & Of

fices , peuvent être

évalués à un revenu

d'environ . . . 1 4,000,00cj

4°' Les dîmes in

féodées & les dîmes

Ecclésiastiques , que

les Curés & Proprié

taires font valoir ,

peuvent produire un

revenu d'environ . 17,000,000

5°* Les biens Ec*

clésiastiques , que lé

haut & bas Clergé

font valoir , idem . io,oco,ooo.

Les 180,000,000 total de

cinq produits joints à 231,95

montant ci -dessus da l'impôt tei-

.,955,881
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irtorial , le revenu de la Nation ,

selon ce dépouillement , se trouve

être de ........ 4i2,9Ç5,8Rt

Troisième Dépouillement,

Par le Vingtième.

Le vingtième produit , sans les

fols pour livre , vingt millions. II

kidique donc un revenu de . . . 400,000,000

Mais de ces vingt millions du

produit du vingtième , il fout en

déduire un quart qui porte fur les

maifons , l'intìustrie , le commer

ce : d'où s'ensuit que sur les quatre

cens millions il» y a- à retrancher . ioo,coo,ooo

Reste ......... 300,000,000

II faut remarquer que le ving

tième étant imposé arbitrairement

fur la petite culture, qui n'est pas

affermée , renferme des doubles &

des triples emplois , ainsi qu'il a

été détaillé par les différens Mé

moires des Provinces. Cet abus

peut mettre un excédant d'environ

un quart dans l'indication qu'il

donne de ces trois cens millions

restans , & ce quart d'excédant à

déduire revient à • » . » . . 7^,000,000

Partant reste à . . • - . 22^,000,000

A quoi il faut ajouter , i°* Les

bois , non compris dans, l'impâr.
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De Vautre fart . . ► . . J2J,000,000

ia vingúéme , 8t tirés ci -devant

à .... . 140,000,000

»*. Les biens de l'Eglise & ceux

privilégiés ci-devant expliqués, &

qui ne payent pas de dîme . . . 41,600,000

Le total de ces trois produits

étant joint au montant ci-dessus de

Pimpôt territorial , le revenu de la

Nation , selon ce dépouillement, se

trouve èti.e de » .... . 406,000,000

Voilà y Seigneur , le total des revenus

de votre Nation présentés fous trois as

pects , & par trois dépouillemens les plus

justes & les plus équitables que l'on puisse

soumettre à votre inípection suprême. Si

quelqu'un se présente pour démentir ceci*

qu'il en fourniíse d'autres plus enflés , qu'on

en asseye Jes détails lur telle partie de vo

tre Empire , & que l'on donne au juge

ment des peuples les parcelles disperlées

de fon tarif : quant a moi , je ne crains

point d'ôtre taxé de faux ; & si l'on étoit

tenté de reprendre cet exposé par les dé

tails , il seroit plutôt accusé d'être groíïï

que dégradé. Quoi qu'il en soit , des trois

opérations ci-dessus il résulte
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_ 0.ist- Par le détail des produits

nets , que les revenus de la Na

tion font de 407,387,6c»»

2°* Que par les dépouillemensde

Pimpôt territorial , ils font de . . 412,955,881

Que par le vingtième ils font

de . . . . . ..... 406,000,000

Ces trois dépcuillemens com

pensés établissent le total absolu

des revenus de li Nation à la som

me de 408,781,1(50

Sur lesquels il faut déduire

I*- Les biens exempts d'impôt

par la Noblesse , les Privilèges &

les Charges , cultivés par les Pro

priétaires , dont le revenu peut

être porté à . . 1 4,000,000»

2°* Le revenu des

dîmes du Clergé &

des dîmes inféodées ' '

exploitées par lés

Propriétaires' . . 17,000,000^

20, Les bois , les s j8i,cco,oco

biens Ecclésiastiques

que le haut & bas

Clergé font valoir ,

& les biens nobles

exempts montant

à ifoooocoo"

Reste pour le revenu das biens

contribuables 232,781,10»
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Les tiers de ces deux cens vingt-sepc

millions restans pris pour l'Impôt est de

foixante & quinze à soixante & seize mil

lions. Ainsi il. faut que le surplus de l'Im

pôt provenant des Fermes &c, retombe ,

au détriment des productions ,íur tous gen

res d'exploitation , soit Culture , Commer

ce ou Industrie , & fur les ouvriers de tous

ces genres qui contribuent tous , comme

nous l'avons prouvé ci-dessus , à la répro

duction annuelle des revenus des biens

fonds. Que l'on épilogue ces calculs tanjt

qu'on voudra , qu'on conteste , dix , quinze

ou vingt millions de -plus ou de moins , ils

approcheront toujours d'assez près de l'é-

tat réel des revenus du Royaume pour

connoître les facultés de la Nation relative

ment à l'Irnpôj.

On n'a point mis en ligne de compte les

revenus des bestiaux , parce qu'ils sont

englobés dans ceux que nous venons d'exa

miner. Une partje des bestiaux entretenus

dans l'œconomie rurale sert à l'exploita-

tion , 5c est comprise dans. les frais. Une

partie donne un produit net , mais ee pro

duit entre dans le revenu des biens que

nous avons estimés , & fait portion de ce

revenu. Si en la comptoit à part , .on for-

meroit un double, emploi qui excederok

£>ar erreur dans la malle totale*

II y a.ici une remarque importante .à sai
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re. On pourroit être étonné d'appercevoìs

dans ces divers dévéloppemens , que

les revenus des biens exemps soient dans

une proportion aussi coníidérable , compa

rés avec ceux des biens contribuables- U

pourroit résulter de cette réflexion , qu'a-

lors que nous paroisiòns attribuer au fisc le-

tiers des revenus de la Nation , nous lui

en accordons à peine un cinquiéme. Ceci

s-'explique naturellement par une remarque

fur la nature de ces biens. Les biens

exemps ne font pas au réel un sixiéme de la

masse ; ils ne font par leur revenu dans la

proportion où je viens de les présenter vis-

à-vis des biens contribuables , que par le

dépérissement de la culture de ces der

niers,, dépérissement causé par les erreurs

mOmes de ^administration qui a détruit la-

culture. La plupart des biens exemps

consistent en bois & íbnt dispenses des

frais de culture ; c'est pourquoi leur reve

nu n'a pas souffert une auísi grande dimi

nution que celui des terres. L'herbe & les

bois font les dernieres reflòurces d'un ter

ritoire ruiné , mais enfin cette ressource

s'éteint avec la population , & ne laisse

plus que des déserts*

Voilà donc , Seigneur , la fomme to

tale des revenus de votre Nation ; la voi

la donne'e par le travail même de ces Ou-'

yriers ennemis , inquiets 8c avides , qui
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sous le prétexte spécieux de donner des

forces à l* Etat , en paroissant groísir votre

trésor , ont fouillé d'une main impie jus

ques dans les entrailles de vos sujets. Voi

là tout enfin , à leur propre dire , & si

vous ne voulez renverser les principes mê

mes constitutifs desdiíFérens ordres de vos

sujets , effacer tous les priviléges , démen

tir tous les sermens de vos Prédécesseurs

& les vôtres , anéantir soutes les exemp

tions qui vous font revalues en différens

genres de services plus réels & plus dis

pendieux , si dis-jjE , vous ne voulez bou

leverser tout enfin , il demeure constant ,

qu'en prenant le tiers du revenu des biens

contribuables de vos sujets , ce. tiers char

gé des réparations & entretiens payés an

nuellement par les Propriétaires , ne peut

vous fournir que soixante S»e quinze mil

lions. Et ! semez-vous , Seigneur , ce que-

c'est que le tiers d'un revenu absorbé en

partie par les frais de réparations 8c d'en

tretiens des biens , & subdivisé en une in

finité de parcelles , toutes destinées à nour

rir des familles entières , toutes exposées

à des cas fortuits ruineux , toutes em

ployées à soutenir quelque partie de votre

áèrvices Daignez vous sentir & calculer

devant l'Etre souverain qui vous constitua

notre juge , ce que c'est que ce tiers de

mandé k la médiocrité & presque toujours,
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arraché a la nécessité. Eh bien ! ce tiers

franc &quitte , tout effrayant qu'il est , ne

vous peut fournir , comme nous venons

de le démontrer , que soixante & quinze

millions ; & dans les tems de paix , de

calme & d'arrangement , on vous présen-

toit un tableau de deux cens dix-neuf mil

lions , comme le montant de vos revenus

ordinaires & naturels. Si ce total étoit pris

directement à la source des revenus , il est

aisé de concevoir , que vous auriez , y

compris vos domaines & ladixme déduite,

le revenu entier des biens de vos sujets ,

par conséquent la propriété entiere de

tous ces biens , & que vous tomberiez né

ceísairement dans tous les malheurs de

ruine , de déception & d'esclavage , que

nous avons démontré ci-dessus être une

suite inévitable d'une administration qui

enleveroit tous les Fevenus par un impôt

exorbitant. Mais ici c'est bien pis encore :

loin que vos revenus ayent été pris à la

fource de ceux des sujets , ils enlevent les

richessès nécessaires pour l'exploitation de

la culture , ils éteignent la réproduction

des revenus , & ils ne vous parviennent

que perçus%par toutes les filieres imagina-

nables , qu'affoiblis & diminués pa'r tous

les ricochets possibles. Une Cité pleine

d'Encherisseurs usuraires 8î de Traitans ,

une armée immense d'Exacteurs , se nour-

xïfíkat
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rissent & s'engraissent du sang de vos su

jets , avant d'en laisser parvenir a votre,

trésor le peu de substance qu'il en tire ; de

c'est là proprement où git le mal , le prin

cipe de la misere , de la dévastation , & de

tous les maux.

En effet , Seigneur , loin que le revenu

de votre fisc soit trop fort , il ne l'est pas

assez , attendu les charges de votre Em

pire , l'étendue de vos besoins , ía jalousie

& la puissance de vos voisins , & le grand

8c fertile patrimoine de vos Etats. Vous

êtes plus pauvre qu'aucun de vos Prédé

cesseurs , si I'op veut dépouiller la valeur

réelle du numéraire des dénominations

enflées dont on l'a surchargée , si l'on veut

ensuite comparer ces valeurs réduites à

l'ancien taux au prix des denrées & de

routes les choses usuelles dans des tems où

l'abondance territoriale seurnissoit avec

prosusion tout ce que le fol inculte resuse

aujourd'hui. Vous êtes malgré tant d'im

positions forcées , plus pauvre eneore ( je

ne craindrai pas de le répéter aux pieds

de mon Maître ) si l'on veut calculer tou

tes les forces morales que nos anciens sça-

voient mettre en œuvre , la prud'hom-

mie , l'honneur , la générosité , le désin

téressement , la gravité , la sagesse , la

Religion , les mœurs , tous mobiles fans

force aujourd'hui , & que l'ajrgent , cette
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idole des Nations corrompues , a vaine*

jnent entrepris de remplacer.

Oui , Seigneur , il faut "que vous ayez

ce revenu au moins ; mais il faut qu'il foit

en proportion du revenu possible de vos

sujets. Sous un de vos Prédécesseurs , &

le Restaurateur de votre Maison , en un

tems où les frontieres de votre Etat.étoieni

infiniment moins reculées , ce revenu

montoit a sept cens millions ( a) , qui sur

la valeur du marc d'argent d'aujourd'hui,

en vaudroient le double ; c'est-à-dire , qua

torze cens millions-. Permettez que vos

sujets rentrent dans la possession du reve

nu de ces biens ^ que la tyrannie fiscale a

enfoui dans le sein de la terre ; alors que

votre revenu soit porté a Id somme où il

est aujourd'hui , & même beaucoup plus

haut , elle ne seroit bientôt plus dispropor

tionnée aux revenus libres de la Nation.

Vous verriez renaître autour de vous la

dépendance volontaire , l'honneur & la

vérité. Loin de vous survendre des servi

ces imaginaires , ou acheter l'honneur de

vous en rendre de réels , la considération

& la gloire en seroient le prix , & ce prix ,

partie principale de votre trésor , soula

geant la partie pécuniaire , vous n'auriez

à donner de l'argent qu'au besoin , & vous

. Ç a) Détail de la France imprimé en 169p.
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feriez riche en benedictions de votre peu

ple , autant que vous l'êtes en vertus #

ílont on lui ravit l'influence & le fruit.

C'est ici le lieu de vous démontrer, par

^un précis íommaire , quel seroit le progrès

rapide de la régénération , au moyen du

jcégime íìmple (k. naturel , dont je dois

vous préíènter les détails. ;

TABLEAU des revenus du Territoire

du Royaume dans un état de prospérité - ,

procurée par une riche culture , parla

JuppreJJion de toutes vexations fur les Cul-

.iivateurs , corvées , milices , impositions

arbitraires , &c. par ï'immunité de tous

genres d'exploitation de culture , d'indus

trie , & autres travaux quelconques , ainsi

que par la liberté absolue & entiere de

tout commerce intérieur & extérieur. '

NOUS allons reprendre en précis les

quatre principaux genres de biens dont

nous -avons traité ci-dessus , & conlìdérer

la progression du revenu au moyen de toiit

tes les conditions précédentes.

TERRES LABOURABLES.

Le Territoire du Royaume est d'envï-

xon cent trente millions d'Arpens de terre 4

dont la moitié est Bois , Prairies , Vignes,

H ij
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Etangs , Rivieres , Chemins , Habitations

,& Terres ingrates : l'autre moitié de soi

xante cinq millions d'Arpens , qu'on ré

duit k soixante millions , cultivables en

grains. De ces soixante millions d'Arpens ,

. il n'y enapas quarante qui soient cultivés,

& de ces quarante on n'en compte que

. lix qui soient traités par la grande culture.

JLq surplus est en petite culture qui n'est

estimé produire du fort au foible , que le

quadruple de la semence.

Pour examiner ce que produiroient ces

soixante millions , s'ils étoient traités par

' une riche culture qui rendroit relative

ment aux frais cent pour cent de produit

net du fort au foible , ainsi qu'elle se trou

ve dans quelques lieux voisins de la Ca

pitale , où le débit des productions fou

vient encore les dépenses d'une bonne cul-

livation , ces soixante millions d'Arpens

pntété divisés en trente Classes , afin de les

évaluer par dégradation des revenus

qu'elles peuvent donner aux Propriétai

res , abstraction faite de l'lmpôt 6< de la.

dixme , qui seront ajoûtés ensuite à l'état

de ces produits,

Les classes du premier ordre

comprennent les meilleures ter

res , celles qui font plantées en

Arbres fruitiers , celles qui fo»t

propres à la,cv»lture particulier»
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des productions de haute valeur ,

cemme tabac , lin , chanvre , &c.

Cet ordre a été divisé en huit

classes de deux millions d'arpens

chacune , venant par dégradation

depuis trente livres jusqu'à seize

livres de fermage , dont le prix

moyen , vu les différentes propor

tions , est vingt livrss dix-sept fols

fìx deniers , qui donne pour seize

millions d'arpens . .... 5 34,000,00^'

Les claíses du second ordre com

prennent les bonnes terres , qui

peuvent produire de riches mois

sons en bled. Cet ordre compiead

auatorze classes pareillement de

eux millions d'arpens chacune ,

rendant par dégradation depuis

uinze livres jusqu'à seize livres

e fermage , ce qui forme un prix

commun de neuf livres quinze fols

huit deniers huit quatorzièmes de

denier , & fur vingt-huit millions

d'arpens 274,000,000*

Le troisième ordre comprend les

terres médiocres , qui ne produi

sent que seigle , bled noir , &c.

Cet ordre comprend huit classes da

deux millions d'arpens chacune ,

rendant par dégradation depuis

cinq livres jusqu'à une livre de fer

mage , ce qui forme un prix moyen

de trois livres trois fols neuf de-

<;o8,000,000

H iij
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De rautre fart . 508,000,000

mîers , & sur seize millions d'ar-

pens 51,400,000

Total 60,000,000 d'Arpens . 659,000,000

On comprend dans ce total de produit

net , le profit que de riches Fermier»

Eeuvent retirer sur les bestiaux dans un

.oyaume où la propriété entretient une

grande consommation.

A quoi il faut

ajouter l'impôt , se- /

Ion la regle don- n. 494,350,000

aée, de . . . 329,500,000 c

Et la dîme de . 164,750,0003

Total du produit net des terres

labourables .... 1,153,250,000

Mais cet Etat d'amélioration suppose

toutes les conditions nécessaires à la pros

périté de l'Agriculture rétablie par le

Gouvernement ; que le Commerce inté

rieur & extérieur des productions de la

terre , brutes ou façonnées en maniere

quelconque , soit entierement libre ; que

les frais de la culture ne soient chargés

d'aucune impoíition fur les ouvrages &
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sur le salaire des hommes , ni sur les den

rées & marchandises ; que les Habitans

de la campagne soient delivrés de vexa

tions personnelles , de corvées , milices ,

&c. que l'aisance du peuple procure le dé-

bic & la consommation ; qu'aucun impôc

ne porte sur les richesses des Fermiers ;

que par toutes ces conditions , l'état de-

laboureur soit la meilleure de toutes les

professions lucratives du Royaume, C'est

fous ce point de vue que nous avons porté

l'état d'accroissement des revenus de la

Nation , du Souverain & du Clergé , en

observant toujours de demeurer plutôt au.

dessous de la réalité , qu'au-dessus.

PRAIRIES.

Dans l'état actuel , presque tous les re

venus des Prairies font consommés par les

bœufs employés à la petite culture des

terres. On sçait assez pourquoi presque

tout le territoire du Royaume est réduit à

cette petite culture. Les empêchemens du

Commerce des bleds , & la taille arbitrai

re ont détruit les Fermiers qui étoient en

état de faire les dépenses de la grande

culture , & ont forcé les propriétaires à

n'avoir que de pauvres Métayers qui ne

peuvent cultiver la terre qu'avec des

bœufs i encore faut-il que les Propriétai

. H iv
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res les leur fournissent , leur avancent les

semences , les nourritures , 8e générale

ment tout ce qui est nécessaire à l'exploi-

tation d'un domaine. Sans cette misérable

& derniere ressource , les terres resteroient

entierement incultes , même avec beau

coup de fourages. Les Métayers placés

dans des cantons qui n'ont pas de prairies ,

n'ont pû cultiver les terres , & les ont lais

sées en friche , n'ayant pas été en état d'a

cheter des fourages. L'état actuel du dé

périssement de ces cantons s'étend sur l'en-

tretien des Prés , qui exigent bien des sor

tes de dépenses quant à l'amélioration , 8c

qui payent ces depenses avee usure , même

des la premiere année , quand les foura

ges peuvent avoir un débit certain ; ainsi

les Prés font susceptibles d'une améliora

tion très - considérable qui augmenteroic

leurs produits dans un Etat opulent , où

l'étendue du Commerce rural ', en multi

pliant les charrois , augmenteroit le débit

des foins où l'aifance du peuple augmen

teroit l'ufage de la viande , & par consé

quent la multiplication des bestiaux , ce

qui accroîtroit extrêmement la consomma

tion des produits des Prés.

Par une meilleure administration , non-

feulement on remettroit les terres dans leur

pleine valeur , en faisant renaître de toute

part la grande culture , qui se fournit elle
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même les fourrages pour la nourriture des

chevaux de labour. Mais par cet avanta

ge on recouvreroit le revenu des Prairies,

dont le produit est aujourd'hui presque en

tiérement consommé par les bœufs de

labour.

Si d'ailleurs les revenus des Propriétai

res des terres étoient augmentés & portés

au dégré où ils pourroient aller , ils fe-

roient plus en état de faire les dépenses

qu'exigent les Prairies pour leur entretien >

desséchemens & autres améliorations.

Nous avons déja remarqué que l'aisance

du Laboureur , du Cultivateur , du Paysan,

que l'aisance du peuple enfin , donneroit

par la consommation.de la viande un ac

croiísement immense de revenu aux Prai

ries, ainsi que d'engrais aux terres. Sic'é-

toit ici le lieu de compliquer les calculs de

détail , on démontreroit par des relevés

certains de la consommation de la viande

dans le Royaume , que chaque tête n'en a

pas quatre livres par mois. L'accrofsse-

ment de cette consommation , qui pour-

roit être de trois quarts, en procurant au

peuple l'aisance de vivre comme vivent ses

voisins ; cet accroistement , dis-je , assorti

de ses accompagnemens, comme chaussu

re , vêtemens , &c. porteroit une augmen

tation prodigieuse aux revenus des bek

iaux , 8c par conséquent aux revenu*

H r
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des prairies ; & pour peu qu'on veuil

le calculer cette augmentation , on ne

trouvera pas que ce foit exagérer de

porter le produit de ce genre de biens de

cent quarante - six millions deux cens

mille livres , à deux cens cinquante mil

lions , qui étant déchargés de la consoin?

mation des foins par les bœufs de labour ,

se trouveroient tout en produit net.

ci ayo,ooo,ooo.

On demandera peut-être pourquoi l'on

n'admet aucune détraction sur l'article des

Prairies pour la nourriture des chevaux

employés au labourage dans la grande cul

ture , en supposant l'admiffion générale de

cette méthode. Avant d'appuyer sur cette

objection , qu'on aille dans les Provinces

voisines de la Capitale , 8c dans les Fermes

dont l'explpitation se sait selon la grande

culture , on verra que les chevaux de la

bour y font entretenus pendant les tems de

repos avec de la paille fraîche , qu'on ob

serve de ne battre qu'à mesure , & quelques:

bottes fourrées de cribl ures & autres menus

rejets , & qu'on mêle à cette nourriture

très-peu de sain soin & autres herbages ar

tificiels. Dans le fort du travail , on y ajou

te de l'avoine , des vesses & autres menus

grains ; en un mot , de très-forts atteliers

se passent entiérement de Prairies t 8c les

/
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Fermiers qui ont des foins , les gardent pour

les vendre à la Ville , où ils se débitent

avantageusemen t.

BOIS.

Lorsque les terres cultivées en grains

parviennent par la culture à un haut reve*

nu , les Propriétaires font très-attentifs à

tirer aussi un grand produit des terres em

ployées à d'autres plantations , & leurs ri

chesses les mettent en état de faire les dé

penses nécessaires pour améliorer d'autres

biens.

Dans ce Royaume où les terres font au

jourd'hui d'un 11 petit produit , les Bois sui

vent les mêmes proportions de décadence *

sur-tout dans les Provinces un peu éloignées

des grandes Villes. On sçait combien ils

font négligés. La plupart font livrés aux pâ-

cages des bestiaux , & surtout des bœufs

de labour , dans les pays de petite culture ,

ce qui les dégrade ; car , quoiqu'on ne li

vre ce pâturage que lorsque les taillis font

au-dessus de sept ans , les bestiaux dévorent

le nouveau plant qui ferviroit à regarnir &

à repeupler les bois. La nécessité de les

faire gardêr & de les enclore de fossés ,

exige des dépentes trop onéreuses à des

Propriétaires mal aisés. Dans ces tems où

Ton fait des réglemens sur tout , on a assi>
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jettti cette partie à des Tribunaux créés

exprès , hérissés de formalités , enrichis

d'attributions Ôc de droits sur la chose , &

eette denrée qui rend son Propriétaire jus

ticiable d'un Tribunal de plus , & posses

seur sujet à toutes forte» de troubles , n'a

fait que dépérir depuis , parce qu'on a vou

lu oublier que la liberté & le bon débit ,

font & seront toujours ce qui fait chérir

une denrée. II est donc certain que le pro

duit des Bois augmenteroit considérable

ment, si les Propriétaires pouvoient les ex

ploiter à leur volonté , s'ils étoient en état

de subvenir aux dépenses d'entretien 8c de

garde , si la misere ne les forçoit a manger

leur bled en herbe , comme l'on dit , en

coupant leurs bois taillis , & si l'aifance

publique leur offroit un bon prix de cette

denrée si nécessaire , si propre à tant d'usa

ges , & qui auroit un grand débit dans un

Royaume opulent & fortpeuplé.

Depuis quelques années , les Bois ont

augmenté de prix dans le voisinage du

foyer central , parce que le luxe s'y est

jetté du côté de cette consommation ; mais

partout ailleurs l'on se voit forcé à une

épargne , qui s'étendra principalémentsur

cette partie. Si l'on admettoit le plan de

prospérité , il arriveroit une grande aug

mentation dans les Bois par la suppression ,

des droits établis sur toutes les marchan-
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dises dont ils fournissent la matière pre

miere. Le bon bois de chauffage paye douze

livres la corde ou environ pour droits d'en

trées dans Paris ; ainsi un Arpent qui pro

duit quatre-vingt cordes , paye d'abord une

surcharge de neuf cens soixante livres ,

avant de rien valoir au Propriétaire : il en

est ainsi de tous les droits que payent les

autres marchandises en bois façonnés , qui

font autant de surcharge pour les Proprié

taires des Bois. Cette surcharge restraint

les consommations , fans que ces droits

tournent au profit du fisc. Les trois quarts

en font appliqués à des octrois, à des Pro

priétaires d'offices ruineux , &c. & l'autre

quart est consommé en frais de perception.

La prospérité une sois rapellée augmen-

teroit encore les Bois par la supreffion des

péages , des droits de port , de la marque

des fers, &c. par la construction d'un plus

grand nombre de canaux ou conduits pour

flotter , par le retablissement de l'aifance ,

& par l'accroissement de la population qui

augmenteroit la consommation , surtouc

dans les Villes de Province.

On n'ignore pas qu'il y a assez de Bois dans

le Royaume ; cependant on est effrayé avec

raifon du dépérissement où ils sont aujour

d'hui. II résulte decepeu de réflexions dont

Uçxtension se présente d'elle-même , que

ce n'est point exagerer , que de doublerle
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produit des Bois , en supposant le retablis

sement d'une entiere prospérité , & de le

porter de cent quarante-six millions , prix

sur lequel nous l'avons estimé dans l'état

actuel , à deux cens quatre-vingt douze

millions , ci apa,000,000 l,

VIGNES.

Si la récolte & le commerce des vins

étoient délivrés des droits d'aides, de passa

ge , d'entrée, de sortie, &c. qui montent

à plus de quatre-vingt millions , & qui ne

rendent pas au sise le sixiéme de cette im

position ruineuse , ce genre de culture dé-

viendroit une des plus sortes sources de la

richesse du Royaume , donneroit un profit

net immense , & doubleroit lui seul la popu

lation des campagnes. On sent combien le

prix de la vente du vin de la premiere main

hausseroit au profit des Propriétaires , en

même rems que les Consommateurs, ne

payant plus de droits , acheteroient malgré

cette augmentation , le vin beaucoup moins

cher.

Le Négociant sûr de ne plus payer de

droits, ne craindroit plus d'acheter cette

denrée , pour en faire des réserves , ou

pour la transporter d'un lieu dans un autre

ce qu'il ne peut faire aujourd'hui fans être

certain de son débit , attendu que s'il fal-

loit qu'il déplaçât de nouveau fa marchand
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dise , les droits déja payés seroient sur for»

compte , & qu'il Jui en faudroit encore

payer de nouveaux. Le Commerce inté

rieur seul tripleroit les plantations & les cul

tures à cet égard , puisque par des relevés

qu'il seroit trop long de placer ici , il résulte

qu'année commune , la récolte annuelle ne

fourniroit pas à chaque personne un demi

septier par jour , même en y comprenant

ce qui est exporté hors du Royaume.

Quant au Commerce extérieur , on sent

quel seroit chez l'étranger le débit des vins

d'un pays où ils font de la premiere qualité,

& qui est à portée de les vendre à des Na

tions peuplées & riches, à qui le climat ne

permet pas la culture des vignes , en même

tems qu'il leur nécessite l'usage des boisions

vivifiantes; On sent, dis-je , avec quelle

avidité ces peuples remplaceroient toutes

les boiíions factices qui altérent leur santé,

contre des vins agréables & salubres , si le

bon marché & la liberté de ces denrées en

facilitoienc le débit au dehors. La consom

mation du Nord entier . viendroit vivifier

votre territoire , enrichir votre peuple , te

entretenir dans vos Etats la plus immense

population.

II est frappant autant que douloureux ,

de voir à quel point l'írapôt des Aides ruine

le. Commerce des vins. Un Auteur éclairé

(a) prouve ce déso rdre par ua exemple

( a ) Détail de la France.
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bien décisif. Quatre-vingt mills livres

que les Aides tiroient de son tems sur la

récolte des vins du territoire de Mante,

, faisoient abandonner les Vignes ; les

Fermiers , pour éviter le déchet de leurs

droits, obtinrent une diminution décent

cinquante mille livres sur la taille de l'é-

lection de Mante ; mais cet expédient

perfide n'arrêta pas le progrès dudépé-

rissement des vignobles , parce que les

droits fur le Commerce des vins retom-

boient par contrecoup sur la culture des

„ Vignes.

1,l faut distinguer les Vignes des pays

d'Aides de celles des pays d'Etats & des

pays francs. Celles des pays d'Aides for

ment à-peu-prés la moitié dutotal des Vig

nes du Royaume. C'est sur cette moitié

que se prend le prix du bail , de treize mil

lions feulement , payés au fisc ; mais la

Ferme en étendant ses droits sur le Com

merce des vins dans tout le Royaume, en

leve annuellement plus des quatre-vingt

millions ci-deflus énoncés , dont les pays

d'Etats & les pays francs ressentent la sur

charge , avec la seule différence qui se

trouve entre un homme volé dans sa propre

maison, & celui qui l'est sur les chemins. On

sçait d'ailleurs que l'avidité fiscale trouve

le moyen de revaloir par d'autres charges

& d'autres exactions cette prétendue fxan
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ehìse , aux Cantons qui en jouissent.

II résulte de tout ceci , que le produit

des Vignes tripleroit , si l'administration

levoit tout l'empêchementqui s'y oppose ;

& ce Ji'est pas exagérer que d'affirmer que

ce produit donneroit par an une augmen

tation de revenu de plus de cent cinquante

millions , qui joints aux quatre-vingt-treize

millions du produit actuel , feroient une

fomme de . . . . . 243,000,000 I.

Ces quatre genres principaux de reve

nus représentés dans l'état d'amélioration

prochaine , que leur donneroit une admi

nistration simple , libre & prospere » for-

mentensembleun revenud'un nylliard neuf

cens trente-six millions deux cens cinquante

mille livres.

Sçavoir.

Terres labourables. . i,iy},aço,oool.

Prairies. ..... 250,000,000

Bois 2p2,000,000

Vignes 243,000,000

Total . . . 1,#38,250,000

Ce calcul ne vous paroîtra point exagé

ré , si vous vous rappellez ce que nous

avons dit ci-dessus, que fous un de vos Pré

décesseurs , qui ne possédoitpas plusieurs

belles Provinces qui forment aujourd'hui
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vos principales frontieres , le revenu de vos

Etats montoit a sept cens millions , repré

sentant quatorze cens millions de notre va-,

leur actuelle. Si le revenu de vos sujets

étoit monté ace point naturel , la somme

alors qui compose la masse de vos revenus ,

6c qu'on vous présente comme telle , tan

dis qu'elle est prise sur votrexsond le plus

précieux , le revenu de l'Etat , dis-je , ne

teroit poirît trop fort ; mais dans l'état ac

tuel , en supposant que le fisc ne coutât a

vos peuples que ce que vous en recevez ,

ce seroit intercepter toute circulation &

tout travail , que de faire entrer dans vos

coffres le revenu presque entier de votre

territoire, & cela dans un tems que les be

soins de la guerre, Ôte. portent la dépense

au dehors. Cependant , tout terrible &

prompt que seroit cet inconvenient , ce

n'est encore rien auprès des désastresré-

sultans de la maniere dont on opére dans

cette partie , des frais ènormes qu'entraîne

la perception selon la forme usitée dans vos

Etats , & de tous les autres maux dérivés

de l 'esprit de fiscalité prédominant.

Pour vous présenter le tableau de la dé

gradation graduelle , instante & momen

tanée , que la forme actuelle de la levée

de vos revenus opére sur votre territoire ,

je- vais mettre sur vos yeux l'état du mon

tant des perceptions du fisc, tant en réalité,



DE L'IMPOT' tS7

qu'en frais d'exaction. Quand je dis en

réalité , on sçait que les non-valeurs pro

venant de la misere des Peuples , de la du-

reté des Exacteurs , & de l'habileté des

Comptables , montent a des sommes im

menses en déduction ; mais je prens à cet

égard tout pour comptant. Vous verrez

auflî dans cet état , comment le reflet des

faux frais & des reprisés íur les fonds sté

riles détériorent & annihilent en pure per

te pour la Nation & pour l'impôt , le fonds

productif des revenus, d'une somme beau

coup plus considérable que celle qui est

ceníée entrer dans vos coffres.

LES subsides qui se levent aujourd'hui sut.

la Nation,

Dont le revenu , comme on vient

de le voir , s'est trouvé réduit dès

avant la guerre présente , à envi

ron quatre cens millions , mon

tent à plus de six cens millions :

Sçavoir , deux cens vingt-cinq mil

lions d'impôts ordinaires , qui com

prennent les Fermes & autres- ob

jets divisés , & rapportant au dou

ble , souvent au triple du prix des

baux , entraînant en exactions , en

profits des Traitans , & en frais

d'une régie dispendieuse , armée 8c

multipliée , & autres charges indi

rectes & tolérées dans d'autres par



i58 THEORIE

ties de recette , plus de deux cens

vingt-cinq millions de reprises sur le

Peuple. Ainsi . . 450,000,000

L'augtnentation d'impôt par sub

vention dans les tems forcés , qui

comprend les vingtièmes , les dou-

blemens d'impôt , les octrois , les

taxations Bt exactions de toute es

pèce , montant à cent vingt -cinq

millions , & vingt-cinq millions en

levés de plus dans la perception*

Ainsi 150,000,009

Total 600,000,000

Voyons maintenant la distribution de

cette charge , & les differentes parties sur

lesquelles elle pesé , & qu'elle détruit ou

abîme.

Des six cens millions d'imposi

tion ci-dessus , il y en a , comme

nous l'avons dit , foixante & quinze

d'impôt ordinaire pris sur les biens

fonds contribuables , dont le reve

nu total est environ deux cens vingt-

cinq millions.' U y en a en outre

3uarante millions en vingtièmes &

épendances , imposés par subven

tion dans les tems calamiteux sur

les mêmes biens : ainsi l'impôt levé

sur les deux cens vingt -cinq mil

lions du revenu des bkns contri

buables , monte à cent quinze mil

lions, ci ....... . j.i$,ooo,eòo
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De íìx cens millions d'imposi

tions dites ci-deíTus , il reste donc

quatre cens quatre- vingt - cinq

millions qui font pris sur un fonds

stérile , c'est-à-dire , sur l'exploi ta

lion de l'agriculrure , du commer

ce & de l'industrie , fur les hom

mes, sur les alimens, sur les loyers

des maifons , & fur les gages payés

aux hommes occupés aux différens

services de la Nation ; en outre,

pour les corvées, garnisons & au

tres extorsions : Ainsi l'imposition

qui porte sur un fonds stérile est

de 485,000,000

Total 600,000,000

ETAT des dépenses de la Nation fur les

quelles se leient .la surcharge de quatre

cens quatre-vingt-cinq millions» "

Les quatre cens quatre-vingt-

cinq millions imposés sur un fonds

stérile , se levent :

i°. Sur les dépenses annuelles

des cent dix millions de revenus

qui restent aux Propriétaires des

biens contribuables , les cent quinze

millions d'impôt territorial ci-def- Ltvi

sus dits prélevés , ci, ^ t .. .. 110,000,000

2°* Sur les dépenses annuelles

des cent foixante & quinze mil

lions de revenu dont jouissent les
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De l'autre part ..... 110,000,000

Propriétaires des bois & des biens

nobles & ecclésiastiques exempts ,

ci 175,000,000

j0' Sur la dépense detroiscéns

cinquante millions d'impôt , dont - :

environ deux cens millions se dé- . . '

pensent dans le Royaume , ci . . 200,000,000

4°. Sur les dépenses des deux

cens cinquante millions Se frais de

perception envahis parles Traïtans,

Receveurs , leurs Agens , 6cc. De ces

deux cens cinquante millions , il y -

en a au moins dix millions mis cha

que année en réserve' dans Jestof-'

fres de ces Financiers ; ainsi il n'en

rentre dans la circulation qu'envi

ron deux cens quarante millions ,

ci » ... . . . .... 240,000,000

5°* 'Sur ]es dépenses de l'exploi-

tation de l'agriculture , dé com

merce & d'industrie , lesquelles dé

penses réduites à celles qui font

faites seulement par les hommes

attachés à ces mêmes claíses d'ex

ploitation , montent à-peu-près à

neuf cens millions , ci . . . . 90o,oo«,ooo

Ainsi toute la masse de ces cinq

classes de dépenses réunies est en

viron de » . . . t . . 1,625,000,009

Que les esprits prompts à saisir le vuide
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jn'aillent pas inférer de cet état de dépen

ses , un total de seize cens vingt-cinq mil

lions qui circulent dans l'Etat ; les erreurs

en ce genre ont été si communes & si

grossieres , qu'on n'en sçauroit trop pré

voir les rechutes les plus absurdes. Ces

états de dépense ne présentent ici que

l'eíFet de la circulation. On a prouvé ail

leurs que la mafTe du pécule dans un état

ne devoir jamais être qu'au niveau de la

totalité des revenus. C'est une vérité dont

tous les hommes instruits en ce genre font

convenus depuis long-tems. Tout le reste

n'est que reflet & circulation. Un Jardinier

qui vend chaque jour pour un écu d'her

bes ou de fruits , peut avec cet écu en re

présenter trois cens foixante-cinq au bout

de Tannée dans la masse des dépenses. ,

DETAIL & distribution des quatre cens

quatre -vingt -cinq millions levés fur les

depenses de la Nation.

De la masse d* ces cinq classes

de dépenses réunies , que nous

avons ci -dessus dit être de seize

cens vingt-cinq millions , près du

tiers est enlevé par les quarre cens

quatre-vingt-cinq million» qui se

levent sur ces dépenses ; à sçavoir,

!*. Environ trente millions pris

fur les ceat dix millions qui res
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toient de deux cens vingt1- cinq

millions de revenu des biens fonds

contribuables ; ce qui réduit le re

venu réel de ces biens environ à

un tiers du revenu total de ces

mêmes biens , ou à foixacte-dix-

sept millions , les treate-trois mil- Liv.

lions déduits , ci ...... 33,000,000

z°* Cinquante-deux millions pris

fur le revenu de cent foixante 8c

quinze millions des bois & autres

biens exempts : ainsi il ne reste aux

Propriétaires de ces biens qu'à-

peu-près les deux tiers du revenu ,

CÎ . « . . " $2,000,000

3°* Soixante millions repris sur

la dépense des deux cens millions

d'impôt qui rentrent dans la cir

culation , ce qui ramene fimpôt de

nois cens cinquante millions à deux

cens quatre-vingt-dix, fans comp

ter les reprises des Receveurs ,

Tréforiers, &c Le tout ensemble

réduit le revenu réel du sise , mi

me dans ces tems forcés , à envi

ron deux cens millions , dont la

guerre , les subíides étrangers , 8c

les erreurs eu abus dans les dé

penses & dans l'emploi de la finan

ce du tréfor , enlevent au moins les

trois quarts. De-là l'insuffifance des

impositions les plus excessives, de

là la nécessité de l'emprunt , de-là

la suspension des payemens , &c.

85,900,0.09

donc
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De l'autre fart . . . . . 85,000,000

dont nous ne pouvons prévoir les

suites. Mais toujours la régie des

Traitans , qui ne rend au trésor que

cent quinze millions en fermes , e»

repompe-t'elle au moins foixante

millions sur les deux cens d'impôt

dépensés dans le Royaume , ci . . 60,000,00a

4°* Soixante & onze millions re

pris sur la dépense des deux cens

quarante millions de frais de per

ception remis dans la circulation

par les Traitans & autres Finan

ciers , ci 71,000,00»

Deux cens foixante-neuf mil

lions enlevés sur la dépense des neuf

cens millions employés pour l'ex-

ploitation de l'agriculture , du com

merce, de l'industrie , 8cc. ci . . 269,000,000

Total de la distribution de la

surcharge sur un fonds stérile . 485,000,00»

Les deux cens foixante-neuf millions ,

dont on vient de parler en dernier lieu ,

étant une augmentation en surcharge des

frais d'exploitation, causent dans une Na

tion agricole , une perte de cette somme

sur le produit net qui forme le revenu du

Royaume , sans compter la ruine' du com

merce , & le dépérissement progressif cau

sé par l'épuisement du fonds des avances

I
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nécessaires pour l'exploitation , qui est en

levé succellivement par eette surcharge.

Ainsi , chaque Propriétaire souffre par

cette forme d'imposition destructive une

perte sur son revenu , qui surpasse de

beaucoup la contribution même levée di

rectement & indirectement sur son bien.

II résulte donc de ce tableau que par la

forme actuelle de l'imposition , un Impôt

de trois cens cinquante millions , qui se

trouve réduit par les frais de perception

pris sur lui-même , par les Traitans , Re

ceveurs , Trésoriers , &c. à moins de deux

cens millions ; que cette forme , dis-je ,

d'imposition introduite dans une Nation

agricole détruit en pure perte ^eux cens

foixante-neuf millions , indépendamment

d'une surcharge indirecte de quatre-vingt-

cinq millions sur les Propriétaires. Ces

deux parties réunies font trois cens íoi-

xante quatre millions de revenu , qui fe-

roient de plus dans le Royaume au profit

du fisc , des Propriétaires & de la popula

tion , au moyen d'une régie fans frais ,

indépendamment de la préservation du dé

périísement progressif de ce revenu & des

dépenses d'exploitation. Le dommage que

la Nation souffre de cette diminution an

nuelle de revenus dans un Etat si affoibli ,

J'épuisement des avances pour les dépenses

d'exploitation , l'épargne forcée sur ces
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depenses & sur les consommations , accé

lerent rapidement d'année en année les

progrès de la décadence du reste des for

ces du Royaume & de la puillance du

Souverain.

Par une forme d'imposition où la recet

te n'excéderoit pas l'impôt , on éviteroit

la destruction des revenus de l'Etat , & le

dépérissement presque irréparable du fond

des avances nécessaires pour la produc

tion annuelle des richefles. Ce n'est pas

dans cela seulement que consiste le remé

de , mais ce seroit d'abord arrêter le mal ,

& le rétablissement naîtroit promptement ,

de la forme même indispensable , pour en

venir à ce point. Celle des cadastres auroit

pû y satisfaire , si par la regle du cadastre

on eût pû établir dès-à-présent toute l'im-

position sur les biens fonds ; mais dans

î'iítat de dépérissement où ils font , ils ne

peuvent , ni fournir l'impôt , ni être assu

jettis à aucun cadastre régulier 8e fixe.

C'est d'une forme à-peu-près sembla

ble , mais moins simple , & forcée par les

circonstances , dont je vais vous entretenir.

II est évidemment démontré par tous les

différens calculs que je viens de vous

mettre fous les yeux , que la premiere

des trois conditions essentielles & nécessai

res de l'imposition , à sçavoir , quelle soit

établie immédiatement à la source des rêve*
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nus , devient impossible aujourd'hui dans

▼otre Etat , attendu les charges 8e les be

soins du Gouvernement. Tout votre objet

cependant doit être d'y parvenir , puisqu'il

n'y a que cette méthode qui puisse dissiper

les noires vapeurs que vomit fans cessè

cette hydre appellée finance , pour cacher

à la sagesse & à la justice des Princes la

misère du peuple & l'injustice des Exac

teurs. II n'y a donc que cette methode

pour établir un compte ouvert entre le

Souverain & fa Nation ; pour tenir une

regle entre l'Impôt , l'imposition 8c l'état

des Contribuables ; pour assigner le fond

qui doit être chargé de l'Impôt dans un

Royaume agricole ; pour asturer par une

mesure connue , la proportion qu'il doit y

avoir entre l'Impôt 8c le revenu annuel de

la Nation , afin que ces deux parties , dont

les intérêts font fi étroitement liés , ne

foient point poussés par la déception à se

détruire l'une par l'autre. II faut , dis-je ,

y revenir en supprimant d'abord tous les

frais de perception perdus pour le Prince ,

arrachés à ses sujets , & destructifs du ca

pital de l'Etat. Ce premier pas fait , il faut

ouvrit ensemble & à la sois tous les dé

bouchés , pour rendre aux produits la

qualité de richesses ; aux Cultivateurs la

force de multiplier de nouveaux produits

pour le rétablissement des revenus des
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biens fonds ; au Commerce , l'assurance

de les venir chercher & de leur apporter

la valeur vénale ; à l'Industrie , la liberté

de les façonner dans tous les genres pres

crits par la recherche & les besoins ; & au

tout ensemble , la confiance de mettre au

grand jour ses profits , l'aisance nécesíaire

pour accroître la consommation , & surtout

aux Propriétaires la jouiísance de leurs re

venus , dont l'emploi & la distribution as

surent la réproduction annuelle , la subsis

tance de la Nation , la prospérité de l'E-

tat , la richesse , la puislance & la gloire

du Souverain , l'ordre public , les vertus

patriotiques , la confiance , les mœurs ,

le zéle , la soumission , l'activité , la con-

fraternité des sujets.

C'est le plan de cette grande opération ,

facile au fond autant que ncceflaire , en

supposant la constance requise dans un Ré

générateur d'Etat , que je vais meure

fous vos yeux , espérant que la Clémen

ce qui a bien voulu m'écouter jusqu'ici ,

daignera m'entendre jusqu'au bout.
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VIII. ENTRETIEN.

De l'excédent de {'imposition au-delà du pro

duit de l' Impôt ordinaire , & de la Jup-

prejjìon de cet excédent .

NOus avons dit d'abord , que la se

conde condition essentielle & néces

saire de l'imposition , a sçavoir , qu'elle

foit dans une proportion connue & convena

ble avec les revenus , n'étoit nullement ad

missible aujourd'hui dans votre Etat , at

tendu l'entier dépérissement des revenus

de la Nation , & les charges Scies besoins

du Gouvernement fi disproportion n es aux

forces du Royaume. C'est cependant à

cet objet de droit naturel autant que d'u

tilité publique , que doit tendre une ad

ministration éclairée ; & ce font les moyens

d'y arriver , en les assujetissant à l'exigen-

ce des besoins & des charges du Gouver

nement , Sc à l'état forcé de vos revenus

que je vais établir , en les' rapprochant ,

autant qu'il est possible , de la mesure

qu'ils doivent garder avec les revenus de

la Nation , pour ne pas excéder & anéan

tir les forces du Royaume.

. Pour traiter en regle de cette opéra
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tion , il faut d'abord vous présenter le

tableau de votre revenu ordinaire , en.

laistant à part les subventions , objets sur

lesquels on. a pris la fatale habitude de

compter uniquement pour les dépenses

extraordinaires des tems orageux , & donc

néanmoins le terrible détriment vient de

vous être démontré. Cette erreur est st

voisine de la ruine entiere de l'Etat , con

dition qui n'admet, ni guerres honorables,

ni traités avantageux , qu'un sujet fidele

»e sçauroit en faire entrer la durée dans

ses calculs.
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ÉTAT DES REVENUS DU FISC.

Impôts non affermés.

Tailles .... 43,158,159*

Quartiers d'hiver . 9,074,4.80

Impositions particu- i

lieres .... 3,135,944."
Capitations . . 25,192,000 ✓ i®$,OO.i,J02

Dons gratuits . . 12,603,865s

Capitation des pays

d'Etats . . . 9,927,054

Fermes générales & particw

lieres , & les parties en

régie.

Fermes générales 100,000,000

Fermes de Poissy . . 500,000? ,,8,4,000

Fermes de Lorraine . 3,3 34,000^

Régie de la marque des cuirs ,

évalués deniers nets . . . . 1,166,000

A quoi il faut ajouter comme ter

ritorial , en appanages ou échan

ges . , 1,000,000

Total 219,091,502

Dms ce tableau des revenus ordinaires

de l'Ecat , je rie fais point mention des

revenus de la Couronne , & autres , com
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me les domaines non engagés , les bois

les postes , les monnoies , les parties ca-

fuelles , &c. qui ne doivent point entrer

dans le revirement de parties du fisc , &

dont la régie plus ou moins éclairée , fer

me & équitable , n'importe à votre peu

ple , qu'autant que les intérêts de toute

espéce de son Maître lui sont précieux.

Voilà donc deux cens vingt millions

d'impositions aflises par le tranchant sur

votre Nation , qui vous font nécessaires ,

dont elle doit contribuer , mais que votre

justice vous ordonne de lui répartir. Pour

ne point perdre de vue le principe de la

ruine de votre peuple, il est nécessaire de

vous représenter encore ici , selon la regle

donnée ci-dessus , le tableau de la dégra

dation que la forme actuelle entraîne sur

cette partie ; elle fera très-considérable en

core , attendu que les subventions , qui

n'entrent point dans les revenus ordinai

res , ne font point impôts affermés , & que

les Fermes , qui entraînent la plus grande

dégradation , font englobées dans les re

venus ordinaires.

EFFET des impositions ordinaires fat

toutes les classes de dépenses.

Les subsides qui se levent sur la Na

tion , abstraction faite de l'impôt de suW

I Y
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vention, montent à quatre cens cinquante

millions.

A sçavoir.

Pour l'impôt ordinaire . . . 225,000,000

Pour ce qu'enlevent les frais de

perception , & les extorsions de

toute espéce , au moins . . . 225,000,000

Total 450,000,000

Voyons maintenant l'esset de la distri

bution de cet impôt , selon la regle don-

née dans le tableau précédent.

Les biens contribuables , dont le

revenu total est deux cens vingt-

cinq millions , payent , corame

ncus avons dit , directement sur ce

revenu 75,000,000

Reste à répartir sur un fonds sté

rile 375,000,00®

Total 450,000,000

ETAT des dépenses de la Nation , fur

lesquelles porte la surcharge des trois cens

soixante & quinze millions.

t** Sur les dépenses annuelles

des propriétaires des biens contri

buables , qui n'ayant plus à payer

les quarante «illions pour l'impôt
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<te subvention en vingtièmes 8c dé

pendances , font de . . . . 150,000,00*

2°' Sur les dépenses annuelles

des cent foixante & quinze mil

lions de revenus des propriétaires

des biens nobles 175,000,00»

3*- Sur la dépanse des deux cens

vingt-cinq millions d'impôt , dont

environ deux cens millions se dé

pensent dans le Royaume , porté

pour 200,000,000

4°* Sur les dépenses faites par les

Traitans , qui ne montent plus qu'à

deux cens quinze millions , parce

que l'impôt de subvention leur

donnoit vingt-cinq millions de plus ,

ce qui le portoit à deux cens qua

rante millions , ci 215,0*0,000

5°* Sur les dépenses d'exploita

tion , qui montent à-peu-près à . 900,030,000

La masse de ces cinq classes de

dépenses réunies est de . . . 1,640,000,000
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DETAIL & distribution des trois cens

soixante if quinze millions levés fur les

dépenses de la Nation.

Les trois cens soixante & quinze mil

lions d'impôt sur le fonds stérile , qui doit

être payé par ces cinq classes de dépense ,

font :

Pour la premiere 34,o°o ooo

Pour la seconde 40,800,000

Pour la troisième 46,0*0,000

Pour la quatrième 49,000,000

Pour la cinquième .... 206,000,000

Total 375,000,000

Les revenus de la Nation souffrent

donc , par une imposition prise sur les dé

penses d'exploitation , un déchet annuel

de deux cens six millions , & payent en

outre pour une autre partie du même

genre d'imposition , au-delà de la contri

bution directe levée sur leurs biens , une

surcharge de soixante & quatorze mil

lions prise sur les Propriétaires. II y a de

plus un accroiísement annuel de déchet

d'environ quinze millions sur les revenus,

à en juger feulement par la perte du pro

duit net suc le pied de l'intérêt de la som

me enlevée par surcharge.

II est à observer que l'intérêt de l'ar-

gent , ou de toute autre richesse emprun
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tëe , & dont le Prêteur tire un revenu ,

est sondé sur le profit qui résulte de l'usa-»

ge de cette richesse employée aux tra

vaux nécessaires à la reproduction annuelle

des richesses. Ainsi on peut en quelque

sorte appercevoir par l'intérêt qu'on retire

de l'argent prêté , qu'elle peut être la pro

gression du déchet de la reproduction an

nuelle des richesses cauíé par l'intercep-

tion de celles qu'on enleve aux travaux

œconomiques , en y ajoutant de plusl'ex-

tinction du gain des Entrepreneurs & du

salaire des ouvriers occupés à ces travaux;

car on doit compter cette rétribution qui

leur fournit au moins leur subsistance , sous

ce point de vue. On doit donc en même-

tems envisager , dans la suppression des

richesses de l'exploitation , le déchet de la

réproduction , & le déchet de la population.

En résumant ces calculs , on apperçoic

clairement que fans la surcharge qui porte

sur un fond stérile , les Propriétaires paye-

roient soixante 6c quatorze millions de

moins , 8c auroient plus de cent soixante

millions de revenus de plus ; c'est-à-dire ,

plus des trois quarts de deux cens millions

que cette surcharge anéantit annuellement ,

indépendamment de l 'accroissement pro

gressif de cette perte annuelle.

Cette double destruction est une suite

nécessaire d'une imposition établie sur le



ìo6 THEORIE

fonds sterile , c'est-à-dire , sur les dépenses

mêmes de la Nation ; mais elle est plus

rapide , lorsque cette imposition porte sur

le Commerce des denrées du crû ; car

elle surcharge leur valeur vénale primiti

ve , elle abolit le Commerce extérieur ,

enleve le profit de la culture , & s'oppose

entierement à la proípérité d'un Etat.

Cette même imposition est plus suneste

encore , quand elle se leve immédiate

ment & arbitrairement sur les fonds mê

mes de l'exploitation de la culture ; elle

est alors fans mesure & sans proportion

avec le produit ; elle déconcerte & ruine

les Cultivateurs ; elle fait tomber les ter

res en friche ; elle éteint non-feulement

les revenus , mais encore avec eux tous

les produits de la culture qui soutiennent

les dépenses de la cultivation , & fournis-

sent la subsistance aux Colons. On détruit

donc alors les revenus , le fond des dépen

ses , les hommes. C'est surtout ces deux

derniers genres d'imposition ruineuse que

l'on doit éviter dans les cas malheureux ,

où l'on est forcé d'établir une imposition

fur les dépenses de la Nation.

Mal avisés feroient les Partprenans qui

me taxeroient d'exagération dans le calcul

des frais & des profits des Traitans &

Fermiers. Si c'étoit ici le lieu de multi

plier les Etats , je ferois voir par le relevé
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de leurs frais & profits sur tous les objets

& principalement sur ceux de premiere

consommation , les profits immenses de la

Ferme , indépendamment des frais d'au

tant plus considérables , qu'ils interceptent

l'exercice de tous les droits naturels à la

fois. Ces deux tableaux étonneroient en

présentant celui de l'énorme spoliation des

sujets ; mais laissant les objets principaux

qu'on vous mettra fous les yeux , si vous

le desirez ; je n'ai voulu vous présenter ici

qu'une seule partie , comme plus isolée Sc

plusgénérale. On y grossit tous lesobjetsde

détraction , & l'on diminue ceux des con

fommations , pour éviter à cet égard toute

apparence même de reproche.

PREUVE des bénéfices & des dépenses

fur le Tabac.

Nos confommations devroient être

au plus bas, de quarante millions de

poids de livre , qu'on réduit à cause

de la misère & de la contrebande,

qui est elle-même onéreuse à la Na

tion , à vingt-quatre millions , les

quelles , à trois livres quatre fols , Liv.

donnent 76,800,000

La Ferme vend au Public la livre de tabac 3 /.

4 [. elle le vend àses Débitans 3 /. 2/ mais ceux-

ci règlent leur vente au Publicfur le même sied

de 3 liv. 4 fols.
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En l'autre part , Vente des tabacs .

REPRISES.

Les achats font

à différens prix :

on les porte l'un

dans l'autre à

cuiatorxe sols la

livre , qui est le

prix le plus fort ,

ti iá,8oo,oooy

Frais de voitu

re , manutention

& dechet . . . 5,000,000

Prix du bail . 1 2,000,000^

Frais.

76,80»,00»

v 33,800,000»

1,000,000

3,ooo,oo*l

Interêts des

fonds d'avance à

quinze pour cent . 450, »oo"

Remises aux

Entrepreneurs , a

cinq pour cent .

Diminution du

tabac fur les Can

tines

Etrcnnes & ga

ges des Commis . 1,000,0001

Dix mille Car

des à six cens liv.

par an . . . <,ooo,ooo

Cent Sousbri-

gadiers à mille liv. ioo,oo«|

Cinquante Bri

gadiers à deux

mille liv. . . .

Vingt-cinq Ca

pitaines Gene

raux à 4000 liv. .

Dix Directeurs

à dix mille liv. . 100,000

100,0001

100,000

. 4J,í50,000

>, 1,850,000.

Partant, reste à la Ferme un bénefice net de 31,150,000

Auquel ajoutant les frais de 11, 85 o,000

Le total est de 43,000,000

Outre U bénéfice qu'elle tire fur le tabac d'Espagne,



DE L'IMPO T. aop

De vingt- quatre millions de li

vres de tabac , les Débitans en ra

pent treize à quatorze millions , sur

lesquels , déchet déduit , ils ont pour

chaque livre vingt-huit fols , ce qui

fait une surcharge sur le public d'en

viron dix-neuf millions ; car fi le ta-

bae étoit à quatorze ou quinze self

la livre , le peuple auroit le moyen

de Tacheter en bâtons, & de le ra

per lui-même à mesure , ce qui épar-

gneroit cette surcharg* de . . . 19,000,00©

Ce qui forme avec les quarante-

trois millions ci-dessus, un total de 62,000,00»

Ainsi , l'excédent de l'imposition surpas

se ici au moins de quatre cinquiémes le

produit de l'Impôt.

Je parlerai ailleurs du déchet terrible

que cause à votre territoire la prohibition

de la denrée qui lui est la plus propre , la

plus rapportante , & dont la consomma

tion est la plus générale ; denrée que la

Ferme & la contrebande vont également

chercher dans des climats étrangers , éloi

gnés , & souvent ennemis , tandis que la

fertilité à cet égard pourroit être à vos

portes. Je n'en ai fait mention ici que

pour vous montrer une foible eíquisse du

dégât des Fermes , soit en frais de régie ,

foit en profit , car ce qu'on pourroit trou-

rer d'exagéré sur les frais , tourne en
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profits ; ce qui revient au même pour le

peuple.

Voilà donc un exemple de ce qu'il en

coutea votre peuple pour vous fournir les

deux cens vingt millions d'Impôts extraor

dinaires. 'Cet état destructif ne peut du

rer. II est tel , que je ne crains point d'af

firmer , que les Cultivateurs ne roulent

que sur les sommes qu'ils doivent aux Re

ceveurs des tailles , & que s'ils étoient for

cés de payer leurs dettes , tant a ces Rece

veurs qu'aux Propriétaires , il ne leur reste-

roitpas un fol pour continuer leur exploi

tation & fournir à leurs avances annuel

les , ni au Propriétaire de quoi vivre , ni

au fisc de quoi le soutenir ; en sorte quela

partie productrice roule aujourd'hui , ainsi

que tout le reste sur le crédit & sur le cercle

vicieux de sa ruine. Nous ne pouvons ce

pendant épargner a présent que les frais

énormes de perception ; c'est sur cet objet

que je compte me retrouver d'abord , 8c-

bientôt après toutes les libertés réunies ,

celle des hommes , celle des denrées ,

celle du commerce , celle de l'industrie ,

celle des consommations , nous mettront à

même par l'accroistement des revenus &

de l'aifance de votre peuple , de vous «ffrir

avec joye & empreísement ce que nous

vous présentons des mains de la nécessité.

C'est l'oíFre d'une contribution de deux
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cens vingt-cinq millions réels & fans non-

valeurs quelconques , dont je vais vous

détaiiler le plan. Je vous présenterai en

fncme-tems l'inconvénient du surtaux que

cette massè emporte de nécessité aujour

d'hui. Cet inconvenient est inévitable pour

un tems , puisque les terres , en vous don

nant le tiers du revenu ou produit net ,

ne peuvent fournir que le tiers du revenu

qui vous est nécessaire ; mais vous verrez

en même-tems que la détérioration qui en

provient , est infiniment moins considéra

ble , & qu'elle ira toujours en décroissant

jusques aux tems , où le produit des ter

res rétabli pourra fournir atout l'impòt.

La premiere condition nécessaire pour

mettre vos peuples en état de vous four

nir cette íomme directement & fans non-

valeurs , & pour arrêter en même-tems la

reprise de l'impòt sur le fonds productif de

l'Etat , c'est de lever absolument toutes les

barrieres qui arrêtent l'abondance , & qui

séparent vos produits , du Commerce qui

peut seul leur attribuer la qualité de ri

chesses. Cette condition suppose , non-seu

lement la suppressioH de toutes Fermes

quelconques , & de tous droits & prohi

bitions sur les denrées , telles que le vin ,

le sel , le tabac , &c. mais encore la radia

tion de tous droits sur le Commerce , tant

extérieur qu'intérieur , 8c de toute douane
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quelconque ; eile suppose que l'Etrange*

& le Regnicole soient également reçus

dans vos Ports , fans y être soumis à au

cuns droits , visites , tarifs , ou empêche-

mens.

Je crois entendre a cette proposition les

murmures des Commerçans à qui l'abné-

gation absolue des vrais principes a per

mis de se croire en droit de représenter

seuls le Commerce de la Nation. Quoi î

diront-ils , vous ávez donc résolu qu'il n'y

ait plus désormais , ni Commerce, ni Na

vigateurs , ni Matelots parmi nous , puis

qu'une suite indispensable de vos princi

pes est de transporter sur nous la tache

d'exclusion dont vous délivrez les Etran

gers ? En effet , dès qu'ils seront libres

d'arriver chez vous , & d'en sortir , sans

payer aucuns droits quelconques , ils joui

ront de la décharge pleine & entiere ; chez

vous , à la saveur de votre idole de liber

té générale ; chez eux , en vertu de leur

privilége national ? Les voilà donc libres

à l'aller & au venir : nous au contraire

obligés de payer les droits & douanes

subsistantes chez l'Etranger , nous ne joui

rons que d'une de ces deux libertés , d'où

s'ensuit qu'ils navigueront avec un bénéfi

ce & un avantage certain sur nous. Ca-

vons cette objection , manteau décevant

dont se couvrit la cupidité, qui la premiere
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inventa la recette fatale des prohibitions.

Si je voulois l'attaquer feulement dans

les détails, je demanderois de quelle natu

re font ces droits ík prohibitions étrangeres,

si elles font sur les personnes ou sur les den

rées <* II feroit difficile de m'en montrer du

premier de ces deux genres. Le célébre

acte de navigation lui-même , ce délire de

la cupidité marchande , prédominante dans

un Gouvernement qui ibrtoit a peine de l'a-

narehie, n'interdit pas aux e'trangers les

denrées de leur crû : Or , si les droits font

fur les denrées & marchandises , tant-pis

pour les Nations aífez aveugles pour croire

trouver leur avantage par cette voie-là , &

les choses feront* égales à cet égard entre

les marchands de toutes les Nations qui

arriveront dans leurs Ports.

Mais dédaignant une fois pour toutes de

nous appésantir sur ces détails mercantiles,

reprenons la question dans le grand, & en

visageons- là dans le sens qui seul est con

venable aux Souverains.

Le Commerce des Négocians regnico-

les ne doit être lui-même regardé par la

Nation , que d'un œil égal avec le Com

merce des Négocians étrangers qui ache

tent & qui vendent chez elle. II n'en est

pas de même du Commerce de la Nation,

& du Commerce des Nations étrangeres ,

où les intérêts peuvent être fort diíFérens.
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U y a des Nations qui vendent , voila

l'Egypte : il y en a qui revendent, voilà

Tyr. Dans ce point de vue, Tyr n'est

qu'un accessoire exploitant de i'Egypte. On

regardoit Tyr comme la Nation commer

çante , & point du tout , c'étoit l'Egypte

qui étoit foncierement commerçante , &

Tyr n'étoit que l'agent de son Commerce.

:Voulons-nous considérer le Commerce

dans son vrai point de vue ? Envisageons

le Commerce de deux Nations qui s'en-

trevendent les productions de leur cru ,

c'est-là la vraie maniere ; car celle qui a le

plus a vendre , qui vend le plus, & qui

vend le mieux, a bien des avantages sur

l'autre. La principale condition , la condi

tion essentielle du Commerce d'une Na

tion , du vrai Commerce , tel que je l'en-

tendsici , c'est de vendre & non pas d'a

cheter. En effet , on a en général bien moins

besoin d'acheter que de vendre ; ainsi il

saut en toutes manieres se procurer les

acheteurs quels qu'ils soient , s'ils favori

sent notre débit. Or , ce ne peut pas être

en chargeant d'Impôts nos marchandises ,

& en inquiétant les marchands , que nous

provoquerons chez nous la concurrence *

des acheteurs.

Considérons sous ce même point de vue

PEtranger vendeur ; je ne dis pas l'Etran-

ger marchand , car ce dernier pourroit ail
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leurs comme en France , chercher à du

per l'autre ; mais fi le véritable vendeur ,

fila Nation étrangere quelconque voit clair

à son intérêt, elle ne pensera , comme elle

le doit, qu'à favoriser sa condition de ven

deur. En ce cas, la franchise des marchan

dises , & la liberté du Commerce s'éta

bliront par tout , sur tout si elles com

mencent à s'établir entre quelques Nations ;

car alors il y auroit trop k perdre pour cel

les qui voudroient persister dans leur an

cien système. Mais , dit on , vous renon-

' cez au Commerce maritime , que d'autres

Nations s'allurent exclusivement par leurs

prohibitions. J'ai déja demandé en quoi ?

Mais fans m'arrêter davantage à ces chi

canes , je répéte que le Commerce mariti

me est un Commerce de Marchands ou de

Revendeurs ; que c'est le Commerce de

vendeur qui est le Commerce de la Na

tion , & qu'il ne doit se prêter en rien a son

propre préjudice au Commerce des Re

vendeurs. Je dis a son préjudice , car je

n'oublie pas que le Commerce des Reven

deurs est une suite nécessàire du Commer

ce des Vendeurs ; mais qu'importe à une

Natiou agricole , a une Nation qui nepeut

prospérer que par la vente de ses produc

tions , que les Revendeurs soient regnico-

les ou étrangers ? II importe fans doute,

dira-t'on, que ce soient des Vendeurs reg
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nicoles qui profitent du bénéfice de ce

Commerce de revente; j'y consens pourvu

que ce bénéfice soit pris sur l'Etranger : di-

íons plus, pourvu encore que nos Reven

deurs regnicoles ne prennent sur nous que

le bénéfice que les Revendeurs étrangers

retireroient de leur Commerce avec nous.

Or cette condition nécessaire ne peut exis

ter qu'en accordant également aux uns 8c

aux autres la même liberté & les mêmes

franchises ; autrement nous établirions en

faveur de nos Marchands un monopole con

tre nous. On nous opposera l'usage des au

tres Nations , qui croyent favoriser par

leurs prohibitions le Commerce de leurs

Négocians : mais ces Nations font - elles

agricoles ? Ont-elles pour principal objet

dans cette conduite de faire prospérer le

Commerce de leur territoire , & y réus-

íìssent-elles completement ? s'il y a , dira-

ton , a perdre de ce côté-là , on regagne

bien par les avantages de la navigation ,

d'où résulte une supériorité qui soutient la

puissance des Nations maritimes , comme

étant le fondement de la Marine militaire,

8c tout cela s'obtient en repoussant le

Marchand étranger par des droits imposés

sur ses marchandises. Si ce moyen est sûr ,

notre Marine doit donc être formidable ,

car ce moyen n'a pas été négligé. Mais on

en connoît un plus sûr encore , ce font les

richesses.
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richesses. Les richefles s'obtiennent dans

un Etat agricole par le débit & le bon prix

desdenrées du crû. On se procure le débit

& le bon prix par la concurrence des ache

teurs, & on favorise cette concurrence par

l'immunité & la liberté dans vos Porcs ,

même pour les Etrangers vendeurs ; car

le Vendeur qui a débité fa marchandise

dans un pays, devient Acheteur dans le

même pays. D'ailleurs , la concurrence des

Vendeurs procure encore à ce pays le prix

le plus bas & le plus favorable pour ses

achats.

On nous oppose le fameux acte de la

navigation en Angleterre , qui porte sur

des principes contraires à ceux-ci, & c'est,

ajoûte-t-on , à cet acte que cette Nation doit

fa prospérité. Si nous bégayons , ce n'est

pas à dire que ceux qui nous font supérieurs

dans la science œconomique ne balbutient

eneore. Ne sommes nous pas témoins de-

débats existans actuellement parmi cette

Nation studieuse & appliquée à ses vrais

intérêts , & de recherches sur les moyens

d'empêcher ses laines de sortir : mais leur

réveil est tout autrement fructueux que le

nôtre, parce qu'ils font conséquens. II en

est déja parmi eux, & des plus sages, qui

ne conviennent pas des prétendus avanta

ges de leur acte ennemi, & qui reconnoif-

sent pour vrai principe de leur prospérité
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l'accroissementde leur agriculture,soutenue

par la vente de leurs grains à l'Etranger.

Cette vente leur a été d'autant plus favo

rable , qu'à la même époque où elle a été

encouragée chez eux, ce Commerce a été

interdit chez nous. C'eít cette prohibition

qui sut l'acte le plus avantageux a leur na

vigation , qui en les enrichissant nous a ap

pauvris , & a produit ainsi un double &c

désastreux effet dans l'état des richesses res

pectives entre deux Nations rivales. Leur

, acte de navigation n'est en effet qu'une dé

ception suggérée par le génie marchand ,

bien plus dominant encore en Angleterre

que chez nous. Cette prédomination gît

en principes, parce qu'ayant les deux tiers

moins de territoire que nous, cette Nation

tend a s'en dédommager par les avantages

de la mer; & nous par les mêmes raifons,

nous devons tendre , fans objet de nuire à

- personne , à profiter des avantages -de no

tre territoire , qui sont en tout supérieurs

à ceux de la mer , attendu surtout que ce

territoire est environné de mers qui peu

vent y amener des Marchands de toutes les

Nations : car l'avantage est toujours en pa

reil cas pour la Nation agricole.

Ilyades Nations qui n'ont que le Com

merce marchand , qu'on appelle vulgai

rement Commerce. ll en est d'autres qui

font-partie cainmerçantes. r & partie agri
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. coles , parce que leur territoire est trop

borné pour être pleinement agricole. Çe

ne sont point ces Nations qui doivent nous

servir de modèle ; elles ne doivent pas non

plus se fixer à nos principes. II n'y a donc

point d'application à faire d'une Nation a

. ,une autre à l'égard des.taxes sur le Com

merce étranger. Celle qui n'a que, du trafic,

ne peut payer l'Impôt que fur son trafic ,

& on auroit tort de lui en faire querelle :

elle en sent elle-même le préjudice fans

pouvoir l'éviter.. C'est ce que n'ont point

démêlé ceux qui jargonnent ce grand mot,

Commerce, devenu iï trivial , fans avoir ja-

. mais bien été analisé. Ils n'ont pas vu que

les Etats agricoles font beaucoup plus com-

.merçans que ceux qu'ils appellent commer-

çans ; que les premiers font les vendeurs ,

èc que les derniers ne font que revendeurs.

En conséquence, ils n'avoient garde de

remarquer , que les intérêts de ces Na-

. tions diverses n'ontrien de semblable ; d'où

, s'ensuit , que leur conduite doit être diffé-

. rente., De cette ignorance des connoissan-

. ces primitives, il a résulté que le revendeur

-regnicole d'un Royaume aratoire a tou

jours eu beau jeu pour tromper le minis

tere de sa Nation. Mais nous traitons du

regne de la lumiere , & c'est assez déférer

aux illusions des ténébres Sç ,de l'aveugle-

^meriç. -, ..... .; . ... v :..
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' II faut donc que l'Etranger 8e le- regtïí-

eole soient également reçus dans vos Ports ,

fans y être soumis à aucuns droits , visites.,

tarifs ou empêehemens; que ks rivieres ,

les chemins , ks portes des villes, foient

égalemens libres, sauf toutes liquidations,

& qu'on ne laiíse à ces dernieres que leurs

octrois les plus anciens , fàisant partie de

leurs priviléges primordiaux , & rien de

ïout ce que l'esprit moderne de fiscalité a

introduit en ce genre , dans l'objet de par

tager fur le chaín-p avec un municipal aveu

gle ou contraint , la dépouille des peuples,

& les restes mourans de la fertilité des ter

res. Que tous les passages en un mot s'ou

vrent à votre voix , fit que ks étendartsde

la liberté flottans de toute part sur votre

heureux territoire appellent le Commerce,

éveillent l'Industrk , couvrent de leur om

bre k Cultivateur courbé fous le faix de ses

travaux , & ràniment la population. & la

joie expirantes fous des masures dispersées.

'.Une condition qui résulte de celle-ci &

qui l'eût dû prévenir , c'est que les cor

vées, ks milices , ks classes y ces inven

tions de l'esprit de pédanterie séduit par les

pestiges du monopole & de l'exaction , dis-

paroiffent en même tems devant le feu de

vos regards paternels. La prospérité & ses

agens vont se charger des chemins 8c des

communications ; la population , la solde
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«cpitable , & l'esprit de liberté généreu- /

se , recruteront à l'envi vos armées ; 6c

la paye exacte du Matelot , désormais dé

livré du monopole criant & tyrannique des

Clallès , ainsi que l'hanneur de servir sur

vos Pavillons , vous présentera en foule au

besoin , l'elixe des éleves d'un Commerce

immense & sans cesse agissant. II nous faut

en un mot, la liberté pleine & entiére du

Cultivateur & de tout ouvrier quelconque.

Les impies qui ont abusé de votre vigi

lance au point d'arracher à votre bonté la

loi par laquelle ils les ont enchaînés , n'a-

voient garde de vqus dire , que leur or

gueil aveugle , ou leur cupidité sacrilége

vous lioient les mains $ mais j'oserai vous

le démontrer , & s'ils ne me convainquent

d'avoir trompé mon Souverain , toute pro

position contraire à la liberté que je recla

mé , doit être déformais mise au rang des

crimes de Leze-Majesté.

Telles font donc les conditions prélimi

naires de la régénération, i** Suppression

de toutes Fermes & de tous prétendus

droits extorqués ou tolérés dans î'adminis-

tration des finances , & leur abolition a ja

mais. a0- Liberté entiere de rAgriculture,

xlu Commerce , de l'Industrie & de tous

le-s produits quelconques. 3°* Liberté des

.hommes , & qu'ils ne soient soumis qu'à

vous 8c aux loi.x> .

Kiij
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Ces premiers pas si faciles , si grands ,

si justes , si nécessaires, une fois faits , il

s'agit maintenant de faire face aux revenus

du fisc , & de lui fournir les deux cens

vingt -cinq millions d'Impôt ordinaire.

!Nous avons dit qu'il n'y a au fond que

l'Impôt territorial qui soit un Impôt réel ,

un Impôt établi sur des richesses renaissan

tes , le seul Impôt enfin qui puisse être assis

avec régle 8ç proportion sur les revenus de

îa Nation-. Nous avons prouvé que tout

autre Impôt n'est qu'un double emploi qui

retombe sur le même fond , & qui provient

du malheureux état où la décadence & le

dépérissement des biensproductifs font ve

nus à tel point , que tout le revenu des

Propriétaires mêmes ne pourroit subvenir

au payement de l'Impôt. J'ai démontré

comment toutes ces fausses ressources aux

quelles on a recours , ne font qu'accélérer

l'entiére destruction des productions du

territoire. Le seul point de vue donc qu'on

puisse avoir pour grossir les revenus du- fisc,

c'est d'accroître en quantité & en valeur le

produit d'un Etat ; c'est à cela que se ré

sume le principe éternel, constant & re

battu , qu'un Prince ne peut être riche ,

qu'en raison de ce que ses sujets le font.

Mais le produit total , ainsi que nous

l'avons dit & répété, est déterminé & dé

légué a tous les frais d'exploitation , d'en-

i
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tretien , d'exportation & de réproduction.

Toutes les parties du produit total , qui

doivent demeurer dans cette portion du

cercle , font comme non avenues pour la

partie jouissante. En un mot , le produit

total est en deux parts ; l'une pour la portion

laborieuse des sujets dans le genre mécha-

nique , l'autre pour là partie qui travaille

dans le genre libéral , s'il est permis de

parler ainsi; & les exacteurs , ainsi que les

oisifs , font frelons qui pillent l'une 8c l'au

tre part. On peut distinguer donc portion

de labeur, & portion de jouissance. La

premiere ne doit rien à personne qu'à la

nécessité ; la seconde est ce qui constitue le

revenu sur lequel vous devez avoir votre

part.

Mais pour faire le discernement & la

distinction de ces deux portions si sembla

bles en nature & si diverses en destination ,

pour faire , dis je , cette séparation , qui

est le seul & unique point d'appui d'une ad

ministration fiscale , éclairée , de quelque

maniere qu'on se retourne , quelques voies

pénibles qu'on veuille tenter , il est impos

sible d'y- parvenir que par un seul point, à

sçavoir les baux.

Le bail qu'un propriétaire fait de fon

champ pour une redevance fixe , est une

désignation sure qu'il renonce à mettre la

main à l'œuvre quant à cette partie; qu'il

K iv
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se depart en conséquence de son contingent

à la p ortion du produit qui est' dévolue au

travail de ce champ, & qu'il se contente

de la portion déterminée pour la jouissance.

S'il abandonne cet ouvrage pour en aller

faire un autre-, son labeur sera franc, ail

leurs , mais fa jouissance ici doit être im

posée. En un mot, un bail est la seule ré

gie que puisse prendre le Gouvernement

pour connoître le produit net , c'est-à-dire,

le revenu du territoire. C'est sur ce revenu

seul qu'il peut prélever sa portion ; c'est la

totalité des baux qui composent la masse

des revenus de la Nation ; c'est sur cette

masse que doit être prise la portion de

l'Etat, íelon la régle établie par la nécessi

té ; & c'est ainsi seulement , qu'on peut

arriver au compte éclairé entre le Souve

rain & la Nation , base indispensable de

toute bonne administration en finance.

Nous voilà retombés en apparence dans

l'inconvénient qui nécessite, dit-on , tant

de perquisitions, de contredits , d'amendes

& d'exactions de toute espéce. On a dans

ces derniers tems voulu prendre les baux

pour la base distributive des dixiémes 8c

des vingtiémes , & à défaut des baux les

déclarations des Propriétaires. Qu'est-U

arrivé ? On a soustrait les baux réels à l'au-

torité publique; on en a présenté de simu

lés, e'tayés par des contre-lettres ; on a aï
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teste' de fausses régies par de faux fermens

& de fausses procurations ; & quant aux

parties non affermées sur lesquelles on ne

demandoit que des déclarations , la mau

vaise foi a tout réduit ., tout déguisé , de

maniere qu il a fallu s'instruire par des per

quisitions exactes & fouterreines , & mal

gré les doublemens & riercemens en cas de

faux , voir frustrer une partie des droits

du fisc.

C'est ainsi , Seigneur , qu'on vous pré

sente , sous les couleurs de la tromperie de

de la mauvaise volonté , les terreurs £c

l'impuissance de vos peuples; mais je me

itrompe : on n'oseroit vous entretenir de ces

sanguinaires détails. L'édit une fois porté ,

toHt le reste est une fuite des préventions

& des nécessités du courant , ainsi que de

la malheureuse habitude de livrer vos peu

ples à des mains étrangeres & avides. Pour

sçavoir si dans cette exposition, les faits

font altérés., je m'en rapporte aux tableaux

des revenus exposés ei-de-vant , ainsi qu'au

montant des impositions ici alléguées &

.comparées avec les revenus de vos sujets.

Dans tous les pays,de grande culture , le*

:baux font patens & clairs ; fi l'on en dé

duise quelques-uns , le texte de la loi sui-

.svie à la lettre les eût plus soulagé que ne

fait cette misérable déception. II n'est point

<£xl .effet de baux où le Propriétaire charge
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le Fermier des cas fortuits , des gros en

tretiens, &c. & ces parties , qui de droit

devroient être reprises en détraction du

prix du bail , montent plus haut que ce

que l'on déguise. Dans les pays de petite

culture, quelques foibles queioient les dé

clarations , ceux qui les présentent ne sça-

vent eux-mêmes ce qu'ils font. S'ils cher-

choientle produit net par les régies simples

de la mise & de la prise , ils découvriroient

que l'Etat les devroit payer pour labourer

ét entretenir lesbâtimens & les atteliers ,

s'il veut que son territoire soit cultivé. Mais

Janguissans au milieu de leur attelier, qui

décroît chaque jour , ils regardent le pro

duit total au moment de la récolte , comme

une richesse & une acquêt ; ils coníom

ment pendant les premieres semaines , ré

servent à peine pour les sémailles , pour

lesquelles lesbatteurs entrent dans les gran

ges en même tems que la récolte ; ils man

quent ensuite, empruntent enfin pour la

moisson , jusqu'à ce que desséchés au mi

lieu de ce cercle vicieux de dépérissement ,

îlsvoyent déserter leurs métayers , tomber

leurs maisons & enlever leurs bestiaux.

C'est dans cet intérim , ce devroit être dans

cette attente, qu'ils font des déclarations,

8t l'on ose les attaquer de faux ! Et qui ?

Des hommes ignorans les vrais principes

«economiques, des hommes fans miséricoi>
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de , tmdis qu'à des yeux éclairés , a des

cœurs humains , la misere & la ruine pro

chaine portent excuse de tout , mais surtout

de ce qu'on appelle entre gens aisés la mau

vaise foi.

Ces objections exagérées ne doivent

point nous détourner du seul point décisif

en ce genre. Ce qu'elles peuvent avoir de

vrai , est une suite de lacalamité même que

nous voulons arrêter. Nous verrons quand'

nous en serons à l'Article de l'Agence , à,

laquelle feule on peut confier l'inspection

de la recette de l'impôt , qu'elle sera d'ef-

péce à calmer toutes les terreurs du peuple, -

à bannir toute déception , toute délation ,

&c. Mais ici il suffit de dire que le réta

blissement leul de l'Agriculture néceflìtera

les entreprises en ce genre, formera de

gros Laboureurs , & par conséquent de

gros Fermiers, qui portant , avec toute

sureté , sur le champ des propriétaires a-

peu'près la valeur du fond en bestiaux ,

en fourrages , en agrêts & autres instru-

mens d'un labour fructueux , & qui met

tant au jour leurs avances , ne voudront

pas ensevelir dans les ténèbres les pactes

de leur engagement, íur-tout n'ayant eux-

mêmes aucun intérêt personnel à la dimi

nution d'un impôt , qui ne sçauroit les re

garder en maniere quelconque : iisnepour-

xoieru même- se prêter a la fraude, sans -1
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déranger les clauses tes plus essentielles da

Contrat , qui leur assure l'état & le revenu

des fonds avancés pour l'exploitation des

biens qu'ils afferment pour plusieurs années.

Car peut on supposer , par exemple, que

pour éluder .cent li vres d'impôt qui se par-

tageroient entre le Fermier & le Proprié

taire , celui-ci porteroit dans le bail le prix

du fermage à trois cens livres de moins , 8c

«xigeroit, pour 4a sureté de ceue portion

cachée du fermage , que le Fermier les

payât d'avance pour toute la durée du bail ;

qu'U avançât , par exemple , pour neuf an

nées deux mille sept cens livres , pour se

procurer par an un bénéfice de cinquante

livres sur l'impôt , -tandis que deux mille

sept cens livres employées dans son entre

prise, portant intérêt au moins à dix pour

cent , lui raportepoient chaque année deux

cens soixante & dix livres ? Dira-ton qu'il

íuffíroit d'assurer les deux mille sept cens

livres par le moyen d'une contre lettre *

Mais outre les inconvéniens auxquels les

,Contractans s'expoferoient ,ál eít facile de

remédiera depareilles fraudes , qui seroient

très-remarquablespar la connaissance exac

te que l'on a dans chaque pays de la valeur

des biens. D'ailleurs l'esprit de votre Na

tion vous feroit mal connu , Seigneur , &

vous pensiez que -soulagée de tant de maux

«dé/orans ., 6c tirée de la ^misere, elle íc
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infusât à un tribut légitime auquel elle de-

vroit tant de bien. Vous allez voir enfin,

.qu'au moyen -de la tournure présente, &

dans l'état actuel , le développement & la

recherche de tous ces déguisemens fera

l'affaire de votre peuple & non la vôtre ,

que l'intérêt public fera , dans cetteforme

nouvelle, l'Infpecteur de l'intérêt particu

lier mal entendu , & que vous n'aurez à

cet égard d'autre foin que de donner la ré

gie , de pourvoir à ce qu'elle soit exécutée

dans toutes les parties, & de recevoir le

.tribut.

Le but donc de la loi doit être de rame

ner toute Timposition à la source du revenu,

-& de la reprendre sur le prix des baux.

Nous avons démontré que le territoire vous

payoit le tiers. C'est donc le tiers qui doit

être imposé sur le prix des baux ; imposi

tion effrayante , accablante même. Mais,

'Seigneur, votre peuple est fidéle ; il vous

xespecte , il ose vous aimer. ll sçait que de

votre autorité , de votre puissance , dépen

dent fon lustre , sa tranquillité & son être í

il sçait que le tribut est nécessaire au main

tien de votre puissance & de votre autorité.

II gagnera tant d'ailleurs à se vok délivré

.de cette nuée d'insectes, qd! le dévoroient

& le dé-roboient a vos regards, qu'il attendra

.avec joie le tems où en vous offrant moins.,

àl vous donnera davaatage, II vous paye



*ja THEORIE

en un mot le tiers des baux d'abord , & si

par. le malheur des tems , ce tiers est^telle-

ment insuffisant , qu'il ne forme que le tiers

du revenu nécessaire du fisc , il va par de

nouveaux efforts fournir à la totalité de

l'impôt ordinaire , qui est aujourd'hui si

disproportionné aux revenus du Royaume.

En effet , il n'est pas à elpérer que le

tiers des baux , dans l'état actuel , fournît

davantage que l'impôt territorial ,que nous

avons dit ci dessus être de soixante & quinze

millions. Ainsi donc, comme il s'agit moins

ici d'un projet que d'une opération indis

pensable , si l'on veut arrêter le progrès de

la dégradation & la. ruine de l'Etat , il faut

que le revirement de parties soit facile &

simple. Afin donc que les recouvremens ne

cefîènt point , &que la machine aille en

même tems qu'elle se remonte, en pronon

çant la loi du tiers sur le prix des baux, il

ieroit nécessaire de laisser subsister l'impôt

territorial tel qu'il est dans tous les lieux où

la masse des baux ne formerait pas l'équi-

valent. Nous verrons ci-dessus comment les

Communautés elles-mêmes auroient inté

rêt à surveiller à cet égard l'Agence privée

de chaque Propriétaire , & comment cha

que Propriétaire en auroit un semblable à

se mettre promptement en régle à cet égard.

En attendant, votre impôt territorial rert-

creroit toujours , 8c la renaissaslce de la proA;
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périté & le rétablissement de votre terre ,

ïoin de rien couter à votre fisc , le soula-

geroit de tous débets & non-valeurs.

Ce n'est pourtant encore ici , je lerépé-

te , quant au présent que soixante & quinze

millions. Pour arriver à la somme de deux

cens vingt-cinq millions , & parfaire ainsi

le montant de votre revenu ordinaire , il

faut encore cent cinquante millions , qui

certainement ne peuvent être qu'en íur

charge , mais il le faut : la loi de la nécessité

l'ordonne ; notre Souverain en a besoin : il

le saut , dis-je , & nous obéirons.

C'est ici ce que nous appelions impôt de

supplément. C'est assurément une surchar

ge , & une forte surcharge qui se prend

dans le fond ; aussi tout l'objet de l'admi-

nistration doit-il être de l'éteindre 8e del'a-

néantir. Mais cela ne se peut qu'a mesure

que , le produit des 'terres croissant & au

gmentant le revenu des Propriétaires & de

la Nation , l'impôt territorial proportionei

à ce revenu pourra suffire & former la som

me nécessaire au fisc.

Cet impôt forcé ou de supplément est ,

dis-je , une surcharge. Je prétens si peu

le déguiser , que je mettrai dans peu fous

vos yeux le tableau de la dégradation qu'elle

opére indispensablement , & opérera pen

dant tout le tems de fa durée. Mais vous

verrez aussi dans ce même tableau , de
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combien elle est moindre que celle que pro

duit la maniere actuelle de la levée d'une

pareille somme. Vous connoîtrez que tan

dis que le premier tableau présente un dé

périssement graduel & toujours croissant ,

celui-ci n'offre qu'une surcharge qui arrête,

il est vrai , & retarde d'autant le rétablis

sement , mais qui décroît & diminue cha

que jour. C'est une surcharge en un mot ,

mais c'est la ressource de la nécessité indis

pensable. Dexous les maux impossibles à

éviter , c'est le moindre. Obligés de partir

de l'état dedépérissemerrt où nous ont con

duit nos erreurs dans l'administration des

Finances & du Gouvernement œconomi-

q,ue , nous ne pouvons nous íervir que de

mauvais moyens. L'Aigle qui s'éleve de

dessus Ja terre, ne peut s'élancer avec une

rapidité égaLe .à celle qjj'il acquiert quand

il est parvenu dans les~airs..

Pour compléter la totalité de l'impôt

actuel , levé par imposition sur les biens

fonds , sur le commerce , sur l'industrie &

.fur les consommations de toute espéce pas

les fermes, il faudra , en supprimant tous

les droits & impositions ci-dessus , que la

Capitale , les Provinces & la totalité du

Royaume ., se charge au delà de l'impôt

îterrisorial que nous avons dit être de foi

rante 8c quinze millions^ d'une iaxe de

ítipplement d'enyiron cent cinquante mil
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lfons , pour parfaire les deux cens vingt-

cinq millions auxquels se monte à-peu-près

l'impôt actuel , abstraction faite des sub

ventions extraordinaires ; il faut cent cin

quante millions, dis-je, taxe énorme & ac

cablante, que le dépérissement des revenus

du Royaume , force d'imposer sur un fonds

stérile pour abolir un plus grand mal qui

acheveroit de ruiner entiérement la Na

tion ; mais au moins cette taxe forcée re-

viendra-t'elle en entier & fans frais au tré

sor Royal, au lieu qu'indépendammentde

tous les débets , retardemens & non-va

leurs qu'imposent au fisc les recettes actuel

les, les Fermes générales & particulieres,

sur les cent quinze millions qu'elles payent,

en repompentsoixante, comme nous l'avons

dit ci dessus , fans ce qu'elles coutent au

peuple, ce que nous avons pareillement

calculé, & fans ce qu'elles anéantissent an

nuellement du revenu.

Nous verrons tout-à-l'heure par quelle

forme d'administration la recette de l'im-

pofition fera établie & gérée , & vous ferez

alors convaincu , d'après l'exemple de pe

tit nombre de celles qui subsistent en ce

genre dans l'Etat , que je ne hazarde point

en avançant que cette somme reviendra

en entier au trésor.

Mais pour que cette taxe de supplément

£ak la moins préjudiciable qu'il fera poffi
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ble à la consommation , au commerce & à

ia réproduction des revenus de la Nation ,

il faut prohiber absolument qu'elle soit éta

blie sur aucune denrée ou marchandise co

mestible & usuelle , sauf les octrois dont

les Villes & Communautés jouissent de

droiten propriété. II faudroit donc qu'elle

fût imposée en capitation ou impôt person

nel , proportionnellement aux logemens ou

loyers d'habitation. II faudroit qu'aucune

Province , ni Ville , ni personne ne pût

prétendre faire valoir ni privilége , ni im

munité, pour s'exempter de cette contri

bution ,qui doit être générale, puisqu'elle

abolit une charge qui porte généralement

sur tous les habitans du Royaume quelcon

ques , même sur le Clergé , sur les No

bles & sur les Communautés Religieuses.

Car indépendamment que tout ce qu'ils

consomment , paye en toutes manieres la

surcharge que les droits & les exactions ap

portent à toutes les denrées & matiéres ou

vrées , ces prétendus biens exempts que

nous avons cités , s'ils ne font impotés sur

la glebe , font écrasés par le produit . Qu'on

se souvienne de ce que nous avons dit des

Bois qui font forcés de venir aux portes de

la capitale pour y trouver une valeur ve

nale , de ce qu'ils y payent d'entrée , & de

ce qui retombe par conséquent d'impôt

indirect sur cette portion de biens préten
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due franche. L 'arpent de bois qui produit

quatre-vingt cordes, a payé neufcens soi

xante livres , avant de rien rendre au Pro

priétaire, & voilà la franchise de ces biens.

En un mot , c'est un impôt de subvention,

impôt extraordinaire & nécessité , établi

pour le salut & le maintien de l'Etat,qui

ne doit subsister que par interim & dans

l'attente prochaine du tems ou les revenus

rétablis pourront fournir dansla forme juste

& équitable aux besoins de l'Etat, à ceux

du Propriétaire & à la circulation réelle &

abondante , qui doivent prendre la place

des revenus précaires & des fonds fictifs

fur lesquels roule toute la massédè la Na

tion, fous les auspices de ce monstre appelle

crédit , précurseur infaillible de la ruine des

Etats. C'est, dis-je, une subvention de né

cessité dont nous sentons nous-mêmes , en

la proposant , le contre-coup & le désastre.

C'est une contribution publique dans un

tems de calamité, dont aucun regnicolene

sçauroit prétendre de s'exempter. II faut,

je le répéte , que cette taxe de supplément

foit imposée & levée sur les loyers des

maisons , & subsidiairement sur les habitans

proportionnellement a leur état & facultés,

lans qu'elle puisse s'étendre sur aucunes

marchandises ni denrées usuelles & comes-

cibles.

Nous avons assez déduit les raisons qui
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,doivent prohiber toutes surcharges fur ces

derniers objets, pour qu'il soit inutile de

les répéter ; mais il en est une encore qui

doit y être ajoutée , & qui paroîtra d'une

véritable importance à une administration

équitable & éclairée , qui veut tenir une

juste balance entre les facultés 8c les con

tributions des sujets ; c'est que toute impo

sition sur les objets de Commerce retombe

toujours enpartie sur les Provinces qui pro

duisent Sc vendent les denrées , d'oùilíuit

que cette méthode interdit toute réparti

tion juste & exacte. Ainsi aucune Provin

ce , aucune Ville, ne doit être autorisée a

lever sa part de la contribution sur les ob

jets de Commerce & de consommation ,

parce que ce feroit une charge sur ces ob

jets , qui peferoit sur le prix de la vente de

ía premiere main , & retomberoit fur d'au

tres. Tous particuliers devant contribuer

proportionnellement & directement a cette

taxe de supplément , on doit exclure tou

tes voies indirectes que quelques-uns vou-

droient prendre , pour éluder du moins

en partie la charge qu'ils doivent suppor

ter.

L'accroissement des revenus des biens

fonds , qui seroit le fruit plus prompt qu'on

lie sçauroit l'espérer , delaJiberté générale

des hommes, du Commerce & de l'InduC-

itrie , rongeíoit par lui-même la taxe de
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supplément distribuée & répartie a demeu

re , de maniere que chaque canton n'aurait

que sa portion à remplacer , & verrou di

rectement le but de libération, où ses tra

vaux d'amélioration devroient le condui

re. Bientôt le revenu croissant chaque an»

née , parviendroit à éteindre cette taxe , 8c

à satisfaire à la totalité de l'impôt auquel

elle supplée»

II ne s'agit plus que d'établir la forme

d'administration qui doit désormais vous

foulager de la fonction pénible de répartir

êc d'exiger le tribut. C'est ce dont je vais

traiter , & je finis ici en mettant fous vos

yeux le tableau des dégradations de l'im-

pôt de supplément , tel que nous le propo

sons ; car il est impossible qu'une contribu-

. tien assise sur un fonds stérile ne soit dom

mageable. Mais vous cannoîtrez d'un coup

d'œil , de combien ce dommage indispen

sable fera moindre que celui qu'apporte la

forme actuelle d'imposition dont le tableau

vient de vous être présenté. Vous verrez,

dis-je , que ces dommages ne vont pas a la

moitié de ceux que cause la régie actuelle,

qu'ils diminueront annuellement , §c qu'ils

r cesseront enfin ; au lieu que par la forme

présente , les pertes accroîtront fans cesse

jusques à notre ruine totale & très-

prompte.
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EFFET de l'impot proposé sur toutes les

dépenses , au moyen de la suppression des

Fermes.

Les subsides qui se leveroient sur :.. ,

la Nation , selon le plan présenté ,

& dans le cas où l'on fupprimeroit

les Fermes & autres formes de re

cette dispendieuse , l'jmpôt se bor- Liv.

neroit , dis-je , à 225,000,000

'Voyons maintenant l'effet de la distri

bution de cet impôt, selon la regle donnée

dans le tableau précédent.

Les bisns contribuables payent ,

comme nous avons die . . . , » 75,000,0©9

Resteroit à imposer cent cinquan

te millions de supplément pour par

faire les deux cens vingt-cinq mil

lions , en les imposant par feux ou

' par perfonnes , & qui conséquem-

, -ment seroient établis sur un fonds

t stérile , 8c retomberoient nécessai

rement sur toutes les classes de dé-

' peases , ci ...... . 150,000,00»

Total ....... 225,000,000
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"ETAT des dépenses de la Nation fur les

quelles porteroit la surcharge des cent cin

quante millions d'impôt de supplément.

i°" Sur les dépenses annuelles des

revenus des piopriétaires des biens

contribuables, qui seroient, com

me ei- dessus , de cent cinquante

millions , ci 150,000,000

2°' Sur celles des biens exempts ,

de 175,000,000

3°* Sur celles de I'impôt de . 200,000,000

4°- Sur celles de l'exploiration ,

auxquelles seroient joints les deux

cens quinze millions employés dans

le précédent état en dépenses des

Traitans ; fommes qui étant désor

mais rendues aux sujets, grossiront

d'autant les richesses de l'exploita-

tion , & se trouveront réunies à la

masse commune , ce qui fait que les

dépenses fructueuses de cette classe

font ici de 1^15,©00,00©

Total de ces quatre classes de

dépenses réunies . . . 1,64.0,000,000

DETAIL & distribution des cent cin

quante millions levés fur les dépenses de

la Natiom

Les cent cinquante millions de taxe de

supplément doivent désormais être pris
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proportionnellement sur ces quatre classés

restantes de dépenses , & seront :

Pour la premiere 14,000,000-

Pour la deuxième 16,000,000

Pour la troisième 18,000,000

Pour la quatrième .... 102,000,000

Total ' . 150,000,009

On voit, & je n'ai pas prétendu le dé

guiser, que selon l'opération proposée , les

revenus de la Nation fouffriroienr encore

ici un déchet annuel de cent deux mil

lions, & payeroient en outre une surchar

ge de quarante huit millions enlevés sur la

part qui reste au propriétaire ; mais ces

dommages ne vont pas à la moitié de ceux

que cause la Ferme. Le reversement con

sidérable de deux cens quinze millions an

nuels , rendus tout-à-coup à la masse des

richesses d'exploitation , rendroient des

forces & des revenus à la Nation ; & ces

revenus éteignant la subvention , & dimi

nuant ainsi chaque année le dommage qui

provient de l'impôt sur les fonds stériles ,

accroîtroient au prorata les fonds d'exploi

tation , & en conséquence les produits :

d'où il arriveroit que sortant du cercle de

ruine , l'Etat entreroit dans celui de pros

périté.

Au
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. Au lieu de cela , íì l'on continue k lever

le même impôt selon la forme actuelle ,

nulle puissance humaine ne peut arrêter le

cours de la ruine & de la stérilité abíolue.

L'œconomie même du Prince & du Gou

vernement , loin d'être un soulagement,

seroit presque uh mal, puisque la recette

du fisc n'est accablante & exorbitante ,

qu'en raison de la cessation des revenus de

Ja Nation ; que l'œconomie seroit aïttant

de ravi à ce qui reste de circulation ; &

que le grand épuisement provenant de la

rapine , celle-ci à qui tous moyens font fa

ciles en vertu des sinuosités & des méan

dres dont elle s'est enveloppée , devien-

droit plus âpre à mesure que la moisson

seroit moins abondante, & votre malheu

reux peuple périroit tout entier , comme

autrefois les Indiens en commande pour

assouvir l'avarice & l'orgueil des cher

cheurs de trésors.

Je le répéte , je viens de le prouver \

une imposition de cent cinquante millions

établie sur un fonds stérile , est une aboli

tion de cent cinquante millions de revenu,

& de plus , un déchet annuel de plusieurs

millions dans les revenus qui restent à la

Nation : car tout ce qui est pris sur les dé

penses enchérit d'autant l'exploitation , &

est dès-lors totalement en pure perte sur le-

produit net. De plus , cette même richesse
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enlevée aux Agens de l 'exploitation , se

trouve presque entiérement dérobée aux

travaux nécessaires pour la réproduction.

Ainsi elle contribue d'autant à arrêter le

profit que la Nation doit retirer de ces tra

vaux. Mais il est évident , comme on vient

de l'observer , que par la forme de l'impo-

íìtion de cette taxe de supplément de cent

cinquante millions, la Nation peut éviter

du moins une perte immense que lui cause

l 'imposition actuelle. Une partie des reve

nus seroit d'abord restituée par la diminu

tion de plus de moitié de la surcharge im

posée sur les dépenses. Le commerce &

ï'agriculture n« sëroient plus accablés , l'ac-

tivité se ranimeroit de part & d'autre , 8c

avec les autres conditions qui doivent con

courir , l'exportation de nos productions ,

& la consommation dans le Royaume aug-

menteroic , l'abondance & la vraie valeur

rénale se rétabliroient , les revenus & la

population s'accroîtroient , la taxe de sup

plément , nuisible a ces progrès , s'étein-

droit peu-à-peu , les forces de l'Etat & la

puissance du Souverain se releveroient.

Seroit ce encore ici le lieu de s 'arrêter à

une objection déjà bien détruite ? a sçavoir

que le bút d'un tel plan d'administration

paroît peu conforme à cette maxime si

équitable & si avouée de toutes les Na

tions , qui est, $ue chacun doit cmributr à
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Vimpot à proportion de ses richesses & de Jort

aijance. Tout notre plan tend à parvenir

au but d'exempter entiérement les riches

cultivateurs & les riches commerçans , &

à ne charger que les propriétaires , dont

la plus grande partie ne jouit que d'un re

venu fort borné. Cet arrangement , fans

doute , ne paroîtra pas juste à ceux qui

n'appercevront pas que, pour les proprié1-

taires mêmes , il est le plus avantageux

que l'on puiíle établir , & que toute autre

forme d'imposition augmente , non-seule

ment leur contribution , mais détruit en

core leurs revenus.

Les riches Agens de l'exploitation des

travaux œconomiques font nécessaires

pour subvenir aux grandes entreprises dí

commerce & d'agriculture qui augmen

tent les revenus des biens fonds. Si on èn.

le voit les richesses qui fertilisent les terres,

& qui assurent le débit & la valeur vénale

des productions , on anéantiroit les reve

nus , on ruineroit entiérement les proprié

taires & la Nation , on dépeupleroit le

Royaume , & on s'exposeroit fans défense

aux entreprises ambitieuses des Puissance*

voisines. Les grands propriétaires ne trou-

„ vant plus alors de ressources dans les tre

fors publics épuisés , ni dans leurs biens de

vastés , seroient forcés de retourner dans

leurs terres ruinées pour y rétablir leurs
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revenus , & connoîtroient alors , par une

fatale expérience , que c'est la richesse bien

employée qui fait la richesse , que la vraie

ceconomie est l'abondance bien placée , &

que sans elle l'épargne n'est que misere ;

ils languiroient dans leurs châteaux dé

truits , & tant de maux ne seroient prove

nus que d'une administration arbitraire

qui s'étend par-tout , qui n'a pour objet

que le pillage & la domination , qui ne pré

voir rien , qui ronge tout , qui détruit la

puissance du Souverain , qui se détruit

elle-même , qui subvertit l'ordre public , &

. ' qui expose l'Etat a des arrangemens forcés,

& souvent, accompagnés de déréglemens ,

que l'autorité des loix trop affoiblie ne peut

réprimer , & où la violence même ne peut

plus en imposer.

Une autorité arbitraire qui dévore la

puissance , est une grande flamme qui con

somme promptement l 'huile de la lampe ,

& lorsque l'huile manque, Ja flamme s'é'-

teint. C'est sur les richeíles du Royaume *

dans lesquelles consistent la puiflance & la

force du Souverain, que s'exerce l'insatia-

Jble voracité des Agens du fisc , revêtus de

ce genre d'autorité précaire , qui seroit

d'autant plus suneste, qu'elle seroit illimi

tée , 8c qu'elle favoriferoit souverainement

Jeur gestion destructive.

TeJ ferpjf l'effet de ces paroles fí res=.
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pectables & si décisives , de par le Roi,

prononcées impérieusement par le Préposé

& par le Publicain contre le Roi & con

tre l' Etat , & auxquelles on ne pourroit

opposer les intérêts du Roi. Cetre opposi

tion seroic un attentat énorme contre î'au-

torité confiée aux délégués ; car la puiflan*

ce , qui est le patrimoine du Maître , n'au-

roitpas de défenseurs contre une domina

tion arbitraire protégée.

Dès que les grands fiefs ont été réunis a

la Couronne , la Monarchie a été dans fort

état parfait : l'autorité souveraine & légiti

me s'est trouvée à fon suprême degré. Elle

n'auroit pu dès-lors s'étendre sa%is s'affoi-

blir , fans déranger l'ordre essentiel de la

constitution monarchique. L'autorité arbi

traire ou dissolue ne peut que détruire l'au

torité légitime & absolue du Monarque ,

& dégrader la souveraineté. Tout ce qui

sort de son état naturel se détériore. L'exer-

cice de l'autorité arbitraire n'a jamais in

téressé que les Agens du fisc , qui la follici

tent pour autoriser des impositions ruineu

ses , qui détruisent les revenus du Prince

& ceux de la Nation. Ils s'en emparent fous

le prétexte insidieux d'anéantir toute résis

tance de la part du droit de propriété ,

d'augmenter l'impôt , & d'enrichir le Sou

verain par des taxes qui tarissent la source

de ses richesses , à mesure que ces taxes f*
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multiplient, & qu'elles remplissent les cof

fres des Financiers & de leurs coadjuteurs.

Les Souverains , par des imposition»

simples & régulieres , ont joui , fans affoi-

blir leurs Royaumes , d'impôts beaucoup

plus réels & beaucoup plus considérables

que ceux qu'on affecte de vouloir leur pro

curer par une multitude d'impositions per

fides , qui anéantissent leur puissance en

détruisant les forces de leurs Etats.

Sans le secours des mines , que seroit de

venue une Puissance ruinée par une auto

rité trop entreprenante & trop tyrannique.?

Quel auroit été le dédommagement de»

propriétaires privés des revenus de leurs

ferres devenues incultes ? Mais laressouree

des mines est rare; car si les mines étoienc

communes , elles ne feroientplus une res

source. Encore les richesses des mines du

'Nouveau Monde , arrivées annuellement

depuis plus de deux siécles dans un Royau

me dévasté , n'ont-elles pu y rétablir la pros

périté & la population. Elles étayent l'é-

disice , mais elles ne le réparent pas.

Elles n'ont pu tirer l'Etat d'une langueur

habituelle , bravée par la pauvreté orgueil

leuse , par l'indolence arrogante , & l'inac-

tion dédaigneuse des habitans ; espéce de

philofophie ou d'indépendance populaire,

entretenue par l'impuissance réciproque du

Souverain & des sujets , suite suneste de
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J'oppreffion & de l'épuisement. On repro

che cette inertie à la Nation ; mais c'est au

Gouvernement qu'on doit l'attribuer. Le

zélé , l'activité, la confiance, l'ordre , les

vertus patriotiques , la prospérité , ne peu

vent subsister que par la bonne constitution

du Gouvernement , qui allure Impuissance

du Souverain 8e les facultés des sujets.

Mais ne parlons pas des autres : jettons

les yeux sur nous-mêmes. Aurions-nous des

mines pour suppléer aux revenus de nos

terres & à la contribution de l'impôt , lors

que les richesses de l'exploitation de la cul

ture seroient enlevées par une imposition

désordonnée , qui sapperoit journellement

J'édifice par les fondemens ? Les Agens de

cette déprédation étant les derniers ruinés,

n'apperçoivent le cjépérissement que lors

qu'il est parvenu à un degré irréparable ;

leur conduite aveugle 6c inique assure éga

lement leur perte & celle de l'Etat. Les

habitans , qui ne subsistent que par la ré

tribution due a leurs travaux, s'expatrient

à mesure que les richesses, s'anéantissent.

Le Souverain & les propriétaires des ter

res se trouvent enfin sans revenus } & fans

moyens pour les faire repaître. II ne reste

que l'espace , qui ne pourroit être envié

que par des voisins puissans , en état de

s'en emparer & de le fertiliser par leurs

t richesses, íl n'y a donc que la sagesse & I#

L iv
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Î>révoyance du Souverain , la capacité &|

a dignité de ses Ministres, la sauvegarde}

des loix , la vigilance des grands proprié}

taires, les lumieres 8c la candeur des Ma4

gistrats , qui puissent prévenir la destruc^

tion d'un Etat livré a l'oppression & aux

déíordres d'une administration arbitraire ,

& d'une imposition consuse & déréglée ,

qui bouleversent & ruinent toute l'organi-

sation œconomique , tarissent sans retour

la fource des revenus & des forces, du Sou

verain & de la Nation.

Mais tous ces ressorts n'opérent qu'en

vertu de l'ébranlement entier de la société;

vers le bien public. Les loix ne font rien

fans organes respectés du Peuple & dé

voués au culte des loix. Les Princes & les

Ministres, sont entraînés par le torrent des

mœurs & des idées reçues dans la société ;

les lumieres s'offusquent , la candeur dis-

paroît dans un Etat où les lumieres sont

suspectes au plus grand nombre , où la

candeur n'est qu'une singularité & un piè

ge de plus. N'attendons pa& des phénome

nes , ne tentons pas la Providence en lui

demandant des miracles. C'est l'influence

générale , c'est le tour donné à la Société

entiere vers le patriotisme & la magnani

mité , qui produit de grands hommes , &

qui peut même s'en passer. Ce tour favo

rable , cette influence générale , la Société
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ne peut les recevoir que par l'abbaissement

de ia cupidité privée , dont le resserrement

fera refluer les excès même de l'esprit hu

main vers l'utilité publique , vers le bien.

Qu'espérer en effet d'un Peuple , où tou

te ambition de l'individu n'a d'objet &

d'espoir que de vivre aux dépens du Pu

blic ? C'est la néanmoins ce qu'opére un

régime de finance qui corrompt les Grands,

& les plus grands , par l'appas de la bien

faisance & du patronage ; qui présente

l'aspect des fortunes les plus subites & les

plus effrayantes ; qui emploie des millions

de soudoyés ; qui divise en un mot l'Etat ,

met le glaive & la verge aux mains des

Entrepreneurs 8t des Mercénaires , les-

chaînes fur le col des Propriétaires & des

Colons , & les fers aux pieds du Com

merçant. Que ce régime cruer cesse , lors

que , vraie image du Tout Puissant , vous

direz : que la lumiere je fasse. Que tous ces

vautours disparaissent de dessus la surface

de votre patrimoine : 8c tel homme , qui r

le flambeau a la main , couroit brûler le

reste de no« moissons , employant fes ri

chesses à des entreprises de Commerce r

viendra engraisíer vos terres. Du régime

des finances" ,en un mot , dépend plus que

de toute autre chose , la corruption ou le

îétablissem„ent de la Société-.

XI est tems de vous présenter t Seigneur *

I» y
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la forme d'administration qui doit faire

aller pour vous la recette de votre reve

nu , transposé seulement , accru des non-

valeurs , & qui cestera dans peu d'être à

charge à vos Sujets. II faut plus , il faut

trouver encore dans cette nouvelle forme

d'administration l'épargne de la plûpart

des frais publics qu'on fait monter si haut

pour vous au-dedans, des chemins Royaux ,

des charités , de la police intérieure , des

secours & indemnités dans les malheurs.

II faut , en tin mot , que votre bras tou

jours teadu se repose sur la tête de votre

Peuple , qu'il l'ombrage sans efforts de la

main de justice , & qu'il n'en présente le

glaive qu'à l'opprefsion & à l'iniquité.

#: g== g:g£

IX. ENTRETIEN,

Plan de la répartition & de la recette de

íImpôt.

LA contribution du Citoyen au trésor

public est un tribut , est une offrande.

II n'appartient qu'à celui qui donne , d'of

frir ; il le fera sans frais , & tout autre

faiíant pour lui , se seroit payer de sa pei

ne. II convient aussi de lui faire prendre

en gré son propre hommage. Celui qui
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daignoir apprécier le denier de la veuve,

sçavpit qu'en tout genre d'offrandes le

cœur fait tout.

Chaque laifon renouvelle les fruits de

la terre , uniques biens d'ici-bas : chaque

saison renouvelle ainsi les revenus. La por

tion de ces revenus destinée a pafler dans les

mains du Souverain chargé de pourvoir

à la sureté du tout , doit être prise à la

fource comme toutes les autres portions ;

doit revenir à tems & à termes comme

elle.

II importe plus qu'on ne sçauroit dire ,

de présenter la chose dans ce sens réel ,

& de bannir la méthode cruelle qui fait

regarder le lien de l'Etat comme fa hache.

Je le répete ; il est possible de faire aller

par des voyes régulieres la machine de la

finance , non-feulement fans exactions ,

fans rigueurs , fans frais , mais encore par

émulation. Si-tôt qu'on aura trouvé ce se

cret , ce sera la pierre philosophale pour

l'Etat j ,pour je bonheur {Se la force de la

Société , & pour , les mœurs.,

, Cela se peut néanmoins par deux dé

terminations simples & toutes préparées.

La premiere est l'immunité & l'encoura-

geraent de l'Agriçulture , & une forte

de distinction sage ,& réelle attachée à ses

travaux & à ses succès. La seconde est deL Y}
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commettre la taxe du Ciroyen à sa propre

foi , à la régie de ses Magistrats naturels ,

honorés de la confiance directe du Maître

&non masqués , par une politique aveugle

& insidieuíe , du titre faux & jaloux de

barrieres entre le Maître & les Sujets. Le

remplacement des choses dans leur ordre

naturel fera tout. Dès-lors le Peuple verra

à quoi il contribue, 8c pourquoi il contri

bue. De tous les produits de ton travail , ce

lui qu'il chérira le plus , fera celui qu'ii

veriadestinéà payer les foins de la puissan

ce tutélaire , à accroître fa gloire , à rele

ver fa majasté , à nourrir fa puiflance , a

renforcer son aurorité , toutes choíes dont

naturellement le véritable profit n'est pas

pour celui qui les met en œuvre: r mais

plutôt pour celui qui en jouit fans en avoir

ks foins , le travail & l'envie. Le Triom

phateur sur son char est moins émû de tout

l'appareii qui l'envkonne que l'enfant

que l'homme simple , devant lequel il

pafle en revue qui le suit des yeux &

í'accompagne de ses cris. ' . l . -\

Je dis dom: qu'ii faut confier- lá levée

du tribut du Peuple a ses Magistrats na-í

furels. Ce secours , cette jurifdiction dont

Feffèt doit être fi puissant, qui doit chan

ger la face de la terre , & arracher , pour

ainsi dire , aux choses leur forme habi

tuelle , est tout naturellement fous vos
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mains. Vit-on jamais aucune assemblée

quelconque , aucune société d'hommes

civiliíés , ou de sauvages , subsister fan»

l'entremife de quelque Magistrat naturel?

Aucun village est-ii fans Syndic ; aucune

ville fans Maire , Echevins ou Consuls ?

II ne s'agit donc que du plus ou du moins

d'honneur , d'avantages , ou d'attribu

tions qu'il faudra attacher à la qualité de

Citoyen. Sans entrer ici dans la question

de fçavoir s'il importe a la police réelle

d'un Etat de grossir les attributions de

cette jurifdiction volontaire 6c avouée de

tous , question que je crois décidée , il est

éertain du moins , que comme répondant

du Peuple auprès du haut Gouvernement ,

ïls font Collecteurs nés des devoirs réels

de ceux qui font sous leur gurisdiction , St

repréfentans des droits de chacun des in

dividus qui reconnoifFent leur Magistratu

re. Nous Venons dire que roffrande dii

tribut étoit un devoir '& un droit de cha

que particulier ? c'est donc au*- Officiers

municipaux' à présenter cette offrande. 1 ' "'

; 'Cette subdivision de Receveurs répan

dus dans chaque lieu , & , pour ainsi dire

fous chaque clocher r feroit encore trop

embarrassante pour le trésor. H est bon

d'ailleurs de soumettre le Magistrat vulgai

re à l'inspection d'autres plus élevés. II est

céceíîaixe encore d'établir une suite de
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gradins & de jurisdictions hyérarchiquçs

dans l'Etat. Cela se fait naturellement par

le ralliement des villages aux bourgs , des

bourgs aux villes , des villes du troisiéme

ordre aux chef- lieux du Canton , & de

ceux-ci aux Capitales ; réunion graduelle

établie de tous les tems , & qui n'est pas

un des moindres ^liens de-la solide çontex-

íexrure de l'Etat. Le tout remonte ainsi

par échelons jusqu'au municipal généra]

de la Province , qui répond directement

SU Gouvernemeptf tíyérarchie jnatureliç

6c religieuse y fjuf délivrera je Souverain

& ses sujets de l'administration isolée , ar

bitraire , 8c conséquemment tyrannique

de ces Magistrats uniques, Juges & Par

ties f revêtus d'une autorité suprême 8c

déréglée , qui éteint le droit public , sub-

yertit le Xjquver-nem^flt monarchique , 8c,

ternit la splendeur d^.T f & la gloire

du Monarque. ,.. .,-.x

le n'envisage point ici le détail de ces

grandes divisions relativement au territoi

re de l'Etat , & aux raisons qui pourroient

décider du plus ou du ;mojiris d'étendue à

donner à chacun de ces cantonnemens ,

lors du rétabliísement- de cette jurildiction

si necessaire. Chacune de vos Provinces

eut autrefois des assemblées générales &

municipales , un petit nqmbre en a con-

fervéja trace , $ç sçes assemblées, quoiqug
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préposees à la levée d'Impôts fans regle ,

lans mesure & sans proportion , jouiflènt

néanmoins encore de la confiance de leur

pays , preuve infaillible de l'acceífion des.

peuples aux ordres de leurs Officiers mu-

jnicipaux. Combien ces Officiers seroient-ils

plus autorisés, s'ils n'étoient désormais que

receveurs d'une levée fixe , établie sur une

proportion simple & connue , & Inspec

teurs de la manutention générale de cetce

partie dans leur reflòrt quant à la fidélité

&k l'exaditude ?

Ce petit nombre de Provinces privile^

giées en cela seulement , & d'ailleurs plus

chargées que les autres , n'a jamais rien

couté à votre trésor en rétardemens & non-

valeurs , du moins jusqu'à ces derniers

tems d'épuiíément absolu. Avec combien

plus de facilité la sagesse & la douceur pa

ternelle de l'administration municipale

fourniront-elles à la subvention demandée,

quand la liberté totale des débouchés

aura centuplé les influences du Com

merce , cet Agent universel , en multi

pliant ses forces , son concours & ses re

cherches ? Que fera - ce , quand tous les

hommes étant des Agens libres & labo

rieux , la main d'œuvre & tous les ser

vices venant au rabais en proportion) de

toute la portion immense dont les concus

sions morales & physiques les surchargent



íftf THEORIE

, aujourd'hui , votre dépenie & celle de vos

Gagistes diminueront de toutes parts , en

proportion de ce que votre revenu aug

mentera ? Que sera-ce , quand vos vins

exempts de tous droits & de toute gêne ,

contribueront a la subsistance , non-seu

lement de la totalité de vos sujets , au

jourd'hui privés de cette boiflon qui croît

parmi eux & sous leur- main , mais encore

iront-, au profit du territoire , oftrir la

joye 6c la santé aux Nations du Nord ?

Quand vos sels ne coutant qué le prix de

la voiture , entreront dans tous les mets ,

entretiendront la force & la salubrité par

mi des bestiaux innombrables , exciteront

la- fertilité de vos terres , fourniront aujr

salaisons de toutes les embarquations de

l'Europe* Quand d'autres denrées , dont

l'habitude a rendu la consommation im

mense & universelle , reléguées mainte

nant daos un autre hemiíphere pour l'un»

lité du Commerce exclusif des Traitans ;

-reparoîtrone fur vos terres au gré des Cul

tivateurs. y & repandront parmi eux le

' prix des achats indispensables portés main-

; tenant, a. nos rivaux jaloux ? Quand le

Commerce des marchandises de main

d'oeuvre , qui fait subsister une partie de

Vos sujets , fera délivré de taxes , contrain

tes & exactions ? Que sera-ce enfin , quand
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trouvant la matiere premiere ehez vous ,

toutes vos dépenses de consommation pour

votre maison , pour vos troupes , pour vos

arsenaux & autres approvisionnemens quel

conques r occasionneront autant de surcroît

de ventes , & conséquemment autant d'ac

croissement de revenus pour vous & pour

vos sujets ?

Ces Provinces , qui , comme je l'ai dit ,

ont conservé leur administration munici

pale , plus ou moins énervée & qu'on eon-

noît fous le nom de pays d'Etats , chéris

sent avec raison leurs anciens statuts &

priviléges conditionnels de leur réunion au

corps de l'Etat , les conservent y dis-je ,

dans leur mémoire , ou dans le fait , selon

qu'elles ont plus ou moins succombé aux

invasions fiscales : cependant toujours à

.bon droit attachées à ces titres primor

diaux de leur établissement , elles pour-

roient se resuser à être englobées dans un

établissement universel , qui , en les sou

mettant à un arrangement général , don-

neroit quelque atteinte a leurs usages par-

culíers. La suite de ceci sera voir , que

comptant tirer ma principale force du

consentement des peuples , mon intention

n'est pas de proposer rien de tranchant ,

quant aux détails , avec les usages locaux

toujours sondés sur quelque raison natu

relle. A plus forte raison , serois-je bien
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éloigné de conseiller rien de contraire aux

priviléges nationaux. Dans toutes coutu

mes on sçait obéir : dans toutes loix la

Justice est toujours recommandée , & l'in-

justice foudroyée. U seroit d'autant plus

aile de déférer aux droits particuliers de

ces Provinces , que , comme je l'ai dit , il

est de fait qu'elles font plus chargées en

tribut réel , que les autres au prorata , 8c

que fi elles font moins dévastées , c'est

qu'elles se tiennent encore en corps de

famille : c'est aussi que les travailleurs en

finance résident ailleurs , 8c ne font chez

eux que des invasions. II seroit donc fa

cile de leur conserver leurs droits , & de

les faire contribuer en même-tems selon

leur tau naturel. Mais la souveraineté se

roit toujours fondée à supprimer d'entre

leurs usages fiscaux ceux qui contraste-

roient avec la liberté générale. Elle le

pourroit , dis-je , par droit ; mais je les

eonnois , 6c j'ose repondre que l'autorité

re sera jamais compromise vis à-vis d'eux

en ce genre.

C'est au contraire cette somme filiale

envers le Souverain, paternelle envers les

peuples, qu'il faut nécessairement rétablir

dans toutes les Provinces de vos Domai

nes , si vous voulez marcher vers le plan

de régénération. C'est par le moyen de ces

assemblées seulement , qu'on peut remplir
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la Troisiéme des conditions essentielles &c

nécessaires de l'imposition , à íçavoir

qu'elle ne soit , ni+abusive , ni surchargée

de frais de perception. On sçait comment se

font les recettes dans les Provinces régies

de la forte. Leur exemple donne nécessai

rement la regle , qui pourroit même être

perfectionnée en raison de ce que l'Impôt

îeroit plus simple & plus directement assis

k côté du revenu. Un Trésorier général

de la Province, qui reçoit des Trésoriers des

différens Cantons qui la composent, reverse

directement au Trésor > & voilà toute la

finance de l'Etat quant à la recette, finan

ce prospere , obligeante & chérie , jamais

redoutée , jamais odieuse. En ceci tout est

simple. Le Syndic ou Trésorier de cha

que bourg porte à celui du chef-lieu de

chaque Canton , & celui-ci au Trésorier

général de la Province , qui verse direc

tement au Trésor ou à l'acquit des dépen

ses ordonnées par la Cour dans la Provin

ce. C'est en cela leul que consistera toute

la machine maintenant si compliquée.

C'est , dira-ton, le plus grand boule-

verlement que vous proposez. Cela n'est

pas vrai : c'est une opération réguliere ôc

simple , 8c dont tout l'effort consistera dans

la défopilation du corps politique. II est éga

lement honteux 6c dommageable que l'a-

vidité & la maladressè fiscale ayent tourné
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les choses de maniere que le Gouvernement

puisse paroître aux sujets une force majeu

re , assiduement & violemment occupée à

chercher & à arracher de l'argent par

tous moyens. II est pareillement trèsfa-

cheux que le Gouvernement ne voie dans

la résistance sur les impôts , & dans J es

allégations de la misere du peuple , qu'une

théorie de prétextes dictés par la mauvaise

volonté r & dont le but est de mettre des

bornes a l'autorité. C'est une fausse & bar

bare politique , que celle qui a imaginé que

le ferment & les opositions intérieures d'un

Etat, semblables au combat des élémens ,

faisoient naître la prospérité. Rien ne doit

être plus lié de fa nature , que le Gouver

nement & le peuple. C'est l'affection réci

proque de ces deux parties d'un même

corps , qui feule peut faire la force & la

durée d'un Etat. Qu'on cherche l'origine

de tous les troubles, de toutes les révolu

tions d'Etat, depuis que le monde est mon

de , qu'on en trouve le principe dans le fa

natisme, dans l'ambition des Grands , dans

l'amour de la liberté , &c. ce sont là le»

causes secondes ; mais dans le fond on trou

vera toujours, que les efforts respectifs pour

l'extension des droits contradictoires , n'eu

rent jamais d'objets plus pressans que l'a-

varice ; queles Princes, même fans le sça-

voir , n'envisageoient que la richesse dans
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leur puiflánce, & le peuple, que son sou

lagement dans la liberté : que la finance, en

un mat , ses besoins , ses désirs , ses dépré

dations , &c. surent toujours les principes

des désordres politiques 6c civils. Est-ilune

erreur plus fatale , píus importante a dé

raciner , & plus commune en même tems ,

que celle qui fait coníister l'accroissement

des revenus dw Prince dans l'augmentation

des impôts , c'est-à-dire , dans la diminu

tion des revenus du peuple ? On a cepen

dant rélégué dans la morale cet axiome phy-

jìque le plus vrai , qui dit que le Souverain

ne peut devenir riche qu'en raison de ce que

ses sujets le deviennent. Pour prévenir à ja

mais le retour & les conséquences de tant ,

d'erreurs , il n'est pas une opération plus

importante à l'humanité que celle d'établir,

relativement àTimpôt, un compte ouvert

préliminaireraent entre le Prince & le Reg-

nicole , entre l'EtoJC & les sujets, entre Ifc

Public & les Particuliers; de faire ensorte,

qu'au moyen de la confiance & de la con

corde universelle , la masse des revenus

foit à découvert , saufau Prince à prélever

sur cette masse la quotité nécessaire à ses

besoins, qui font ceux de l'Etat. La mé

thode que je prens , est la feule qui puisse

réaliser ce plan favorable , la seule par la

quelle on puisse dans un Royaume agricole

établir une fois pour toutes ce tableau gé.
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néral , sar lequel on prélevera la portion

qui représente la copropriété de l'Etat, de

maniere que le Souverain ne tienne rien

de son sujet , mais tout de fa dignité , de

ses devoirs , & de la nature de ses fonctions ;

de maniere austì , que le sujet soit réelle

ment franc & libre , & que la terre seule

foit contribuable.

En un mot , a une objection auffi trivia

le , que l'est celle de la crainte d'un grand

changement , je n'aurois naturellement à

répondre autre chose que , sommes-nous

bien ? En ce cas , il est dangereux de chan

ger de forme. Mais ,f\ , tandis que la mi

sere ronge le peuple de toutes parts , le fisc

se trouve chaque jour plus obéré , le chan

gement d'état , loin d'être à craindre est

,la chose la plus désirable & la plus indis

pensable pour qui souffre par des causes ,

qui ne peuvent qu'accroître le mal.

II est singulier & déplorable d'entendre

la multitude des Idiots, & même les bons

esprits & les bons cœurs , faire chorus avec

les misérables intéreísés au désordre , pour

convenir que nous ne sommes pas dans le

tems d'apporter les remedes convenables

aux maux de l'Etat. Pourquoi donc le tems

de la maladie ne seroit-il pas celui des re

medes ? On ne les administre pas , dira-t'on,

pendant une forte boufée de fiévre. Non

lans doute , quand on est sûr que ce n'est
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qu'un accés , mais quand la maladie est

mortelle , quand on voie dans fa durée la

certitude d'une fin prochaine & le terme

prévu de cette fin, on risque tout alors ;

on ne perd pas un instant, à plus forte rai

fon faut-il agir quand tout le remede con

siste à replacer les humeurs , & à leur ren

dre leur cours naturel. Quand on veut , di-

foit un grand Ministre , tirer les choses de-

leur centre de Vélément qui leur ejl propre,

U faut de la force , il faut du travail ; mais

elles fe replacent d'elles-mêmes. Consultez ,

Seigneur, votre cœur d'abord. Demandez-

lui, sien vous croyant en droit de demander

à volonte' , il ne sent pas du moins que toute

contribution doit être fournie de la maniere

qui convient le mieux au contribuable ,

pourvu que cela revienne au même pourla

fnaissance qui reçoit. Daignez consulter en-

iiite vos Peuples , & leur demander ce

qu'ils aiment le mieux , de s'exécuter ou

d'être exécutés. Demandez-leur s'ils s'of

frent à remplir au courant les engagemens

que je prens ici pour eux. Mais ,dira-t'on,

vous enrayez les gens à argent , & vous

ébranlez le crédit. Eh ! quel bien vous

a-t-il fait , ce crédit fatal? A-t-il empêché

qu'on n'ait été obligé de charger vos Peu-

f)les par - delà leurs forces , de les dépouil-

er & de les bannir , tandis qu'on a groflï

chaque jour vos dettes , 8c que les nécefsi>
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tes du trésor ont été sans cesse plus urgen

tes ? Vous vendra-t'on les secours moins

chers dans les tems de ruine , que dans les

premiers tems du dérangement ? Ce seroit

changer les régles de l'usure , faire refluer

les Rivières contre leur propre cours. Le

vrai crédit vient de la confiance , & la con

fiance en un Gouvernement depend d'une

administration prospére pour la Nation.

Mais nous n'avons besoin de crédit & de

confiance., que pour préserver vos engage-

mens de s'abîmer dans les gouffre» d'une

défection publique,cequi détruiroittouc,&

je le répéte , cette confiance ne peut venir

que de l'administration. A. cela prés , les

efforts des Peuples suffiront pour appuyer

la puissance du Maître au dehors, comme

leur amour pour le rendre heureux au de-'

dans. Mais , ajoute-t'on , vous appellez

toujours le Peuple a l'administration. Sera-

t'il donc le seul qui ne vende point ses se

cours à la néceísité ? Pensez-vous que la

condition du Prince soit la même , quand

il aura tant de Conseillers électifs ? Ah !

traîtres déguisés , ou foibles échos dignes

de pitié, à quoi donc est-ce que j'appelle

le Peuple? Ala levée de ses propres de

niers ; à prendre dans fa poche au lieu d'y

laisser souiller ; à faire preuve de sa foi ; à

recevoir la loi du Souverain , au lieu d'i

gnorer où est la foi, & conséquemment de

se
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se croire dispensé d'en connoître ; de n'en

tendre promulguer de loi qu'à l'appui des

déprédations d'avance consommées , &

de ne rien espérer que de la faveur. Je

veux rendre les Sujets patriotes & cultiva

teurs. Est-ce la voie de les rendre rebelles?

Dès l'initantque les Lettres & les Arts ont

pénétré dans les Etats , l'autorité souverai

ne n'a plus rien à craindre que d'elle-même.

L'étude & les connoissances apprennent au

petit nombre d'entre les Sujets qui conser

vent du nerf, que l'anarchie & les révolu

tions font plus à craindre , que le Gouver

nement le plus défectueux. Le reste & le

plus grand nombre livré a la mollesse & à la

timidité , se voue a l'obéissance passive.

Tout se tourne en cupidité privée qui n'a

plus de moyens que l'intrigue tk la déprada-

tion. Mais c'est par-là même qu'on enchaîne

la volonté du Prince , qui devenue une

fois régle arbitraire , ne dépend pius de

lui , ni de ses agens immédiats , mais feu

lement de l'immense annelure que forme

l'essain innombrable de vermisseaux quî

naissent & croissent sur le sumier de la dé

prédation. C'est ainíi qu'on entraîne la

puissance à se briser contre les bornes phy>

liques , que lui prescrit la nature invinci

ble & immuable dans ses loix. C'est- la

seulement où le Souverain trouve plus fore

que lui, o» il n'y a rien, le Roi perd se?

U
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droits. C'est de cette inévitable & fatale

extrémité , dont la liberté œconomique de

fori Peuple peut seule le délivrer ; & cette

liberté n'aspire qu'à approcher de son Trô

ne , pour baiser sur le marchepied la trace

où ses pas surent imprimés.

A l'égard de la maniere de donner l'être

tout-à-coup & en tout lieux à l'administra-

tion municipale, elle est fimple , comme le

doit être toute machine grande & durable.

En même-temsque l'Edit paternel, & de

la liberté générale & universelle paroîtra,

contenant la suppression de tous les droits

& charges usitées , & la réduction de tous

les impôts en un seul représenté par les

tiers du produit des baux , & appuyé d'une

subvention passagere , jusques au tems où

l'impôt territorial en pourra faire le rem

placement ; en même-tems , dis-je , vous

ordonnerez , Seigneur, à tous les Gouver-

' nemens de vos Provinces , de convoquer

dans la Capitale de chacune d'elles l'assem-

blée des trois Etats. Ces assemblées dans les

pays où l'on conserve des registres de leur

ancienne forme , s'y conformeront & ren

treront dans leurs anciens droits à votre

confiance , parce qu'elles ne seront occu

pées qu'à remplir les vues du Gouverne

ment , qui leur seront dictées par des loix

instituées pour la prospérité- de votre Ro

yaume , 8epour votre gloire, sauf à votre
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autorité à modifier ceux de ces arrange-

mens domestiques , qui paroîtroient devoir

l'être. Les autres proposeront entr'eux la

forme qui leur paroîtra la plus convenable

à leurs besoins , soie à l'injtar de leurs voi

sins, soit d'une maniere plus simple , selon

l'étendue de leur territoire & de leurs su

tures fonctions. Vous leur ferez départir

à l'instant la portion de votre autorité qui

regarde la levée des deniers , & les fonc

tions que vous leur confierez. Ils recevront

la loi , & seront dès l'année même chargés

du recouvrement. La portion de Timpôt

territorial , que porte le Canton soumis à

leur ressort., seroit d'abord confiée à leur

levée , & l'on y joindroit celle de l'impôt

de supplément, qui leur seroit échue en

partage dans le plan général.

A l'égard du premier de ces deux points,

il leur seroit ordonné de le.départir sur les

baux existans , en observant , afin que les

recouvremens ne languissent point , de

laisser subsister la taille, &c. en nature,

telle qu'elle est par-tout , où l'on ne présen-

teroit point de baux , comme aussi où les

baux ne fourniroient pas pour leprésentia

même quotité.

Nous disons qu'il faut s'en tenir pour

l'impôt territorial sur les biens qui ne font

pas affermés , & qui ne peuvent pas encore

être assujettis à la régie des baux , à l'ira

M ij
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pot dont ces terres non-affermées font char-

gées actuellement. Ces terres resteront à

cet égard dans le même état, jusqu'à ce

qu'elles parviennent à être affermées & à

rentrer dans la régle des baux ; ce qui ar

rivera bientôt pour la plus grande partie

des terres en petite culture , lorsque les

produits des terres augmenteront par la

liberté du Commerce, & parla sureté des

avances d'exploitation. Ces avantages fe

ront sortir des. Villes beaucoup de bour

geois oilìfs en état d'affermer des terres ,

& de faire de riches établissemens en agri

culture , parce que l'immunité de l'exploi-

tation fera de l'état de fermier une profes

sion honnête , sûre & fort profitable. Ainsi

les Fermiers riches se multiplieront promp

tement , & augmenteront par leurs riches

ses le produit des terres & le fermage. Les

baux alors deviendront bientôt une régie

générale , une régle plus sûre & plus con

forme que tout autre à l'accroissement pro

gressif des revenus. Par cet arrangement

on évite les estimations des biens ; estima

tion qui ne paurroit être qu'infidéle 8ç

paísagere , c'est-à-dire , toujours aussi va

riable que les baux , selon lesdifférens états

de dépérissement ou d'accroiísement de l'a-

griculture. La meilleure régle est donç

de s'en tenir aux baux , puisque les baux

fuivçnt. d'eux-mêmes, à chèque renouvçUe^
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ment l'état des produits des biens-

Quant à ce qui est de l'impôt desupplé-

ment , il y saudroit toute une contre-mesure.

Les grandes Villes , étapes de Commerce ,

ou séjour des juridictions principales dans

votre Etat, portent dans leur Canton une

vivification qui ne sçauroit avoir de mesure

avec les Provinces champêtres. Cette sub

vention étant une contribution forcée par

le besoin , doit être répartie selon les ré

gles de la nécessité, comme aussi selon celles

de l'aisance. La Capitale , par exemple ,

séjour naturel des grands Propriétaires, où

se consomment au courant presque tous les

revenus du fisc, où ne s'accumulent q.ue

trop toutes les richesses de l'Etat , où l'im

pôt sur les consommations est monté à un si

haut point, qu'il partage au moins avec la

cultivation , le commerce & l'industrie , la

dépense de ses Habitans; la Capitale, dis-

je, doit dans Rétablissement de l'impôt de

supplément , être comptée pour un sixiéme

de l'Etat , & ne payeroit pas encore un

quart de c■3 qu'elle paye. II est encore quel

ques endroits , mais en petit nombre, qui

doivent être mis hors ligne à cet égard ;

mais à cela près , l'impôt de supplément

pourroit sans injustice suivre àpeu-près les

proportions de l'impôt territorial, en ob

servant néanmoins que par une astuce de

l'espéce de toutes celles de ce tems-ci en ce
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genre , on a affecté d'accroître fous diver

ses dénominations, l'Impôt territorial dans

Jes pays francs d'Aides & de Gabeles ,

pour leur faire racheter de la forte cette

franchise.

Afin d'éviter l'arbitraire , qui est le plus

grand de tous les écueirs en matière d'Im

pôt , il faudroit donner pour mesure a la

subvention, un objet prefix ordonné & li»

mité. On n'en sçauroit trouver de plus égal

& de moins sujet à de fausses mesures que

le droit d'habitation. Tout le monde se lo

ge , & son logement peut être estimé selon

le taux du pays. Cette forme aurok encore

un avantage , c'est que chacun seroit , pour

ainsi dire , le maître de se faire son propre

taux. II n'est pas d'ailleurs à craindre que

la forte de réforme dans les Iogemens , qui

pourroit provenir de cet arrangement dans

les premiers tems , fît baisser le prix des

maisons, abandonner les constructions ,&c.

ear la prospérité & l'abondance provenant

de la liberté générale des hommes ,

des productions , des consommations

& du commerce , pourvoiront à toutes

les branches qui résultent d'une saine ad

ministration & d'une population florissante.

Cependant nous ne voyons p(as que la

mesure du loyer des habitations , puiste être

regardée , par rapport ìitous les Habitans,

comme l'unique que l'on pourroit suivre
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dans la distribution de cet Impôt de sup-

plément. La disproportion du logement

avec les facultés connues des particuliers ,

peut obliger de partager Fimposition en

deux parties, l'une à raison du logement ,

l'autre en maniere decapitation ou de taxe

personnelle , en sorte qu'un même Habitant

pourroit être par compensation à telle classe

dans lerolle des logemens , & à telle autre

classe, plus basse ou plus haute, dans le

rolle de la capitation , pour rendre la taxe

plus proportionnelle & plus exacte. En

effet, il est, par exemple, dans les Villes

des professions de même ordre , qui diffé

rent beaucoup en besoins relatifs au loge

ment. Un grand emplacement est nécessaire

à un Charron , tandis que le plus petit suffit

à un Cordonnier. La taxe d'habitation dans

les campagnes peut avoir encore à bien des

égards quelque chose de choquant. L'habi-

tation du Laboureur sait partie de son fer

mage, 8c la taxe de cette habitation retom-

beroit immédiatement sur le Propriétaire

qui est obligé de loger son Fermier. Les

bâtimens des Fermes ne font point distin

gués dans les baux, 8c ce n'est qu'une an

nexe conditionnel au revenu. Ainsi le Pro

priétaire chargé des réparations , payant ,

selon notre plan , le tiers franc de son rer

venu , comme aussi la part de la taxe de

supplément, payera encore une portion de

M ìv
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cette taxe sur l'habitation qu'il est obligé de

fournir òc d'entretenir à son Fermier , sans

que cette partie porte aucune addition de

revenu. C'est aflurement ce qui s'appelle

tirer le vin jusqu'à la lie. Cette considéra-

tion rend la nature du droit d'habitation

dans les campagnes entiérement différente

de celle de ce même droit dans les Villes.

En effet , quand un Artisan de la Ville paye

sur son loyer , il reprend en détail cet Im

pôt sur le débit de ses ouvrages. L'Impôt

porte donc lur ses pratiques , & non sur le

Propriétaire de la maison ; au lieu qu'un

pareil Impôt à la campagne doit retomber

sur le Propriétaire de la Ferme à qui ses

bâtimens ne donnent point de loyer , mais

au contraire font onéreux par leur entre

tien.

II est démontré par toutes les vérités que

nous avons établies , qu'on ne sçauroit trop

foulager les agens de la cultivation , dont

le travail doit être entiérement libre & im-

mune. II en est de même de toutes les par

ties du travail ; mais c'est ici la partie bé

néficiante de la premiere main, & coníé

quemment dans le tems même où une né-

cessité indispensable oblige de déroger aux

principes invariables de l'immunité du

travail, il faut fans doute soulager le plus

qu'il est possible les paTties les plus délica

tes & les plus indispensables. Al'égarddes
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détails , soit que la taxe de supplément soit

assise sur le logement , ou commecapitation,

ce seroit déroger au principe primordial de

l'accession & de la coopération de tous à la

régénération publique , que de vouloir les

fixer ici. Chaque Province , chaque fol ,

demandent des arrangemens différens.

Vous les réformerez ou vous les approuve

rez à votre volonté, & fans perdre jamais

de vue, qu'ils ne sçauroient porter que sur

ces deux objets , habitation , ou eapttation.

II y auroit encore une observation à faire

sur l'impôt de supplément ; ce seroit que

la répartition générale pour les lieux une

fois faite , le fût à demeure , & fans «ain-

dre de retour ni de nouveaux supplémens,

afin que chaque Province en particulier

pût voir à part le bloc qu'elle a à ronger ,

le brandon qu'elle a à éteindre. Ce point

de vue de libération exciteroit son coura

ge, & la porteroit a tendre de toutes ses

forces à l'amélioration de son territoire,

de qui seule pourroit résulter la plus ou

moins prochaine libération d'un impôt ron

geur & inquiétant. Le même objet devroit

faire prendre la même précaution relative

ment aux subdivisions , c'ess-àdire, qu'il

seroit ordonné à chaque Province de ré*

partir de la sorte 8c a demeure sa part de la

taxe de supplément à chaque Viguerie r

Election , Evêché , ou autres subdivision»

M v
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de l'on territoire ; le chef-lieu de ces íuî^

diviíions en useroit de même à l'égard de

chaque bourg ou village, le tout à demeu

re , afin que personne n'eût ,désormais à

craindre de travailler en vain , & peut-être

à son propre dommage, si son labeur ne

servoit qu'à lui faire porter un jour la por

tion d'autrui. Cette crainte si dommagea

ble & si commune aujourd'hui en vertu du

régime actuel , qui ne lui donne que trop

de motifs , est un principe trop certain de

paresse & de misere , pour ne dévoir pas

être évitée avec foin dans les détails, dan»

un plan dont toute la force doit porter sur

l'activité & sur l'encouragement universel.

Sur la totalité de l'impôt de sup

plément de . 150,000,000

La Ville de Paris paye un sixiè

me ou ........ » 25,000,000,

Reste à répartir . . » . . 125,000,00*

En comparant la contribution

actuelle pour le vingtième , on voit

que ce qu'on appelle les pays d'E

tats , font environ du- tiers au quart

de ce qu'on appelle pays d'Ekction.

Mais les frais de perception suppor

tés par les pays d'Election remettent

cette contributiornu quart, parce*

que les pays d'Etats ne supportent

aucuns de ces fiais. Le qjâwt de



DE 1' I M P O T. 27?

cent vingt-cinq millions est . . . 31,250,000

Les trois quarts restans pour les

pays d'Election font 9i->7S°y00*

Total 125,000,000

L'effet de cette répartition est

sensible.

i0' Les pays d'Etats íupportans

de cette taxe . 31,250,000

Paris en supportant seul . . . .' 25,000,000

La contribution de cette Ville

est donc en proportion environ des

quatre .cinquièmes de celle des

pays d'Etats.

2°* Les pays d'Election en sup

portant 93,750,006

& la Ville de Paris 2j-,coo,ooo

Cette Ville est en proportion de

plus d'un quart de la contribution

des pays d'Election. ,

3°* En comparant cette contri

bution à la taxe au vingtième de

ces différens pays , on voit que la

taxe de supplément des pays d'Etats

étant de 31,250,000

Et le vingtième actuellement sup

porté par lesdits pays étant de . . 8,540,000

La nouvelle taxe se trouve envi-

roii plus forte des trois cinquièmes

que leur vingtième.

En comparant aussi la taxe de

supplément des pays d'Election de . 93,750,005*

-Au vingtième actuellement sup-

M vj
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porté par les mêmes pays , elle se

trouve de quatre cinquièmes plus

forte que leur vingtieme , qui est

de 17,000,000

II est à remarquer néanmoins au sujet de

«ette balance entre les pays d'Etats & les

pays d'EJection , que dans un plan de ré

génération & de liberté universelle , cette

proportion deviendroit défectueuse , £ç

conséquemment injuste. II ne faut pour

cela que jetter un coup d'œil sur les cinc£

principales Provinces connues fous le nom

de pays d'Etats , l'une n'ayant presque

qu'une seule riviere navigable , quelques

vignobles renommés , & par tout ailleurs

des bois fans débouchés ; une autre dont le

territoire ne s'étend pas à plus de vingt-

quatre lieues de long sur douze de large ;

une troisiéme bordée de mers favorables ,.

mais couverte de landes & enceinte de pro

hibitions ; une autre grande & célébre par

l'antiquité de fa constitution , & par le gé

nie actif de ses habitans 7 mais inanimée

dans la partie de son territoire qui offre la

fertilité , aride & montagneuse dans tout

le reste ; la cinquiéme enfin connue par ses

ports & son commerce , mais dont le terri

toire n'est qu'un amas de rocs entassés ,

coupé de fondrieres , où les pénibles tra

vaux des hommes font fans cesse exposés
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au ravage d'un climat toujoiws extrême.

En rassemblant enfin ces différentes par

ties , on s'étonnera de les avoir prises pour

un quart d'un Empire vaste, & d'un terri

toire aussi fertile par nature qu'étendu ,

preuve parlante contre Tallégarion jalouse

ou impie de ceux qui prétendoient autre

fois , qu'a la saveur de leurs privilèges, ces

pays avoient sçu se soustraire à contribuer

proportionnellement aux besoins de l'Etat.

Le grand jour a dissipé cette opinion de

ténébres ; 8c ces pays plus zélés que les au

tres , comme ayant plus d'existence , ont

soutenu ce terrible fardeau , & n'ont en

tiérement succombé que les derniers de

tous : mais fi l'horreur des Traitans , & un

zéle dans les Représentans <Je ces Provin

ces , supérieur aux forces du pays , leur a

fait excéder les mesures poíîìbles, il ne se-

roit péút-être pas juste , dans une réparti-»

tion générale , de prendre pour regle la

mesure même qui les a accablés. Les au

tres pays seront soulagés d'abord de toute

la surcharge que leur impose l'arbitraire

dans la perception de l'impût territorial.

Ceux-ci n'ont rien à gagner de ce côté-là.

Je n'entre point dans le détail d'une ré

partition divisée sur le nombre de feux

qu'on peut admettre sur la totalité du ter

ritoire. A l'égard de la taxe de la Ville de

Paris, on peut feulement pour un apperçti
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la repartir sur cent cinquante mille feux di

visés en quinze classes de dix mille feux

chacune , dont la premiere classe seroit de

cinq cens livres , & ainsi par dégradation

jusqu'à la quinziéme classe de vingt fols.

II en pourroit être de même sur tout l'Etat ,

& il seroit aisé de démontrer , que si la plus

forte classe , répartie sur les loyers ik la

capitation , est de cinq cens livres , cette

même classe , à considérer l'état actuel des

impositions , paye aujourd'hui plus de onze

cens livres ; ainsi des autres classes à pro

portion.

II faut observer auísi , a l'égard de la

portion de la taxe de supplément que sup-

porteroit la Capitale , d'ordonner qu'elle

diminuera en proportion de ce que cette

taxe viendroit à décroître dans les Provin

ces. En effet, la consommation habituelle

de la Capitale a mis la culture des terres

auxquelles elle sert de débouché , en urt

tel état de valeur , que les baux ont lieu

partout , 8c que leur haussement ne seroit

point proportionné a celui qui seroit par

tout ailleurs le fruit de la liberté générale.

Én conséquence la culture n'auroit point

ici les mêmes avantages pour ronger l'im-

pôt de supplément ; &c les mêmes raifons

qui ont fait mettre la Capitale dans une

proportion générale avec tout le reste du

Royaume , quant à la íurcharge , doiveat
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l'y faire maintenir quant au soulagement,

& la faire participer en proportion a la ré

génération universelle.

Quant à la distribution au dedans , la

Capitale est déjà pour d'autres objets par

tagée en seize quartiers. Que la simple 8c

antique Bourgeoisie ait stule en aílèmblée

le droit de répartir dans son quartier ; car,

Seigneur , ( on sçait de quel ordre je suis ,

& je ne dois m'en souvenir aux pieds de

mon Maître , que pour redoubler de zéle

& de fidélité , ) le concours des Magnats

dans les petits détails œconomiques est su

jet à y introduire l'inégalité & la saveur.

II en est dans la cité comme aux champs ,

aurea mediocritas. La vertueuse médiocrité

est la compagne ordinaire de la véritable

équité. II s'agit ici d'une répartition une

fois faite. II faut bannir partout l'arbitrai-

re & la faveur. II faut que chacun fous fa

chaumiere se sente en puiflance ; que le

plus foible ne se trouve jamais seul , com

me se sçachant accompagné de la loi ; qu'rl

soit arbitraire de son propre fort, comme

ayant l'intelligence exacte & facile dela loi»

Ceci est trop sommaire pour entrer dans

des détails plus étendus sur la répartition.

A l'égard de l'administration , tout est dit,

il n'y a qu'à commencer , & bientôt tout

ira de soi-même. Quant à ce qui est du vrai

moyen en grand , je 1e répéte , il ae peuc
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venir que de l'activité du commerce ; maïs

la liberté , & sur tout l'aisance , qui entraî

ne après elle la grande consommation , lui

donneront bientôt cette activité à un point

prodigieux & inattendu. C'est alors qu'on

reconnoîtra fans peine combien il impor-

toit d'éviter toute maniere quelconque d'in

quiéter ou de gréver la liberté publique.

C'est alors que les moindres buistons au

ront une valeur ; que les roches , le fable,

les mines de toute efpéce , auront leur prix ;

qu'on ne verra plus de friches ; qu'on fouil

lera jusques dans les entrailles de la terre ,

pour y trouver des matieres utiles, & par

conséquent des valeurs & des revenus :

alors le Gouvernement concevra comment

le devoir de protection du commerce &

des droits de fes sujets en ce genre , a ,

comme tous les devoirs , son principe dans

l'avantage de celui qui en est chargé. II

concevra Combien il importe que par une

Puissance armée sur mer , & plus encore

par une équité constante & éclairée envers

ses voisins, il puiíse maintenir la liberté de

ses débouchés & la continuité de son com

merce. Alors l'impôt se trouvant le ther

mometre des valeurs & des revenus , aver

tira le Gouvernement , quand quelque dé

rangement dans les grandes opérations de

la dépense sera perdre l 'équilibre à la ba-

laace des consommations , & languir les
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revenus. Alors enfin, tout étant à fa place,

& la finance physique devenant le tableau

de ce que j'ai ci dessus établi en parlant de

la finance morale , on connoîtra la vérité

de ce que j'ai avancé ; à sçavoir , que l'oi-

íìveté est à la charge de l'Etat, & le travail

à sa décharge.

Voilà, Seigneur, le plan simple d'ad

ministration que je m'étois proposé de vous

présenter. Vous avez vu par le bilan abso

lu , clair & réel de la Nation , l'état où se

trouvent ses revenus , l'effet que fait la per-

f ception des vôtres sur le reste de ses fonds ,

& enfin un plan par lequel vous pouvez,

íupprimer les frais de perception , qui est

le seul objet sur lequel nous puissions nous

rétablir , reprendre le niveau , & bientôt

le dessus. Voilà la feule œconomie fruc

tueuse qu'on puisse vous proposer. L'œco-

nomie de dètail est sans doute louable , né

cessaire même dans une grande agence au

maintien des mœurs , à l'honnêteté publi

que , à la consolation de vos serviteurs , &

a Pémulation de vos sujets; mais elle feule

ne feroit rien que tarir quelques íoibles ca

naux de dépense & de circulation , & livrer

ni plus ni moins votre territoire , vos mois

fons & votre peuple en chair & en os, a la

rapacité fiscale , & aux flammes d'une per-

«eption ruineuse.

Je croirois tomber dans des répétitions,.
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si je cherchois à détailler ici la difference

immense entre un régime qui rendra la

confiance à vos sujets , & celui qui le livre

à la terreur fous un Prince excellemment

juste &bon, mais enveloppé lui-mêmedans

les brouillards d'une administration habi

tuelle , qui détruit fa puissance , qui lui lie

les mains , & qui ne pouvant dérober à ses

sujets la connoissance de fa bonté , leur en

enleve du moins toutes les influences.

ll me reste à parler d'un objet principal

aujourd'hui , puisqu'il importe a l'honnê-

teté & à la foi publique , 8c qu'il intéresse .

presque toutes les fortunes de vos sujets ,

qui, quoique précaires , font les seules qui

entretiennent encore le mouvement & la

vie autour du cœur. Cet article est celui

des dettes de votre fisc. Malheureux dans

fon principe , & désastreux dans fa fin , fera

toujours tout fystême d'Etat , dont la base

est linjustice , prétextée de la néceísité d'é

viter un plus grand mal. L'injustice n'est

jamais nécessaire qu'au moment où Dieu

ceste d'être Dieu. Mais pour éviter le re

proche d'applanir devant moi toutes les

difficultés , & de fous entendre les engage-

mens qui vous lient à la forme de régie

actuelle , & vous livrent à. l'influence des

Régisseurs , je vais vous présenter sommai

rement deux objets sur lesquels on pqur-

roit , dans le plan de régénération , asseoir
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I'intérêt d'abord , & le remboursement ì»

mesure des dettes du fisc une fois vérifiées ,

de celles au moins que des engagemens

plus précis & plus sacrés n'obligent pas de

payer au courant : cet objet fourniroit aullî

au remboursement des charges , dont le

renversement de la finance ordonneroit la

suppression , & qui , quoique bien payées

dans le tems par leurs attributions , n'en

font pas moins une dette du Prince , quï

doit être l'homme de son Royaume le plus

exact à fa parole.

L'un de ces objets est le sel , devenu en

tiérement libre selon le plan ci-dessus ; &

l'autre le tabac , qui se trouve dans le mê

me cas. Je vais traiter de l'un fie de l'autre

article par évaluation.

Les sels se réduisent en deux classes ; sça-

voir , le sel de mer , & le sel de cuisson. II

s'agit d'asseoir un droit sur cette denrée ,

droit engagé aux Provinces qui seront à

portée d'en avoir la manutention , & char

gées en conséquence de la masse des dettes

vérifiées , dont ce produit répondra , quant

aux intérêts & au capital , jusqu'à leur en

tiere extinction , tems où le droit cessera.

Mon système à moi , pour rendre un

droit rapportant , est absolument contraire

à celui que suivent vos Fermiers ; car je sou

tiens qu'un droit rapporte en raiíon de ce
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qu'il est léger. Le droit ici doit être très-

modique , pour éviter toute contrebande ,

toute gêne , toute garde , dont les frais sont

très-dispendieux. La surcharge de ces frais

retombe sur l'usage de la denrée ; elle di

minue la consommation par une œconomie

forcée qui retranche le nécessaire aux hom

mes , & sur-tout aux bestiaux, qui feroient

le plus grand profit de la culture , par les

éleves qu'elle fait en ce genre , & qui pé

rissent au contraire chaque jour faute de sel,

qui leur est si falubre. Le pâturage est dé

fendu dans les trois lieues des bords de la

mer. Dans cetté œconomie forcée , nous

fommes de bien pire condition que nos voi

sins , qui répandent du sel sur leurs terres

pour les amander.

En réduisant au plus bas prix le sel , nous

en fournirons l'Europe entiere , & nos con

fommations tripleront , ainsi qu'un droit

établi pour l'amortissement. Voici un ap-

perçu du montant de ce droit a .un fol la

livre.

Nous réduifons , à cause des en-

fans, les seize millions de petsonnes

qu'on compte dans le Royaume , à

douze millions , lesquels , en y com

prenant les salaifons & le sel con

fommé par les bestiaux , nous por

tons à vingt- cinq li vies de sel par au
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pour la consommation de chaque

bouche , font

Liv.

300,000,000

II s'en vend à l'étranger des deux

Les salaisons confomment . .

150,000,000

75,000,00a

Total 5 25 ,000,000

A un fol la livre , cette masse don

nera pour le droit en argent .... 26,250,000

Cette somme augmenteroìt de beaucoup

par nos consommations 6c nos ventes k

ï'Etranger , qui a ce bas prix d'Impôt le

f>ayeroit tout au plus , un fol fix deniers

a livre , tandis qu'il le paye, au-dessus de

trois fols en Espagne & en Portugal , 014

il n'enleve les sels malgré leurs mauvaises

qualités , que forcé & repoussé par les ar

mes de vos Fermiers. I] est donc certain

que ce simple droit produira au-delà des

quarantç.quatre millions , pour lesquels le;

sel paroît être entré dans le prix du bail

général des Fermes , & que nous attire

rions une branche énorme de Commerce,

au profit de notre Nation.

On ne peut contester les résultats de ce

calcul , du moins dans notre hypothèse ,

pù le bas prix de cette denrée & l'aifance

du Peuple en étendroient la consomma

tion , au moins au triple de ce qu'elle est

aujourd'hui,
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La fabrication de nos sels de cuistòn se-

roit moins considérable ; mais ce déchet

nous procureroit une épargne très-forte

fur les bois qu'elle consomme ; & cette fa

brication feroit toujours suffisante pour en

tretenir les bâtimervs de ces salines , & les

traités que nous avons faits avec les Suis

ses , parce qu'il y auroit un avantage d'y

fabriquer, qui se trouveroit dans l'œcono-

mie & l'épargne des frais de voiture du

sel de la mer qui est éloignée de plus de

cent lieues de ces salines.

La perception du fol pour livre de poids

du sel le sera sur les marais salans au pied

cube , qui reglera la totalité du poids que

le marais contient ; & dans les salines de

sel de cuistbn , au nombre de pains ou

benates de sel qui s'y cuisent , & qui ont

tous leur poids déterminé. Les Propriétai

res des marais , & les Entrepreneurs des

íels factices , pourront vendre leurs sels au

prix qu'ils trouveront convenable. Lacon-

currence de la productipn des deux quali

tés de sel soutiendra le prix qui ne sçauroic

excéder trois fols la livre dans les lieux les

plus éloignés de la mer. Les voisins de la

mer & des salines pourront l'avoir à un fol

six deniers la livre , & les bois aujourd'hui

destinés aux affouages des sels factices ,

bois sur lesquels on exerce une tyrannie qui

détruit la propriété ., seront ainsi que de
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droit , rendus libres comme tout le reste.

Voilà pour l'article du sel , venons à celui

du tabac.

Nous avons dit que nos consommations

étoient de vingt quatre millions de livres

de tabac de la Ferme ; mais dans le cas

de la diminution dont nous allons parler ,

nous pouvons porter ces consommations à

plus de quarante millions de livres , fans

parler de notre Commerce avec l'étran-

ger.

Pour rapporter en France ces quarante

millions de livres de tabac , il faudroit

quarante mille arpens de terre , parce que

nous réduisons à mille livres par arpent la

récolte , qui peut être comptée sur le pied

de onze cens livres.

Pour fixer le prix auquel pourroit être

donné notre tabac , en soutenant le préfé

rence sur tous les tabacs étrangers , non-

feulement par fa qualité généralement re

connue pour supérieure , mais encore par

le bas prix , il est nécessaire de faire un

tableau de comparaison entre les frais de

culture chez nous , & ceux que supporte

cette denrée dans les Colonies de l'Angle-;

terre,
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PRIX du tabac par notre culture , com

pensé avec celui d'Angleterre.

Un Nègre , lorsqu'il n'est pas

détourné , peut faire par an trois

milliers de livres de tabac avec les

vivres qui lui font fournis ; en

comptant les marchandises reçues

& données en retour sur le pied

du premier coût , ces vivres ne

lui reviennent par an qu'à . . 49.!.

L'achat du Négré , quoi qu'à

bas prix, est porté au plus haut

à huit cens livres. Le tems de fa

vie au fort travail peut être réglé

l'un dans l'autre à huit ans , c'est

par an . . . . . icol.

Total . . . , . . J40I.

Cette somme répartie sur les

trois mille livres de tabac , revient

environ par livre à ..*..,. 1 f.

Les Cultivateurs ne subsistent

que par la grande quantité de

leur récolte. Les Marchands éta?

blis dans ces Colonies leur font

Iss avances de toutes les denrée*

& marchandises de l'Europe , qui

se foldent par les récoltes , n'y

ayant ni villes , ni marchés pu

blics. Le profit de ces Marchands

est d'environ un fol. C'est sur les

trois mille livres de tabac . « 150 1.

. Ce
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Ce qui augmente la livre d'ua

sol , ci .......

Fret , commiflion & avarie , &c.

avec les foins des Marchands de

rassembler les cargaisons , mettre

le tabac à bord des vaisseaux , 8c

autres menus frais. Us exigent

pour ce , par boucaut de tabac . 24 1. 14.fi

Pour le fret de trente-cinq à

quarante fchelins par boucaut ,

environ ........ 46 1.

Pour fret des marchandises por

tées à ces Colonies , commission ,

faux frais sur le boucaut de huit

cens livres 70 I. 14

Total . . . . . . 1 4. 1 1. 8 f.

Ces trois articles répartis sur le

boucaut de huit cens livres, don

nent par livre de tabac ..... 3

Avarie , déchet & faux frais ....

La livre de tabac revient donc

en Angleterre à 6C

Le tabac qui se consomme en

Angleterre y est ensuite chargé par

le montant de six subsides mis ea

différens tems , de sept deniers un

tiers sterling , faisant monnoie de

France eayiroa ....... 14T.

í
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Frais de culture ici.

Un Cultivateur fera également

sans beaucoup de peine trois raille

livres de tabac. II employera trois

arpens à cette culture , qui à rai

son de cinquante livres pour le

loyer de chaque arpent , à cause

de leur clôture , rendront au pro

priétaire . . . .... 1 50 1.

Son entretien & sa subsistance

coûteront ....... 300 1.

Ces deux fommes reviennent à 450 1.

Etant réparties sur trois mille

livres de tabac , la livre revient à . . . 3s.

Or en chargeant l'arpent de

terre mis en culture de tabac de

Notre cultivation aura encore l'avantage

de n'avoir , ni pourriture , ni déchet , oc

casionnés par le long emballage & les dan

gers de la navigation. Nos Proprietaires

gc Cultivateurs auront , comme on le voit

par le calcul ci-dessus , des prix très-avan

tageux , & une défaite de préference , at*

En tout ... 6 f.
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tendu qu'indépendamment de la supério»

rite de qualité, nulle part on ne fabrique

& ne prépare le tabac aussï parfaitement

.que chez nous. Les taxes mises par nos

voisins sur le tabac de leur crû , tiendront

ces tabacs étrangers à un prix beaucoup

plus haut que les nôtres.

J'ai dit qu'on pourroit imposer cent cin

quante livres par Arpent sur cette culture

privilégiée , en observant que la levée en

fût commise aux Provinces & Commu

nautés , avec permission de subdiviser cet

impôt par demi , par quart , par dixiéme

d'Arpent , & le montant de cette imposi

tion particuliere seroit ainsi que je l'ai

dit ci-dessus , ajouté à la masse des reve

nus attribués au payement des intérêts 8c

du capital des dettes du fisc.

Nous avons vû que pour notre con

sommation seule , il saudroit quarante

mille Arpens , qui sur le pied de cent cin

quante livres font six millions , fans comp

ter pour rien ici la consommation étran

gere. Eh ! quel avantage pour un pays de

transporter de chez lui la contrebande chez

ses voisins ! En un mot , le tabac vendu à

profit pour le Propriétaire , pour le Culti

vateur & pour l'Etat , ne vaudroit chez

nous que six fols la livre.

II vaut ce prix dans la Virginie , le

Maryland , 8t dans la Baye de Chéséafpak»

N ij .
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Les A nglois ont encore , comme je l'aidit,

les frais d'exportation en Angleterre , &

ceux de réexportation de l'Angleterre en

France , les avaries , les frais de commis-

sion , bénéfices & autres dépenses qui en

trent dans le prix de la vente qu'ils en font

à vos Fermiers.Quoique l'Impôt ou le subíi

de pris en Angleterre sur cette denrée soit

restitué , selon la loi du pays , lorsque la

réexportation s'en fait, néanmoins le paye

ment & la restitution de ce subside occa

sionnent toujours une avance qui dégénere

en faux frais. Ces faux frais joints aux

frais des Cultivateurs dans les Colonies

Angloises , à ceux des avaries & de leur

Marine marchande , retombent sur la Na

tion qui consomme. Cependant les Admi

nistrateurs de la Ferme générale , pour se

perpétuer un bénéfice de trente-deux mil

lions au moins , comme nous l'avons dé*

moatré par calcul , en leur passant en faux

frais des sommes plus considérables qu'ils

n'en sçauroient eux-mêmes prétendre , in

dépendamment de la contrebande qu'ils

n'ont pû empêcher ; ces Administrateurs ,

dis-je , ont , comme de droit , sacrifié tous

les interêt de la Nation. Devenus a la

faveur d'un bail les maîtres Se les proprié

taires de cette denrée , ils en ont violem

ment arrêté toutes les plantations dans le

Royaume gc dans ses enclaves , sous le pré:
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texte de faire prospérer ces plantations

dans vos Colonies , tandis que dans ces

mêmes Colonies la culture du sucre a fait

cesser entierement celle du tabac ; qu'elles

en produiíentàpeine pour l'usage du pays,

Sc même de mauvaise qualité. Dès-lors la

Ferme s'est entierement approvisionnés

chez l'Etranger , 8c nous prive ainsi de la

riche mine territoriale de notre fol , qui

nous donnoit des tabacs d'une qualité su

périeure a tous autres connus dans l'Uni-

vers , & dont la production étoit si abon

dante , que nous en pourrions fournir à

toute l'Europe.

Le tabac est entré dans le bail des Fer

mes pour douze millions , & si par la for

me désignée ci-dessus , nous ne retrouvons

pas ce produit , nous conserverons annuel

lement plus de vingt millions portés main

tenant à nos voisins pour les achats de

cette denrée , tant par la voie de la Fer

me, que par celle de la Contrebande , fans

compter un objet bien important , à sça-

voir , la meilleure exploitation des terres

propres à cette culture. Car quoique la

plantation du tabac épuise naturellement

les terres , il arrive néanmoins que la ré

colte en est si précieuse par la demande

générale & le prompt débit , que le colon

sait de doubles efforts pour bien travailler

fa terre , 8c la couvre de sumier ; enfortc

Niij
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que la terre , qui a porté du tabac , en de»

vient plus propre aux récoltes ordinaires;

dans les années intermédiaires. C'est ce qui

í'estvûdans les plaines de Clairac , &c.

En supposant la suppression nécessaire

des fermes , les approvisionnemens en sel

& en tabac seroient vendus avec bénéfice

au-delà de ce qu'ils ont couté , pour la

consommation courante , en attendant la

récolte de nos plantations , & la prépara

tion de nos sels marins , pour lesquels il

faut dix-huit mois.

Par l'apperçu des charges dont l'exer»

cice deviendroit inutile , & qui devroient

être remboursées , on n'estime pas que la

liquidation des intérêts excédât trois mil

lions. La masse capitale des dettes est fans

doute bien considérable $ mais en ajoutant

aux deux objets ci-dessus les revenus par

ticuliers que nous avons laissés à part , tels

que les domaines non engagés , ceux de

Lorraine, les postes , les bois', les mon-

noies , les parties caíuelles , les bâtimens

& lieux occupés par la ferme dans le.

Royaume , &c. le tout ensemble réuni aux

deux articles précédens formeroit , fans

Fermiers , fans Commis , fans frais , fans,

extorsions , fans oppression , fans assassinats

de Contrebandiers , un revenu de près de

quatre-vingt millions , à déleguer au paye~

«ìent des intérêts des dettes reconnues inr
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fastes , & ensemble à l'extinction du capi

tal. Les sommes provenant des deux taxes

sur le lel & Je tabac , seroient , comme

je l'ai dit , déléguées aux Provinces qui

en seroient l'emploi ordonné ; & quanc

aux autres objets qui font revenus inextin

guibles de la Couronne , l'emploi en íe-

roit délegué aux dettes les plus privilé

giées , fous vos ordres , & selon l'arrange-

■«ent qu'il vous plairoit y donner.

II est impossible d'énoncer ici pluíieurs

objets d'œconomie particuliere qnant à la

recette , qui se trouvent sous la main dans

le rétabliísement des revenus d'un grand

Etat ; mais les objets que j'ai désignés ,

font clairs & suffisent pour débarrailèr vo

tre fisc de cet énorme fardeau de dettes ,

dont la perspective gêne encore plus l©

régime politique d'un Etat , qu'elle n'en

accable le régime physique , 6c dont l'effet

est toujours de recourir a de nouveaux em

prunts. Qu'un particulier accablé de mal

heurs , ou du poids de ses propres fautes ,

renonce à Pespoir de surnager , & ne cher

che qu'à tirer en longueur l'éclat de sa dé

route ; qu'un Commerçant qui a perdu de

vue la base de son crédit , oUqui s'esi enga

gé dans des entreprises trop vastes & qui

lui manquent à la fois , désespére de ra

mener sa nef au port , & ne songe qu'à*

sauver quelques débris de son naufrage jr

N iv
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c'est un fait deshonorant pour son Auteury

mais qui n'entraîne que la perte d'un pe

tit nombre de particuliers dont il a trahi

la confiance. Mais un Etat ne peut man

quer qu'il ne se manque à lui-même , & ne,

se porte à la fois deux coups mortels , l'un,

à fa réputation, qui coupe tous liens de con

sidération & d'eltime réciproque qui l'u-.

niíToient aux autres Nations , l'autre à fa

constitution , qui tranche tous les nœuds d£»

respect , d'amour & de concorde entre les

Citoyens. Un Gouvernement qui manque ,

abdique l'autorité légitime & renonce à.

fon être primordial. Non , tel que puisse

être l'épuisement comparé avec les néces

sités urgentes , l'équité est le premier des

biens , l'honneur le second , le courage le

troisiéme. Ces trois ensemble sont dans vo

tre cœur , ils domineront dans vos con

seils ; ils appelleront votre Peuple à votre

secours. La réunion d'une multitude d'ê

tres forme la tortue des anciens composée

d'une infinité de foibles boucliers rappro

chés & serrés , & dont l'ensemble suppor-

toit des poids énormes précipités d'une

hauteur prodigieuse. Tel sera l'effet du

concours de votre Peuple au foulagement

des besoins de l'Etat. Ce ne font point

des circonstances propres a aliener les

eœjrsquiont entraîné la ruine du territoi

re , c'est une pure déception de principes
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etablis avant vous , justifiés par un succès

éphémere , vantés par des bouches véna

les ( * ) & par l'imbécilité humaine , tou

jours portée à répéter par écho ce qu'elle

n'entend pas. Rien ne pourroit à cec

égard dessiller les yeux , que l'excès-

des abus & le dernier période de leur

suite destructive. Mais nous y sommes ,

& l'instant du reméde ne peut plus être

différé. II consiste tout entier en un seul

poipt , c'est de rallier le Peuple a son

Prince , & de lui montrer son digne Maî

tre à découvert ; c'est de bannir touc

ce qui intercepte la correspondance direc

te entre la tête & les membres. J'ai tâché

d'en détailler les moyens dans le plan que

j'ose vous présenter. Je n'eus en vue fur

cela que d'éviter l'imputation de ne pré»

fenter que des remédes' vagues alors que

le mal est instant. C'est à votre Sageflè à.

en extraire ce qui peut convenir a l'har-

rnonie de votre Etat , dont je ne prétends-

point connoître les détails étrangers a cette

partie. Mais j'ose dire que la finance est

î'ame de la politique intérieure de l'Etat,

de laquelle seule dérive toute l'influence

de la politique extérieure.

Je finis par la recommandation la plu*

( * ) Appellant piliers d'Etat , des pilleurs d»

Royaume. Voyez (Economies Royales de Sully»

Nv
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importante de toutes : c'est que ,. íî Pot*

ireut frapper le coup si nécessaire contre la

Ferme ennemie , il faut arrêter de la mê

me main l'exaction qu'elle est en droit de

faire de ses arrérages , par laquelle elle

peut en un instant abymer tout- à-coup la

çultivation 8c le Royaume.

La Ferme a chaque bail a pris la précau--

tion d'acheter tous les anciens restes. Les

contraintes pour cet article , & celles qui

seront décernées pendant, le bail actuel

contre les redevables des droits concernant

la partie des domaines , font autant de.

contraintes arbitraires , où les droits font

au moins sextuplés , & entraînent saisies-

&. ventes fans délai avec triple droit. Les

fommes portées en ces contraintes ne peu

vent être évaluées & montent à des mil

liards. Dans la maniere d'exercer ses con

traintes , le Fermier est le maître, absolu..

Les. redevables , pour arrêter la vente de

leurs meubles & bestiaux saisis en vertu,

de ces contraintes arbitraires , font obligeV

de payer au moins le tiers des sommes de

mandées , en attendant une liquidation:

ordonnée par-devant les Commissaires dé

partis, & qui ne se finit jamais , attendu les-;

difficulrés & les dépenses des- poursuites ;

an sorte quelles redevables font forcés d'en,

gasser par des accommodemens toujours>

mtùneux 8c toujours avantageux aux EM?

mïeis».
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Si le Gouvernement faisoit cesser les

baux , aussi'tôt l'armée innombrable des

employés fondroit , le fer & le feu a la

main , sur les campagnes. Leurs poursui

tes étant générales dans tout le Royaume >

ils enleveroient en moins d'une année bien

au-delà du double des revenus de la Na

tion , arréteroient les recouvremens des au

tres charges , feroient cesser la circulation

& déserter entierement les campagnes.

ll est bien des moyens d'arrêter ce dé'

fordre effrayant ; & si l'on veut s'en tenir

aux formes reçues , il faudroit que toutes

ces contraintes sussent renvoyées par-de

vant des Commissaires qui liquideroient

gratis ces droits , & fixeroient un terme de

de six ou neuf années pour les payemens ,

qu'on repartiroit en six ou neùf termes

égaux.-

Pardonnez , Seigneur , à l'audace d'un

sujet qui le premier peut-être osa vous faire

entendre de telles vérités. Vous êtes trop

Grand par vos qualités personnelles 6c

trop éclairé pour ne pas sçavoir que la

preuve la moins équivoque de zéle pour

un Prince qui ne veut que le bien , est;

eelíe qui-lui montre de plus près la vérités
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POU R remettre sous vos yeux , Sei

gneur , le précis de tous les objet»

établis dans ces différens Entretiens r il faut

en résumer la substance : C'est ce que je

vais tâcher de faire.

Premier Entretien. Quand un Prince se

voit arrêté dans ses desseins par L'épuise-

ment imprévu de son Trésor , cela déno

te le dépérissement de ses forces réelles-

Ces forces consistent en la réunion assu

rée, des volontés libres de son Peuple

à. la íienne y & dans l'incorporation des.

facultés productives de ses Sujets, à celles,

qu'il croit lui appartenir plus directement ;

d'où s'ensuit que le dépérissement des.

forces signifie l'ébranlement & la disper

sion ruirieuse des volontés forcées par des.

causes dominantes , qui séduisent -le Sou

verain , & qui consternent les Sujets.

Pour rétablir le concours libre & stable

des volontés, il faut connoître quelestleur

Hiobile 8c leur aimant»

L'aimant naturel des volontés de l'hom-

me e st ion avantage. Connoissons ce que
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c'est que son avantage , & nous connoî-

trons la nature de cet aimant.

L'homme fait consister son avantage à

jouir librement 8c surement de sa person

ne , & des droits de jurisdiction qui y sont

annexés , de ses biens , & des droits de

jouissance qui en dérivent.

Les droits de jurisdiction consistent a

tenir sa place & à y être maintenu. Cha

cun en ce cas se pique de faire sa charge

naturelle qu'il tient de la Providence & de

sa position. Si au lieu de cela l'Autorité

suprême, dont tout l'objet en cette partie

doit être d'aviser à ce que chacun fasse vo

lontairement sa charge , prétend soumet

tre les fonctions & le génie œconomique

de ses Sujets a l 'autorité confiée à ses Pré

posés , elle envahit de fait la propriété mo

rale de chaque individu ; elle établit le

regne de l'oppreffion , qui entraine l'er

reur , le déreglement & la déprédation

dans I'exécution , l'inquiétude, l'allarme ,

la déception & la fraude de la part de

l'Opprimé.

Les mêmes désordres s'opérent par les

mêmes moyens dans les parties physiques

de la propriété.

La richesse ici-bas n'est autre chose que

la jouissance des fruits de la terre. Elle ne

les accorde qu'au travail , & personne ne

fe voue a ce travail , qu'il ne (bit assuré dm
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tond sur lequel il asseoir fon entreprise par

un pacte qui tient à deux, pivots , fureté 8c

liberté.

. L'homme ne compose point sur la li

berté de sa possession , parce qu'elle seule

constate 4a propriété , 8c que la propriété

est la seule chose qui attache l'homme à la

terre & à la patrie.

A l'égard de la sureté , c'est autre cho

ie ; l'homme sent qu'il ne. peut en même*

tems labourer & faire le guet ; d'où s'en

suit qu'il consent a contribuer à Rétablisse

ment & au maintien d'une force tutelaire.

C'est donc la vue de son avantage , qui

entraîne fon consentement. Plus vous lui

montrez d'avantage , plus vous vous assu

rez de fon consentement , & de sa contri*

bution qui en est le fruit.

La nature donc de cette contribution est

d'être intéressèe ; chacun cherche à donner le

moins & à retirer le plus. C'est l'opinion d'a

voir obtenu cette condition par le marché

fàic avec le Gouvernement , qui fait le point

d'appui le plus solide de l'autorité , quilui

assure l'amour des sujets, & le concours

de toutes leurs forces.

La politique œconomique consiste dònc

en ce que le Peuple paye le plus qu'il eft pof-,

£tble-y & pense payer le moins.- Payer le p!us',

qu'il est possible , c'est vous rendre le plus*

Á&: service possible. 8e. penser- payer* le=
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moins , c'est attendre plus de fa contribu

tion , qu'on ne l'estime en valeur.

Cela se peut en tout , puisqu'on voit k.

la guerre où il s'agit de contribuer de fa*

vie , disputer avec chaleur le poste le plut

périlleux , comme le poste d'honneur.

Quelle mal-adreflè de ne pas sça voir qualifiée

de la forte le poste le plus dispendieux en

fàveurde l'Etat., & de changer aucontrai-

re la nature de la contribution , en renver

sant les idées du contribuable , & le for

çant à sentir qu'il donne le plus Sc retire le

moins.

Les principes moraux font liés aux prin

cipes physiques , comme l'ame l'est au;

corps. Quand un Gouvernement sent de

la résistance & de l'épuiíèment sur le phy

sique de la finance , qui est le pécule , ili

doit être certain que les principes moraux,

d'union , de concorde 8c de confiance , ré

sistent égalemenr & participent à i-'épuise-

ment au même degré.

Plus le Particulier paye , & plus le Pu*-

blic dépense , plus auífi le peuple est heur

reux : Pourquoi cela ? C'est que la contri

bution du Particulier n'est autre chose que-

le service qu'il rend, au Public ; comme

aussi la dépense du' Public n'est autre chose

que la tutelle des Particuliers , ou la sureté:

de l'équivalent: qui doit leur, revenir. Si;

donc. le. tribut ap^eHifnance gésc. au. geu*
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ple , ce ne peut être par son étendue, mais

au contraire par le dérangement introduit

dans la destination , ce qui équivaut a dire

par fa diminution. Voyons comment s'o

pére ce dérangement.

Les besoins du Public consistent à avoir

les forces nécessaires pour remplir ses fonc

tions. Ses fonctions se résument en trois

points. C'est de pourvoir , i°* Al'abondan-

ce , qui comprend la subsistance & les com

modités. a0* Au repos , qui embrasse la

Justice , la Police , le bon ordre & les

mœurs. $°. A la sureté qui renferme la po

litique étrangere & la défense. Ces trois

choses vont d'elles-mêmes , & le Gouver

nement ne s'épuise que pour vouloir agir

dans le détail , tandis que son emploi natu

rel n'est que de veiller.

Celui qui laboure , fournit tout son tems

& toute fa peine à l'acquit du premier de

ces trois besoins de la Société. Si le Gou

vernement vouloit faire labourer les terres,

fous prétexte que le soin de la subsistance est

de fon ressort , il livreroittout al'impéritie,

aux régies fautives & infidelles , à la mé

sintelligence , audécouragement; il ferui-

neroit en frais , & intercepteroit le labou

rage. Cela se sent , mais cela doit faire. sen

tir aussi le danger attaché à la police ali

mentaire, qui met la main au soc de la

ebàxrue, aufli sacré que l'encensoir»
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U resulte encore de ceci , que tout travail

est recette pour le fisc , toute oifivité ejì dé'

pense.

La seconde portion des fonctions publi

ques , qui embrasse la justice , la police , le

bon ordre & les mœurs , va pareillement

d'elle-même , attendu que tous les hommes

veulent la justice ; que tous les hommes

conviennent entr'euxdece que c'est que la

justice : que la Police & le bon ordre ne

font que des régles de détail, qui constatent

son exercice , 8c que les mœurs ne font que

les gestes & le tableau de son regne vo

lontaire.

II ne vous reste à cet égard qu'un foin

de direction , facile en ce que vous êtes le

Maître des opinions , Sc tendant vers un

objet de la derniere importance pour vous,

qui dérive d'un principe certain , à scavoir

que la vertu ejì en recette pour votre Trésor ,

& le vice en dépense ; que les gens de bien

font à votre décharge, & les corrompus k

votre charge.

Le troisiéme point de la charge publique,

qui est de procurer aux sujets la sureté,

qui renferme la politique extérieure & la

désense, va de lui-même encore. Votre de

voir à la vérité est d'action en ceci , au lieu

qu'il n'étoit ci devant que de jurisdiction ;

mais tous tendent naturellement ici vers le

point que vous leur marquez , pourvu que
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Je principe de leur obéissance soit soigneu

sement conservé.

La visibiiité du danger & de l'attaque fait

que chacun court aux armes & à la défense.

L'union intime de vos intérêts avec ceux

du public fait que chacun se portera avec

ardeur à servir vos intérêts. Voilà le priïi-

cipe qui vous assure du concours entier de

toutes les forces réunies de votre peuple en

cette troisiéme partie de votre charge , ainfî

que dans toute autre , pourvu que vous ne

détourniez point cet emploi de son objet

naturel & visible. Eh ! pourquoi le vou-

droit-on ? puisque tous vos intérêts font ini

féparablement unis à cet objet , le bìm

public.

Après ce développement des raisons quî

font qu'un Prince fè ruine en proportion de

ce qu'il substitue le pouvoir arbitraire aux

principes moraux & physiques , principes

immuables d'union 5c d'activité , qui fai-

foient concourir l'universalité de ses sujets b

fa puissance , nous allons traiter de la retri

bution en général.

Second Entretien* Nous venons de dé

montrer , que le principal de la centribu-

tion consiste en travail , en vertus civiles ,

& en honneur fondé sur l'amour du devoir j

il faut maintenant en considérer l'accel-

foire.
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II est convenu' que chacun de vos sujets

remplit vos coffres en vaquant à ses pro

pres intérëts. Laiísons un instant l'intéréc

public pour confidérer l'intérêt particulier;

car ces deux intérëts ne sçauroient subsister

que l'un par l'autre.

L'intérêt particulier , avons-nous dit ,

demande subíistance , bon ordre, & sureté.

De ces trois besoins , le premier est le plus

1 impérieux.

ll demande que , fi vous déplacez un

particulier , vous fourniííez à fa subsistance.

Tel sut le principe de la solde , subsistance

uniquement , 8c non récompense du travail;

puisque tout le monde doit concourir au

bien Public , doit au Public son travail

gratis.

S'il est des différences dans là solde, c'est

relativement a la plus grande dépense qu'e

xige l'emploi du soudoyé. Telle fut la dis

tribution primitive dans les différentes at

tributions départies aux divers emplois des

hommes fixésaux services publics , à l'exer-

cice du culte , au gouvernement de l'Etat,

à la défense de la Patrie ,.à L'adminilìration

de la Justice dans les Tribunaux , Sec. on

voit que ces différens emplois ont été dotés

en raison de la dépense & du déplacement

qu'ils exigeoient.

Ainsi donc la solde n'est point gain , elle

est moins encore récompensé , elle est feu,-.
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lement subsistance & dédommagement.

C'est un point qu'il est très-important de

ne pas perdre de vue.

En quoi donc consiste la récompense ?

En contentement de toi même , en gloire

6c estime publique, fruit intérieur & exté

rieur de la vertu , dans l'accomplistèment

des devoirs qui ont pour objet la Religion,

la sureté & î'administratioa publique, le

bien général & la prospérité de la Nation.

Ce genre de monnoie le multiplie à infini ,

en raison de ce que le travail est plus dur ,

plus périlleux, plus intégre, plus désinté

ressé , & àg ee que le service qui en résulte

est plus ou moins recommandable.

Cette récompense va d'elle mêmeselon

les régles de l'équité , si quelque force

majeure & dépravée n'en opére le ren

versement.

' Si l'on attribue a la dignité ce qui ap

partient au service , & au titulaire , ce qui

appartient à la dignité , bientôt ces attri

butions usurpées , confondent la considé

ration & le salaire. La considération tou

jours libre rougit de fa méprise & fuit ; il

rie reste alors que le salaire , qu'il faút dou

bler 8c tripler , puisqu'il doit remplacer la

récompeníe. Or cette déprédation en rétri

bution va à l'infini. On ose sur cela pré

senter l'exeinple- du Souverain lui-même ;

d'où l'on conclud qu'en proportion de ce



RÉSUMÉ. 3op

que l'intérêt public & le délie du bien pu

blic animeront tous les employés à l'on ser

vice , les ressòurces & la richesse d'un Etat

seront immenses; en raison aussi de ce que

l'intérêt particulier sera le mobile des fonc

tions publiques, la corruption, la pauvreté

& l'accablement seront extrêmes.

On discute ici quatre classes d'hommes

bornés au simple salaire de subsistance

dans un Etat. La premiere , est celle des

Ouvriers , Colons & Artisans ; la seconde,

celle des Ouvriers employés aux travaux

publics, aux services domestiques; la troi

siéme , celle des Soldats soudoyés ; la qua-

triéme,celle 'des Ouvriers qui lubsistentpar

la vente de leurs ouvrages à l'Etranger.

Le Public donc ne doit à ses Agens les

f)lus nécessaires & les plus dépourvus , que

a subsistance , & ne doit rien à l'oisiveté

répréhensible. Mais à quel point seroit le

désordre ,si l'on soudoyoitdes emplois qui

oe~seroient point remplis, ou qui seroient

nuisibles , & si l'on en étendoit plus ou

moins les émolumens au gré de la faveur

ou d'une habitude fatale. Dès-lors la vertu

ne seroit plus qu'un nom , la modération

qu'une idée , & le désintéressement que

rnal-adrefle ou fausseté.

Les deux Entretiens précédens ont dé

signé , comment le dérangement de la fi

ance pécuniaire ne scauroit provenir que.
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du desordre de la finance morale. Nous

allons passer maintenant aux détails qui

concernent cette premiere , considérée de

iîos jours comme le seul objet en ce genre.

Troisième Entretien. L'Etaf a besoin d'une

multitude de services méchaniques ; 8c

ceux qu'il y employe , ont besoin de sub

sistance. Cette subsistance doit être fournie

par l'universalitédes Sujets , puisqu'elle est

employée au service de tous-

Quand je dis de tous , bien entendu que

pour fournir , il faut avoir.

Tous les hommes font sujets a l'Impôt

dans l'ordre de contribution personnelle

que j'ai énoncé ci-dessus en traitant de la

finance morale. L'Etat donc dérang'erok

ses propres fonctions, s'il dérangeoit touc

ouvrier quelconque de son travail. Le sa

laire qu'il offre, doit simplement attirer

les hommes qui n'ont pas d'emploi. Ce sa

laire est en pécule , & ce pécule lui doit

Être fourni parles hommes poffédansbien,

& non par les hommes salariés qui n'ont

aucune propriété.

L'exemple tiré de la premiere contribu

tion , & directement d'institution divine ,

îious montre sur quelle nature de choses

uniquementon peut asseoir dans les Nations

agricoles la demande de la contribution

^u'on appelle imposition. C'est fur les pro
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duits de la terre , qui seuls font desbiens.

Mais ces produits se doivent, i0' A la

subsistance de ceux qui les font naître. i°-

A la subsistance de ceux qui les façonnent.

30. A celle de ceux qui Jes voiturent ;

ce qui comprend Agriculture , Industrie &

Commerce. Toutes ces parties fontde droit

franches , libres & immunes.

Avant d'extraire la portion de l'Etat fur

les biens des Citoyens , il faut prélever les

frais de tout genre.

C'est donc sur le produit net , qu'il faut

asseoir la quotité déterminée pour les be

foins de l'Etat.

U est nécessaire, non-seulement pour le bon

ordre & la prospérité , mais encore pour

Tordre indispensable , que les revenus de

l'Etat soient a$s de maniere qu'ils croissent,

ou décroissent en raison de ce que les reve

nus des Sujets croîtront ,ou décroîteront.

II faut que le Gouvernement , seul juge

des besoins politiques, le soit aufll des be

foins physiques , pour avoir dans ses mains ,

le poids & la balance. Sans cela tout est

vague dans les projets , tout est illusion

dans le recensement des moyens qu'on croit

pouvoir employer à leur réussit*. Le songe

- est pénible , & le réveil désastreux.

Le seul reméde pour arrêter la cause de-

ce mal , c'est que les revenus publies soient

dans TEtat ce qu'étoit en Egypte la mac*
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que où l'on jugeoit , par la hauteuF des dé

bordement du Nil , quelle devoit être la

fertilité de l'année. II faut pour cela que

l'imposition porte uniquement sur les pro

duits nets des biens-fonds , & non sur les

frais qui les font naître , sur ceux qui les

façonnent , ni sur ceux enfin de leur ex.

portation.

Pour former des produits nets , il faut

que les produits des terres ayent une va

leur vénale. Celle-ci ne peut être apportée

que par le Commerce. Nous allons traiter

de l'influence que ces deux agens , le Com

merce & l'indujîrie , ont sur la prospérité

de l'Etat, & de cet examen naîtra la dé

monstration de la nécessité de leur pleine &

entière immunité.

Quatrième Entretien. Le Commerce 8c

l'Industrië donnent seuls aux biens la qua

lité de richesse. L'Etat ne peut prélever ses

revenus, que íurce qui est richesse; d'où

s'ensuit que le fisc aveugle qui pése sur le

Commerce , attaque le précurseur néces

saire de la vraie finance.

On nesçauroit même dévaster un terri

toire naturellement fertile , que par-l^. Les

ravages résultans de la guerre ou de tout

autre brigandage violent , font passagers ;

8c peu à peu le fol renait de ses propres

ruines. M ais le brigandage fiscal anéantie
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les valeurs , en déroutant i€ur agent ; óc

retombant ensuite sur les terres isolées , ne

les abandonne que forcé par la désertion

de tous les Colons & par ia stérilité ab

solue.

L'hommenepeut pourvoir à sa subsistan- -

ce , que par un travail opiniâtre & conti

nuel : mais il n'estime pas assez fa propre

subsistance , pour se condamner à ce tra

vail par ce seul motif; & s'il n'étoit excité

que par ce motif, bientôt le travail se bor-,

neroit à satisfaire aux besoins rigoureux.

De cet arrangement avec l'indigence , ré-

sulteroient nécessairement le détachement,

l'indissérence & la diísolution des liens de

la Société, la ruine de l'Etat, & la dégra

dation de la Souveraineté. L'océan des dé

sirs est l'élement de l'activité humaine, re«

compensée par la jouissance. Plus il entre

d'objets combinés dans son espoir , plus

elle redouble d'efforts & d'action , pourvu

que le Gouvernement ne porte aucune at

teinte aux conditions qui entrent danscette

combinaison.

Le Commerce est le colporteur des be

foins des hommes. II estl'aiguillon de leurs

désirs , & par-là même de leur travail.

Si l'importance & la nécessité de l'im-

munité du Commerce n'avoient été prou

vées ci-dessus , cette analise simple de ses

propriétés en feroit la preuve complette.

O
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Faussement on ajoint au premier réveil

fur les avantages du Commerce, l'idée de

se les approprier exclusivement ; on n'a sait

que forger pour ses voisins des lxens , dont

on s'est enchaîné soi-même. :

Ces. fauflès & absurdes mesures ont été

la suite de l'e'rection des affaires du Com

merce en affaires d'Etat. Le Commerce

venoit de lui-même chez les Nations , dont

le Gouvernement n'étoit que militaire ,

pourvu .qu'il ne fût , ni turbulent , ni op

preíseur, & qui méprisoit d'ailleurs toute

profeslîon mercenaire. U a éte banni en

régle par les erreurs & la gestion déplacée

des Gouvernemens , devenus directeurs du

Commerce.

Les Commerçans les plus profitables

dans un Etat , font ceux qui y offrent le

meilleur prix de ce qu'ils y achetent , & qui

y procurent à meilleur marché ce qu'ils y

vendent.

II n'est de vrai Regnicole que celui dont

le bien & l'état ne peuvent échapper à la

Société.

Tous les avantages qu'on attribue à

l'existence exclusive du Commerce préten-.

du regnicole , se trouveront au ^centuple,

dans Timmunité & la protection du Com

merce univeríel ; & les Commerçans de

#qs propres Ports y trouveront l'avantage
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d'être plus voisins du séjour de la liberté

& de l'immunité de son agence.

Au lieu de cela, notre politique intérêt

fée en ce genre nous ht des ennemis de nos

plus utiles' serviteurs, & des plus œcono-

mes & actifs Négocians de. l'Univers , à

qui nos produits iervoient de canevas , en

même temsque leurs concours donnoit une

valeur constante à nos produits.

L'espric exclusif, après avoir cantonné

notre Comm&rce , a voulu encore le subdi

viser au dedans- Par-tout , demandes de

priviléges , exclusions , prohibitions , ex

ceptions , formes gênantes & exactions :

par-tout , obstruction des valeurs , & op

pression de la liberté naturelle.

Une des suites de cette déception de prin

cipes a été Àt regarder la fabrication com

me un objet de premiere importance à la.

prospérité d'un Etat agricole.

Si l'on considére la fabrication du côté

des facilités qu'elle procure au Commerce,

seul principe vivifiant de la cultivatiòn , ort

«st dans le vrai ; mais la mettre au premier

rang quant aux élémens de la prospérité ,

Îjarce qu'elle attire & conserve l'argent dans

'Etat , c'est renversement d'êtres , c'e^i

«rreur.

Tirez ks métaux des mines inépuisa

bles , & faites les entrer par lingots & par

tonnes dans l'Etat, cet argent n'ydemeu

O ij
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rera qu'autant qu'il trouvera à serépandre

sur des parties de richcíTes réelles.

Dans le désir d'envahir le Commerce &

de s'en approprier tous les profits , sut en

globé eelui d'attirer toute l'industrie. On

ignora , l'on ignore encore , un principe

œconomique de la plus constante vérité, à

sçavoir j qu'il vaut mieux vendre brutes les

matières premieres , que de leur faire perdre

fur le prix de la premiere main enfaveur des

Manufactures , qui n'ont d'autre objet paur

le profit que le prix de la fabrication ; profit ,

qui dans le vrai , n'efl que la rentrée du prix

qu'elle a couté. Les Marchands de vin , par

exemple , se sontils jamais avisés de perdre

fur le prix de leurs vins , en faveur de la

distillation de l'eau-de-vie ?

L'industrie & le Commerce regnicole,

ne peuvent être avantageux à la Nation ,

qu'autant qu'ils s'exercent à son profit Sc noq

a fa perte. C'est la pleine liberté entre les

vendeurs & les acheteurs, & leur concur

rence , qui en assurent le bon emploi dans

un Etat agricole.

Ces foins nouveaux du Gouvernement

en faveur de la main d'œuvre , s'égarerent

encore dans leur direction. On crut que les

Manufactures les plus précieuses devoient

avoir le pas sur les plus communes & sur

' celles qui fabriquent les matiéres premieres

pays. On oublia que les Manufactures
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grossieres , les Manufactures de nos laines ,

iònt celles qui fournissent le plus à la con

fommation ; celles en conséquence , dont

la cultivation reçoit le plus d'activité , 8c

l'Etat le plus de richesses.

Ces Fabriques brillantes & privilégiées,

épuisées d'une part par la décoration , 8c

de l'autre grevées par le fisc, ne se soutin

rent qu'à grands frais du Gouvernement ;

6c detous cesfrais , celui qui parut le moins

couteux , ce sut l'excliisìon de l'achat de

toutes marchandises de main d'oeuvre de

Fabrique étrangere.

C'est alors que la même main qui avoit

attiré l'Industrie dans l'Etat , scella le dé-,

cret de son bannissement. En effet, ce n'est

point à la consommation à arriver à l'In

dustrie, c'est à l'Industrie à se présenter a

la consommation. Ces sujets privés de l'in-

fluence de l'Industrie universelle , & livrés

à la pauvreté , par la prohibition du Com

merce chez eux, ne purent atteindre aux

prix des matiéres étrangeres ouvrées dans

notre pays. On vit la consommation cesser

& couper le nerf aux Manufactures. Le

mauvais effet des prohibitions nécessita de

plus strictes prohibitions , & même les pro

hibitions d'exploitation des produits de nos

terres. Les non-valeurs de nos productions

firent naître d'autres prohibitions , celles

de planter des vignejs & de défricher les

Oiij
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terres devenues incultes ; & conséquem-

ment accélération de ruine.

On fit plus encore : on introduisit les pro

hibitions au dedans, on inventa des corps

& maîtrises, on cantonna l'Industrie , on

íurchargea la main d'œuvre de plus en

plus.

Le mauvais effet de tant d'erreurs ac

cumulées , qui toutes concourent a dessé-

cher le territoire de l'Etat , & a le priver

des vraies richeíses , des richessès naissan

tes , ne peut être arrêté qu'en tranchant le*

nœud Gordien , & en rendant tout-a-coup

à ces deux parties la liberté naturelle &z

éntiére , d'où dépend leur existence.

Ce changement est simple autant que né

cessaire. Avant de détailler la maniere dont

il peut s'opérer , achevons de découvrir la

fource entiére de nos maux ; nous en trou

verons le principe primordial dans le ta

bleau des inconvéniens inséparables de la

forme de perception des revenus du sise

usitée dans vos États.

Cinquième Entretien* La contributior*

du Citoyen au Trésor Public est un tribut.

Comme tel , il doit être offert par le con

tribuable.

Les Magistrats doivent en fon nom le

présenter au Souverain. Les Ministres »

îbus les ordres du Souverain , en doi
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vent faire la, diípensation & l'emploi.

Tout ce qui s'introduit entre ces rapports,

'qui ne íçauroientêtre trop rapprochés , met

la hache dans le corps de l'arbre politi-

-que.

- Tel est le principe- de l'aversion de tous

les âges ik de tous les peuples pour les Fer

miers des revenus publics.

. . Les Fermes particuliers n« font utiles 8c

autorisées qu'en ce que le fond & le Pro

priétaire gagnent a l'intervention du Fer

mier. Lcpremier.n'a'ffermequele champ,

qui féroit stérile1 sans'la' mise desrichesses

-du Fermier y qui; le fécondent , 8c par ìeí-

quelles. ce dernier est copropriétaire avec

Je prernièi de l-a- -valeur du terrein qu'il

fertilise; Ainsi le^profitest fondé sur la réu

nion de ces-daux'-genres de richesses» Lè

Pcopsiétadre tira ua revenu que lui pro-

^chítD'iai'-ricHaflej-d.uf Fermier , 8c eelui-ci

tire i^ar:le-' produit de fa richesse un profit

du champ du Propriétaire.

Loin que ces conditions puissent se ren

contrer dans l'agence du Fermier des re

venus publics , il ruine au contraire indif-

pensablement le fond; d'où s'ensuit la rui-

ue du Propriétaire , la ruine du Public ,

base néceflàire des odieux profits du Fer-

mier»

Pour fasciner les yeux du Gouverne»-

ment & du? Peuple , il,est de l'interêt d«e

Oiv
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Fermiers publics de détourner l'imposition

de son vrai point d'appui, qui est le pro

duit net des terres. Une impoíition de cette

espéce ne demande qu'une recette; pour

donner lieu à la Ferme & à des adjudica

tions faites en aveugle, il faut que i'impo-

iìtion soit établie fur des objets , dont le

Fermier seul connoissele véritable produic.

De-là les levees sur toutes les parcelles de

consommation , de circulation & d'action

possible. De-là l'atttibution exclusive aux

Fermiers de la vente de certaines denrées

nécessaires àli vie , 8c par eux survendues

ìt un prix excessif. Dès-lors occasion d'en

tretenir des Armées pour couvírir les fron

tieres des pa.ys prohibés aux dons de Ja

nature , signal d'esclavage sur tout le terr-

.ritoire , Prisons, Galeres , Gibets & Tri

bunaux patibulaires accordes à la lcruauté

des Traitans. De là la perturbation & l'ef-

froi de tout le Commerce , libre de fa na*

ture, & fugitif si tôt qu'on lui présente des

chaînes. De-là enfin le desiéchement entier

du territoire , qui ne pourroit que fournir

des récoltes proportionnées à la foible con-

iommation d'un petit nombre de Cultiva

teurs , si le privant de l'influence du Com

merce , on cefsoit au moins de lui deman

der des tributs , mais qui se trouvant obli

gés de fournir à l'avidité des Fermiers déjà

íéçus par l'expatriàtioo du Commerce ^.ïp
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voit en proie au brigandage armé de toutes,

ses sureurs , & ne fournit plus d'autres res

fources aux malheureux Colons , que des

chemins pour suir & s'expatrier.

En effet , au défaut du produit des ex-,

torsions sur le commerce , qui diminue

chaque jour , ainíi que les consommations ,

le Wampire universel se retourne , & at

taque le petit nombre de propriétaires at

tachés encore à des restes de produits ex-

pirans : on tarisse, on vend tous les servi

ces que le sujet a le plus de droit d'atten

dre de son Souverain. La Justice , les Ac

tes , tout enfin devient sujet à des droits

mal établis , mal expliqués , susceptibles

d'extensions , de révisions 8e de tortures ,'

& plus le désastre qui résulte de ce régime

cruel est considérable , plus le Fermier

exige, & plus il profite & devient impor

tant. Mais plus il exige & plus il profite ,

plus il hâte les progrès de la ruine du Sou

verain & de la Nation.

II a mille moyens d'intéresser l'autorité.

i°* Les besoins du Gouvernement a0, La

jalousie de l'autorité méme , qu'il sçait ex

citer a propos. }°* La prévention des Ar

bitres du Gouvernement ; leur accable

ment , provenant de la multitude des dé

tails ; la foiblesse & l'éloignement des op

primés. 40. La corruption méme , la parti

cipation a ces injustes profits , & fa propre

«r

O v
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richesse, qui le rend important dans Î*E-

tat , à raison de ce que la misere y a plus

corrompu les mœurs , & introduit l'eíprit

de vénalité & de dissipation. Tout con

court enfin à persuader le Souverain que

plus il enleve à ses sujets, plus il augmen

te ses revenus. On lui compare son Royau

me à un pré , & on lui sait entendre que

plus on fauche Pherbe près de fa racine ,

plus elle repousse avec force. On se garde

bien de lui fake remarquer, qu'il ne suffic

pas de moissonner les productions alimen

taires & d'exportation , mais qu'il faut la

bourer , semer , faire naître les richesses

par les richesses.

II suit de tant de causes combinées , que

le territoire doit tomber dans un état de

dévastation absolue. On augmente le nu-

méraire de l'argent , on montre au Souve-

íain l'état de ses revenus , fans le comparer

ni avec la réalité des valeurs vénales , ni

avec la diminution des produits du fol , 8c

fans lui dire qu'il n'est riche qu'en dénomi

nations ; tandis que son trésor est en effec

surchargé de dettes& d'arrérages , & épui

sé par la nécessité de solder les restes entiers

de fa Nation , puisque de Propriétaire ou

de Cultivateur , tout est devenu valet , 8c

qu'à tout valet il faut des gages.

Le moment des dépenses extraordinaires

arrive. Tout ne se soutenoit que par ua
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certain courant , tout est forcé alors dans

'ses parties, & tout s'ébranle à la fois: les

.Traitans & Usuriers , pour acheter au plus

vil prix les restes du sang du peuple ; leurs

confreres employés dans les détails , pour

.détourner toutes les parties de dépense de

Jeur véritable objet*,- pour en 'acheter Ten-

treprise , en frauder l'exéoution , & s'en

approprier les profits; 8t l'Etat dégradé 8c

abattu se foumet langoureusement aux

conditions que ses Financiers lui imposent.

- L-épuisement alors arrive en un instant

à son comble : !es -Edits rie sont que des

prétextes d'exaction , & le peuple ne peut

plus riert fournir de-réel. Les coffrés du

Prince , percés de toutes 'párts , ne font

plus même capables dè sérVif -d'entrepôt

momentané. La science des ressources a

pris la place de la- science- «économique.

On épuise les emprunts ; on vomit des créa

tions de charge ; on engage en un- .mot

i'Etat , les Sujets , le Prince , lâ loi , les

mœurs , l'honneur j on s'empare des obli

gations de payement entre les Citoyens ,

on renverse fout enfin-, 8c l'on arfive.a cfí

terrible périotte oiV ìé Gtrtivèrtierïlent n'eÊ

pere plus-riPri âeï hçàrtthès , 8c où les hom>

mes n'espérerít plus- rien du Gouverne

ment : fatale époque-, où le souffle d'un en

fant peut renvérser des Etats.

-- T*He est la marche-, telles sonc íes'con*

N Qvj
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séquences de Terreur énorme d'interpòíêr

une agence quelconque entre la contribu

tion des Sujets & la recette du Souverain.

L'exemple.de tous les âges & de tous les

Empires en est la preuve. Par-tout les Fer

miers publics orit acheté du Prince la Na

tion,. 8c détruit enfin, la Nation jie Prince

8c eux-mêmes. ; '[ ■ „ . ,* ,u , -..'i .. . .

II s'agit maintenant de proposer la forme

d'administration qui peut & doit rempla

cer cette forme meurtriere.. Nous en trai

terons après avoir discuté les principes gé

néraux de l'imposifton. 1 . .'. . ) ii,: . ..

' - . y . ' ; ".>.<.

$ixi/tn?lEìttretieK. La; question la plus

importante à traiter en matiere d'irapoíi-

rjon , est.de.sçaYoir siTautorité souveraine

& absolue irn,pljque le droit d'wnpQser sur

les peuplesJans j'intervention de! kur con

sentement;.,

Quand je parle ici de droit vis-a^vis mon

souverain Maître j il.ne s'agit pas de droit

juridique , de droit légal , mais de droit de

paternité , du droit qui n'implique pas con

tradiction avec resiè,nce même de la Sou

veraineté, fql seroit un droit indéterminé

íi la moisson , qui ne peut se concilier avee

Tétat de sûreté de celui qui laboure & qui

seme ; car sans cet état de sûreté, on ne la

bourera point, on ne íeroera point, & le

droit, indéterminé du Souverain a m.pi£.
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son seroit une fiction. Ce n'est point dans

Tordre civil ou public que je puise mes

principes ; c'est dans la nature même des

choses , dans la compatibilité , ou daní l'in-

compatibilité physique des conditions hu

maines , 8c non , idis-je , 'dans la constitué

tion morale 6c positive des fociétés , tou

jours íujette à des interprétations & à des

discuísions qui répugnent à la soumiísion

des Sujets & à la dignité du Monarque.

Les intérêts mêmes du Souverain* bien en

tendus suffisent , selon moi , pour assurer la

prospérité & le bonheur des Sujets ; capil

est évident que plus cett& vérité fera déve4

Joppée & approfondie , plus tlle feta déci

sive.

D'après des principes si invariables , il

est donc facile de démontrer que certaines

prétentions outrées, 8c en apparence si fa

vorables à l'autorité , ne peuvent se rap

porter à l'ordre suprême de la souveraineté

Monarchique. C'est par le fait qui en ré

sulte , que les Flatteurs & les Dépositaires

du pouvoir , toujours attentifs à so préva

loir des foiblesses des Princes, les: précipi

tent vers l'arbitraire, dont le terme est le

despotisme, c'est a dire, l'extinction de la

Monarchie , & l'esclavage du Prince de la

Nation.

Un Souverain qu'on a poussé à éteindre

les droits naturels de son Peuple > n'a pu
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parvenir- à te pointfatal que.par la coopé

ration d'une force militaire , qui dès-lors

devient predominante , & qui l'enchaîne

lui-mêrrie après ravoir abattu la Nation. Le

Despote vpudroit, en vain se rétablir dans

la souveraineté Monarchique , & regagner

l'autorité absolue appuyée par les loix ; les

forces mêmes du despotisme » ces forces su

périeures au Prince & à la Nation , s'y op-

poseroient violemment. Borné à disposer

arbitrairement du sort de quelques escla

ves qui : l'entouréac ^illest d'ailleurs forcé

desuiyre , pour, tous principes de Gouver^

nement , la regle tyrannique à laquelle lui

pu ses prédécefíeurs, se font imprudemment

livrés ; & l'autorité légitime , & la puissant

Ce motrice que les loix &Tobéislance des

sujets libres assurent au Monarque , font

dés biens auxquels le Despote est à jamais

forcé de renoncer. Les exemples de cette

dégradation de la souveraineté monarchU

que ne doivent pas fixer nos regards sur

J'Afie , sur l'Asrique , &c. Nous devons

nous reísouvenir que tous les pays de l'Eu*

rope ont subi de pareilles révolutions pa«

de pareils égaremens. . ,

, Cet état déplorable pour lesPeuples Sc

pour leur Maître, n'est autre chose que

í'extinction de toute propriété dans l'Etat.

Le droit d'imposer est le droit d'enlever

Une portion durevenu. Si ce droitestiadé
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fini & attribué à un seul , celui qui en est

revêtu a le pouvoir d'enlever tout le reveJ

nu. Celui qui prend tout le revenu , enlevé

de fait le fonds. Donc le droit indéfini d'im*

poser éteint toute propriété.

II suit de ceci , que le droit d'imposer à

Yolonté , est le plus grand & le dernier pas

vers le despotisme , état destructeur de la:

Nation & de la Souveraineté.

A considérer la chose du côté du droit

naturel , on trouvera la même monstruosi

té. Le fisc ne sçauroit avoir de titre plui

avantageux que celui de copropriétaire

dans l'htat. Or le propriétaire direct trou-

veroit-il lui-même un cultivateur , un mer-

cénaire qui prêtât la main à la cultivation

de fon champ , sans sçavoir à quel titre

ôc fous quelle condition fixe il vend son

travail & sa sueur ? L'Entrepreneur de la

culture , Propriétaire ou Fermier , vou-

dra-t-il en faire les dépenses , fans être

assuré de trouver dans la moisson son dé

dommagement 8c sa rétribution .? Le finv

ple Propriétaire fera-til les acquêts , les

réparations & les améliorations des biens

sens la fureté d'un revenu proportionnel

au prix de l'acquifition & des ouvrages

qu'il fait exécuter ? L'argent est immune ,

& les profits de son emploi doivent être

assurés dans un pays i autrement on le

posCeroit dans le pays , où l'on pourroié
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l'employer avec sureté. Dès-la , le droit

d j Souverain ne dépendroit-il pas de la.

prudence de celui qui possede le capital du

prix de l'acquilìtion , & des dépenses

qu'exige la cultivation? Si donc je ne sça-

vois pas ce que le fisc doit prélever fur'

ma récolte , j'ignorerois toujours si le

terrein , & la récolte dont je fais les avan

ces , font a moi , & s'il me convient de

risquer pour des richesses incertaines celles

que je possede avec sureté. Or comment le

fçavoir , si le fisc est à chaque instant le

maître d'accroître là quotité de fa portion r

Ce droit arbitraire n'exisseroit donc que

pour s'anéantiroit lui-même.

Le fisc , dit-on , n'enleve que pour ren

dre , & que pour dépenser. Les revenus

dès-lors rentreront annuellement dans la

circulation , & feront vivre de la forte

toutes les Classes de travailleurs.

C'est-à-dire , que nous n'aurons alors

qu'un Propriétaire universel , qui au moins

devroit conserver aux Cultivateurs la pro

priété des richesses de l'exploitation. Mais

que résulteroit-il de cet arrangement ?

i°. Que ce Propriétaire n'ayant qu'une ré

sidence , il n'y auroit qu'un centre de dif

tribution. 2.0. Que tous quitteroient leur

emploi pour venir bourdonner auprès de

ce Propriétaire , & le piller en toutes ma

nieres. j°. II meneroit tout par ses Agens ,
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animas de leur intérêt particulier & dé-

pourvus de tout intérêt civil ; leur admi

nistration ne seroit qu'une spoliation , ou le

pillage des richesses de la cultivation , &

par conséquent l'anéantissement des revenus

de ce Propriétaire universel de sessujets, 8c

de fa fatale propriété & souveraineté. 40.

Les Agens corrompus tolereroient la cor

ruption des autres. Tout se tourneroh

du côté de l' usure , du luxe , des riches

ses clandestines &- indépendantes du Maî-

ire; , des revenus d'intérêt d'argent , du

'commerce ambulatoire , de la jouissance

£c de l'habitation précaires , infiar JudœO'

rum. 6°. Tous ceux qui voudront lè faire

.une fortune solide , placeront leíirs riches

ses au dehors. 7°.- L'agriculture étant dé

truite 'par la' spoliation des moissons & des

richesses visibles de la cultivation , lespro1-

«ductidns alimentaires manqueroient. On

íâcheroit en vain d'en faire naître par là

culture ingrate & forcée des Colons escla

ves , privés de courage & d'intérêt à la cho

se , le produit fourniroit à peine aux pre

miers besoins des Satellites du Maître.

:S°. L'enfance & la caducité du Maître fe-

.roient également exposées à toute forte de

désordres. f>°. La Noblesse qui ne pourroit

avoir d'autre état que celui de mercenaire

soudoyé , abandónneroit le - Proprétaire

çrivé de revenus & de ressources , pour
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.défendre une propriété passagere , qui lui

seroit bientôt enlevée par les Puiifances

voisines. Cet Etat ne seroit pas même un

Etat de Despotisme » mais un Etat de dis

folution 8t de révolution. io°. La Magis

trature ne seroit plus qu'une ombre ; la

Justice seroit vénaie ; les Loix dégénére-

roie.nt en chicane , & la Société en anar

chie. Les Commerçans seuls , qui

pourroient se conserver quelque fortune ,

neconsidéreroient plus le territoire de l'Etat

que Gomme une étape , & íe garderoienr

bien d'y établir leurs richesses, t-z". Uop-

preision ayant appris au reste du peuple dé

concerté le secret de boire dans fa main , il

s'abandatHiefoit 8 U paresse 8e à la misere»,

.& le tabJeau de l'Etat ne. oonferveroit;pdus

que le quadre facile a rompre par lembir»-

xlre effort étranges», 1. . [:."'. i

En utl mot , un Etat où le tribut enlé-

veroit fans mesure le revenu du territoire s,

& où l'autorité s'étendroit sur la propriété

des biens & fur les richesses d'exploitation ,

seroit un Etat- e-ft pleine anarchie , sans

consistance & fans durée. II y a err touc

pela des dégrés , & le moindre dégré est

toujours un dégré de dépérissement , & fa

continuité un accroissement, progreísif de

destruction»

De la prescription du droit illimité 8c

isolé d'imposer ; arbitrairement ,. resulte.
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celle du droit de répartir arbitrairement

les impositions , mêmes légales & consen

ties. Certe tyrannie exercée sur l'individù ,

seroit plus dangereuse que celle qui s'étend

sur l'universalité , comme laissant moins

d'accès au recours.

En un mot, l'arbitraire ici bas n'est bon

a rien , & est nuisible à tout. Ce qu'on

appelle loi , ne sut de tout tems fi sacré »

que comme s'oppofant à l'arbitraire , & si

utile, qu'en vertu de ce qu'elle le bannit.

Je dis plus , l'arbitraire absolu ne peut mê

me exister , & celui qui prétendroit être

seul l'instituteur, le Dénonciateur & l'Exe';

cuteur de la loi , seroit forcé de s'asservir

aux regles d'une forte de raison dans l'inf-

titution , a celles du langage dans le pro

noncé , à celles enfin qui font agir la force

dans Pexécutton. .

Tout roule donc sur des regles. En quoi

éonsistent les regles de l'imposition ? Dans

deux points principaux-, a sçavoir , regles

quant à l'assiette de l'imposition , regles

quant a la maniere de la perception. Trai

tons d'abord du premier point.

Sur quoi peuton asseoir l'Impôt ? Nous

avons dit que le travail étoit tout entier à

l'Etat ; il ne peut prélever sur lui-même ,

il ne peut donc imposer que sur le produit;

c'est à-dire , sur les dons annuels de la Na

ture , sur des richesses renaissantes , qu'elle!
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ajoûte annuellement aux richesses organi

ques de lEtat ; car il n'y a que ces deux

choses , travail dispendieux & produit net.

Le travail comprend l'agriculture l'in-

dustrie & le commerce. Ces trois choses

embrassent leur canevas & leurs outils

leur canevas , a sçavoir, lesquatre élemens;

leurs outils , àfçavoir , les hommes , leurs

facultés accessoires, leur subsistance &tous

les ouvrages de leurs mains pour la con

fommation , pour les commodites & pour

le transport. Toutes ces choses ne sçau-

roient être imposées fans que l'Etat ne re

prenne sur lui-même.

Le produit provient de deux Agens

combinés. Ces deux Agens font le travail

dispendieux de l'homme , & le don de la

nature. La totalité du rapport s'appelle pro

duit , une portion du produit n'est que la

rentrée des avances ; l'autre portion qui est

en accroissement de produit ; la*dépenfe

prélevée , est bénéfice.

C'est ce bénéfice seul qui constitue le re

revenu , & la portion des Propriétaires

sur laquelle le copropriétaire universel a

fon droit.

. Mais c'est ici le grand œuvre de la fi

nance. Comment séparer ces deux parties

si étroitement liées , & dire , voilà la ger

be qui appartient a l'exploitation , voici

celle qui appartient au revenu ?
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Cela ne le peut que par une révolution

morale préliminaire , mais la plus fruc

tueuse de toutes, à sçavoir , le retablisse

ment de la confiance. II faut rendre aux

Propriétaires la confiance de mettre au

grand jour leurs revenus. II faut rendre

d'essor naturel à leurs assertions , qui les

y portent assez ; il faut sur-tout anéantir

toutes les impositions extorquées.

On peut appeller ainsi toutes les impo

sitions qui portent sur les biens stériles , sur

les ouvrages , sur les facultés instrumenta

les , sur la subsistance , sur les maisons ,

sur les rentes pécuniaires , les charges, les

droits & prérogatives , les meubles , la

justice & la police , les actes , le luxe ; en

un mot , sur tout ce qui est fonds stérile ôc

de nul rapport.

N'écoutons point les combinaisons aveu

gles qui voudroient charger l'Industrie ,

parce qu'elle leur paroît posséder les ri

chesses qu'elle fait mouvoir. Toutes les

richesses qui lui font propres , ne font que

dépenses (k rétribution. Toutes les bran

ches du travail , je le repére , doivent

jouir d'une franchise ablo'ue. Elles ten

dent toutes à hausser le prix de la vente

de la premiere main ; elles contribuent

ainsi en masse à l'imposition prélevée sur

la premiere vente , qui constitue le re

venu.
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Tous les hommes labourent , parte que

tous tendent , chacun dans son emploi , k

foulager le Laboureur , de quelque fonc

tion qui l'eût détourné de son travail.

Avant de finir sur l'imposition , on traite

une question rélultante de ses effets , 6c

dont î'objet est d'autant plus important ,

qu'il s'agit d'un moyen de prévoir & d'é

viter la surcharge.

On demande si les trésors de réserve du

Prince sont utiles ou préjudiciables dans

un Etat.

La parabole des Vierges folles qui ne

s'étoient pas précautionnées , semble être

une leçon pour tout pere de famille , de

prévoir , par une sagsTœconomie & par

des fonds de réserve , les occasions des dé

penses extraordinaires : A plus forte raison

îèroit-ce une Loi pour le pere universel

d'une grande Nation.

En effet la guerre , qui est le plus grand

des accidens dé l'Etat , diminue nécessai

rement les revenus d'une Nation , parl'in-

terception du Commerce avec quelqu'un

de ses voisins devenu son ennemi. En sup

posant la seule regle juste & durable éta

blie dans la perception de la finance , à

sçavoir qu'elle soit une portion fixe des

revenus de la Nation , il arrive que ces

revenus venant à baisser par la guerre ,

ceux du Prince diminuent aussi , précis©!

-
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ment dans le teais où ses depenses doivent

augmenter ; & que s'il veut demander da

vantage à son Peuple , il choiiit pour cela

le tems où le peuple a le moins, d'où s'en

fuit ruine & surcharge.

Cette raison semble entraîner la néceffí-

té d'un Trésor public , destiné à pourvois

aux cas imprévus.

On oppose à cela i°. l'obstruction qu'un

amas considérable de métaux causeroit à la

circulation. a°. Le danger d'accoutumer à

thésauriser celui qui a la faculté de prendre.

30. Que les tems de dissipation , q ai suc

cedent aux tems d'épargne , causent de

grands maux dans l'Êtat.

'La premiere de ces raisons est fans fon

dement. Chaque Etat ne fait dans le mon

de qu'une famille , éu égardàtout le reste.

Un Trésor du Prince ,' formé seulement

par une réserve dans les tems où de moin-r

dres besoins exigent moins de dépenses ,

ne retranche rien à ses Sujets , si d'ailleurs

ìa liberté du Commerce extérieur supplée

au retcíur de l Impôt dans la circulation.

La seconde objection èst plus frivole1

encore. Heureux les Peuples qui obéissent

à des Princes œconomes. ; ';

La troisième objection est la plus forte ,

mais elle ne fera valable qu'en raison de ce

que l'arbitraire aura détruit toute constitu

tion dans l'Etat , & que les choses se mo«
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vant entierement à la volonté du Titulaire ,

on pillera le Successeur avec autant de

facilité qu'on aura servi utilement son De

vancier. II n'est pas douteux que le pre

mier Trésor qu'un Prince sage doive amas

ser pour sa postérité , est une constitution

d'Etat tellement balancée , qu'elle résiste

aux piéges où l'on voudroit entraîner ses

Successeurs. Les Capitulaires des Princes

instituteurs font consacrés par le respect des

Peuples , dix siécles après eux : les Tes-

tamens des Princes arbitraires font cassés

& annuités , avant qu'on ait allumé le

premier flambeau de leurs sunérailles.

Mais feroit-il question de rien objecter-

contre un Trésor public en un tems où l'on

donneroit dans l'idée aveugle de . sonder

les ressources de l'Etat sur les Trésors d'un

petit nombre de ravaleurs ? Ces Trésors

Te formeroient-ils fans déprédation ? Se-

roient-ils moins préjudiciables à la circu

lation ? Seroient-ils autant à la disposition

du Prince ? L'idée insidieuse de cette pré-:

tendue rëssourpe díns. un Etat peut-elle

entrer dans les vues d'un ministere éclairé ?

Non-feulement il est essentiel que le Sou

verain prévoye , par des arangemens œco-.

nomiques , les besoins extraordinaires de

l'Etat , mais il est fort avantageux auífi

que chaque particulier use des mêmes pré

cautions , pour pourvoir aux établissemens.

de
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de sa famille selon son état , pour pares

aux pertes qui peuvent survenir dans l'ex-

ploitation de ses entreprises , pour réparer

les dommages qui arrivent aux biens. Ces

rélerves nécestaires au soutien de la pros

périté d'un Etat , prennent peu sur la cir

culation dans un Royaume où le débit des

denrées est assuré/par la facilité & la liber

té du Commerce extérieur , & quand l©

fond de ces mêmes réserves est garanti

dans une Nation par une bonne adminit

tration.

On peut résumer la matiare de l'imposi-

tion à trois conditions néceísaires ; à sçavoir 9

i". Qu'elle soit établie immédiatement a

la fource des revenus.

a0. Qu'elle soit dans une proportion

oonnue & convenable avec ces mêmes re

venus.

50. Qu'elle ne soit point surchargée de

frais de perception.

Septième Entretien. Nous voici mainte

nant à l'appiication des principes précé-

dens a l'état actuel de votre Empire.

Des trois conditions ci-dessus , la secon

de si simple & tellement dans le droit na

turel , ne peut néanmoins recevoir aucune

application dans l'état actuel des revenus

de votre peuple épuisé , & des besoins de

votre Etat.' C'est ce que vous allez voir.

tout-à-Pheure, P,
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1l s'agit donc à présent de formerunplan

qui embrasse les deux autres propositions ;

à sçavoir la premiere & la troisiéme , &

dont la marche nous conduise à parv\nir

ènfin à l'exécution de ceile-ci. " -

Nous avons découvert entierement la

fource des revenus ; mais il importe plus

qu'on ne sçauroit dire , d'en connoître l'é-

tendue. Faute de cette connoissance , les

Princes & les Gouvernemens se sont des

idées imaginaires & immenses des Trésors

dans leíquels ils ont à puiser , & bornent

toute la science œnonomique à l'étude des

inoyens de les attirer au fisc.

Je vais diísiper cette illusion , & vous

présenter un état général des revenus de

votre Empire. II vous montrera a quel

terrible prix on vous a vendu les secours

Íassés , qu'on vous présentoit comme vos

evenus , 5c qui n'étoient en effet que la

partie la plus précieuse &c la plus sasrée de

vos fonds.

' ' Je vous offre une triple évaluation , qui

prise d'après trois de'pouillemens différens,

revient a la même quotité.

' ll est convenu qu'un Etat agricole , qui

seul peut s'appeller un Etat, 'n'a de reve

nus que le produit de ses terres. Voici le

revenu des vôtres.

Le premier des dépouillemens que je

yousoffre , est celui des revenus de la Na
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tîon en valeurs venales renaissantes. Le

second eíl d'après l'Impôt territorial. Le

troisiéme d'après le vingtieme.

Je les prens sur les quatre genres capi

taux de biens , asçavoir , les Prés , îeS

Bois , les Vignes , & les Terres labou

rables.

Le premier dépouillement se fait pour

les trois premiers genres , en divisant cha

cun d'eux par Classes , & chacune de ces

Classes par dégradation proportionnelle

aux produits. A l'égard du quatriéme gen

re , on le fixe au résultat des détails cirr

constanciés& décisifs de la culture actuelle

de vos terres , exactement & profondé

ment discutés ailleurs.

Premier genre , les prés : leur -

produit net , y compris l'impôt &

Je. revenu des propriétaires , ne Liy.'

monte qu'à 26,800,009

Second genre , les bois : selon les

.estimations & déductions portées

dans le détail , montent en produit

net à 140,000,00*

Troisième genre -, les vignes :

leur produit net, y compris le re

venu des propriétaires, de la dîme

& de l'impôt, payé en tailles & ea

taxes sur les ventes de la premiere

main , se monte à 05,087,69©

Quatrième genre , terres laboura

bles , grande & petite culture , en

total, 'frais compris . . . 1 47,500,00»

P ij
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Ces quatre ginres font monter

ensemble le revenu total de' vas

sujets , dans l'état actuel des prohi

bitions & obstacles de commerce,

& de la perte sur la valeur vénale

des denrées » à . . . . ... . 4°7»387>6o«

Le second dépouillement est pris

jíar l'impôt territorial , 8c donne

d'après les calculs & les détractions

de droit , par les proportions qui y

font expliquées , le revenu total de \,——.

votre territoire, à ..... 412,955,881

Le troisième dépouillement pris

d'après ;le vingtième , & calculé -'- » '- '.

'pareillement avec fes détections, —' u , —

fait monter le même revenu à . . 406,000,00©

Ces trois dépouillemens compen

sés établiísent le total abfolu des re

venus de la Nation à la fomme :

de . . . . . . . . . . 408,78^160

Sur quoi , distraction faire pour , -

les divers objets des biens exempts ,

de la fomme de i8i,ooo,oe»

t. Reste pour le revenu des biens

contribuables , environ . . . 227,78 i,t 6&

Le tiers de ces 'deux cens vingt sept mil

lions restans pris pour l 'impôt territorial,

qui est démontré par les calculs & les exem

ples , être au moins sur ce taux-la ; ce tiers ,

áis-je , ne donne que soixante & quinze a
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soixante 8c seize millions ; ainsi il faut que

le surplus de l'iinpôt provenant des Fer

mes , retombe sur tous les genres d'exploi

tation , dont nous avons ci-dessus démontré

l'immunité nécessaire.

Le revenu des biens exempts paroîtra

bien considérable auprès de la masse des

biens contribuables ; mais il faut remarque

qu'ils ne font dans cette proportion qu'à

cause du dépérissement de la culture de ces

derniers. La plupart des biens exempts

consistent en bois , & font dispensés des frais

deculture; mais au fond ils ne font pas un

sixiéme du total de la masse , & n'attein-

droientpas à cette proportion si le territoire

étoit remis en valeur.

Voilà donc la somme totale des revenus

de votre Nation ; la voilà extraite d'après

le travail mcme des plus avides & opiniâ*

tres Exacteurs , instruits que leur estima

tion fixeroit là quotité de leurs droits. Et

le tiers pris sur ce total , en déduisant les

biens exempts par la constitution mêmed»

votre Etat , ne peut vous fournir que soi

xante £c quinze millions. Ce tiers , touc

effrayant, tout impossible à supporter qu'il

est à la longue par des propriétaires expo

sés d'ailleurs à tous lés cas fortuits , à l'en*

tretien des fonds , &c. ne vous fournit que

le tiers de la somme qu'on vous présentoic

dans les tems tranquilles , comme le mou
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tant de v«s revenus ordinaires & naturels.

Si cette somme totale vous arrivoit di

rectement , & fans frais de perception , les

revenus de vos sujets étant fixes à demeure

au point où ils sont , vous auriez tout leur

revenu , & par conséquent la propriété

entiere de tous les biens , & vous tombe-,

riez dan* tous les maux déduits ci-defíus ,

en traitant de cette hypothèse. Mais ici

c'est bien pis , &,ce revenu vous arrive

par tant de filieres & de canaux détournés ,

que les frais montent plus haut encore que

votre revenu net.

II faut néanmoins , relativement aux be

foins de votre Etat , que votre revenu mon

te à cette somme ; mais il faut accorder

cette nécessité avec celle de rétablir le ter

ritoire de votre Etat , & d'aider vos sujets

à porter leurs revenus à leur taux naturel.

Sans exagerer le tableau de l'accroisse-

ment qu'ils peuvent recevoir , j'ai mis sous

vos yeux le relevé du produit tiré sur les

quatre classes de biens discutés dans les

dépouillemens précédens , & tels qu'ils

pourroient être dans un état de prospérité»

La classe des terres labourables

porte en produit net . . . 1,15 3,250,000

Celle des prairies .... 250,000,000

Celle des bois 292,000,000

Celle des vignes . . . . . 243,000,000
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D'où il résulte que ces quatre

genres principaux de revenus re

présentés dans l'etat prochain d'a

mélioration que leur donneroit

une adrainiítration (impie , libre &

prospere , qui ramaneroit l'abon-

dance & |e bon prix des denrées,

fpi ment ensemblé le revenu de . 1,938,150,000

Ce calcul ne paroîtra point idéal , fi vous

vous rappeliez que fous un de vos Prédé

cesseurs , qui 11e possédoit pas plusieurs

belles Provinces qui forment aujourd'hui

vos principales frontieres , le revenu de

cet Empire montoit à fcpt cens millions ,

qui en repréfentoient quatorze cens de no

tre valeur actuelle. Mais dans l'état pré

sent , ce feroit intercepter toute circulation

& tout travail , que de faire entrer dans

vos coffres le revenu presque entier du ter-

ritoire , sur- tout quand les besoins de la

guerre portent la dépense au dehors.

Mais ce terrible inconvénient n'est rien

auprès de ceux qui résultent de la forme

de perception usitée dans vos Etats.

Les subsides qui se levent au

jourd'hui sur la Nation , dent le

revenu est d'environ quatre cens

millions , montant en impôts ordi

naires à 22Ç,ooo,«c4

P iv
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De ï'Putrt fart

En impôts extraordinaires 8t de

subvention , environ 4 .... 125,000,000

Les impositions ordinaires , dans '

lesquelles font comprises les fermes

*c autres objets des frais & profits

immenses des Traitans & d'autres

Agens subalternes de la finance ,

entraînent en exactions , frais &

profits , gages , droits extorqués &

toléras , concuísions de la fous-ad

ministration arbitraire , &c au

moins j2j,cco,co«

Les impôts extraordinaires 8í de

subvention , qui font la plupart en

recette , coûtent en frais , en impo- *

Crions abusives , 8tc. .... .25,000,000

Total 600,000,000

Sur ces six cens millions qu'on enlevé

chaque année à votre peuple , il y en a ,

comme nous avons dit , soixante & quinze

d'impôt ordinaire pris sur les biens fonds

contribuables. II y en a en outre quarante

millions en vingtiémes & dépendances ,

imposés par subvention dans les tems ca-

lamireux sur les mêmes biens.

Total de l'impôt pris sur le fonds

{productif . . . . . . . . 115,000,00*
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Reste à imposer sur les fonds

stériles 485,000,00»

Pour fournir le total de l' enleve

ment fait à la Nation .... 6oo,coo,oo«

Ces quatre cens quatre-vingt-cinq mil

lions font à-peu-près le tiers des sommes

auxquelles se montent les dépenses annuel-

les de la Nation , prises en cinq claflès : a

íçavoir

Restant des revenus des biens

contribuables . . ' . . iio,cco,oca

Dépenses annuelles des revenus

çxempts, montant à .... 175,000,000

Dépenses de l'impôt , dont il

reste dans le Royaume . . . 209,000,000

Dépenses des frais de perception

& profits des Traitans , dont il

rentre dans la circulation . . . 240,000,000

Dépenses du travail de toute

espéce 900,000,000

Total des cinq classes de dé

penses 1,625,000,000

Les quatre cens quatre-vingt-cinq mil

lions assis íur les fonds stériles , enlevent

au-delà du wers de cette masse totale des

cinq classes de dépense , & prennent ;
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Sur la premiere ... . . 33,000,000

Sur la seconde ., 52,000,000

Sur la troisième 60,000,000

Sur la quatrième ..... 71,000,000

r Sur la cinquiíma . . . . 269,000,000

Total 485,000,000

Qu'on juge d'après ce tableau de com

bien de faustes valeurs font composés les

calculs imaginaires des revenus du fisc &

des particuliers , & quelle est la surcharge

sur tous les frais d'exploitation.

Comment se peut il , dira í'on , que qui

n'a que quatre cens millions de revenu, en

paye six ? ll ne faut pour répondre a cette

objection , qu'aller sur les campagnes. Le

moindre Laboureur ou Pâtre y fçait que

la valeur du fonds de terre inculte & dé

serte , n'est pas la quinziéme partie de ce

qu'il en coûtera en bâtimens , en bestiaux ,

en fourrages , en engrais , en semences, en

culture , &c. pour mettre ces friches en

valeur. C'est ce fonds portatif & accru par

le tems , l'œconoirìie & -le travail successif

des hommes, 'que l'exaction a attaqué , &

détruit graduellement depuis long-tems.

C'est ce fonds , dont il acheve de disperser

les débris, dont la spoliation a desiéché le

territoire , & dont l'enlevement entier &

prochain ne laissera plus aucune refloutce

humaine à l'Etac.
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Par une forme d'imposition où la recette

n'excéderoit pas l'impôt , on éviteroit le

dépérissement presque irréparable des avan

ces nécessaires pour la réproduction an

nuelle des richesses.

C'est de cette forme dont je vais vous

entretenir.

II résulte des précédens calculs , que la

premiere des trois conditions essentielles &

nécessaires de l'impofition , a sçavoir , qu'el

le soit établie immédiatement à la source des

revenus , est impossible aujourd'hui dans

votre Etat , 8c qu'il faut uniquement ten

dre à y arriver , pour établir un compte

ouvert entre le Souverain & la Nation ,

afin de parvenir , par le retour de l'ordre,

au rétablissement de la base réelle & soli

de , de la seule base sur laquelle la sûreté

& la durée de vos revenus puissent être.

, établies.

Huitième 'Entretien. Nous traitons main

tenant de l'excédent de l'imposition au-delà

du produit de l'impôt , & de la suppression

de cet excédent.

La seconde condition essentielle 8c néces

saire de l'imposition , à sçavoir , qu'elle soit

dans une proportion connue & convenable

avec les revenus, n'est nullement pratiqua-

ble aujourd'hui dans l'Etat, attendu le dé-

périssemejit des revenus. II est néanmoins
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indispensable de revenir à ce point ; ce

font les moyens de cette régénération donc

nous allons traiter.

Pour guérir un mal , il faut d'abord le

connoître. Pour parvenir à cette opération ,

on vous présente un état de vos revenus

ordinaires , abstraction faite des subven

tions extraordinaires , comme auflî des re

venus courans de la Couronne. Çet état

monte à environ deux cens vingt millions.

On réíume ensuite dans un tableau pa

reil à celui qui vous a été présenté dans le

septiéme Entretien , l'effet de ces imposi

tions ordinaires sur toutes les classes de

dépense.

Comme les Fermes , d'où proviennent

les principales déprédations & la plus forte

surcharge , subsistent encore dans cette

partie, les subsides qui se leventsur la Na

tion montent encore au moins à quatre cens

cinquante millions ; à sçavoir :

Pour I'impôt ordinaire . . . 225,000,000

Pour ce qu'enlevent les gains im

menses des Fermiers , les frais de

perception , & les extorsions de

toute espéce 225,000,0000

450,000,000
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L'impôt territorial étant toujours

de 75,ooo,oo»

Reste à répartir sur un fonds sté

rile 375,000,00»

Total 450,000,000

Ces trois cens soixante & quinze millions

levés & distribués selon la regle donnée

ci-devant sur les cinq claíses de dépenses

de la Nation , prennent :

!*, Sur les dépenses des proprié

taires des biens contribuables . . . 34,000,00a

z"' Sur les dépenses des revenus

des biens nobles & exempts .... 40,000,000

3°. Sur la dépense de la partie de

l'impôt distribuée dans le Royau

me 46,000,000

4°* Sur la dépense des reprises

des Traitans . . . . . . 49,000,000

50" Sur les dépenses d'exploita

tion . ' 206,000,000

Totaí 375,000,000

Les revenus de la Nation souffrent donc,

par une imposition prise iur les dépenses

d'exploitation , un déchet annuel de deux

cens six millions ,& payent en outre, pour

une autre partie du même genre d'imposi

tion, au-delà de k contribution directe
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levée sur les mêmes biens , une surcharge

de soixante & quatorze millions , prise sur

les propriétaires.

Mais il y a une remarque très-impor

tante à faire sur le dommage que de telles

impositions doivent causer dans l'exploita-

tion de la culture des biens. Cette remar

que consiste a distinguer les cas où l'impo-

sition ne fait que renchérir les frais d'ex

ploitation , & ne cause qu'un déchet dans

le revenu égal à I'augmentation des frais ,

ce qui n'arrive que lorsque le Fermier con-

roît , dans le tems qu'il afferme le bien ,

la charge d'imposition qu'il aura a payer ;

alors il diminue le fermage à proportion :

ainsi l'imposition est prise en entier sur le

revenu du propriétaire. Mais si l'imposi

tion augmente pendant le cours du bail du

Fermier, elle enleve les avances d'exploi

tation avec un progrès très -rapide ; elJe

éteint le produit total qui doit fournir le

revenu , restituer les reprises du Fermier,

payer les salaires aux ouvriers employés à

la culture , & entretenir les engrais de la

terre ; alors les biens se détériorent , &

tombent en non-valeur. Ainsi l'imposition

qui enleve les richesses d'exploitation , est

une dévastation qui ruine les Fermiers ,

qui anéantit les revenus des Propriétaires

tic du Souverain, & qui éteint la rétribu

tion doux subsistent les autres claflès d'hom-
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mes. C'est par-là qu'une impoíition déré

glée peut ruiner un Royaume agricole en

peu d'années.

Pour prévenir l'accusation de groíïïr ad

libitum la masse des frais de perception ,

& pour montrer que si un travail sommaire

permettoít a flez d'étendue pour entrer dans

des détails à cet égard sur les parties prin

cipales , on prouveroit aisément au con

traire qu'on les a mises fort au rabais ; on

prétente un état des profits faits sur le ta

bac, où l'on montre que cette íeule partie,

qui n'entre dans le bail que pour douze

millions , coûte à la Nation plus de soixante-

deux millions, fans compter le préjudice

annuel de l'argent transporté au dehors par

les achats.

En cet état de choses , & reconnoissant

que cette contribution de deux cens vingt-

cinq millions est nécessaire pour fournir

aux besoins de l'Etat , & pour maintenir fa

puissance au dehors , il s'agit de les four

nir de maniere que le recouvrement s'en

fasse fans non-valeurs, & que l'épuisement

qui provient d'une telle surcharge dans

l'.état .actuel des revenus, n'acheve pas de

gagner fans ressource le territoire ; il faut,

dis-je , trouver au contraire une méthode

qui en permette le rétabliísement successif.

. Cela ne se peur faire que par la suppres-

- sipn des Fermes des frais de perception.
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Ces frais revenans au profit du* peuple 8é

de ''exploitation , deviendront le ressort

actif de la régéneration.

Cette régénération demande des condi

tions préliminaires , 8c une distribution lé

gale , équitable , & qui bannisse tout arbi

traire. Voilà deux points.

Les conditions préliminaires font , i".

Suppression de toutes Fermes , & de tous

prétendus droits extorqués ou tolérés dans

l'administration des finances. a°* Liberté

entiere de l'agriculture , du commerce , de

l'induslrie , & de tous les produits quel

conques. 3°* Immunité entiere sur le com

merce intérieur , & sur le commerce exté

rieur d'importation & d'exportation. 40.

Liberté des hommes , & qu'ils ne soient

foumis qu'à vous &auxloix.

Ces premiers pas si faciles , si grands , si

justes , si necessaires , une fois faics , il s'a

git maintenant de faire face aux revenus

du fisc , &' de lui fournir les deux cens

vingt-cinq millions d'impôt ordinaire.

Nous avons prouvé qu'il n'y a au fond

que l'impôt territorial qui soit réel , établi

sur des richesses renaissantes, qui puisse être

enfin assis avec regle & proportion.

Mais le produit total-est , comme nous

l'avons dit , partagé en deux portions , por

tion de labeur, & portion de jouissance. La

premiere ne doit rien à personne qu'à la
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■eceffite. La seconde est ce qui constitué

le revenu sur lequel vous devez avoir vo

tre parc.

Pour faire la distinction de ces deux

portions , il n'y a de regle que les baux

des biens contribuables affermés , seuls ils

constatent la part attribuée k la jouissance ,

autrement dire , le revenu.

,On oppose à cela l'impuissance de ce

moyen , Ôc la mauvaise foi qui s'est intro

duite dans l'exhibition de ces sortes de ta

rifs , alors qu'on a voulu les prendre pour

règle d'autres impositions. On répond que

J'agence à laquelle on confiera la levée de

cette forte d'impôt calmera toutes les ter

reurs, rendra la confiance , & fera à portée

d'y voir clair. D'ailleurs , la régénération

de l'agriculture , 8c rétablissement degran<

de culture, entraînent d'elles-mêmes l'au-

chenticité des baux.

A Pégard des terres imposées , & qui ne

sent point affermées , où par conséquent

il n'y a pas de baux qui puissent servir de

regle , il faut s'en tenir à l'imposition dont

ces biens font actuellement chargés , en

attendant que la révivification de l'agricul-

ture procure des Fermiers pour la culture

de ces biens , qui alors rentreront dans la

regle commune de l'imposition décidée par

les baux.

Cependant dans l'état actuel , & d'où il
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saut partir , ce moyen n'apportera encore

que íoixante & quinze miJlions ; & pour

parfaire la somme promise , il saut une taxe

de supplément de cent cinquante millions.

Cette taxe , qu'il faut indispenfablement

asseoir sur un fonds stérile, est une surchar*

ge dont nous prétendons si peu cacher la

réalité , que nous en allone mettre l'esset

fous vos yeux. Mais c'est un cas forcé, &

qu'il faut rendre le moins dommageable

qu'il fera possible.

Pour cet effet , il faut prohiber abfolu-*

mentqu'elle soit établie sur aucune denrée

ou marchandise comestible ou usuelle. II

faudroit qu'elle sût imposée en partie en

capitation ou en impôt personnel , & en

partie proportionnellement aux logemens

ou loyers d'habitation. II faudroit que ni

Province , ni Ville , ni personne , ne pût

prétendre en vertu d'aucun privilége ou

immunité , de s'exempter de cette contri

bution , qui doit être générale , puisqu'elle

abolit une charge qui porte généralement

sur tous les habitans du Royaume , même

fur le Clergé , les Nobles & les Commu

nautés Religieuíes.

Mais ce qui exige un grand ménagement

a cet égard , ce sont les Fermiers qui ex

ploitent les biens contribuables , biens qui

restent chargés de tout l'impôt ordinaire

auquel ils étoient imposés : car si l'on por
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toit íur ces biens , ou sur les Fermiers qui

les exploitent, une nouvelle imposition , ce

seroit un double emploi d'imposition sur des

biens déja chargés par le nouvel arrange

ment de tout l'impôt qu'ils doivent payer,

& qui est entré en compte dans le marché

fait pour le fermage entre le Propriétaire

& le Fermier ; ce dernier s'est engagé à

tout ce qu'il peut payer , conformément au

produit du bien sur lequel il a fondé son

entreprise , & s'est mesuré de façon a pou-'

voir acquitter ses engagemens , &c retirer

ses frais de fa subsistance. Ainsi tout étant

mesuré ici sur une regle déterminée par la

nature , l'impôt doit rester assujetti a cette

regle, sur laquelle l'entreprife du Fermier

est établie ; autrement il faudroit résilier

tous les baux, afin que les Fermiers réglas

sent avec les Propriétaires l'état de leurs

entreprises : car toute nouvelle taxe impo

sée fait changer le prix de la chose sur la

quelle elle est imposée. Or le changement

de prix pour pareille raison ne peut se fairë

ici qu'entre le Propriétaire & le Fermier,

au préjudice du revenu du Propriétaire ;

mais le Propriétaire n'étant point soulagé

dans ce nouveau plan du côté de l'impôt

dont son bien est chargé , il n'est pas juste

de surcharger le même Propriétaire d'une

nouvelle imposition. II n'en est pas de mê

me de la taxe personnelle qu'il payera,
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pour qu'il lui en coûte moins dans la de

pense de son revenu. Quant à la taxe p«r-

lònnelle imposée sur les hommes payés de

leurs travaux , elie est payée par ceux qui

jouissent de ces travaux , ou des ouvrages

dont le prix le conforme à l'impolìtion. II

n'en est pas ainíi 4u Fermier , dont l'étac

se trouve fixé par son bail pour ses enga-

gemens , 6c par la nature pour les pro

duits. L'imposition personnelle, établiesur

les autres états , les délivre de toute autre

imposition ; mais elle n'auroit pas le même

effet chez le Fermier : car toutes imposi

tions dépendantes de son entreprise sont

fixées , 8e entrent en compensation avec

ses autres engagemens dans le prix de son

bail , qui est aussi la regle de l'impofition

sur ce bail. Cette différence de condition

ne doit point être perdue de vue , dans le

tems , par les assemblées paternelles , qui

seroient chargées de la répartition de l'un»

pòt de íupplément.

L'accroissement des revenus des biens*

fonds, qui seroit le fruit plus prompt qu'on

ri'oseroit l'espérer , de la liberté générale

des hommes , du commerce 8e de l'indus-

trie , rongeroit par lui-même la taxe de

supplément distribuée & répartie sans va

riations , & de maniere que chaque Pro

vince , chaque canton & chaque personne

n'eût que sa portion à détruire 6c rempla,
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aer par les accroîcs du revenu du territoi

re du~iieu , & vît directement le but de li

beration où ses travaux d'améiioration de-

vroient le conduire.

Cette libération est d'autant plus néceC

faire , que cette taxe de supplément est t

eomme je l'ai dit, rongeante & destructi

ve. Soit montré au Tableau qui suit.

Les subside* qui íe leveroient sur i

la Nation , selon le plan présenté,, . , , .i . ,

de suppression «le tous les frais de . ' >

perception, montaçít à... . -r . 22$,ooo,«oe

Dans l'état actuel, l'impôt~terri-

torial en paye- .. . 75,000,00»

. Reste pour la taxe de supplé

ment ou imposition sur un fonds.

.stérile 1 i ' ^ * £$0,000,093

.Total ;. . . \ . . i2j,ooo,oo»

Ces cent cinquante millions levés & dis

tribués sur les quatre parties restantes des

dépenses , attendu que celle des profits des

Traitans n'existe plus , prennent : . ,

i°* Sur la dépense des revenus

des propriétaires des biens contri

buables 14,900,00»

2°' Sur celle des biens exempts . 1 6,000,000

j0! Sur celle de l'impôt . . . 18,000,00»
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De l'autre part 48,000,000

4°* Sur celle de l'exploitation , à

laquelle sero.ient joints les deux

cens quinze millions employés dans

le précédent état en dépenses des

iTraítans , qui étant déformais ren- -

dus aux sujets , grossiront d'autant , . 7

ïes richesses de l'exploitation , 8c de

neuf cens millions qu'elles étoient

ci-dessus , les porteront à onze cens

quinze millions : la charge , dis-je ;

qui retombe sur ces dépenses j est . - .. . i

de ' . . 102,000,000

»« ;. Total. .. . .. . .. . 150,000,000

- On voit ici que. , selon l'opération pro

posée , les revenus de la Nation fouffri-

îoient encore un'déchet anrruei dé eentdeux

millions , & payeroient en outre ûne sur-

charge de quarante-huit millions, enlevés

sur la part qu'il reste aux Propriétaires ;

ïnais ces dommages ne vont pas a là moitié

de ceux que. cause Ja Ferme des Traitans.

Le renversement considérable de ces deux

cens quinze millions annuels rendus tout-

à-coup à la masse des richesses d'exploita

tion , rendroit des forces & des revenus à

(la Nation; &.ces revenus éteignant la sub

vention, & diminuant ainsi chaque année

.le dommage qui provient de l'Impôt sur les
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Tonds stériles , accroîteroient au prorata les

fonds d'exploitation , &c en conséquence les

produits.

Passòns maintenant à la forme d'admi

nistration , qui doit faire aller la recettede

votre revenu. Si vos Sujets devoient con-

noître des Recors pour la levée des droits

de l'Etat , ces Recors ne devroient pas du

moins se servir de votre nom sacré, mais

la terreur & les sunestes abus en vontdif-

paroître désormais de dessus la surface de

votre terre.

Neuvieme Entretien. La contribution du

Citoyen au Trésor public est une offrande.

11 n'appartient qu'à celui qui donne , d'of

frir.

Chaque saison renouvelle les fruits de la

terre qui composent les revenus : 8c la por

tion de ces revenus destinée à pourvoir à

la sureté publique , doit être prise àlasour-

ce , comme tout le reste.

II importe au premier chef dé bannir la

méthode cruelle qui sait regarder le lien

de l'Etat comme la hache ,& de faire aller

la machine de la finance , non-seulement

sans rigueur & fans frais , mais encore par

émulation.

Cela se peut par deux déterminations

simples. La premiere est l'immunité & l'en-

couragemeatde ['exploitation de l'agricul
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ture : la seconde , est de commettre la leve'e

de if taxe du Citoyen à sa propre foi ík à

larégie de ses Magistrats naturels.

Ce secours & cette jurisdiction dont les

effets seront si puiííans , font tout naturel'

lement fous votre main. On ne vit jamais

de sociétés d'hommes subsister fans l'entre-

mife de quelques Magiltrats naturels ; au

cun village n'est fans Sindic , aucune Ville

íans Maire, Echevins ou Consuls. CesMa

gistrats , comme répondans du Peuple au-

prés du haut Gouvernement , font collec

teurs nés des devoirs réels de ceux qui font

fous leur jurisdiction , & repréíentant de

Jeurs droits. Nous venons de dire que l'of-

'fraude du tribut étoit un devoir & un droit

de chaque particulier, c'est donc aux Offi

ciers municipaux à présenter cette of

frande.

«. La hyérarchiegraduelledecegenred'ad-

'ïiiìnistration se trouve toute formée par le

ralliement des Villages aux Bourgs , des

Bourgs aux Chefs-Lieux , & de ceux-ci

aux Capitales des Provinces.

Elles ont toutes eu autrefois ce genre d'ad

ministration ; & celles qui en ont conservé

-Ja trace , font un exemple vivant du bon

effet de cette jurisdiction simple & natu

relle , par l'aveu & l'acceflìon des Peuples

aux levées ordonnées par les assèmblées mu

nicipales , quoiqu'excessiyes , Sç forcées

C[uant au fond & à la forme. Ce
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Ce petit nombre de Provinces , priyilé-

. gjées en cela seulement , & d'ailleurs plus

chargées que les autres , n'a jamais rien

couté à votre Trésor en retardemens 8c

jion-valeurs. Que fera ce quand cette ad

ministration prospére se trouvera employée

à l'appuidu plan de régénération ?

Qu'on ne craigne point d'oppositions à

ce plan de la part de ces Provinces , qui

ont conservé l'ombre de leurs anciens usa

ges , oppositions fondées sur ce que ce nou

veau plan contraste avec leurs priviléges

& leurs usages. Tous les usages íònt bons,

pourvu qu'ils ne soient point contraires au

idroit public; & j'ose répondre que la voix

du Souverain les feroit promptement dé

sister de ceux d'entre leurs usages, qui pour

roient être dans le cas.

C'est au contraire cette forme filiale en

vers le Souverain , paternelle envers les

peuples, qu'il faut néceísairement rétablie,

dans toutes les Provinces de vos Domaines.

C'est par ce moyen feulement , qu'on peut

. remplir la troisième des conditions essentiel

les &. nécessaires de l'impositio'n ; afçavoir ,

qu'elle ne soit ni abusive }ni chargée de frais

de perception.

On nous opposera que c'est un boulever

sement , & nous répondons que fi l'on est

bien, il est dangereux de changer de forme;

mais si l'on est mal .il faut courir auremé-

"
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de tout simple & tout trouvé.

On entend les bons & les méchans dire

également par écho, que nous ne fommes

pas dans le tems d'apporter les remédes

convenables aux maux de l'Etat. Pourquoi

donc le tems de la maladie ne seroit-il pas

celui du reméde ? On effrayera, dit-orr,

les gens à argent , & l'on ébranlera le cré

dit , c'est-à-dire , le crédit du Financier :

car pour le crédit du Citoyen , il ne

peut qu'augmenter à mesure que les opé

rations prospéres du Gouvernement re

leveront la confiance & la sureté. Eh !

quel bien a fait jusques içi ce fatal

crédit des Financiers ? ll a fallu l'amorcer

par }es profits les plus onéreux , combler

d'engagemens de toute espéce le gouffre de

sa voracité ; & ces secours équivoques St

perfides n'ont pas empêché qu?on n'ait épui

sé en même tems le crédit de la Nation ,

& qu'on n'ait été forcé de charger le peu

ple jusqu'à l'accablement le plus absolu. Le

vrai crédit vient de la confiance, & la con

fiance en un Gouvernement dépend d'une

administration prospére pour la Nation.

Mais les emprunts ne font autre chose que

Paliénation d'un bien substitué par les loix

fondamentales de l'Etat. Que cette ruineu

se méthode soit à jamais prohibée par lésait

eomme ellel'est parles loix. Les efforts du

peuple suffiront pour appuyer la puiífanc»

.du Maîtfe , qui mesura ses entreprises, \
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l'état de revenus de la Nation , 8c qui ne

connoît d'autres richesses que les revenus

annuels pour le soutien de fa domination

& de la prospérité de ses armes.

Qu'on n'oppose pas non plus le danger

d'admettre les peuples aux détails de l'ad-

ministration. On ne l'appelle ici qu'à la le-

vée de ses propres deniers , ausoindepren*

dre dans fa poche , au lieu d'y laisser fouil

ler ; au renouvellement de fa foi, & à la con-

noissance de la loi, au lieu qu'il ne connoîc

Í)lus de foi ni de loi , que la faveur. Dans

es Etats une fois civilisés , l'autorité Sou

veraine n'a plus rien à craindre que d'elle-

.même. C'est par l'intrigue 8c la dépréda

tion qu'on entraîne la puissance à le briser

contre les bornes physiques que lui a pres

crit la Nature ; c'est-là seulement , où le

Souverain trouve plus fort que lui. Où il

n'y a rien , le Roi perdses droits.

C'est de cette fatale & inévitable extré

mité , dont la liberté œconomique de son

peuple peut feule le délivrer , & cette liberté

n'a d'ennemis , que les Traîtres au Sou

verain & à la Patrie.

A l'égard de la maniere de donner l'être

tout-à coup& en tous lieux à l'administra-

tion municipale , elle est simple , comme

/Je doit être toute machine grande & dura-

m ble. La convocation des Etats de chaque

f province suffit ; conyocatioa selon la for3
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me ancienne , ou selon les arrangemen»

que l'assemblée vous fera agréer.

L'Edit paternel & de la libertégénérale 8c

universelle paroîtra en même tems , conte

nant la suppression de tous droits 8c char

ges usitées , & la réduction de tous les Im-

. pots en un seul représenté par le tiers du

produit des baux , & appuyé d'une taxe

de supplément passagere , en attendant que

l'Impôt territorial en puisse faire le rempla

cement.

Vous ferez départir a l'instant à ces assem

blées la portion de votre autorité , qui re-

. garde la levée des deniers. Elles feront

chargées de lever la partie de l'Impôt ter

ritorial qui les compette , sur l'ancien pied,

8c de la répartition de celle de l'Impôt de

supplément , qui leur seroit échue en parta

ge dans le plan général.

A l'égard du premier de ces deux points,

elles le leveroient sur les baux existans ; &

par-tout où il n'y auroit point de baux, fur

l'ancien pied de la taille.

Quant à l'Impôt de supplément , il y

faudroit une autre mesure. Les grandes

Villes , étapes de Commerce , ou séjour

des jurisdictions principales , doivent eh

supporter davantage ; & la Capitale sur

taut,quiestle gouffre où viennent se confom-

' mer tous lesgrands revenus de l'Etat , doit

^tre comptée pour un sixiéme dans 1» ré;
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partition de cette taxe , & ne payeroit pas

encore un quart de ce qu'elle paye aujour

d'hui. A cela près , l'Impôt de supplément

pourroit dans tous les lieux champêtres ,

suivre à-peu-près les proportions de l'Impôt

territorial.

Afin néanmoins d'éviter , autant qu'il est

possible , l'arbitraire, qui est le plus grand

de tous les écueils en matiere d'impôt , il

saudroit donner pour mesure à la subven

tion , du moins pour la grande partie, un

objet préfix , ordonné & limité , comme

par exemple , le droit d'habitation pris

pour le quart du loyer , ou réel ou évalué ;

& le reste seroit arrangé par la Commu

nauté, auíïï équitablement qu'il est possi

ble , en forme de. capitation.

Ces moyens seroient plu* réguliers à la

Ville qu'à la campagne , & l'on pourrqify

suppléer selon les lieux par d'autres objets

visibles ; mais à cet égard les peuples ai-

deroient eux-mêmes aux détails. Des Can

tons divers n'ont tous des difterens usages,

que parce que les instituteurs primitifs y su

rent déterminés par les cauíes physiques

qui varient selon les lieux. Les sectateursf

de l'uniformité absolue dans les détails se

roient les plus aveugles des Légiflateurs.

Le Souverain bien-aimé écoute la voix de

ses Peuples chéris , & leurs supplications

font en quelque forte la régle volontaire de
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îes ordres , dont l'équité générale est la

base essentielle. r

II saut observer a l'égard de la taxe de

supplément , qu'elle soit répartie d'une

maniere invariable, afin que chacun sçache

quel etl.le bloc qu'il a à ronger & à dé

truire par les accroîts de la cultivation ,

fans craindre jamais d'avoir travaillé en

vain, & de voir revenir une nouvelle sur

charge.

A l'égard de la répartition decetretaxe,

on n'en donne qa'un modèle pris sur la Ca

pitale , estimée à cent cinquaate mille feux.

Ces feux font divisés en quinze Classes ,

de dix mille chacune , dont la plus forte est

de cinq cens livres , & la moindre d'une li

vre. La cotisation en peut être faite par

quartiers , par l'assemblée des bons & hon

nêtes bourgeois ; cotisation une sois faite ,

ayant force de loi ; de maniere que soit à

la Ville , soit à la campagne , l'arbitraire

soit tellement banni déformais , quel'hom-

me le plus foible & le plus seul soit en puis

sance sous fa chaumiere , & ne craigne

yîus d'être opprimé, sçachant que la loi

veille pour lui.

II faut observer que la taxe de íupplé

ment sur la Capitale n'a pas les mêmes

avantages , quantàsonexinctioh,quecelI«

des autres Cantons. i°. En ce qu'elle est

de beaucoup plus considérable. ^0' En ce
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que les terres de fa banlieue & des Pro-*

vinces qui l'environnent , font, à raison de

sa consommation , en bon état de culture ,

qui ne sçauroit croître au prorata de cet ac

croissement dans les Provinces. II seroic

donc nécessaire de faire suivre à cette partie

de la taxe de supplément , la régle de dé

gradation donnée parles Provinces , & de

U comprendre dans la généralité pour le

foulagement , comme on l'á fait pour la

surcharge.

Tel està-peu-près le mode général. U n'y.

a qu'à commencer , bientôt tout ira de íoi-

même. Quant à ce qui est du vrai moyen

en grand, je le répéte , il ne peut venir

que de l'activité du Commerce. Mais la

liberté , & sur-tout l'aisance qui entraîne

après elle la grande consommation , lui

donneront cette activité a un point prodi

gieux & inattendu. C'est alors qu'on recon-

noîtra combien il importoitde le rendre li

bre & de le protéger. Alors l'Impôt, se

trouvant le thermometre des valeurs &des

revenus , avertira le Gouvernement , quand

quelque dérangement fera perdre l'équili-

bre à la balance , & languir les revenus.

Alors enfin tout étant à fa place, le moral

& le physique de l'Etat se trouveront à la

fois renouvelles & préservés pour toujours

d'invasions , tant qu'on proscrira le plus

leger attentat contre la liberté générale.
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Un objet passager, mais important au

jourd'hui , puisqu'il est devenu presque le

i'eul lien qui empêche la dissolution entiere ,

ce sont les dettes & les engagemensdufifc.

I/honneur du Souverain , & presque tou

tes les fortunes précaires des sujets , en dé

pendent à présent. On ne sçauroit donc les

îousentendre.

Nous réservons pour cet objet. i° Quant

aux dettes privilégiées , & dont le Trésor

jugeroit à propos de se charger , les objets

que nous avons laissés à part & hors ligne

dans l'état des Impôts, les regardantcom-

îtie revenus ordinaires de la Couronne ; à

íçavoir ; les domaines non engagés , les bois,

les postes , les monnoies , les parties ca-

iuelles,&c. a0- Un impôt sur le sel. 3°* Une

taxe fur les terres destinées à la production

du tabac.

Ces deux derniers objets feroient enga

gés aux Provinces où se fabriqueroit la den

rée ; & la taxe est mesurée de sorte , que

ces denrées privilégiées sur notre territoire

Íiar leurs qualités , le íeront encore par

eurs prixsur celles de la même naturechez

les Etrangers ; bien entendu que ces deux

taxes expireront avec les dettes , qui au

ront nécessité cette fatale exception.

Ces trois différens objets formeront en

semble un bloc de près de quatre-vingt

millions de revenu , engagé au payement
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des intérêts & à l'extinction des capitaux

des dettes juridiquement reconnues , & qui

ne font pas d'une nature à s'éteindre d'elles-

mêmes.

Une observation à faire lors de la ftip*

pression des Fermes , opération indispensa

ble tôt ou tard, & qui ne fçauroit être trop

prochaine , c'est de lier les mains aux Fer

miers par une forme juridique, quant à la

levée des arrérages ou anciens restes des

droits concernant la partie des domaines ,

que les Fermiers se sont toujours fait cé-'»

der. Sans cette attention , les contraintes

arbitraires & tyranniques , qu'ils font en

usage d'exercer , ruineroient la Nation ,

arrêteroient sur le. champ la circulation 6c

les recouvremens des revenus de l'Etat. ,

ll est toujours tems de prendre un parti

nécessaire , indispensable ; il n'est jamais,

sûr de le différer : à plus forte raiíon ,

quand il s'agit du salut de la Patrie. A la

paix , dit-on ; à la paix , répetent par-

échos les hommes inseníibles & distraits sur

les causes des maux mêmes qui les acca

blent. A la paix donc , j'y consens , les

spectacles , les fêtes , les bâtimens & les

dépenses de décoration. C'est un malheur

que d'être obligé de surseoir ati dedans à

aucune partie des dépenses qui font circu*

ler les revenus , de celles du moins qui

u'ont pas de trait au scandale & à la uiífiai
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patipn , c'est un malheur inévitable ; mais

renvoyer à la paix les foins alimentaires ,

les moyens de subsister ,de faire la guerre ,

de fe maintenir ; attendre la paix au-de-

hors pour éteindre un incendie qui va tout

consumer au-dedans , c'est une sécurité

funeste , un aveuglement déplorable , fi

l'on perd de vue une régénération austî

urgente , que les secours dont on a besoin

font excessifs & pressans. Est-ce donc la

guerre qui nous a ruinés .? Où font les fa

meux échecs capables d'épuiser un Empire

si inébranlable en apparence ? Si vis pa-

cem , para bellum , dit un axiome consa

cré dans tous les âges ; si tu veux la paix ,

fais craindre la guerre ; 8c ce ne fera ja

mais que la force intérieure d'un Etat , &

la fermeté de ses résolutions qui le seront

redoutér. Mais nous avons la paix , je le

veux. Eh bien ! qu'allons-nous faire ? Par

où allons-nous commencer ? Lé motif qui

faifoit supporter à tous leurs souffrances &

les délais , a cessé. Chacun apporte ses

prétèntions & ses mémoires ; les Peuples

accablés & épuisés demandent un soulage

ment pressant ; les Entrepreneurs derou

te espece , les acquits de vos engagemens ,

les arrérages perpétuels de vos emprunts ;

la justice , la suppression de tant de surcis ;

les Soudoyés , le rétabliflèment de leurs

gages ; les Porteurs de papiers } la régu*
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larité des échéances ; tout demande enfiu

à la fois. Où sont les moyens pour y pour

voir ? Le rétablissement du commerce ,

dira-t on ; la cessation des dépenses de la

guerre ; des vérifications & des retran-

chemens. Ne nous noyons point dans les

généralités qui nous ontdéja tantoffusqué,

& discutons. Le Commerce ? Qu'entendez-

vous par le Commerce ? Est-ce la vente des

productions de la terre ? Ce Commerce,

est arrêté ; une grande partie de vos ter

res est abandonnée ; les richesses de l'ex-

ploitation de la culture font enlevées. Est-

ce la vente des ouvrages de vos Manufac

tures & de vos Artisans í où font vos Ache

teurs ? Vous ne réclamez tous le Com

merce , que dans l'espérance de vendre 8c

de gagner sur la vente. Comment conci-

liez-vous cette espérance avec notre épui

sement S Est-ce la Nation avec laquelle

vous aurez fait la paix, qui revivifiera vo

tre Commerce ? Votre espérance est mal

fondée. II faut des richesses pour vendre

& des richesses pour acheter. Le Com

merce ne produit rien ; il ne peut subsis

ter que par la rétribution. II saut , pour

que la ville fabrique 8e commerce , que

la campagne rapporte des productions 8c

des revenus pour entretenir 8e payer le

Commerce. Où donc , & á quel taux ,

votre Commerce trouvera-t il des fonds

Qvj
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pourse retablir .? Qui fera les dépenses pour

lui procurer le débit en un tems où tout

le monde voudra être marchand , & cher

chera les mêmes reísources ? Et en suppo

sant qu'il en trouve , abbattrez-vous tant

& tant de barrieres qui l'arrêtent , & qui

toutes vous paroisient faire portion de vo

tre revenu ? Que fera-t-il enfin sur un ter

ritoire dévasté par tant de tortures ? La

ceísation des dépenses de la guerre est

un grand article ; mais la ruine & les

dettes resteront. A quoi faites-vous mon

ter les frais de l'action de vos forces, car

\'ous ne pouvez désarmer ? Mettez le taux

de vos campagnes , & voyez ensuite , en

multipliant cette somme par autant d'an-

nées que la guerre en a duré , com

parez ce total à la masse des emprunts ,

engagemens & reliquats de toute espece ,

dont vous vous êtes chargé depuis le com

mencement de la guerre , où faute de pré

voyance l'on épuise l'Etat en attendant la

paix , & vous trouverez cette derniere

fomme plus forte que la premiere. Cepen

dant on a intercepté toute forte de paye-

mens , & tous les revenus , tant ordinaires

qu'extraordinaires, se sont engloutis dans

le même gouffre. Que sera-ce quand ces

revenus , diminués de ce qu'on ne peut

s'empêcher de remettre à un Peuple aux

abois , se trouveront obligés de faire face
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à' tout , 8c encore à l'opinion exagérée du

foulagement de la paix ? A l'égard des

vérifications , &c. Discutons encore. Ou

vous manquerez , ou vous tiendrez paro

le. Si vous manquez , l'ensemble ne tient

plus qu'à ce lien , tout est dissous ; la mé

fiance , aussi rapide que l'ébranlement

électrique , se communiquera dans l'instant

d'un bout à l'autre du Territoire , & dans

le marché le plus reculé ; personne n'osera

vendre que l'argent dans la main à l'ins-

tant où l'argent se resusera à toutes les

mains. Si vous tenez parole , vous aurez

donc le don de la multiplication des mé

taux. On vous dira peut être , qu'il y a un

milieu à prendre , qui est d'ordonner des

vérifications , des retranchemens , &c.

mais vous appercevez que c'est une nou

velle guerre dans le Royaume , une guer

re livrée consusement au Financier qui a

pillé PEtat , & au Citoyen qui a prêté

avec confiance les secours empruntés pour

les besoins de l'Etat ; une guerre intestine

d'autant plus insidieuse & suneste, qu'elle

sera plus fourde ; que celui qui sur trois

millions mal acquis en pourra céder un , se

sera allouer les deux autres , tandis que la

proscription tombera sur le créancier sur

pris , & de bonne foi , qui se confie en la

légitimité de sa dette. Ce n'est pas-là cette

paix si désirée , sur laquelle vos Peuples
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fondent leur espérance. Je n'inculpe aucuft

Tribunal , mais les hommes de tous les tems

n'auroient pas demandé des loix s'ils eus

sent cru qu'il pût exister des Tribunaux

incorruptibles. Sera ce dans des tems de

déprédation universelle qu'on osera en es

pérer ? Votre terme moyen ne sera au fond

qu'une banqueroute décidée quant à l'in-

justice & au scandale , & vous n'en reti

rerez pas même le fruit désastreux du sou

lagement passager. Vous êtes donc obligés

de convenir qu'à la paix il en faudra venir

à un changement total dans l'administra-

tion , & certainement il n'en est aucun de

plus régulier & de plus prospére que celui

que je présente. Cette révolution aura ,

dites-vous , alors deux genres d'avantages;

ceux du fond d'abord , & ceux auflî de te

nir en suspens les Peuples & cette foule de

Créanciers, & de vous donner le tems de

vous reconnoître. C'est-à-dire donc, que

vos ennemis décident maintenant , non-

feulement de votre répos , mais de votre

existence ; c'est-à-dire , que tant que je plai

derai , je ne dois point manger. Mais ,

dira-t'on , est-ce dans le tems où les fonds

font nécessaires, même d'avance , qu'on

peut ébranler tous les canaux par où l'ha-

bitude est prise de les recevoir ? Autre illu

sion. Mais , répondez, où les prend-on ces

fonds habituels, & si propres à s'incruíleir
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dans les conduits par lesquels ils vous arri

vent? N'est-ce pas sur le peuple On ne

touche en vérité rien que par-la. Séparez

les membres de l'estomac , il n'est plus

qu'une poche vuide , fans fonctions & fans

existence. Si quelqu'un au-delà prétend vous

soutenir ; c'est une puissance , c'est un allié,

c'est un pointdu distristde la politique. Mais

quant Messieurs des fonds, ils n'ont des

moyens réels que les vôtres , & vous n'en

avez d'autres que ceux de votre Peuple.

Mais oí'e-t on porter ses effets dans un vais

seau livré en même temsà la tempête & à

l'incendie ? N'est ce pas par les ressources

d'une bonne administration , qu'on peut

rassurer les Sujets , & tirer d'eux des se

cours par l'emprunt , en établissant une

confiance bien fondée , & réellement

exempte de ces revers perfides ruineux ,

que les besoins & les désordres de l'Etac

réunis rendent inévitables. II s'agit dans les

contributions de recevoir des secours di

rectement. Si le Peuple ne peut vous les

fournir ainsi , il ne les fournira certaine

ment pas d'une autre maniere, & dès- lors

les prétendus fonds cesseront. Toute con

fiance à cet égard n'est qu'une yvresse ma

tinale , & la recette qui prescrit ce régime

pour que toutes les affaires Joient faites , n'est

pas raison d'Etat. Hâtez-vous au contraire,

songez qu'un jour perdu pour les planta
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tionsest une année. Mais, dit-on enc'ore /

vous demandez pour condition préliminaire

la suppression de toutes les Douanes & des

droits du Roi les plus anciens. Vous êtes

bien hardi de limiter les droits du Roi, de

leur prescrire des dates, de leur chercher

des titres & de l'authenticité. Le Roi est

notre Maître , notre Pere , notre Défen

seur , notre soutien , l'imagede la Monar

chie divine , notre tout enfin ici bas ; que ses

Prédécesseurs ayent affez peu connu leurs

prérogatives, pour permettre qu'on distin

guât des parcelles mal assises du tout qui

leur apartenoit , le véritable droit du scep

tre est imprescriptible ; c'est en lui que ré

sident l'eflènce & la réprésentation du Pu

blic. Comme tel ,il a droit de sauve-garde

sur les biens & les vies des particuliers , en

vertu du droit inextinguible qu'ontles par

ticuliers à fa protection & à fa justice. Loin

de vouloir limiter aucun de ces droits , c'est

un attentat que d'en prescrire l'étendue. Le

besoin est de part & d'autre la régle du

droit, & la détérioration des revenus 8c

des forces de PEtat font ses seules bornes.

Mais nous y touchons , & à l'extinction mê

me par la voie oblique que defauíses lueurs

environnées de ténébres nous avoient indi

quées , tandis que la carriere est immense

& facile par le droit chemin. II s'agit donc

d'y revenir. U est toujours tems , jelere»
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péte , & c'est par cette voie seule que nous

trouverons la paix & la prospérité au de

dans ,que nos ennemis le veuillent au de

hors , ou qu'ils en frémiísent.

Tel est , Seigneur, le précis des vérités

que j'ai cru devoir vous présenter. Puissai-

je joindre à la satisfaction de l'acquitde ma

conscience , sans autre espoir , ni intérêt ,

que celui d'avoir fait mon devoir , le bon

heur d'avoir contribué à la gloire de mon

Auguste Maître. Puiflent les races sutu

res dire a jamais : En ce tems vécut un Roi

tout-putssant «y absolu , à quison Sujet , osa

faire entendre ce que nous venons de lire. Ou'

je me connois mal en éloges de la postérité,'

ou celui-ci durera plus long-tems que tout

ce que les Flatteurs ont gravé surl'airain,

fur le marbre , & sur ces feuilles légeres

inventées pour un plus digne usage.

Ainsi osa s'exprimer auxpieds d'un Maître

imposant jusques a la terreur , un homme

de bien (a) par exellence , qui n'en sut que

plus estimé de son Prince équitable , quoi

que n'ayant pas eu le bonheur de persua

der. Ainsi pensoit un Héros militaire ( b )

& Citoyen , qui osa le proposer sous un

Prince vraiment grand & fortuné, sensible,

à toute espéce de mérite , mais quivouloit

que chacun s'en tînt à celui de son métier.

( a ) M. de fénelon.

)b ) M. le Maréchal de Vauban.
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Bien plus fortement encore surent-publiées,

à-peu-près dans le même tems , ces vérités

importantes , par un Citoyen (c) que fa

simplicité fit négliger en un siécle d'éblouis-:

sement , & à qui la postérité doit rendre

les honneurs mérités. Ces Citoyens recoin-

mandables & contemporains ont vû naître

les maux , & en ont averti le Gouverne-,

ment & la Nation; mais on ne les fentoit

pas encore assez vivement alors , pour y

remédier au préjudice des intérêts particu

liers qui s'y oppofoient trop puissamment.

Tant que le Maître peut emprunter , &

chacun faire ses affaires , tout paroît bien

aller à la maison. Les Traitans volent, dit-

on , mais ils font le salut de l'Etat dans ses

besoins. Tant que le crédit se soutient , le

Monarque est redoutable à ses ennemis.

Le Contribuable crott que le crédit lui

évite des surcharges d'Impôts , & que 1%

banqueroute délivrera l'Etat. Le Créan

cier de l'Etat croitque c'est par le crédit

qu'on lui payera ses revenus , & que les

subventions feront toujours face au crédit.

Toute la Nation est attentive a juger , st

les opérations du chef de la finance font

favorables ou préjudiciables au crédit ; 8c

quand les sources font épuisées ,on l'accuse

encore d'avoir donné atteinte au prédit.

(c ) M. Debois Guiilebert , Auteur du détail

de la France.
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L'Etatest ruiné par le crédit, & l'on croie

que c'est le Ministre de la finance qui a

ruiné le crédit. S'il n'obéit aux Financiers,

ils menacent de faire tomber le crédit , 8e

toute la Nation vient à leur secours. Ainsi

le délire universel , composé de tous les

intérêts particuliers , aveugles & réunis ,

s'oppose aux meilleures intentions des Mi-

. nistres , & de faux pas en faux pas, de chute

en chute entraîne à la fin l'intérêt public

dans le gouffre , où tous les intérêts parti- '

culiers viennent avec lui se perdre & s'a

néantir. Quant à moi , heureux de n'être

chargé de rien , je ne crains que mon Maî

tre & les loix. Je n'ai qu'un objet , mon

Prince & ma Patrie : mon Prince , que nous

connoissòns tous pour la bonté même ; ma

Patrie , qui dans son climat & dans ses pro

ductions , n'est que tempérie , abondance,

aménité. Ma foible voix est l'organe du

tonnerre , de la justice & de la vérité , & '

ne craint point d'être étouffée par les siffle-

mens de l'intrigue & les hurlemens de la

cupidité.

Je le répéte, & le dis a l'Univers. La

France ne sut point la France dans les tems

où le goût de son Roi pour l'éclat 8c la gloi

re, travesti par ses envieux en ambition de

la Monarchie universelle , effraya & ligua

contre elle l'Europe entiere. L'explofìon

étonnante de ses forces alors , n'étoit que
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la dissipation de son capital ordonnée &

dirigée par un Prince magnanime & abso»

lu. Ses efforts postérieurs à cette époque ,

& pris dans le même genre , n'ont été que

des symptômes du même mal. Plus le sang

perd de sa substance, plusil est sujet à s'ex-

travaser & à former des dépôts. C'est dans

les siécles les plus reculés , qu'on voit la

France regardée fans contradiction comme

la premiere Puissance de J'Univers ; c'est .

du tems du vingtiéme Ayeul de notre Maî

tre , qu'on appelloit fa maison la prima ca-

jata del mondo , la. premiere maison du

monde ; c'est devant ce Prince que le Roi

d'Angleterre se prosterna de consusion , sur

ee qu'il lui oífroit la main en lieu tiers , 8c

quelque grande que puisië être la considé

ration personnelle de fhomme , celle du.

Prince est toujours liée à celle de fa Nation.

Les François vainqueurs à Bovines , ou ae- '

cablés à Nicopolis , Libérateurs en Castille,

ou couchés fans vie aux pieds de leur Roi

prisonnier en Italie , divisés au dedans par

un Roi Gentilhomme , politique & guer-'

rier , furent toujours l'admiration de l'Eu-

rope & la barriere des Asiatiques conqué-

rans , par la considération , & par le fer en

même tems. La France sut toujours inépui

sable , & son Etat impoísible à démembrer.

Ce que les siécles, les âges, les impruden

ces, les passions, les révolutions , Ôc tout
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€e dont notre foible entendement compose

le domaine, de l'aveugle fortune , n'ont

pû ; quelques lustres abandonnés au régi

me impur de la fiscalité alloient l'opérer.

Mais le Phénix renaîtra de ses propres cen

dres ,8e les regards créateurs du Soleil vont

lui rendre toute fa beauté. II ne faut pour

cela que purger notre langue d'un mot ,

que nos ennemis actuels & nos plus dignes

émules , ne peuvent rendre dans la leur que

par des circonlocutions ; il ne faut queíup.

primer, dis-je ,le mot odieux, Financier,

FIN.
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